
ICO DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

TITRE III

iXTflIBLIIOS DB COMPÉTKNCB

Art. 15. —• Les'tribunaux administratifs
sont, en premier ressort, les juges de droit
commun en matière administrative.

Toutefois, demeurent en dehors de leur
compétence, les litiges relatifs à la nomina
tion, à l'avancement, à la discipline,, aux
émoluments, aux pensions des fonctionnaires
de l'État nommés par décrets, et les recours
pour excès de pouvoir formés contre les ac
tes réglementaires des ministres, des préfets
et des maires.

Art. 16. — Les tribunaux administratifs sta
tuent en dernier lessort :

1® Sur les actions tendant à des allocations
pécuniaires lorsque la demande principale
porte sur une valeur inférieure à 40.000 F;
toutefois, dans les litiges relatifs aux droits
des fonctionnaires, les décisions rendues se
ront susceptibles d'appel quelle que soit la
valeur des intérêts en cause;

2® En matière de contributions directes et
de taxes assimilées, sur les demandes en dé
charge de cotes inférieures à 5.000 F et sur
les demandes en réduction, lorsque la réduc
tion demandée et dont le montant devra être
indique, serai de moins de 5.000 F pour cha
que cote contestée;

> En ma! 1ère d'impôt sur le chiffre d'af
faires, lorsque la demande aura pour objet
l'exonération ou la restitution d'une somme
inférieure à 3(1.000 F.

Les arrêtés rendus en dernier ressort par
les tribunaux administratifs peuvent être dé-
fèrés au conseil d'État pour incompétence,
vice de forme ou violation de la loi.

Art, 17. — Les décisions des tribunaux ad
ministratifs s'intitulent • arrêts » et sont ren
dues « au nom du peuple français ». Elles
ont force exécutoire.

Art. 18. — Les tribunaux administratifs peu
vent être appelés à donner leur avis Sur des
questions juridiques qui leur sont soumises
par les préfets des départements de leur res
sort, à condition qu'elles ne soient pas de
nature à faire ultérieurement l'objet d'un
litige devant les mêmes tribunaux.

Art. 19. — Aucune mission administrative,
en dehors" de celles prévues par des disposi
tions spéciales des lois, décrets et règlements
d'administration publique, ne pourra être
confiée aux magistrats des tribunaux admi
nistratifs.

Art. 20 — Les règles relatives à la procé
dure devant les conàeils*de préfecture et aux
recours formés contre leurs arrêtés sont ap
plicables aux tribunaux administratifs.

L'institution du conseiller délégué, appelé
à statuer par délégation du conseil» est sup
primée. *

L'organisation des greffes est maintenue,
mais h. - s bureaux annexes sont supprimés.
Les dépôts de mémoires et pièces eifectués
jusqu'à ce jour dans les bureaux annexas de
vront être faits au greffe attaché à chaque
tribunal administratif.

TrriE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. W. — Les mesures nécessaires pour
assurer l'apptication de la presente loi dans
la métropole et en Algérie seront déterminées
par voie de 'èglement d'administration pu
blique.

Art. 22. — Sont abrogées toutes dispositions
législatives et réglementaires contraires à
celles de la présente lui.

Art. 23. — La présente loi géra exécutée
comme loi de l'État.

ANNEXE N° 132

(Session de 1913. — Séance du 19 février 1918.)

PrtOPO-TTîON- >E LOI tendant 4 exproprier
les thermes d'Évaux-les-Bains, présentée par
M. I'antv Ce ies membres du groupe socia-
listo S. ' F. I. O. conseillers de la Répu

blique, et transmise an bureau de 1 Assem
blée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

■ Mesdames, messieurs, la prop<*»Uion de loi
soumise à votre délibération intéresse -le ther
malisme français Elle tend à parer à l'in
suffisance de la réglementation en ce qui con
cerne l'exploitation des sources qui, a u point
de vue de la thérapeutique, présentent un
intérêt naiional.

Par arrêté de M. le ministre de l'agricul
ture et du commerce, en date du 19 avril 1879,
pris en exéetution des dispositions de l'ordon
nance du 18 juin 1823, la Sociélé thermale
d'Évaux a obtenu l'autorisation d'exploiter et
de livrer au public l'eau minérale des sour
ces qui alimentent actuellement l'établisse
ment thermal d'Évaux.

Or, l'établissement a cessé de fonctionner
depuis 1 9i2 ; deux antagonistes se disputent
la propriété des thermes.

Le procès engagé risquant d'être fort long,
i! est probable que la réouverture de l'éta
blissement ne peut être envisagée avant plu
sieurs années. Cette situation n'est pas sans
alarmer la population d'Évaux-les-Bains, et
particulièrement tous les commerçants de la
localité. Par ailleurs, de très nombreux euris-
<es désireraient ardemment voir l'établisse
ment thermal romrir ses portes, pour y re
pendre le traitement de leurs rhumatismes,
sur lesquels les eaux d'Évaux-les-Bains avaient
les plus heureux effets.

Le comité local de la fédération thermale et
climatique de Frafre. la ville d'Évaux, le
département de la Creuse, désireux de trouver
une solution qui permette à rétablissement
d'être réouvert pour la saison prochaine,
m'ont chargé de soumettre à votre délibéra
tion la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'établissement thermal d'Évaux-
les-Bains, les sources l'alimentant ainsi que
les terrains nécessaires 5 leur exploitation
sont déclarés d'utilité publique.

Art. 2. — La ville d'Évaux-les-Bains .est
autorisée à poursuivre à son profit l'expropria
tion des biens visés à l'article 1er de la pré
sente loi.

Art. 3. — Si, dans un délai de deux mois,
la ville d'Évaux-les-Bains n'a pas us^ de la
faculté résultant de l'article 2, l'expropria
tion sera poursuivie par le département de
la Creuse.

Art. 4. — L'arrêté de cessibilité sera pris
par M. le préfet de la Creuse en exécution
de la présente» loi et en conformité de la
loi de 13-il et des décrets des 8 août et 30 oc
tobre 1935.

Art. — La propriété des biens expropriés
sera transférée à l'une des collectivités visées
aux articles 2 et 3, à la suite d'un jugement
d'expropriation prononcé par le tribunal d'Au
busson.

Art. 6. — L'indemnité fixée par la commis
sion arbitrale d'évaîuation sera versée à la
caisse des dépôts et consignations où les
propriétaires des biens expropriés et leurs
( réanciers léventuels pourront la retirer sur
justification de leurs droits.

ANNEXE N° 133

(Session de 1918. — Séance du 19 février 19kS.)

PROPOSITION DE LOI tendant a modifier
l'alinéa 3, 1°, de l'article 5 de la loi du
3») juin 1926, modifié par la loi du 16 avril
lt'it, relative au droit de reprise en ce qui
concerne les baux commerciaux, présentée
par MM. Southon, Courrière, Carcassonne et
les membres du groupe socialiste S. F.
I. O., conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assembldée nationale
conformément à l'article il de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'ali
néa 3, 1°, de l'article 5 de la loi du 30 juin
192ô, modifié par la loi da 18 avril 1910 « si

le locataire n'a pas exploité TiersonnellemenB
pendant quatre années entières et consécuti
ves le fonds de commerce installé dans let
lieux » le propriétaire pourra exercer le droi
lie reprise sans- être astreint à payer une in
demnibé d'éviction.

Les conséquences d'un tel texte sont extrê-1
memerit graves et elles constituent une injus-t
tice flasrante.

En ettet, s'il s'agit d'un bail de neuf ans,
le nouveau commerçant ne pourra acquérir^
sans courir le risque ci-dessus, un fonds 4$
commerce que s'il reste au moins quatre an-»
nées à courir sur le bail.

Comme en vertu de l'article 9 de la lo}
du 30 juin 1926. il ne peut céder sans motif
légitimé son fonds de commerce qu'un «ni
apurés le renouvellement de son bail, H ne<
dispose pratiquement que d'une période/ d«^
quatre années pour trouver un acquéreur,)
c'est-à-dire de la deuxième année à compter;
du renouvellement de son bail à la sixième!
année.

Si le fonds à aeouérir est assorti d'un bai
de six ans, le vendeur ne disposera que d'une
année au cours de son bail pour céder son]
fonds de commerce ' ,

Enfin. s'il s'agit d'un bail de trois ans, il
est évident qu'une jouissance de quatre anJ
nées s'avère impossible, alors qu'en principe*
il suffit d'un bail de deux années, si ce bail
est écrit, pour avoir droit au renouvellement,
d'après l'alinéa 2 ds l'article 1er de la loi j
on voit don> apparaître ici une contradic-i
tion.

Une modification du texte ayant pour bu®
de réduire à deux ans la durée de l'exploi
tation prévue à quatre années dans le U-xtei
actuel se justifie d'autant, aussi bien dans;
l'intérêt du cessionnaire que du cédant éven
tuel que des circonstances légitimes peuvent!
survenir qui obligent celui-ci ou ses ayants
droit à cesser l'exploitation à une époquej
qu'il n'a pas la liberté de choisir et à laj
quelle le bail doit expirer moins de quatre
après.'

C'est pourquoi, nous vous demandons,
n'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

■ Article unique. — L'alinéa 3, '1»,, de l'artW
cie 5 de la loi du 30 juin 192«, modifié pari
la loi du 13 avril 19 16, est modifié ainsi qu'Ut
suit:

« 1® Si le locataire, sauf motif légitimer
n'a pas exploité personnellement pemlant
deux années entières et consécutives le ion^s}
de commerce installé dans les lieux, »

ANNEXE N° 134

(Session de 1916. — Séance du 19 février l9iS.)J--

RAPPORT fait au nom de la commission»
des moyens- de communication et des»
transports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc.), sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à la réorganisa-
lion et à la coordination des transports d»
voyageurs dans la région parisienne, pas?
M. Henri Barré, conseiller de la RépubU,»
que (1).

Mesdames, messieurs, le problème des
transports parisiens, objet du présent projet
de loi, touche directement sept millions de
Français intéressés, h des titres divers, àj
l'aménagement pratique, harmonieux et éco*
nomique de la région parisienne.

Il faut se garder de ramener le problèm»
b. une simple question technique de mouve-
ment de voyageurs. Sans négliger le trafic à|
assurer dans l'immédiat et dans les meilleu
res conditions possibles, il convient de pré
parer les transports de demain, de planifies
les besoins, de prévoir et d'organiser le$
moyens d'exécufion appropriés.

Cref, pour sortir de l'ère des improvisations,
et du provisoire, pour s'écarter des solutions

(t) Voir les JI M r Assemblée nationale
•;t r« lé^ist.), 2il, 1 i.">3, 1905» 2011 et in-S<> G17J
Conseil de la République, V23 (année 1947),
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SBe fortune qu la nécessité d'aboutir se' paie
généralement très cher, il faut œuvrer a la

[fois pour le présent et pour l'avenir
Le mérite des auteurs du présent projet

tfle loi est d'avoir compris la question sous ce
! double aspect et, en conséquence, d'avoir
'établi les fondements définitifs de l'édifice,
len chantier depuis 1932 avec l'aménagement

■de la région parisienne, par le projet de créa
tion d'un organisme de direction aux vues
! d'ensemble: l'office régional des transports
parisiens, doublé d'une centrale d'exécution,
aux buts précis et limités: la régie autonome

[des transports parisiens.
Notre collègue Louis Bour, rapporteur de

vant l'Assemblée nationale, a montré dans
un exposé historique saisissant, aux premiè
res pages de son rapport, les vicissitudes du
problème au cours des vingt-cinq dernières

.années.

Ce Jurent:

En 1921. la création du réseau de surface
fl.' :u S. T. c. n P.;

En 1028, le foisonnement des lignes d'auto-
lius privées;

lin 1930, le développement parallèle des
réseaux ferré et routier en concurrence sur
de nombreux points;

En 1931, l'intervention du conseil supérieur
,des chemins de fer pour la création d'un
itirgamsme commun aux transports parisiens
•Jdans la Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-
;jjarne;

iu 1938, la décision de principe de cet orga
nisme- de coordination;

En 1940, la fusion du Métro et de la S. T.
ijC. K. P.*

lin 1945, la création de l'actuelle adminis
tration provisoire: Métro-S. T. G.. 11. P.

Le projet de loi qui vous est présenté n'est
'que la consécration d'une évolution et la

'synthèse des diverses propositions et ten
dances qui ont mûri au cours de ces derniè
res années; il a été adopté, dans cet esprit,
par l'Assemblée nationale et ne soulève,

.quant au fond, aucune objection dirimante,
mais appelle seulement quelques mises au
Joint de détail, susceptibles, d'en accroître
l'efficacité.

Ces retouches portent sur le cadre de la
loi et les moyens qu'elle offre; le cadre, c'est
la région parisienne; les moyens, ce sont:
l'office régional et la régie autonome des

[(transports parisiens.

Le cadre de la loi: la région parisienne.

. 'Autant 11 serait chimérique et téméraire
; lViendre le périmètre de la régie â toute
'la lésion parisienne, autant il paraît souhai
table" de n'exclure aucune partie de ladite

^région, même la plus rurale, du ressort de
'l'office.

Comment sera organisée la région pari
sienne i

Les spécialistes eux-mêmes s'interrogent
sur ce sujet; on parle de décentraliser Paris,
de créer des cités satellites en déplaçant à
San lis et à Meaux, à Montereau, Melun et
<iorbeil, à Étampes et à Rambouillet, à Man
tes, à rontoise et <\ Persan-Beaumont, la par-
lie des activités du noyau central; des liai
sons routières, ultra-rapides, conçues sous la
Ion ne de l'autostrade de l'Ouest, rattache-
tai-nt ces cités satellites entre elles et les
relieraient à Paris.

Paris verrait éclater le corset de sa ban
lieue et les morceaux détachés de son con-
Hour trop dense iraient se fixer sur la péri
phérie de la région parisienne, l'espace annu
laire intermédiaire étant aménage en zone
climatique de verdure, en cultures rurales ou
maraîchères et en parcs de promenade, de
saiimng ou de repos.

Cette rapide esquisse, où la région pari
sienne prend le caractère d'une véritable
unité économique, montre que l'aménage
aient de la région parisienne peut totalement
transformer cette partie de la France et en
"traîner de profonds changements dans les
transports parisiens.

L'office des transports parisiens-- doit pou
voir suivre l'évolution de cet aménagement
jet cela implique la souplesse des limites.

Il semble judicieux (art. 1er), que l'office
puisse s'étendre à toute la région parisienne,
c'est-à-dire aux départements de la Seine,
Seine-et-Oise, Seine-et-Marne et d'une partie

de l'Oise (cantons de Creil, Senlis, Neuilly-
sur-Marne, Nanteuil, Kaudoin et Pont-Sainte-
Maxence). Par contre, il paraît raisonnable
de limiter l'activité normale de la régie au
tonome des transports parisiens (R. A. T. 1J .)
à la partie de la région parisienne telle qu'elle
est actuellement desservie par le Métro et la
S. T. C. R. P. avec toutes les extensions ulté
rieures possibles. Une entreprises publique de
l'importance de la régie risquerait de mal
s'adapter aux bouleversements d'aménage
ment possibles en zone périphérique: en re
vanche, les entreprises de transport a carac
tère artisanal qui se partagent cette zone en
suivront mieux les changements.

La solution que votre commission vous pro
pose est beaucoup plus rationnelle. Elle se
résume en cette formule: la régie en zone
centrale, l'entreprise en zone périphérique; à
la première, plus statique, la régularité dans
la puissance; à la seconde, plus mouvante,
la souplesse dans l'initiative.

Les moyens d'exécution.

I. — L'OFFICE RÉGIONAL DES TRANSPORTS PARISIENS
\

Cet organisme, qui devra fonctionner dans
un délai minimum de trois mois & dater de la
promulgation de la loi (art. 6), exercera le
rôle d'une autorité concédante à l'égard de la
régie autonome et d'une autorité de tutelle
à l'égard des autres transporteurs ou conces
sionnaires. Son influence sera ainsi plus forte,
son empreinte plus marquée dans l'enceinte
de la petite banlieue qu'au dell de la zone
dite périphérique ou' de grande banlieue de
la région parisienne.

L'office doit coordonner tous les transports
parisiens (art. 40); il doit dresser, dans les
six mois de son entrée en fonction, le plan
des besoins et celui de la répartition entre
les divers transporteurs (S. N. G. F., II. A.
T. P., transports routiers, etc.).

n convient que l'office puisse prononcer la
déchéance d'un transporteur routier défail
lant, qui se révélerait incapable de satisfaire
aux obligations du cahier des charges. Tou- :
tefois, votre commission, soucieuse d'éviter ;
tout acte arbitraire de la part de l'office, a
précisé que le décret, prévu à l'article 40-3°
et 3° bis (nouveau), devra stipuler qu'un
transporteur ne pourra se voir retirer l'exploi
tation d'une ligne qu'au cas oil il se révéle
rait incapable de satisfaire aux obligations
imposées par le cahier des charges. La dé
faillance du transporteur sera sanctionnée en
fonction de la procédure prévue à l'article
40-4° (incorporation à la régie autonome).

L'office fixe les tarifs des divers modes de
transports sous réserve, pour la .Société na
tionale des chemins de fer français, de l'ap
probation ministérielle. Il répartit entre les
collectivités locales intéressées lts participa
tions financières autorisées par la loi, l'équi
libre du budget des transporteurs étant as
suré, d'abord, par le jeu des tarifs.

Mais votre commission des moyens de com
munication a marqué sa volonté de mettre
en compétition, selon les règles de la liberté
commerciale — il ne peut s'agir, en aucun
cas, de concurrence — d'une part, l'associa-
lion professionnelle des transporteurs publics
routiers et, d'autre part, la régie autonome.
C'est ainsi que, conformément au cahier dos
charges établi par l'office régional dt» trans
ports parisiens et relativement à de nouvelles
créations de services, préférence sera donnée
à celui des candidats qui prouvera, dans un
rapport motivé et chiffré, et plus particu
lièrement par des prévisions financières con
trôlées, qu'il est en mesure d'exécuter les
obligations auxquelles il a souscrit dans les
conditions les moins onéreuses pour les col
lectivités et les usagers (art. 40).

Par ailleurs, votre commission a voulu que
l'Assemblée générale de l'office ait la faculté
de prononcer l'annulation des inscriptions au
plan d'aménaeement et de répartition des
transports, afin de réaliser une adaptation
plus conforme aux besoins des usagers
(art. 47* , étant entendu que les entreprises
dépossédées bénéficieront des indemnités pré
vue*; et fixées à l'article 51.

L'office comprend, en son sein, deux orga
nismes: le comité' consultatif technique et
une assemblée générale, le comité consulta
tif étant chtrgé d'éclairer- l'assemblée géné
rale, qui a seule pouvoir de décision» .

-te comité consultatif technique,

Votre commission n'a rien changé à Js
composition du comité consultatif technique
telle qu'elle a été prévue par l'Assemblée
nationale. *.Je a voulu seulement marquer
sa volonté de limiter son activité aux seules
questions techniques relatives aux problèmes
de l'organisation des transports parisiens
(art. 41) et de ne pas admettre la création,
par ledit comité, de nouveaux services al-
ministratifs (art. 39).

L'assemblée générale de l'office,

La représentation fixée par votre commis
sion h la composition de l'assemblée générale
de l'otflce modifie légèrement le texte voté
par l'Assemblée nationale: douze élus et dix
représentants des administrations au lieu -de
onze. L'office ne doit être ni un petit Par
lement, ni une succursale de l'administration:
il doit être une réalité vivante de la région
parisienne.

Pour atténuer le pouvoir tm peu discrétion
naire dont dispose l'office en matière de tarifs
et de participations financières, notamment,
il a été prévu un commissaire du Gouverne
ment doté d'un droit de recours suspensif.-
Il convient selon l'avis de votre commission,
de donner le même droit aux représentants
des collectivités locales en matière de par
ticipations financières. Votre commission mo
tive sa décision par le fait que la présence
non obligatoire des représentants desdites
collectivités aux séances de l'assemblée géné
rale de l'office des transports parisiens n'as
sure pas une garantie suffisante, la vigilance
du commissaire du Gouvernement pouvant,
par ailleurs, être surprise ou s'exercer dans le
sens des vues de l'administration et non des
collectivités locales.

Votre commission vous demande donc, sur
ce point, de rétablir le texte primitif proposé
par la commission des moyens de communi
cation de l'Assemblée nationale,

n. >— L\ RÉGIE AUTONOME DES TRANSPORTS
PARISIENS

Votre commission n'a pas cru devoir suivre
l'Assemblée nationale en ce qui concerne la
composition du conseil d'administration de la
régie autonome.

Elle vous propose vingt-sept membres au
lieu de vingt-six, comme le prévoyait le texte
voté par la première assemblée. Elle s'est
inspirée du désir de donner aux collectivités
locales, et plus particulièrement à Paris et
au département de la Seine, une représenta
tion plus nombreuse au sein du conseil d'ad
ministration de la R.A.T.P., les représentants
du personnel conservant la proportion d'un
tiers, alors que la désignation de cinq repré
sentants de l'administration supérieure et de
trois personnalités choisies pour leur compé
tence ont semHé, à votre commission, ré
pondre à un équilibre des responsabilités.

Le caractère distinctif de la régie est d'avoir
a sa tête un directeur général qui dispose
sans entrave d'un certain droit de commande
ment et de l'initiative d'exécution. Le conseil
d'administration doit se limiter au . rôle do
tutelle et de contrôle; il lui échoit de donner
des directives au directeur général, de lm
montrer la voie & suivre, mais non d'agir à
sa place.

Votre commission vous demande donc, pour ■
renforcer l'autorité di> directeur général de
la R.A.T.P. et dégager des , contingences
d'exécution le conseil d'administration, que
celui-là ne puisse être relevé de ses fonctions
que par décision motivée du conseil d'admi
nistration de la R.A.T.P., statuant à la majo
rité des trois quarts de ses membres (art. 49) <
Votre commission vous suggère, en outre,
de faire du directeur général une personnalité
responsable dans le cadre des seules décisions
du conseil. Le ministr?, arbitre suprême en
tre le conseil et le directeur général, doit
nommer ce dernier et le révoquer le direc
teur devant être déposé, en. cas do conflit,
pour consacrer la suprématie hiérarchique du
conseil d'administration.

L'équilibre financier de la régie, tel qu'il
résulte des textes votés par l'Assemblée na
tionale, paraît correspondre parfaitement aux
vues de votre commission et nous n'avoua.
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lrier i à ajouter, sur ce point, au rapport de
notre collègue Louis Bour.

Mais votre commission, en plein accord
avec son président, a affirmé son désir de
placer l'étude de cet important problème sur
un plan purement technique, permettant la
création d organismes souples, soucieux,, avant
tout, d'une gestion financière rigoureuse, sau
vegardant les intérêts des contribuables et
l'équilibre du Trésor public.

■ Votre commis-ion a fait siennes les con-
Vlusions de M: le rapporteur Louis Bour rela
tives au statut du personnel, à la situation
Ides transporteurs routiers, aux mesures de
dénonciation, d'éviction et de contrôle ad
ministratif, technique et financier. Sur ces
derniers points, il convient de souligner que
l'octroi du droit de recours suspensif aux
collectivités locales leur donne l'équivalent
du contrôle administratif technique et finan
cier qu'elles pouvaient exercer dans le passé.
Ces collectivités, en usant de la possibilité
du reours, auront la faculté de se renseigner,
grâce au contrôle de l'État ou à l'office, sur

' la gestion de la régie autonome ou des en
treprises de transpoits routiers.

Le tableau comparatif suivant des textes
vous permettra de mieux' apprécier les modi
fications successivement apportées par l'As
semblée nationale au texte du Gouvernement
et celles proposées par votre commission des
moyens de communication et des transports
aux divers articles du projet de loi, adopté
par la première Assemblée.

TABLEAU COMPARATIF (1)

Texte proposé par le Gouvernement.

TITRE Ier . — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er . — Il est créé, sous le nom d'« Office
régional des transports parisiens », un orga
nisme rattaché au ministère des travaux pu
blics, des transports et de la reconstruction
chargé de prendre ou de proposer, dans les
conditions définies par la présente loi, toutes
les décisions relevant de l'autorité publique
qui concernent les transports en commun de
voyageurs dans l'étendue de la région com
prenant:

La totalité du département de la Seine;
La totalité du département de Seine-et-Oise;
Les communes des départements de Seine-

et-Marne et de l'Oise qui seront désignées par
des décrets contresignés par les ministres aes
travaux publics, des transports et de la recons
truction, de l'intérieur, de l'économie natio
nale et des finances, pris après consultation
des conseils généraux intéressés.

Cette région est désignée dans les articles
qui suivent sous le nom de région des trans
ports parisiens.

Art. 2. — Il est institué, -sous le nom de
« régie autonome des transports parisiens »
(R. A. T. P.), un établissement public doté
de l'autonomie financière, investi, dans les
conditions définies ci-après dans l'étendue de
la région des transports parisiens, du mono
pole des transports publics en commun de
voyageurs par des moyens terrestres, autres
que ceux assurés par là Société nationale des
chemins de fer français et sous réserve des
exceptions prévues par la présente loi.

Art. 3. — Nonobstant toutes les dépositions
législatives, réglementaires ou contractuelles
contraires, il est mis fin, à la date du 1er jan
vier 19ï5, à toutes les conventions intervenues
entre la compagnie du chemin de fer métro
politain de Paris, d'une part, et la ville de
Paris et le département de la Seine, d'autre
part.

Les actes accomplis jusqu'au 1er janvier 1947
par l'administrateur provisoire nommé par le
ministre des travaux publics, des transports
et de la reconstruction en vue d'assurer l'ex
ploitation des réseaux de la compagnie du
chemin de fer métropolitain sont validés

«notamment en ce qui concerne leurs consé
quences vis-à-vis des tiers.

Les conventions passées par les collectivités
locales autres que la ville de Paris et le dépar
tement de la Seine et qui concernent des
lignes et réseaux concédés ou affermés, dont
l'oliice régional des transports parisiens aura

décidé l'incorporation à la R. A. T. P. en
application de l'article 27, alinéa premier ci-
après, seront dénoncées par ces collectivités
dans le délai maximum de deux mois à partir
de la décision de l'office, nonobstant toutes
stipulations contraires. A défaut de dénoncia
tion par la collectivité intéressée, le président
de l'office s'adressera au ministre des travaux

publics, des transports et de la reconstruction
qui procédera à ladite dénonciation.

Le délai l l'expiration duquel prendra fin
la concession de l'affermage sera fixé par
l'acte de dénonciation sans pouvoir excéder
trois mois.

TITRE II. - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DE LA RÉGIE AUTONOME

Art. 4. — La régie autonome est chargée,
à partir du 1er janvier 1917, de l'exploitation
des réseaux de transports en commun de la
ville de Paris et du département de la Seine,
ainsi que de l'équipement complémentaire
desdits réseaux.

Elle est également chargée, dans les condi
tions de délai prévues à l'article 3, de l'exploi
tation des lignes et réseaux antérieurement
concédés ou affermés par les autres collecti
vités locales de la région des transports pari
siens que l'office aura décidé de lui confier,
ainsi que de la construction, de l'équipement
et de l'exploitation des lignes et réseaux à
créer ultérieurement et ne ressortissant pas
de concessions ou affermages maintenus. ■

Elle est enfin chargée, par décision de
l'office, d'assurer l'exploitation de toutes
autres lignes et tous autres services (y com
pris ceux de taxis collectifs) existants ou à
créer dans la région des transports parisiens.

Les dispositions ci-dessus n'ont pas pour
effet de modifier la condition juridique des
biens du domaine public relevant des collec
tivités locales.

Art. 5. — Les biens mobiliers et immobiliers
affectés à l'exploitation des -réseaux visés aux
deux premiers alinéas de l'article 4 seront à
la disposition de la régie autonome aux dates
à partir desquelles elle sera chargée des ser
vices correspondants. Elle aura, à l'égard de
ces biens, la situation juridique des exploi
tants auxquels elle succède.

La régie autonome est subrogée; vis-à-vis
des tiers et du personnel des réseaux en
cause, dans ceux des droits et obligations des
concessionnaires et fermiers pour l'exercice
ou l'exécution desquels ces derniers agissaient
pour le compte de la collectivité concédante
ainsi- que dans les instances, nées ou à naître,
afférentes à l'exercice de ces droits ou à l'exé
cution de ces obligations.

Toutefois, la régie autonome pourra, dans
un délai de trois mois après la prise en
charge des réseaux, dénoncer, sous préavis
de trois mois, les contrats qui avaient été
passés par les anciens concessionnaires ou
fermiers.

Art. 34. — Lorsque la régie autonome en
treprend à son compte l'exploitation d'une
ligne ou d'un service précédemment assuré
par une entreprise qui n'est ni concession
naire, ni fermière d'une collectivité locale,
ladite entreprise est tenue de lui céder le
matériel et les installations nécessaires à l'exr

ploitation.
La remise du matériel et des installations

dont il s'agit se fera à la date de la prise
en charge du service par la régie et ouvrira
à l'entreprise un droit à indemnité dans les
conditions définies à. l'article 38 ci-après.

Art. 6. — En cas de désaffectation, les biens
immobiliers, affectés à la régie par applica
tion des dispositions précédentes, sont remis
aux collectivités publiques desquelles ils re
lèvent.

En cas de liquidation de la régie autonome,
l'actif, dont le sort n'est pas réglé par l'ali
néa précédent, sera réparti entre les collec
tivités locales intéressées. Cette répartition
sera effectuée sur proposition de l'office par
un décret contresigné par les ministres des
travaux publics, des transports et de la re
construction, de l'intérieur, de l'économie na
tionale et des finances.

Art. 8. — La régie autonome est adminis
trée par un conseil d'administration compre
nant vingt-sept membres:

1° Neuf représentants des collectivités lo
cales:

Trois élus par. le conseil municipal de
Paris, ' *

Deux élus par le conseil général de la
Seine choisis parmi les représentants de la
banlieue,

Deux élus par le conseil général de Seine-
et-Oise.

Un élu par le conseil général de Seine-et-
Marne,

Un élu par le conseil général de l'Oise ;
2» Neuf représentants des différentes caté

gories de personnel désignés par le ministre
des travaux publics, des transports et de la
reconstruction sur proposition des syndicats
les plus représentatifs du personnel de la
régie ;

a» Neuf membres désignés ou choisis par
les ministres:

Un désigné par le ministre de l'économie
nationale,

Un désigné par le ministre des finances,
Un désigné par le ministre des travaux

publics, des transports et de la reconstiuc-
lion, .

Un désigné par le ministre de l'intérieur,
Cinq choisis par le ministre des travaux;

publics, des transports et de la reconstruc
tion, soit en raison de leur compétence, soit
comme représentants des usagers.

Art. 8, 5e alinéa. — Le commissaire du
Gouvernement institué auprès de l'office ré
gional des transports parisiens par applica
tion de l'article 28 ou ses suppléants, les
préfets et les ingénieurs en chef des ponts
et chaussées, directeurs du contrôle des dé- ■
partements intéressés (Seine, Seine-et-Oise,
Seine-et-Marne, Oise) peuvent assister ou se
faire représenter aux séances du conseil d'ad
ministration avec voix consultative.

Art. 8, 2e et 36 alinéa. — Le conseil d'ad
ministration élit parmi ses membres son pré
sident qui devra être agréé par le ministre
des travaux publics, des transports et de la
reconstruction.

Le président est élu pour deux ans. Il est
rééligible.

Art. 9. — Les fonctions des membres du
conseil d'administration élus par le conseil
municipal de Paris ou par les conseils géné
raux de la Seine, de Seine-et-Oise, de Seine-
et-Marne et de l'Oise cessent de plein droit
à l'expiration du mandat de ces conseillers.
La durée des fonctions des autres membres
du conseil d'administration est de six ans.

Les membres du conseil d'administration
qui ne sont pas élus par les assemblées pré
citées sont renouvelables par tiers tous les
deux ans. Lors des premières nominations,
il est procédé par tirage au sort dans chaque
catégorie afin de désigner les membres dont
les fonctions viennent à expiration à la fin
de la première ou de la seconde période .de.
deux ans. .

Les membres du conseil d'administration
sont responsables de leur gestion dans les
mêmes conditions que les administrateurs , dc
sociétés anonymes.

Us ne peuvent prendre ou conserver aucun
intérêt, occuper aucune fonction dans les
entreprises fournisseurs de la régie autonome
ou exécuter pour elles des travaux. En cas
d'infraction à cette disposition, l'intéressé
devra être immédiatement révoqué et rem
placé par l'autorité _ qui l'a nommé et jjie
pourra plus être désigné ni élu. .

Art. 10. — Le directeur général de la régie
autonome est nommé par le conseil d'admi
nistration, avec l'agrément du ministre des
travaux publics, des transports et de la re
construction. Il peut être relevé de ses fonc^
tions par le conseil d'administration. Le pré
sident du conseil d'administration peut le sus
pendre .1 la demande ou après avis du mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la reconstruction.

Tous les autres agents sont recrutés par
le directeur général d'après les règles du
statut du personnel prévu à l'article 22._

Art. 8. 4e alinéa. — L'exécution des déci
sions du conseil d'administration est assurée
par un directeur général qui a autorité sur
l'ensemble des services. Il assiste aux séan
ces du conseil avec voix consultative. Il peut
se faire accompagner par un ou plusieurs de
ses collaborateurs.

Art.ll. — Les attributions respectives du
conseil, du président et du directeur général
sont fixées par le conseil d'administration,
sous réserve de l'approbation du ministre des
travaux publics, des transports et de la re
construction.

Art.7. — La régie autonome ne pourra
prendre aucune participation directe ou in

(1) La mention « conforme » signifie que le
texte proposé .par la commission du Conseil
de la République est identique à celui adopté
par l'Assemblée nationale.
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directe dans des sociétés commerciales ou
industrielles sans y être autorisée préalable
ment par arrêté conjoint des ministres des
travaux publics, des transports et de la re
construction, de l'intérieur, de l'économie na
tionale et des finances, sur proposition de
l'office.

Art 16. — La régie autonome doit couvrir
par ses ressources propres l'ensemble de ses
dépenses d'exploitation, y compris l'intérêt
et l'amortissement des capitau^ empruntés,
l'amortissement des installations et la cons
titution de provisions pour la couverture des
risques d'ordre commercial, industriel ou
financier.

Si, dans l'intérêt général, l'État ou une
collectivité locale lui .impose des obligations
particulières, ceux-ci doivent lui en tenir
compte dans la mesure déterminée par une
convention passée à ce sujet.

Art. 17. — Les recettes visées a l'article ci-
dessus sont les suivantes:

1» Recettes de trafic;
2» Produits hors trafic et produits divers;
3" Subventions spéciales à verser par une

ou plusieurs collectivités locales représentées
ou non à l'office, en vue de la création, de
l'extension ou du maintien de lignes les in
téressant particulièrement ;

4° Recettes provenant des conventions vi
sées au deuxième alinéa de l'article l<i;

5® Prélèvement sur les disponibilités pro
venant des soldes bénéficiaires des exercices
précédents et, éventuellement, prélèvement
sur le fonds de réserve;

C° Éventuellement, les subventions prévues
& l'article suivant.

Art. 18. — Au cas où les circonstances ne

permettraient pas la réalisation de i'équili-
»re par ajustement immédiat des tarifs, des
subventions peuvent, sur la demande de
l'office, être accordées u la régie autonome
par l'État et les . collectivités locales, dans
les conditions prévues aux articles' 27, 7°, et
29 ci-après, sans que la part de l'État puisse
excéder celle de ces collectivités.

Art. 19. — Les charges et dépenses d'ex- j
ploi tation comprennent:

Les dépenses de personnel,- y compris. la
prime. de gestion visée à l'article 23;

Les autres frais d'exploitation (y compris !
les charges fiscales) ;

Les annuités de renouvellement du maté
riel et des installations;

Les charges financières résultant des em
prunts antérieurement contractés pour la
construction ou l'exploitation des lignes et
réseaux remis à la régie autonome, celles
résultant des emprunts nouveaux visés à l'ar
ticle 20 et celles découlant de l'éviction des

entreprises dont les lignes et réseaux ont été
repris par la régie autonome;

Un prélèvement fixé en pourcentage du
montant des recettes du trafic d'après* un
taux déterminé chaque année par décision
du conseil d'administration, sous réserve de
l'accord du ministre des travaux publics, des
transports et de la reconstruction et du mi
nistre des finances, et destiné à alimenter
un fonds de réserve. Aucun versement en

recettes au profit de la régie autonome à
provenir de ce fonds ne pourra être fait-
qu'avec l'autorisation conjointe des mêmes
ministres. Le taux de prélèvement dont il
est question ci-dessus ne pourra pas être su
périeur à 5 p. 100;

Les dépenses de fonctionnement de l'office
régiona! des transports parisiens ainsi que
les sommes mises a la disposition du comité
d'entreprise visé à l'article 2L

Art. 24. — Aucune facilité de circulation,
notamment gratuite ou tarifs réduit', ne peut
être consentie sur les lignes exploitées par
Jà R. A. T. P. sans une décision de l'office.

La décision instituant ces avantages devra
porter attribution à la régie autonome d'une
subvention équivalente à la perte de recettes
occasionnée.

Art. 45. — Il est établi pour Chaque exer
cice annuel: un état de prévision des re
cettes et des dépenses d'exploitation et un
programme des travaux neufs, les prévisions
étant revisées au début de chaque trimestre.
A la En de l'exercice, il est dressé un bilan,
un inventaire et un compte général d'exploi
tation, comprenant les charges financières.
Ces documents sont soumis à l'approbation
de l'offce régional des transports parisiens.
Après cette approbation, connaissance est
donnée aux différentes collectivités publiques
intéressées dos- parties- lei . concernant»

Les états de prévisions doivent être pré
sentés par le conseil dladministration de la !
régie autonome à l'office, avant le 13 mai
précédant l'exercice pour lequel ils sont éta
blis. L'office doit prendre sa décision dans
le mois.

Le bilan, l'inventaire et le compte général
d'exploitation doivent parvenir à l'office ré
gional dans un délai maximum de trois mois
après la date de fin de l'exercice pour lequel
ils sont établis.
. Art. 14. — La régie autonome assure sa
gestion financière et tient sa comptabilité
suivant les usages du commerce.

Les litiges cuire la régie et les tiers ou
son personnel sont de la compétence des tri
bunaux de l'ordre judiciaire.

Art. 20. — La R. T. A. P. peut émettre
des emprunts destinés à couvrir les dépenses
de premier établissement; ces emprunts peu
vent être garantis par les collectivités publi
ques intéressées. Les propositions relatives
auxdits emprunts sont soumises à l'autori
sation de l'office et à l'approbation du mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la reconstruction, du ministre de l'inté
rieur, du ministre des finances et du ministre
de l'économie nationale.

Les collectivités publiques ont la faculté de
procéder, elles-mêmes, à ces émissions, sur
la demande de l'office, les charges financières
correspondantes leur sont remboursées par la
régie, sauf en cas d'emprunt réalisé pour
permettre l'attribution des subventions spé
ciales prévues à l'alinéa 3° de l'article 17.

11 en est de mémo pour les charges résul
tant des emprunts antérieurement contractés
par les différentes collectivités pour rétablis
sement des réseaux affectés à la régie auto
nome.

Les collectivités publiques Intéressées peu
vent, à la demande de l'office, faire des a\ an-
ces de trésorerie à la régie autonome.

Art. 21. — Un décret pris sur le rapport
du ministre des travaux publics, des trans
ports et de la reconstruction fixera, dans le
cadre de la législation en vigueur, la compo
sition et les attributions du" comité d'entre
prise institué au sein de la régie autonome,
ainsi quo la nature des ressources mises à
sa disposition.

Art. 22. — Dans les deux mois qui sui
vront sa constitution, le conseil d'administra
tion de la régie autonome proposera le sta
tut du personnel de la régie à l'approba-
lion des ministres des travaux publics, des
transports et do la reconstruction, de l'In
térieur, de l'économie nationale et des
finances.

Il ne pourra résulter, pour les agents actuel
lement en fonctions, du fait de leur trans
fert à la régie autonome, aucune diminu
tion de leur situation.

Art. 23. — II sera attribué au personnel
de la régie, indépendamment des diverses pri
mes et indemnités spéciales, une prime de
gestion, fonction des résultats techniques et
commerciaux de l'exploitation, dont la répar
tition sera effectuée par le conseil d'adminis
tration, conformément aux dispositions du sta
tut, dans la limite d'une somme globale fixée
par l'office. ,

Art. 12. — Le commissaire du Gouverne
ment auprès de l'office centralise, sous l'auto
rité du ministre des travaux publics, des
transports et de la reconstruction, le con
trôle technique et administratif de la régie
autonome, tel qu'il résulte des lois et règle
ments en vigueur.

Le contrôle financier de la régie autonome
est assuré dans les conditions prévues par
l'ordonnance du 23 novembre 1941, par un
contrôleur d'État désigné par les ministres
de l'économie nationale et des finances.

Art. 13. — Les marchés dont le montant
excédera un chiffre fixé par arrêté du mi
nistre des travaux publics, des transports et
de la reconstruction seront, après consulta
tion du conseil d'administration de la régie
autonome, obligatoirement soumis pour avis
à la commission des marchés de chemins de
fer instituée par le décret du <3 janvier 1934.

Art. 25. — Un décret pris sur le rapport
du ministre des travaux publics, des transports
et de la reconstruction, après avis de l'office,
approuvera le cahier des charges de la régie
autonome.

Ce document fixera les obligations de la
régie concernant les services de transports

I fui lui sont confiés.

Trams III. — OncANisATios ET FONCIIOSNEMSKI
DE l'oFl'ICE HÉGIOXAL DES TRANSPURTS ' PAlii- .
SIENS

Art. 20. —' L'office régional des transports
parisiens institué à l'article 1er de la présente
loi est composé comme suit:

Juatre conseillers municipaux désignés par
le conseil municipal de Paris;

Trois conseillers généraux désignés par le
le conseil générai de la seine paimi lus élus
de la banheue;

Deux conseillers généraux désignés par .a
conseil général de Seine-et-Oise;

Un conseiller général désigné par le con
seil général de Seine-et-Marne ;

Un conseiller général désigné par le conseil
général de l'Oise;

l)ix représentants de l'État désignés : trois
par le ministre ces travaux publics, des trans
ports et de la reconstruction, trois par le mi
nistre de l'intérieur, deux par le ministre ues
finances, deux par le ministre de i'écononîi»
nationale.

L'office élit parmi ses membres son prési
dent.

Les décisions de l'office sont prises à H
majorité des membres.

Trois représentants de la Tégle autonome,
trois représentants de la Société naionale des
chemins de 1er français dés'gnés par les con
seils d'administration de ces deux organismes
prennent part aux réunions oe l'ofi.ce rég'ti» .'
nal avec voix consultative.

■ Les préfets, les ingénieurs en chef des ponts
et chaussées directeurs du cont:6le des dé
partements ou leurs représentants peuvent
assister aux délibérations de l'office avcc voi*
consultative. /

La durde des fonctions des membre? de l'of
fice régional des transports est !ix à six ans
sauf retrait des pouvoirs ou par ce-Sati.t des
mandais des membres de l'off.i-e au sein des
assemblées qui -ies ont désignas.

 

Art. 27. — L'office des transports parisiens:

1° Détermine à toute époque les servit es
de transports en commun autres que cens
déjà confiés à la Soclélé nationale che
mins de fer français qui devront' Ctrc incor
porés à la régie autonome en sus des ré-t-jsus -
provenant de" la compagnie du méltoj olitaln,
ainsi que ceux qui seront exploités sms 1#
régime des l.cenees prévu à l'article ^3;

1° Décide, sur la demande des collectivités
locales intéressées et après con-u'taikui da
la régie autonome ou sur sa demande, la créa
tion, l'extension ou tous autres aménagements
de services de transports autres que ceux as
surés par la Société nationale des chemins cie
fer français, qu'ils soient ou non confiés à
la régie autonome, une modification des ser
vices confiés à la régie ne pouvant toutefois
être envisagée que si elle n'entraîne pas pour
cette régie un excédent de dépenses sur les
recettes correspondantes, ou si les moyens
d'équilibre correspondants ont été prévus;

3° Approuve les budgets, comptes ou inven
taires de la régie autonome et fixe le montant

t'obal deg la prime de gestion du personnele la régie;
4° Se prononce sur les demandes ou propo

sitions de la régie autonome dans les ca3
.prévus par la présente loi et plus générale
ment sur toutes les questions que la régie
ou les ministres compétents pourraient lui
soumettre ;

S» .Assure la coordination de tous les trans
ports en commun de voyageurs par moyens
terrestres dans l'étendue de la région' des
transports parisiens:

6® Arrête et modifie, après consultation de
la régie autonome et de la Société nationale
des chemins de fer français, les tarifs en
vigueur sur les lignes, réseaux et services au-
ques que les lignes ce banlieue de la Société
nationale des chemins de fer français, et, en
ce qui concerne les tarifs applicables à ces
dernières, soumet ses propositions 5 l'appro
bation du ministre des travaux publics, dci
transports et de la reconstruction;

7° Répartit éventuellement et sous réserva
des dispositions de l'article 29 la charge des
subventions d'cquiPbre ou de complément
d'équilibre nécessitées par l'insuffisance des
ressources de la régie.

Art. 28. — Un commissaire du Gouverne
ment, désigné par le ministre des travaux pu*
Mies, des transports et de la reconstrucUoo
isiège à i'oïfice. assisté d'un commissaire 84«
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Joint, dont les fonctions sont remplies par le
contrôleur financier de la régie autonome.
" Le commissaire du Gouvernement assiste
â toutes les réunions <3e l'office et peut de-
dander l'inscription. à l'ordre du jour aes ques-
Jions qu'il juge utiles. ,
■ 11 peut, le cas échéant, provoquer une réu
nion de l'office ou demander une deuxième
délibération.
. Les décisions de l'office portant coordina
tion technique ou tarifaire entre la régie au
tonome et la Société nationale des chemins de
ïer français peuvent, dans les quarante-huit
heures qui suivent la délibération, faire l'ob
jet d'un recours du commissaire du Gouver
nement devant le ministre des travaux pu
blies, des transports et de la reconstruction.
Le commissaire du Gouvernement peut don
ner à son recours un effet suspensif.
. Dans le cas où le ministre des travaux pu
blics, des transports et de la reconstruction
n'aurait pas statué et fait part de sa déci
sion à l'office dans le délai de douze jours
à partir de la délibération contestée, le re
tours serait considéré comme rejeté.

Art. 29. — Lorsque les décisions de l'office
Risées au paragraphe 7 de l'article 27 pré
voient l'octroi par l'État d'une subvention à
la régie, elles sont .immédiatement notiriées
au ministre des travaux publics, des trans
ports et de la- reconstruction qui, après ac
cord des ministres de l'économie nationale,
«les finances et de l'intérieur, fait connaître
dans un délai maximum de quinze jours s'il
eccepte de présenter devant le Parlement la
demande de crédit correspondante.

En sas de refus, l'office doit immédiate
ment prendre les mesures susceptibles de
procurer à la régie autonome un supplément
de recettes égal au montant de la subvention
escomptée de l'État.

En cas d'acceptation, le crédit nécessaire
Boit être inscrit dans le premier projet de loi
de recettes.et de dépenses soumis au Parle
ment. En attendant que le vote de ce der
nier ait pu intervenir, une avance du Trésor
sans intérêt est allouée il la régie autonome
têt versée par fractions trimestrielles calculées
sur la base du quart de la subvention envisa
gée rapportée i l'année.

Si le Parlement vote le crédit, l'avance ainsi
'consentie est immédiatement remboursée au
Trésor par prélèvement sur le montant de la
subvention.

• Dans le cas contraire, l'avance est ulté
rieurement remboursée sur les disponibilités
du fonds de réserve.

• Dans celle dernière hypothèse, l'office doit,
dans le délai d'un mois suivant le vote du
Parlement, pourvoir aux moyens indispensa-
Jilee pour 'rétablir l'équilibre des recettes et
des dépenses de la régie.

Art. 30. — Dans le cas où l'office se ré
insérait à prendre les mesures nécessaires
pour- assurer l'équilibre financier des exploi
tations de la régie autonome, la décision se
rait prise par décret délibéré en conseil des

• ministres sur le rapport du ministre des tra
vaux publics, des transports et de la recons
truction.

Art. 31. — Dans le cas où les sommes mises
â la charge des collectivités locales par ap
plication des décisions prévues aux alinéas
2° et 7° de l'article 27 n'auraient pas été ins
crites à leur budget, le président de l'office
(5'adrcssera aux autorités compétentes qui de-,
vront procéder à l'inscription d'office aux bud
gets des collectivités intéressées, des. som
mes correspondantes.

Art. 32. — Les dépenses de fonctionnement
de l'office figurent à un budget spécial qui
géra pris en charge par la régie autonome.

Art. 33. — Aucun transport public en com-
tnun de voyageurs autres que ceux correspon-

• dant aux lignes et réseaux concédés, affer
més ou en régie, ne pourra être effectué
après le 31 décembre 1917 dans la région des
transports parisiens, s'il n'a pas fait l'objet
d'une licence délivrée par l'office après con
sultation de la régie autonome.

Toutefois, lorsqu'il s'agit de transports ex
ceptionnels ou occasionnels, la licence est
accordée ou refusée par la régie autonome
par délégation de l'office et sous réserve d'un
recours à ce dernier; pour ces transports, la
licence est accordée si les transports en cause
ne ^ont pas de nature à faire concurrence
à une ligne régulière exploitée par la régie.

Les licences concernant les services régu
liers seront accordées pour une durée déter

minée, fixée par l'office, qui ne sera pas in
férieure à trois ans. Elles pourront être re
nouvelées dans les mêmes conditions.

L'attribution de licences sera subordonnée
à l'acceptation d'un cahier des charges dé
finissant la consistance du service autorisé et
fixant les. droits et obligations de l'entrepre
neur.

11 peut, notamment, être stipulé pour les
liges dont une partie sort des limites de la
région parisienne qu'aucun voyageur ne sera
admis pour les parcours entièrement ou par
tiellement compris à l'intérieur de la région
des transports parisiens.

En aucun cas, l'octroi d'une licence ii un
entrepreneur de transport ne saurait lui at
tribuer un droit exclusif et ne pourrait être
invoqué pour refuser le passage d'autres ser
vices sur les mêmes itinéraires ou leur affec
tation à des dessertes de même nature.

TITRE V. — RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS

Art. 35. — Les entreprise» auxquelles se
substitue la régie autonome ou dont l'exploi
tation aura pris fin en vertu d'une décision
de l'office, conformément aux dispositions de
l'article 8 de la présente loi, ont droit aux
indemnités prévues par les conventions en
vigueur en cas de rachat, ces clauses étant
réputées applicables dès l'époque de la re
prise par la régie nonobstant toutes disposi
tions contractuelles contraires.

Toutefois, les provisions constituées par des
entreprises en vue de faire face à des dé
penses dont la charge est transférée à la ré
gie autonome seront acquises à celle-ci, lors
que leur sort ne sera pas réglé par les clauses
du contrat.

En l'absence de provisions suffisantes, il
sera déduit, du montant des indemnités dé
finies au premier alinéa, les sommes néces
saires pour mettre en bon état les installa
tions et matériel, à moins qu'il ne soit éta
bli que le concessionnaire ou fermier n'a pas
été mis en mesure, soit d'assurer effective
ment un 'entretien. suffisant, soit de mettre
en réserve des sommes correspondantes.

Art. 38. — Le montant des indemnités dues
aux entreprises qui auront cédé à la régie
autonome une partie ou la totalité de leur
matériel et de leurs installations, 'en appli
cation de l'article 34 ci-dessus, sera, u dé
faut d'accord amiable, fixé en fonction de la
valeur liquidative des biens Jransférés par un
collège arbitral composé dans les conditions
prévues i l'article 36.

Art. 36. — Dans le délai de cinq mois à
compter des dates où elle prendra en charge
l'exuloitation des services précédemment as
surés par les mêmes entreprises, la régie au
tonome pourra reprendre les biens de leur do
maine privé dont la remise ne résulte pas de
dispositions contractuelles, dans la mesure où
ces biens présenteront une utilité essentielle
actuelle ou future pour son exploitation.

La nomenclature de ces biens sera arrêtée,
sur la demande de la régie, par une commis
sion comprenant, sous la présidence d'un
conseiller d'Elat: '

l'n représentant du ministre des travaux
publics, des transports et de la reconstruc
tion ;

Un représentant de la régie autonome:
Un représentant de l'entreprise intéressée.
A défaut d'accord amiable, l'évaluation des

dits biens sera déterminée,, en fonction de
leur valeur liquidative, par un collège arbi
tral composé d'un expert désigné par la régie,
d'un expert désigné par l'entreprise intéres
sée et d'un tiers arbitre désigné par le pre
mier président de la cour d'appel de Paris.

Le règlement des sommes dues aux entre
prises pourra, au gré de la régie autonome,
s'effectuer par versement d'annuités calcu
lées avec un taux d'intérêt de 3 1/2 p. 100 et
s'échelonnant sur une période maximum de
neuf ans.

Art. 37. — La société anonyme dite « Com
pagnie du chemin de fer métropolitain dé Pa
ris » sera mise en liquidation à la date du
1er janvier 19i7.

Les actionnaires ou associés de cette- so
ciété seront réunis en assemblée générale
avant l'expiration du septième mois suivant
la mise en liquidation.

Celte réunion aura lieu sur convocation du
conseil d'administration et aura pour objet
d'examiner les comptes de l'exercice qui sera
clos à la date du transfert, de fixer éventuel

lement le dividende de cet exercice, sana
pouvoir toutefois distribuer aucune réserve, de
donner s'il y a lieu quitus de leur gestion
aux administrateurs dont les pouvoirs ont
pris fin, de nommer un liquidateur, de fixer
les pouvoirs de celui-ci et de statuer s'il y
a lieu sur le partage des biens.'
-. Les indemnités qui seront dues à la société
en vertu des articles 35 et 36 seront versées
au liquidateur pour être partagées entre les
actionnaires qui pourront constituer entre eux
une nouvelle sociétés ; - .

Cette dernière, dont la constitution ne don
nera lieu à la perception d'aucun droit d'en
registrement proportionnel, ne pourra pas
prendre la dénomination de la, société dis
soute, ni aucune autre dénomination la rap*
pelant.

TITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 39. — Lorsqu'en application de l'av
ticle 27, alinéa premier, l'Office régional des
transports parisien décidera l'incorporation à
la régie autonome d'une ligne de chemin de
fer d'intérêt général appartenant A l'État,
mais dont l'exploitation n'est pas confiée ou
ne doit pas l'être à la S. N. C. F., la décision
ne deviendra effective qu'après passation et
approbation par décret en conseil d'État d'une
convention entre la régie, le ministre des
travaux publics, des transports et de la re
construction et la ou les collectivités locales
appelées à devenir maîtresses de. la ligne,
laquelle sera obligatoirement classée voie
ferrée d'intérêt local. Ce décret sera pris sur
le rapport du ministre des; travaux publiqs,
des transports et de la reconstruction, après
avis du ministre de l'intérieur.

Art. 40. — Lorsqu'en application de l'ar*
ticle 27, alinéa 2°, l'Office des transports pa
risiens aura décidé la.création ou l'extension
d'une voie ferrée, la "décision ne deviendra
effective qu'après intervention d'un décret en
conseil d'État portant déclaration d'utilité pu
blique et classement dans le réseau d'intérêt
local et autorisation d'ouverture. Ce décret
sera pris, après enquête publique, sur le rap
port du ministre des travaux publics, des
transports et de la reconstruction, après avis
du ministre de l'intéieur.

Lorsque, dans des conditions analogues,
l'office aura décidé la création ou l'extension

d'une ligne de trolleybus, d'un téléphérique
ou d'un chemin de fer funiculaire ou à cré
maillère, la décision ne sera effective qu'après
homologation par décret pris après enquête
publique sur le rapport du ministre des tra
vaux publics, des transports et de la recons
truction, après avis du ministre de l'inté
rieur.

Art. 41. — Tous les actes à intervenir erf
exécution de la présente loi ou des décrets
d'application seront enregistrés au droit fixe.

Art. 43. — Est expressément constatée la
nullité des actes dits loi du 20 septembre 1940, '
26 juin 1941, 27 décembre 1941 et 8 mai 1944*
Cette constatation ne porte pas atteinte aux
effets découlant de leur application anté
rieure au 1er janvier 1947, sauf l'excepièii
prévue au premier alinéa de l'aride 3. .

Sont abrogées les dispositions contraires, à
la présente loi, et notamment le décret du
12 novembre 1933 relatif à l'unification des

transports de la région parisienne, modifié
par les articles 116, 117, 118 de la loi de fi
nances du 31 décembre 1938.

Art. 42. — Un règlement d'administration
publique fixera les modalités d'application de
la présente loi et notamment:

Les conditions dans lesquelles les ingénieurs
en chef des ponts et chaussées, directeurs
du contrôle des départements exerceront le
contrôle, prévu par les lois et règlements en
vigueur, des lignes et des services exploités
de la région des transports parisiens;

Les règles suivant lesquelles seront dési
gnés les «représentants du personnel ar|
conseil d'administration de la régie.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

TITRE Ier. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Il est créé, sous le nom d' « Of
fice régional des transports parisiens », un
organisme rattaché au ministère des travaux
publics et des transports, habilité à prendre
ou à proposer, dans les conditions définies
par la présente loi, Joutes les décisions rele»
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vant de l'autorité publique qui concernent
les transports en commun de voyageurs, dans
i'étendue de la région comprenant:

La totalité du département de la Seine:'
La'lotalité du département de Seine-et-Oise;
Les communes des départements de Seine-

et-Marne et de l'Oise qui seront désignées
par des décrets contresignés par les. minis
tres des travaux publics et des transports,
de l'intérieur, de l'économie nationale et des
finances, pris après consultation des conseils
généraux intéressés.

Jette région est désignée dans les articles
qui suivent sous le nom de « Région des
transports parisiens ».

Art. 2. — 11 est institué, sous le nom de
Vt llégie autonome des transports parisiens »
(R. A. T. P.i un établissement public, à ca
ractère industriel et commercial, doté de l'au
tonomie financière et chargé, dans les con
ditions et limites -définies ci-après,, de l'ex

ploitation de transports publics en commun
de voyageurs dans la région des transports

"parisiens et, notamment, de l'exploitation des
lignes de transports publics en commun des
voyageurs concédées h la Compagnie du che
min de 1er métropolitain, ou affermées à la
Société des transports en commun de . la
région parisienne, antérieurement à sa fusion
avec la Compagnie du chemin de ter mé

tropolitain.
Art. 3. — Nonobstant toutes les disposi

tions législatives, réglementaires ou contrac-
tnelles contraires, 11 est mis fin à la date
dn li'r janvier 1915 à toutes les conventions
intervenues entre les différentes collectivités
de la région des transports parisiens en vue
de l'exploitation des réseaux visés à l'ar
ticle 7 premier alinéa, et à toutes les con
sentions intervenues entre la Compagnie du
chemin de 1er métropolitain de Paris, d'une
part, et la ville de Paris et le département
de la Seine, d'autre part.

' Les actes accomplis jusqu'au premier jour
du fonctionnement de la régie par l'adminis
tration provisoire, nommée par le ministre
des travaux publics et des transports, en vue
d'assurer l'exploitation des réseaux de la
Compagnie du chemin de fer métropolitain,
sont validés notamment en ce qui concerne
leurs conséquences vis-à-vis des..tiers.

• Art. 4. — Les conventions passées par les
collectivités locales,-autres que , la ville .de
Paris et le département de la Seine, et qui
concernent des lignes et réseaux concédés ou
affermés, dont l'assemblée générale de l'of
fice régional . des transports parisiens aura,
■après avis de ces collectivités locales, décidé

-l'incorporation à la régie autonome, en appli
cation de l'article 40, 4° paragraphe ci-après,
seront dénoncés par ces collectivités dans le
délai maximum de trois mois à partir de la
décision de l'assemblée générale, nonobstant

. toutes dispositions contraires. ■ ' .
A défaut de dénonciation par la collectivité

intéressée, le président de l'assemblée géné
rale de l'office procédera A ladite dénonciation.
Le délai à l'expiration duquel prendra fin la

.concession ou l'affermage sera fixé par l'acte
de dénonciation sans .pouvoir excéder trois
mois.

Art. 5. — Sauf pour les transports excep
tionnels, aucun service de transport public
en commun de voyageurs ne pourra être effec
tué dans la région des transports parisiens
après la mise en vigueur du « plan d'amé
nagement et de répartition des transports »,
visé à l'article 40-3», s'il n'a fait l'objet d'une
Inscription à ce plan.

Art. C. — T .

Art. 6 bis. — La date à partir de laquelle
l'Office régional des transports parisiens et
la Régie autonome des transports parisiens
commenceront à fonctionner sera fixée par
décret pris en conseil des ministres sur pro
position du ministre des travaux publics et
des transports, dans un délai minimum de
trois mois à dater de la promulgation de la
présente loi.

Jrmg II. — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DE LA RÉGIE AUTONOME

CHAPITRE I". — Constitution de la régie
autonome.

Art. 7. — La Régie autonome est chargée,
l partir du premier jour de son fonctionne
ment, de l'exploitation des réseaux de trans

ports en commun de la ville de Paris et du
département de la Seine, et des lignes* de
Seine-et-Oise et Seine-et-Marne concédées ou
affermées antérieurement à la Compagnie du
chemin de fer métropolitain ou à la Société
des transports en commun de la région pari
sienne.

Par application des dispositions de l'ar
ticle 40-i®, la Régie autonome peut égale
ment être chargée à partir de la mise en
vigueur du « plan d'aménagement et de répar
tition des transports », sur décision de l'as
semblée générale de l'office, et après avoir
elle-même donné son avis, de l'exploitation
des lignes et réseaux, soit antérieurement con
cédés ou affermés par des collectivités locales,
soit non concédés ni affermés, soit même
à créer. Elle peut aussi être chargée d'assu
rer la construction et l'équipement de lignes
h créer.

Les dispositions ci-dessus n'ont pas pour
effet de, modifier la condition juridique des
biens du domaine public relevant des collec
tivités locales.

Art. S. —. Les biens mobiliers et immobi
liers affectés à l'exploitation des réseaux vi
sés aux deux premiers alinéas de l'article 7
seront mis à la disposition do la Régie auto
nome (sous réserve des dispositions de l'ar-
ticlo 9) aux dates à partir desquelles elle
sera chargée des services correspondants. Elle
aura, à l'égard de ces biens, la situation juri
dique des exploitants auxquels elle succède.

La Régie autonome est subrogée, vis-à-vis
des tiers et .du personnel des . réseaux en
cause, dans tous les droits et obligations des
concessionnaires et Icmmiers, ainsi que dans
les instances nées ou a naître, afférentes à
l'exercice de ces droits ou à l'exécution de
ces obligations. *

Nonobstant- toutes clauses contraires, la:
Régie autonome pourra, dans un délai de
trois mois après la prise en charge des ré
seaux ou lignes, dénoncer sous préavis de
trois mois, les contrats qui avaient été pas
sés par les anciens concessionnaires ou fer
miers, sous réserve, s'il y a lieu, d'une indem
nité équitable, à fixer, en cas de contesta
tion, par la juridiction compétente. . ■

Art. 9. — Lorsque la Régie autonome est
chargée, par "application des dispositions de
l'alinéa 2 de l'article 7, dé l'exploitation d'une
ligne ou d'un service ni concédés, ni affer
més, elle pourra requérir, si elle le juge
utile, la remise du matériel et des installa
tions des entreprises exploitant ces lignes ou
services. •

Dans ce cas,, la remise du matériel et des
installations ^ la Régie autonome ouvrira à
l'entreprise un droit à indemnité dans les
conditions définies à l'article 51 ci-après. .

Art. 10. — En cas de désaffectation des
lignes ou, installations, les biens immobiliers,
mis à la disposition de la Régie autonome,
par application des dispositions précédentes
sont remis aux collectivités publiques dont ils
relèvent.

En cas de liquidation de la Régie autonome,
l'actif, dont le sort n'est pas réglé par l'ali
néa précédent, sera réparti entre les collecti
vités locales intéressées. Cette répartition sera
effectués sur proposition de l'assemblée géné
rale de l'office par un décret contresigné par
les ministres des travaux publics et des trans
ports, de l'intérieur, des finances et de l'éco
nomie nationale.

CHAPITRE II. — Organisation de la régie
autonome.

Art. 11. — Le conseil d'administration de la
Régie autonome comprend vingt-six memrbes:

1° Huit représentants des collectivités lo
cales :

Trois sont élus par le conseil municipal de
Paris parmi ses membres,

Deux sont élus par le conseil général de la
Seine et choisis parmi les représentants de
banlieue,

Deux sont élus par le conseil général de
Seine-et-Oise parmi ses membres,

Un est élu par le conseil général de Seine-
et-Marne parmi ses membres.

2° Huit représentants des différentes caté
gories de personnel:

Dont un représentant du personnel de direc
tion;

Trois représentants des cadres, agents de
maîtrise et agents des bureaux;

Quatre représentants des agents de l'explol*
talion et du personnel ouvrier.

Le représentant du personnel de direction
est élu par.celui-ci. Les autres représentants
sont élus, pour chacun des deux collèges, par
les agents titulaires appartenant au collège
intéressé, au bulletin secret, à la représenta
tion proportionnelle, sur des listes distinctes
établies [far les organisations syndicales repré» .
sentatives;

!» Cinq représentants de l'administration'
supérieure désignés par chacun des ministres
des travaux publics et des transports, des
finances, de l'économie nationale, de l'inté-
rienr et de l'urbanisme;

4° Cinq personnalités choisies en raison des
leur compétence et nommées par le ministre
des travaux publics et des transports, en de
hors des fonctionnaires, des représentants du
personnel ou des syndicats et des représen
tants des collectivités locales.

. ' Les confédérations syndicales ouvrières, des
cadres.et patronales, les chambres de com
merce de Paris et de Versailles, le conseil de;
l'ordre des experts-comptables, le conseil na
tional du crédit seront respectivement appe
lés, en vue de ces nominations, i proposer
une liste de présentation comprenant trois
noms.

Art. 12. —* ••

Art. 13. — Le président de l'Assemblée gé»
nérale de l'office régional des transports pa«
risiens (ou l'un de ses suppléants), le com
missaire du.Gouvernement institué auprès
de ce dernier, les préfets et les ingénieurs en
chef des ponts et chaussées, directeurs du.
contrôle des départements dont le territoire
est compris en totalité ou en partie dans la
région des transports parisien;, peuvent assis
ter, ou se faire représenter aux séances du
conseil d'administration avec voix consulta*
live.

Art. li. — Le "président du conseil d'admiv .
nistration est élu par les membres de ce con
seil el choisi dans -son- sein ; sa nomination
est approuvée par décret pris sur proposition
du -ministre des travaux publics et dos trans
ports. Le président est élu pour deux ans..
Il est rééligible; sa voix est prépondérante ei<
cas de parlage des voix.

- Art. ID. — Les fondions des membres du
conseil d'administration élus par le conseil
municipal de Paris ou par les conseils géné»
raux de la Seine, de Seine-et-Oise et de Seine*
et-Marne cessent de plein droit à l'expiration; ■
du mandat de ces conseillers.

La durée des fonctions des autres membre?
du conseil d'administration est de six ans. '

Les membres du conseil d'administration'
qui ne sont pas élus par les assemblées lo
cales sont renouvelables par tiers tous leq
deux ans.

Lors de la première réunion du conseil
d'administration, il est procédé par tirage
au sort entre les catégories intéressées, afin
de déterminer la catégorie d'administrateurs

.prévus à l'article 11 (2°, 3° ou 4°) dont les
membres verront leurs fonctions expirer
la fin de la première, de la seconde ou de la,
troisième période de deux ans.

Les membres du conseil d'adminisiraliort
sont responsables de leur gestion dans les
mêmes conditions que les administrateurs de
sociétés anonymes, pour toutes les questions
qui relèvent de leurs pouvoirs en vertu des
dispositions de l'article 17.

Ils ne peuvent prendre ou conserver aucun
intérêt, occuper aucune fonction dans les
entreprises fournisseurs de la régie autonome
ou exécuter des travaux ou assurer des pres*
tâtions pour celle-ci ou pour la régie auto*
nome. En cas d'infraction à cette disposition,
l'intéressé devra être immédiatement révo
qué et remplacé par l'autorité qui l'a nommé
ou élu et ne pourra plus être ni désigné, ni
élu.

Tout administrateur qui ne' conserveraig
pas la qualité en raison de laquelle il a été élu
ou désigné, voit ses fondions cesser immé«
diatement; il sera remplacé paur l'autorité au|
l'a désigné ou élu. S'il s'agit d'un des adminis*
trateurs élus à la représentation proportion*
nelle, c'est le candidat, classé immédiate*
ment après sur la liste où figurait l'adminis*
trateur à remplacer, qui sera désigné. Si la:
liste est épuisée, la désignation sera faite par
l'organisation syndicale qui avait présenté
cette Mste. Cette règle vaut pour tous les au«
très cas (décès, démission, etc.) où un sièg®
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«l'administrateur représentant la personnel
tiendrait à être vacant.

Art. 16. — Les fonctions de membres du con
seil d'administration sont, en principe, gra
tuites.

Les indemnités autres que les rembourse
ments de frais de déplacement dont le con
seil d'administration déciderait la création,
avec l'approbation du ministre des travaux
publics et des transports, sur avis de l'as
semblée générale de l'office, ne pourraient
en aucun cas être cumulées avec un traite
ment de l'État, de la régie ou une .indemnité
d'élu.

Art. 17. — Le conseil d'administration sta
tue sur les points suivants à la majorité ab
solue des membres présents, la décision

. n'étant valable que si les trois quarts de ses
membres au moins participent à la séance:

Ratification du budget annuel et de ses re
disions trimestrielles;

Ratification du bilan, de l'inventaire annuel,
. ûu compte des profits et pertes;

Affectation des bénéfices et constitution de
réserves ;

Émission d'emprunts, à long ou à moyen
terme, sous réserve des dispositions de l'ar
Jiele 30;

Acquisition ou aliénation de tout bien im.
mobilier;
_ -Prise ou cession à bail de tous les biens
immobiliers lorsque le bail a une durée su
périeure à trois ans;

Désignation du représentant de la régie au.
tonome auprès de l'Assemblée générale de
office..

Le conseil d'administration donne, d'autre
part, son avis sur les points indiqués à l'ar

ticle 19.
Au cas où la quorum des trois quarts ne

ferait pas atteint, les décisions sur les ques
tions portées à l'ordre du jour de la séance
pourront être prises à la séance suivante, à
la majorité absolue des membres présents,
quel que soit le nombre des présents.

Art. 18. —
Art. 19. — Le directeur général est nommé

. sur proposition du conseil d'administration
de la régie autonome après agrément de

. l'assemblée générale de 1 office, par décret
pris sur proposition du ministre des tra-

. vaux publics et des transports.
11 y a incompatibilité entre les fonctions

de directeur général et celle de membre du
conseil d'administration de la régie auto

. Home.

Le directeur général peut être relevé de
Ées fonctions par décret pris sur la propo
sition du ministre des travaux publics et des
transports, soit en cas de faute lourde, soit
6i la majorité des deux tiers des membres
composant le conseil d'administration de la
régie autonome le demande.

La, directeur général a autorité sur l'ensem-
Ple des services. 11 recrute, à l'exception
des chefs de service qui sont nommés sur sa
proposition par le conseil d'administration,
les agents nécessaires à la régie autonome,
d'après les règles des statuts du personnel
prévu à l'article 32 et dans la limite des
crédits budgétaires ouverts par le conseil
d'administration.

Il assiste aux séances du conseil d'admi
nistration, fait exécuter les décision relatives
aux questions précisées à l'article 17 et prend
toutes mesures- relatives i> la gestion de la
régie autonome, à l'exception de celles énu
mérées ci-dessous pour lesquelles il doit préa
lablement solliciter l'avis du conseil d'admi
nistration ;

Incorporation ou création de lignes, sous
réserve des dispositions de l'article 40;

Programmes et m a rcliés d'acquisition de ma
tériel dans les conditions prévues par le statut
lie la régie visé à l'article 20:

Programmes d'études techniques;
Acquisitions et cessions de brevets et li

cences.

Il désigne les représentants de la régie
autonome au comité consultatif technique de
l'office prévu à l'article 39.

Art. 20. — Un statut de la régie autonome
précisant le détail des attributions respec
tives du conseil d'administration, du prési
dent et du directeur général, es; établi par
le conseil d'administration, après avis du
directeur général et accord du ministre des
travaux publics et des transports. Ce statut
sera approuvé par décret pris en conseil d'État.

Art. 20 bis (nouveau). — La régie autonome

ne pourra prendre aucun participation directe
oti indirecte dans les sociétés commerciales
ou industrielles sans y être autorisée préala
blement par arrêté conjoint des ministres
des travaux publics et des transports, de l'in
térieur, de l'économie nationale et des
finances, sur proposition de l'office.

Les participations existantes devront être
agréées, dans la même forme, dans les trois
mois qui suivront la constitution de la régie
autonome des transports parisiens.

CHAPITRE III. — Dispositions financières. -

Art. 21. — La régie autonome doit couvrir
par ses ressources propres l'ensemble de ses
dépenses d'exploitation y compris l'intérêt
et l'amortissement des capitaux empruntés, le
renouvellement du matériel et des installa
tions et la constitution d'un fonds de réserve
pour la couverture des risques d'ordre com
mercial, industriel ou financier

Les dispositions de l'alinéa précédent ne
prendront effet qu'à partir de l'exercice 1919.
Les insuffisances des exercices 19-17 et 1948
seront prises en charge, moitié par l'État,
moitié par les collectivités locales.

Art. 22. — Les ressources de ia régie auto
nome visées à l'article ci-dessus sont les
suivantes :

1" Recettes de trafic;
2' Produits hors trafic et produits divers;
3° Subventions spéciales à verser par une

ou plusieurs collectivités locales, représentées
ou non h l'office, en vue de la création, de
l'extension ou du maintien de lignes les in
téressant particulièrement, par application des
dispositions de l'article 40 (5°) ;

4> Recettes provenant des conventions vi
sées à l'article 27; t

Éventuellement, prélèvement sur le fonds
de réserve prévu à l'article 26;

6° Éventuellement les participations finan
cières de l'État et des collectivités prévues
à l'article suivant.

Art. 23. — Au cas où les circonstances ne
permettraient pas la réalisation de l'équilibre
par compression des dépenses et par ajuste
ment immédiat des tarifs, l'État et les col
lectivités locales peuvent, sur la demande de
l'Assemblée générale de l'office et dans les
conditions prévues aux articles 24 et 40 (8"),
participer à la couverture des dépenses d'ex
ploitation de la régie autonome.

Le montant de l'ensemble de ces participa
tions financières ne pourra dépasser la valeur
de la perte de recettes résultant pour A ;
régie, par rapport au tarif plein, de la déli
vrance de cartes hebdomadaires ou d'abon
nement et des réductions de tarif consenties
aux familles nombreuses et aux mutilés de
guerre.

iEn tout état de cause, l'ensemble de ces
participations ne pourra dépasser 15 p. 100
du x montant des recettes totales de l'exercice
telles qu'elles sont énumérées à l'article 22 du
1° au 4° inclus.

Le pourcentage de 15 p. 100, visé au troi
sième alinéa du présent article, sera porté
à 20 p. 100 pour l'exercice 1949.

La participation de l'État ne pourra excéder
le montant de l'ensemble des participations
des collectivités locales.

Art. 24. — Lorsque les décisions de l'assem
blée générale de l'office visées à l'article 40-8°
prévoient la participation financière de l'État
aux dépenses de la régie autonome, ces déci
sions sont immédiatement notifiées aux mi
nistres des travaux publics et des transports,
et des finances, qui doivent présente? au Par
lement, dans le plus prochain projet de loi
de recettes et de dépenses, la demande - de
crédits correspondante à cette participation.

Au cas où la demande de crédit serait reje
tée par le Parlement en tout ou en partie,
l'assemblée générale de l'office doit, dans le
mois qui suit le vote du Parlement, rétablir
l'équilibre des recettes et des dépenses de la
régie autonome, soit par une majoration
appropriée des tarifs, soit par une partici-
paiion financière supplémentaire des collecti
vités locales, soit par utilisation conjointe de
ces deux catégories de mesures.

Art. 25. — Les charges et dépenses d'exploi
tation comprennent; i

1° Les dépenses de personnel, y compris
la prime de gestion visée à l'artiêle 33;

2» Les diverses charges sociales, résultant
des lois et règlements en vigueur, pour autant
qu'elles incombent financièrement à la régie
autonome -

3® Les autres frais d'exploitation (y compris
les charges fiscales) ;

4» Les annuités de renouvellement du maté
riel et des installations; ces annuités seront
fonction du trafic et des prix. Le mode de
calcul en sera établi par arrêté du ministre
des travaux publics et des transports;

5° Les charges financières résultant des
emprunts antérieurement contractés pour la
construction ou l'exploitation des lignes et
réseaux remis l la régie autonome, celle»
résultant des emprunts nouveaux prévus à
l'article 30 et celles découlant de l'éviction
des entreprises dont les lignes et réseaux ont
été repris par la régie autonome, ou de la
résiliation de contrats ainsi qu'il est prévu
au dernier alinéa de l'article 8;

5» Le remboursement des avances consen
ties conformément aux dispositions de l'ar
ticle 24 par le Trésor public, lorsque le Parle
ment ayant refusé pour tout ou partie la
subvention demandée par l'office, ce rembour
sement ne peut être prélevé sur le montant
de cette dernière;

7® Un prélèvement sur les recettes pour la
constitution du fonds de réserve prévu à l'ar
ticle 20 ci-après;

8° La participation de la régie autonome aux
dépenses de fonctionnement de l'office régio
nal des transports parisiens, ainsi qu'il est
prévu à l'article 45..

Art. 26. — Il est créé un fonds de réserve
destiné à faire face aux fluctuations des résul
tats de l'exploitation.

Ce fonds de réserve est alimenté par les
soldes des exercices bénéficiaires, d'une part,
et, d'autre part, par un prélèvement fixé en
pourcentage du montant des recettes du trafic
d'après un taux déterminé chaque année par
décision du conseil d'administration de i&
régie autonome, sous réserve de l'accord de
l'assemblée générale de l'office. Le taux de
ce prélèvement ne pourra pas être supérieur
à 5 p. 100 ni inférieur à i p. 100. Il sera de
i p. 100 en 1918.

Art. 27. — Aucune facilité de circulation
ou avantage de tarification par rapport au
billet simple ou au carnet de tickets, quand
il en existe, ne peut être consenti sur les
lignes ou réseaux de la régie autonome, sans
une décision de l'assemblée générale de
l'office. La décision instituant ces avantages
devra porter attribution à la régie autonome
d'une subvention, équivalente à la perte de
recettes occasionnée et à la charge de' la
collectivité demanderesse ou bénéficiaire de
ces facilités.

D'une manière plus générale, si, dans l'inté
rêt général, l'Elat, l'oîïice ou les collectivités
imposent à la régie autonome des obligations
particulières, la charge supplémentaire ou la
perte de recettes qui en découlerait doit lut
être remboursée.

Art. 28. — Il est établi, pour chaque exer
cice annuel, un état de prévision des recettes
et des dépenses d'exploitation et un pro
gramme des travaux neufs, les prévisions
étant revisées au début de chaque trimestre.

A la fin de l'exercice, il est dressé un bilan,
un inventaire et un compte général d'exploi
tation, comprenant les charges financières. -
Ces documents sont soumis à l'approbation
de l'assemblée générale de l'office régional
des transports parisiens, dans un délai maxi
mum de trois mois après la fln de l'exercice
pour lequel ils sont établis. Après cette appro
bation, connaissance est donnée aux diffé
rentes collectivités publiques -intéressées des
parties les concernant.

• Les- états de prévision doivent être présentés
par le conseil d'administration de la régie
autonome à l'assemblée générale de l'offce, .
avant le 1er septembre précédant l'exercice
pour lequel ils sont établis.

L'assemblée générale de l'office communi
quera ces états pour information et, dans la
mesure où ils les intéressent, aux diverses
collectivités; elle doit donner son avis avant
le 1er octobre. Le budget doit ensuite être
définitivement arrêté par le conseil d'admi
nistration de la régie autonome dans les
quinze jours qui suivent. - .<

Toutefois, la régie autonome prendra' les
mesures nécessaires pour pouvoir, le cas
échéant, donner aux collectivités intéressées,
dès le 1er juin, une première approximation
des participations aux dépenses qu'elle envi
sage dc demander à ces collectivités au cours
de l'exercice à venir.
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Art. 29. — La régie autonome assure sa
gestion financière et tient sa comptabilité
suivant les usages du commerce.

Elle 'n'est soumise ni aux règles de la
comptabilité publique, ni au contrôle des dé
penses engagées, prévus par les décrets des
25 et 30 octobre 1935 et par l'ordonnance du
23 novembre 19il. Elle est, par contre, sou
mise au contrôle financier de l'État organisé
par le décret du 25 juin 1938 et le décret du
11 décembre 1910.

■ Art. 30. — La régie autonome peut émettre
des emprunts destinés à couvrir les dépenses
de premier établissement, le rachat des en
treprises dont les lignes sont reprises par
elle, et, le cas échéant, le rachat des do
maines privés de ces entreprises.

La régie autonome peut également émettre
des emprunts en vue de procéder au rem
boursement, à la consolidation ou à la con
version des emprunts émis par elle ou par
les collectivités ou anciens exploitants pour
l'établissement des réseaux affectés a la
régie.

Ces emprunts sont garantis par les collec
tivités publiques intéressées.

Les propositions relatives auxdits emprunts
sont soumises à l'approbation des ministres
des travaux publics et des transports, de
l'intérieur, des finances et de l'économie na-
Xionole. "

Les collectivités publiques ont la faculté
de procéder elles-mêmes à ces émissions sur
la demande du conseil d'administralion de
la régie autonome,, les charges financières
correspondantes leur sont remboursées par
la régie autonome, saut en cas d'emprunt
réalisé pour permettre l'attribution des sub
ventions spéciales prévues à l'article 22-3°.

De même, les charges résultant des em
prunts antérieurement contractés par les dif
férentes collectivités pour l'établissement des
réseaux affectés à la régie autonome, sont
remboursées à ces collectivités par la régie
autonome.

Les collectivités publiques intéressées peu
vent, à la demande de l'office, faire des
avances de trésorerie à la régie autonome.

A défaut de ces avances, la régie pourra,
pour des besoins de trésorerie, emprunter à
court terme.

CHAPITRE IV. — Dispositions concernant
le personnel.

Art. 31. — Le comité d'entreprise de la
Compagnie du chemin de fer métropolitain
Institué par le protocole du 10 septembre
19 iO pourra être transformé en comité d'en
treprise de la régie autonome.
' Jusqu'à ce qu'ait été défini le régime légal
applicable aux comités d'entreprise institués
dans les services publics industriels, un ac
cord à intervenir entre la régie autonome
et les organisations syndicales représentati
ves apportera les aménagements nécessaires
au protocole précité, notamment pour tenir
compte du fait que les représentants du per
sonnel sont associés à la gestion de la régie
par les dispositions de la présente loi.

L'accord visé à l'alinéa précédent devra
Intervenir dans les trois mois qui suivront
la constitution définitive de la régie et en
trera en vigueur dès qu'il aura reçu l'appro
bation du ministre des travaux publics et
des transports. En cas de désaccord, celui-ci
arbitrera entre les parties.

L'accord prévoira notamment que le comité
d'entreprise sera élu par les agents titulaires,
au bulletin secret, à la représentation pro
portionnelle, d'après les listes présentées par
les organisations syndicales représentatives,
les électeurs et les candidats étant classés en
trois collèges: « personnel de direction »,
« cadre, agents de maîtrise et agents admi
nistratifs » et-« agents d'exploitation et ou
vriers ». .

Art. 32. — Dans les trois mois qui suivront
sa constitution, le conseil d'administration de
la régie autonome établira, après avis du di
recteur général, le statut du personnel de la
régie autonome et le règlement des retraites
de ce personnel et les soumettra à l'appro
bation des ministres des travaux publics et
des transports, et des finances. L'homologa
tion devra intervenir dans les six mois qui
suivront le dépôt de la proposition, à la dili
gence du ministre des travaux publics et des
transports.

A défaut de présentation par le conseil d'ad
ministration du statut du personnel et du rè

glement des retraites dans les délais visés à
f'aliéna précédent, il appartiendra au ministre
des travaux publics et des transports de pro
céder à l'élaboration de ce statut, après con
sultation des organisations syndicales.

Des conventions collectives préciseront ul
térieurement, dans le cadre de ce statut et
de la législation générale en vigueur, les mo
dalités d'application restant a préciser.

Il ne pourra résulter, pour les agents ac-.
tuellement en fonctions du fait de leur trans
fert à la régie autonofie, aucune diminution
de leur situation pécuniaire. Celte disposi
tion est également valable pour les agents re
traités qui seront tous soumis à un régime
commun.

Le statut du personnel et le règlement des
retraites porteront rétroactivement effet à par
tir du jour d'entrée en vigueur de la régie
autonome.

Art. 33. — Il sera attribué au personnel de
la régie, indépendamment des diverses pri
mes et indemnités spéciales, une prime de
gestion, fonction des recettes (catégories 1° et
2° de l'article 22), des résultats financiers
de l'exploitation et des résultats techniques.
Les règles de calcul et de répartition de cette
prime seront fixées respectivement dans le
statut de la régie autonome et dans le statut
du personnel.

CHArITRE V. — Dispositions 'diverses.

Art. 31. — Le commissaire du Gouverne

ment auprès de l'office centralise, sous l'au
torité du ministre des travaux publics et des
transports, le contrôle technique, financier et
administratif de la régie autonome tel qu'il
résulte des lois et règlements en vigueur.

Art. 35. — Les marchés dont le montant
excédera un chiffre fixé par arrêté du mi-
nisire des travaux publics et des transports
seront, après consultation du conseil d'admi
nistration de la régie autonome, obligatoire
ment soumis pour avis à la commission des
marchés de chemins de fer instituée par le
décret du 6 janvier 1931.

Art. 36. — Un décret pris sur le rapport du
ministre des travaux publics et des trans
ports, après avis de l'assemblée générale de
l'office, approuvera le cahier des charges de
la régie autonome.

Ce document fixera les obligations de la
régie autonome concernant les services de
transports qui lui sont confiés.

JITRE III. — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DE -L'OFFICE RÉGIONAL DES TRANSPORTS PARI
SIENS

CHAPITRE Ier. — Organisation de l'office.

Art. 37. — L'office régional des transports
parisiens institué à l'article premier de la
présente loi entrera en fonction b. dater du
premier jour du fonctionnement de la régie
autonome. Il comprend deux organismes:

L'assemblée générale;
Le comité consultatif technique.
Art. 38. — L'assemblée générale de l'office

est composée comme suit:
1° Cinq conseillers municipaux désignés par

le conseil municipal de Paris; '
Trois conseillers généraux désignés par le

conseil général de la Seine parmi les élus
de la banlieue;

Deux conseillers généraux désignés par le
conseil général de Seine-et-Oise;

Un conseiller général désigné par le conseil
général de Seine-et-Marne ;

Un conseiller général désigné par le conseil
général de l'Oise;

2» Onze représentants de l'État désignés:
trois par le ministre des travaux publics et
des transports, trois par le ministre de l'inté
rieur, deux par le ministre des finances, deux
par le ministre de l'économie nationale, un
par le ministre chargé de l'urbanisme.

Nul ne peut être à la fois membre de
l'assemblée générale de l'office et membre
du conseil d'administration de la régie auto
nome.

Un représentant de la régie autonome, un
représentant de la Société nationale des che
mins de fer français, un représentant des
transporteurs routiers de la région des trans
ports parisiens, chacun d'eux étant désigné
par l'organisme qu'il représente, prennent

part aux réunions de l'assemblée avec voix
consultative.

Le président du comité supérieur d'amé
nagement de la région parisienne et deux
membres dudit comité élus par leurs collè
gues parmi les membres non fonctionnaires
ni représentants élus, des diverses collectivités
locales peuvent prendre part, avec voix con
sultative, aux réunions de l'assemblée géné
rale de l'office.

Les maires des communes intéressées par
une question soumise à l'examen de l'assem
blée générale de l'office doivent obligatoire
ment être convoqués pour l'examen de cette
question. Ils ont voix consultative. S'il s'agit
d'une question intéressant la ville de Paris,
le président du conseil municipal aura qua
lité pour représenter la ville de Paris.

Le président de l'office est président de
droit de l'assemblée générale et du comité
consultatif technique; il est élu par l'assem
blée générale, parmi ses membres; son vote
est prépondérant en cas de partage des voix.

Les décisions de l'assemblée générale de
l'office sont prises à la majorité des membres
présents, la décision n'étant valable que si
les trois quarts de ses membres, au moins,
participent à la, séance. Au cas où le quorum
des trois quarts ne serait pas atteint, les
décisions sur les questions portées h l'ordre
du jour de la séance pourraient être prises à
la séance suivante, à la majorité absolue
des membres présents, quel que soit le nom
bre des présents.

La durée des fonctions des membres de
l'office est fixée à six ans. Tout membre de
l'office qui ne conserverait pas, par retrait
des pouvoirs ou par cessation de son mandat
ou toute, au Ire cause, la qualité en raison
de laquelle il a été élu ou désigné serait rem
placé par l'autorité ou l'organisme qui l'a
désigné ou élu.

Art. 39. — Le comité consultatif technique
de l'office comprend: •

Cinq représentants de la régie autonome,
cinq représentants de la Société nationale aes
chemins de fer français, cinq représentants
de l'association professionnelle des transpor
teurs publies routiers de voyageurs de Jà ré
gion des transports par.siens, prévue à l'a»
ticle 46 ci-après, chacun d'eux étant désigné
par l'organisme qu'il représente;

Les préfets et les ingénieurs en chef des
départements intéressés ou leurs représen
tants.

Les représentants des -entreprises de voies
ferrées d'intérêt local de. la région parisienne
participent aux travaux du comité consultatif
technique chaque fois qu'une question traitée
les intéresse.

Art. 40. — L'assemblée générale de l'office
des transports parisiens:

1° Assure la coordination ce tous les trans
ports en commun de voyageurs par moyens
terrestres dans l'étendue de la région des
transports parisiens; #

2» Arrêtera, dans les six mois qui suivront
son entrée en fonction, un « plan des be
soins de transports de voyageurs » dans la
région des transports parisiens. Ce plan, après
avis des conseils généraux intéressés et du
comité supérieur d'aménagement de la ré-
giou parisienne, sera soumis pour approba-

1 tien au ministre des travaux publics et des
transports, qui, après avis du ministre de
l'intérieur devra faire connaître sa réponse
dans les deux mois à dater du jour où il en
aura été saisi par l'assemblée générale de
l'office. Ce plan sera mis au point tous les
deux ans, en fonction des besoins nouveaux;

3° Arrête, en fonction du « plan des be^"
soins » et des régies de la coordination des
transports voyageurs, un « plan d'aménage
ment et de répartition des transports » entra
les divers transporteurs. Un oécret précisera
les conditions dans lesquelles ce plan de ré
partition sera établi; il prévoiera notamment
la consultation préalable de toutes les cnllec-
tivités intéressées et du comité supérieur
d'aménagement de la région' parisienne. Il sti
pulera, en outre, que la régie ne pourra se
voir confier l'explo.tation d'une ligne exploi
tée par un entrepreneur privé, que si ella
prouve par des prévisions budgétaires contrô
lées qu .elle peut assurer le service dans les
meilleures conditions financières pour les col.
lectivités intéressées. Ce plan, sera complété
en cas de besoin.

Toute demande de modif'cation du pla»
d'aménagement et de répartition, et notam
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ment toute création de service nouveau, doit
être présentée à l'assemblée générale de l'of
fice des transports parisiens qui en avise
chacun des organismes de transports de la
région des transports parisiens: Société na
tionale des chemins de 1er français, régie au
tonome, association professionnelle des trans-
portuers routiers de la région parisienne. Tout
transporteur intéressé pourra être entendu
sur sa demande.

Tant que ce plan ne sera pas mis en vi
gueur, les exploitants actuels continueront à
assurer les services dont ils ont la charge;
l'assemblée générale de l'office aura toutefois
la possibilité, pendant cette période, ce rem
placer une entreprise défaillante par une au
tre, l'association professionnelle des transpor
teurs routiers de voyageurs de la région des
transports parisiens entendue;

4° Arrête, par application du plan de répar
tition, les services de transports en commun
— autres que les transports par chemins de
fer confiés à la Société nationale des chemins
tle fer français — qui devront être incorporés
à la régie autonome en sus des réseaux visés
à l'article premier alinéa;

5° Décide, sur la demande des collectivités
locales intéressées, la création, l'extension ou
tous autres aménagements de services de
transports autres que les services de chemin
de fer assurés par la Société nationale des
chemin* de fer français, qu'ils soient ou non
confiés à la régie autonome. Une modification-
des serv.ces*ria pourra toutefois être envisa
gée que si elle n'entraîne pas pour l'exploi
tant un exci-ilent de dépenses sur les recettes
correspondantes, ou si, les moyens d'équilibre
correspondants ont été prévus par l'assemblée
générale de l'office. La réponse de l'exploi
tant devra ebhgatoirernent donner lieu à un
rapport motivé et chiffré;

0" Donne son avis sur les budgets et revi
sions budjëtaires de la régie autonome avec
l'arrêté définitif de ce s budgets et revisions
par le conseil d'administration de la régie au
tonome.

Approuve les comptes, bilan 'et inventaire
de la régie autonome;
„7" Arrête et modifie, après consultation de

3a rég.e autonome, de la Société nationale des
chemins de ter français et de l'association
professionnelle des transporteurs publics rou
tiers de «a région des transports parisiens, les
tarifs à appliquer sur les lignes de la régie
autonome et des lignes de banlieue de la So
ciété nationale des chemins de fer français
ainsi que les tarifs maxima ou minima selon
les cas des transporteurs publics routiers en
tenant compte notamment de la législation
apoiicable aux transports routiers.

Toutefois, les propositions de tarifs appli
cables aux Signes de banlieue de la Société
nationale des chemins de fer français doivent
être soumises à l'approbation du ministre des
travaux publics et ues transports;

8° 11 Op 3 r 1 : t e:*tre les col'ectivltés locales,
pour chacun des réseaux ferré et routier dc
5a régie autonome des transports parisiens,
3e montant des participations financières pré
vues à l'article 23;

9® Répartit entre les collectivités locales
3'insn'fisance de l'exercice l?i3, admise à l'ar-
iticle 21; '

1° Se prononce sur les demandes ou propo
sitions de la régie autonome d-ujis les cas
prévus par la présente 1-oi et plus générale
ment - sur toutes les questions que la régie
autonome ou les ministres compétents pour
raient lui soumettre.

Art. SI. — Le comité consultatif technique.
■1® Donne son avis sur toutes les questions

h Millier par l'Assemblée générale de l'office;
2» Propose à rasscmblée générale de l'office

lou e siiution qui lui paraît souhaitable aux
(iroii.èrnes d'organisation des transports pari-
tiens.

Art. -il his (nouveau*. — UTn commissaire
du Gouvernement,- désigné par le ministre
«les travaux publics et des transports, siège
à nrfl.'c. Il est assisté d un commissaire ad
joint, désigné par le ministre des finances,
chargé d'exercer le contrôle suivant les dis
positions du décret du S t décembre l'iiO.

Le commissaire du Gouvernement assiste à
tomes les léunious de l'office et peut deman
der l'iiiscrijjjiion l'ordre du jour des ques
tions qu'il juge utile*.

II peut, le cas échéant, provoquer une réu
nion de l'office ou demander une deuxième
iWii'béiaUon.

Les décisions de l'office portant coordination
technique ou tarifaire peuvent, dans les qua
rante-huit heures qui suivent sa délibération,
faire l'objet d'un recours du commissaire du
Gouvernement devant le ministre des travaux
publies et des transports. Le commissaire du
Gouvernement peut donner à son recours un
effet suspensif.

Dans le cas où le ministre des travaux pu
blies et des transports n'aurait pas statué et
fait part de sa décision à l'office dans le délai
de douze jours à partir de la délibération con
testée, le recours serait considéré comme
vej-eté.

Art. 42. — Les décisions de l'assemblée
générale de l'ofllce portant coordination tech
nique ou tarifaire entre la régie autonome,
la Société nationale des chemins de fer fran
çais et les autres transporteurs peuvent, dans
les quarante-huit heures qui suivent la notifi
cation de la délibération, faire l'objet, devant
lo ministre des travaux publics et des trans
ports, d'un recours de la part du président du
conseil l'administration de la régie autonome,
du président du conseil d'administration de
là Société nationale des clnmins de fer_ fran
çais, du président de l'association profession-
nel'ie des transporteurs routiers visée à l'arti
cle 4G ou de l'autorité compétente des entre
prises de voies fériées d'intérêt local. Ce re
cours aura un cflet suspensif.

Bans le cas où le ministre des travaux pu-
bll's et des transports n'aurait pas statué et
fait part de sa décision à l'assemblée géné
rale do l'office dans le délai de, douze jours
à partir de la délibération contestée, le re
cours serait considéré comme (rejeté.

Art. 43. — Dans le cas ou l'assemblée géné
rale de l'office se refuserait à prendre les me
sures nécessaires pour assurer l'équilibre
financier des exploitations de la régie auto
nome, la décision serait prise par décret déli
béré en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des travaux publics et des trans
ports.

Art. -5 i. — Les sommes mises à la charge
des collectivités locales, par application des
décisions prévues aux articles 23, 2i et 40,
seront inscrites d'office au budget de ces col
lectivités qui, du fait de la désignation de
leurs représentants, ÔL l'assemblée générale de
'office des transports parisiens, en accep
tent par avance les décisions.

Art. -15. — Les dépenses de fonctionnement
de l'office seront prises en charge par la régie
autonome, la Société nationale des chemins
de fer franrai? et les autres transporteurs sui
vant des mbdalités qui seront fixées par arrété
du ministre des travaux publics et des trans
ports. Elles seront soumises au contrôle finan
cier prévu à l'article 23.

CIUPTTIIE II, — Dispositions spéciales
aux transporteurs publics routiers.

' Art. W. — Les transporteurs publics rou
tiers de voyageurs exploitant des lignes com-
•vrises en tout ou partie dans la région des
transports parisiens constitueront une « asso-
ciaiion professionnelle » dans la forme des
groupements professionnels décrits au chapi
tre i*r du titre ni du code du travail.

Cette association a pour objet de repré
senter l'ensemble de ses membres vis-à-vis
des pouvoirs publics et particulièrement da
l'office régional des transports parisiens, des
conseils généraux de la Seine, de Seine-et-
Oise, de Seine-et-Marne et de l'Oise.

Elle a pour nom « Association profession
nelle des transporteurs publics routiers de
voyageurs de la région des transports pari
siens ». Ses statuts seront approuvés par dé
cret.

Art. 57. — L'inscription au plan d'aménage
ment et de répartition des transports, prévue
à l'article 5, donnera lieu à la délivrance d'un
certificat, accompagné d'un cahier des char
ges, dont les clauses générales seront déter
minées par décret pris sur proposition du mi
nistre des travaux publics et des transports,
après avis de l'assemblée générale de l'office
régional des transports ■parisiens. '

Ce cahier des c-Uarges définira la consis
tance du .servire- autorisé et fixera les droits
et obligations de l'entrepreneur. Il devra pré
voir la reprise de la ligne et le rachat de ma
tériel, en fin d'exploitation, dans les condi
tions prévues aux articles 9 et 51.

Ces inscriptions seront valables pour une
, durée lixéo par l'office, celie-çi ne pouvant

Ctre inférieure à cinq ans, saut accord d<*
l'exploitant. Toutefois, pendant les cinq an-<
nées qui suivront l'entrée en vigueur du plau
des besoins de transport de voyageurs, prévu
A l'article 40-10, l'assemblée générale de
l'office aura la faculté d'annuler les inscr imi
tions au plan d'aménagement et de réparti.
tion des transports, pour permettre d'adaiiiùis
les services aux besoins nouveaux. Les entre*
prises qui, de ce fait, se trouveraient privées,
avant 3n terme normal, de services pour les»
quels elles étaient inscrites, seront indem
nisées dani les conditions fixées 1 l'arli*
cie 51.

Les inscriptions pourront être renouvelée»
dans les mêmes conditions; elles pourront!
être revisées en fonction du plan des besoin»
de transport.

Iln aucun cas, l'inscription au plan d'amé*
nagement et de répartition ne saurait attri
buer à l'exploitant un droit exclusif et na
pourrait Ctre invoquée pour refuser le pas
sage d'autres services sur les mêmes itiné-»
raires ou leur affectation à des dessertes de
même nature, si cel'es-ci ne sont pas de na*
ture à leur faire concurrence.

Art. iS. — Les lignes dépassant les limites
de la région des transports parisiens et ne
faisant pas de service local a l'intérieur de
cette région, ne sont pas soumises aux statuts
des transporteurs parisiens.

Les lignes dépassant les limites de la ré
gion des transports parisiens et faisant un
service local à l'intérieur de celle région sont
soumises aux mêmes prescriptions que les
lignes qui y sont entièrement comprises, en
ce qui concerne le service à l'intérieur do
cette région. Le cahier des charges corres-i
pondant prévoira que les voyageurs emprun
tant ces services devront cnec tuer une partie
de leur parcours en dehors de la zone d'ac-f
tien de la régie autonome.

Art. 48 bis (nouveau). — Les transporta
occasionnels sont soumis aux dispositions
précédentes, et notamment à celles de l'artif
cie 5.

Les transports exceptionnels peuvent être
effectués librement sous réserve d'une sim
ple déclaration au président de rassemblé»
générale de l'office.

Art. 49. — Les collectivités locales pourront,
après accord de l'assemblée générale de
l'office, et en observant -les décisions résul
tant des dispositions de l'article 40-6°, enta
mer les procédures légales de résiliation ou
revision des contrats qu'elles ont pu passer!
avec des entreprises de transports, quelle
que. soit la nature de ces entreprises, pour
permettre d'adapter les services, objets d»
ces contrats, aux besoins économiques nou
veaux ou pour permettre la réduction ou la,
suppression des déficits éventuels de ces,
services.

TITRE IV, — REGLSMILNT DES LNDEMXITES

Art. 50. — Les entreprises concessionnaires
ou fermières auxquelles se substitue la régie
autonome, ou dont l'exploitation aura pris
fm en vertu d'une décision de l'assemblée

générale de l'office, conformément aux dispo
sitions de l'article 4 de la présente loi, ont
droit aux indemnités prévues par les conven
tions en vigueur, en cas de rachat, ces
clauses étant réputées applicables dès l'épo
que de cessation d'activité de l'entreprise,
nonobstant toutes dispositions contractuelles
contraires.

Notamment, la Compagnie du chemin de
fer métropolitain recevra, à dater du l«r jan
vier 1045, les annuités de rachat calculées
dans les conditions prévues à l'alinéa précé
dent. Le versement des annuités écoulées se.
fera dans les six premiers mois de la mis»
en vigueur de la régie autonome.

Toutefois, les provisions constituées par
des entreprises en vue de faire face à des
dépenses dont la' charge est transférée A la"
régie autonome seront acquises à celle-ci,
lorsque leur sort ne sera pas réglé par le$
clauses du contrat.

En l'absence de provisions suffisantes, IK
sera déduit, du montant des indemnités défi
nies au premier alinéa, les sommes néc-es«
saires pour remettre en bon état les installa
tions et le matériel, à moins qu'il ne soiti
établi que le concessionnaire ou fermier n'a1
pas été mis >en mesure de mettre en réseiïâ
des sommes correspondantes
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Art. 51. — Les entreprises ni concession
naires ni fermières auxquelles se substitue la
frégie autonome ou dont l'exploitation aura
wis fin en vertu d'une décision de l'assem- .
plée générale de l'office, conformément aux
dispositions de l'article 40 de la présente loi,
Irecevront une indemnité calculée conformé-
tlent aux dispositions du droit commun,
compte tenu des éléments corporels et incor
porels suivants:

1° La valeur à dire d'experts du matériel
(roulant et des installations fixes dont le
(transporteur sera privé ou dont il n'aura
plus l'usage;

2° La valeur à dire d'experts des autres
éléments du fonds de commerce;

3° Une réparation de dommages d'évic-
Uon.

A défaut d'accord amiable, le montant de
l'indemnité sera fixé par un collège arbitral
(composé d'un expert désigné par 1 office des
(transports parisiens ou par la régie auto
nome s'il s agit d'un service repris par celle-
ci, d'un expert désigné par l'entreprise inté
ressée et d'un tiers arbitre désigné par le
président de la cour d'appel de Paris. Cette
Indemnité sera versée au transporteur inté
ressé au jour où celui-ci cessera son exploi
tation.

Art. 52. — Dans le délai de soix mois a
compter du jour de la prise en charge de
J'cxploitation des services précédemment as
surée par les entreprises concédées ou affer
mées autres qu'elle-même, la régie auto
nome pourra reprendre les biens de leur
domaine privé dont la mise à sa disposition
ne résulte pas de dispositions contractuelles,
dans la mesure où ces biens présenteront
une utilité essentielle pour son exploitation.

La désignation de ces biens sera arrêtée,
sur la demande de la régie, par une com
mission comprenant, sous la présidence d'un
conseiller d'État:

Un représentant du ministre des travaux
publies et des transports;

IMn représentant de la régie autonome;
Un représentant de l'entreprise intéressée.
A défaut d'accord amiable, l'évaluation des

dits biens sera déterminée, en fonction de
leur valeur vénale, par un collège arbitral
composé comme il est dit à l'article 51.

Art. 53. — Dans les trois mois à compter
de la promulgation de la présente loi, les
actionnaires de la société anonyme Compa
gnie du, chemin de fer métropolitain de Paris
seront réunis en assemblée générale sur con
vocation du conseil d'administration, afin de
modifier l'objet social de la compagnie et du
donner à oelle-ci une nouvelle dénomination
antérieure, sans que ces modifications puis
sent affecter ses droits et obligations. 1

Cette assemblée délibérera valablement
dans les conditions prévues par les statuts
pour la réunion des assemblées générales or
diimires d'actionnaires

Les modifications apportées aux statuts do
Jà société ne donneront lieu ^ la perception
d'aucun droit d'enregistrement.

La société ne devra plus exercer aucune
activité touchant les transports en commun
de la région des transports parisiens.

Tiras V. — DISPOSITIONS DIVERSES
Art. 51. — Sont applicables à l'organisation

des transports de la région des transports
parisiens les dispositions actuelle ou à inter
venir relatives au contrôle de la réglementa-
lion des transports prévu par les textes por
tant coordination des transports ferroviaires
et contenues notamment dans 1-e titre VI de
l'annexe A du décret-loi du 12 novembre 1938,
relatif à la coordination des transports, et les
textes subséquents.

Pour toutes les questions de principe qui
concernent la coordination des transports do
voyageurs intéressant la région des trans
ports parisiens, le conseil supérieur des trans
ports sera appelé préalablement à donner son
avis. Cet avis devra être fourni dans un
délai d'un mois à partir du jour où it aura
été sollicité.

Les fonctions attribuées par ces textes aux
comités techniques départementaux et aux
préfets des départements compris en totalité
ou en" partie dans la région des transports
parisiens sont dévolues respectivement à l'as
semblée générale de l'office et au président
de celte assemblée. Les décisions de ce der
nier sont susceptibles d'appel auprès du mi-
siistre des travaux publics et des transports,
dans les conditions prévues à l'article 42.

Art, 55 t - - * ... ... .• « • • • ■.« _• ■» — '. « .»

Art. 5G. — Lorsqu'en application de rarti
cle 404°, l'assemblée générale de l'office
décidera l'incorporation S la régie autonome
d'une ligne de chemin de fer d'intérêt gé
néral appartenant à l'État, mais dont l'ex
ploitation n'est pas confiée ou ne doit pas
l'être à la Société nationale des chemins de
fer français, la décision ne deviendra effec
tive qu'après passation et approbation par
décret en conseil d'État d'une convention
entre la régie autonome, le ministre des tra
vaux publics et des transports et la ou les
collectivités locales appelées à devenir maî
tresses de la ligne, laquelle sera obligatoire
ment classée voie ferrée d'intérêt local. Ce
décret sera pris sur le rapport du ministre
des travaux publics et des transports, après
avis du ministre de l'intérieur.

Art. 57. — Lorsqu'en application de l'arti
cle 40-5° l'assemblée générale de l'office aura
décidé la création eu l'extension d'une voie
ferrée, la décision ne deviendra effective
qu'après intervention d'un décret en conseil
d'État portant déclaration d'utilité publique,
classement dans le réseau d'intérêt local et
autorisation d'ouverture. Ce décret, sera pris,
après enquête publique, sur le rapport du
ministre des travaux publics et des trans
ports, après avis du ministre de l'intérieur.

Lorsque, dans des conditions analogues, l'as
semblée générale de l'office aura décidé la
création ou l'extension d'une ligne de trolley
bus, d'un téléphérique ou d'un' chemin de
fer funiculaire ou à crémaillière, la décision
ne sera effective qu'après homologation par
décret pris après enquête publique sur le,,
rapport du ministre des travaux publics et
des transports, après avis du ministre de l'in
térieur.

Art. 58. — Tous les actes à intervenir en
exécution de la présente loi ou des décrets
d'application seront enregistrés au droit fixe.

Art. 50. — Est expressément constatée la
nullité des actes dits lois en date des 20 sep
tembre 1910, 26 juin 1941 (saut les dispo
sitions de l'article 1er qui sont validées), 27
décembre 1911 et 8 mai 1911. Cette consta
tation ne porte pas atteinte aux effets dé
coulant de leur application antérieure au
1er janvier 19-47, sauf l'exception prévue au
premier alinéa de l'article. 3.

Sont abrogées les dispositions contraires à
la présente loi, et notamment le décret du
12 novembre 1938, relatif à l'unification des
transports de la région parisienne, modifié
paroles articles 11G, 117, 118 de la loi de
finances du 31 décembre 1938.

Art. 00 (nouveau). — Un rèlgement d'ad
ministration publique fixera les modalités
d'application de la présente loi, et notam
ment:

Les conditions dans lesquelles les ingé
nieurs en chef des ponts et chaussées, direc
teurs du contrôle des départements, exerce
ront le contrôle, prévu par les lois et règle
ments en vigueur, des lignes et des services
exploités de la région des transports pari
siens ;

La désignation des agents considérés comme
personnel de direction, au sens de l'article 11
ci-dessus.

Texte proposé par votre commission.

TITTIB Ier. — Disrosmoxs cÉxÉrtAi.Es

Art. 1er. — 11 est créé, sous le nom d' « Of
fice régional des transports parisiens », un.
organisme rattaché au ministère des travaux
publics et des transports, habilité à prendre
ou à proposer, dans les conditions définies
par la présente foi, toutes les décisions re
levant de l'autorité publique qui concernent
les transports en commun de voyageurs dans
l'étendue de la région comprenant:

La totalité du département de la Seine ;
Les communes des départements de Seine-

et-Oise, Seine-et-Marne et Oise qui seront dé
signées par des décrets contresignés par les
ministres des travaux publics et des trans
ports, de l'intérieur, des finances et des af
faires économiques, pris après consultation
des conseils généraux intéressés.

Cette région est désignée dans les articles
qui suivent sous le nom de « Région des trans
ports parisiens ».

Art. 2. — Il est institué, sous le nom de
n Régie autonome des transports parisiens »
(R. A. T. P.) un établissement public, à ca
ractère industriel et commercial, doté de
l'autonomie financière et chargé, dans les

conditions et limites définies ci-après, di
l'exploitation des lignes de transports en com
mun de voyageurs concédées à la compagnie
du chemin de fer métropolitain ou affermées
à la Société des transports en commun de
la région parisienne antérieurement, à sa fu
sion avec ta compagnie du chemin de fer
métropolitain ainsi que des lignes de trans
ports en commun de voyageurs dont l'exploi
tation pourrait lui être confiée par. applica
tion de l'article 40.

Art. 3. — Conformé.
Art. 4. — Conforme.
Art. 5. — Conforme.
Art. C. — «
Art 6 bis. — La date à partir de laquelle

l'office régional des transports parisiens et la
régie autonome des transports parisiens com
menceront à fonctionner sera fixée par décret
pris en conseil des ministres sur proposition
du ministre des travaux publics et des trans
ports, dans un délai maximum de trois mois
a dater de la promulgation de la présente loi.

TITRE lI. — OP.CAMSVTIOS F.T FOVCTION.NEMENÎ
DE LA RÉUIE AUIOXOMU

CHAPITIÎE Ier. — Constitution dc la régie
autonome.

Art. 7. — Conforme.
Art. 8. — 1er et 2« alinéas conformes. •
3° alinéa. — Nonobstant toutes clauses con

traires, la régie autonome pourra, dans un
délai de trois mois après la prise en charge
des réseaux ou lignes, dénoncer, sous préavis
de trois mois, les contrats qui avaient él<S
passés par les anciens concessionnaires ou
fermiers. Des indemnités seront fixées, s'il y
a lieu, conformément aux modalités prévue:
au titre IV du présent projet. ■

Art. 9. — Lorsque la régie autonome est
chargée, par application des dispositions de
l'alinéa 2 de l'article 7, de l'exploitation d'une
ligne ou d'un service ni concédé, ni affermé,
à défaut d'accord amiable entre les intéres
sés, elle pourra, à prix égal, acquérir — en
vertu d'un droit préférentiel — le matériel et
les installations des entreprises exploitant ces
lignes ou services, suivant les modalités pré
vues à l'article 51.

Art. 10. — 1er alinéa conforme.
2« alinéa conforme, sauf, in fine: ... et dej

affaires économiques.

CHAPITRE n. — Organisation de la régie
autonome.

Art. ll. — Le conseil d'administration de la
régie autonome comprend vingt-sept mem
bres :

1° Dix représentants des collectivités lo
cales :

Cinq élus par le conseil municipal de Paris
parmi ses membres,

Trois élus par le conseil général de la Seine
et choisis parmi les représentants de la ban«
lieue,

Un élu par le conseil général de Seine-et-
Oise parmi ses membres,

Un élu par le conseil général de Seine-et-
Marne parmi ses membres;

2° Neuf représentants des différentes caté
gories de personnel:

Dont un représentant du personnel de di
rection,

Trois représentants des cadres et agents d»
maîtrise.

Un représentant des agents des bureaux,
Quatre représentants dés agents de l'exploi»

tation et du personnel ouvrier.
Le représentant du personnel de direction

est élu par celui-ci. Les autres représentants
sont élus, pour chacun des trois collèges sui
vants, par les agents titulaires, appartenant
au collège intéressé, au bulletin secret et à
la représentation proportionnelle, sur des
listes distinctes établies par les organisations
syndicales représentatives;

3° Cinq représentants de l'administration
supérieure désignés: un par le ministre des
travaux publics et des transports, deux pat
le ministre de l'intérieur — dont un sur pro
position du préfet de la Seine —. un par lo
ministre des finances et des affaires économi
ques et un par le ministre chargé de l'ur
banisme ;

4° Trois personnalités choisies en raison de
leur compélence et nommées par le ministra
des travaux publics et des transports.

Art, 12. *- ... * . . ., A A t s
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Art. 13. - Conforme.

Air t. 11. — 1er alinéa, conforme.
2» alinéa ajouté. — Deux vice-présidents sont

élus dans les mêmes conditions et sont obli
gatoirement choisis dans des catégories jura-
vues aux paragraphes 1°, 2°, 3° et» de l'ar
ticle 11, catégories auxquelles n'appartient
pas le président. Ils le suppléent en cas
d'absence ou d'empêchement.

Art. 13. - Conforme.

Art. 16. - Conforme, sauf, à la 7« ligne du
2e alinéa: ...pourront...

Art. 17. - Le conseil d'administration est
investi, pour l'administration de la K. A. T. P.,
des pouvoirs définis par le statut prévu à l'ar
ticle 20. Il statue, en particulier, sur les points
suivants à la .majorité absolue des membres
présents, la décision n'étant valable que si
les trois quarts de ses membres au moins
participent h la séance :

Ratification du budget annuel et de ses re
visions trimestrielles;

Ratification du bilan, de l'inventaire an
nuel, du compte des profits et pertes;

Affectation des bénéfices et constitution de
réserves ;

Émission d'emprunts, à long ou à moyen
terme, sous réserve des dispositions de l'ar
ticle 30 ;

Acquisition ou aliénation de tout bien im-
mobiier;

Prise ou cession à bail de tous les biens
immobiliers lorsque le bail a une durée su
périeure à trois ans;

Désignation du représentant de la régie au
tonome auprès de l'assemblée générale de
l'office.

Au cas où le quorum des trois quarts ne se
rait pas atteint, les décisions sur les questions
portées à l'qrdre du jour de la séance pour
ront être prises, après convocation régulière,
à la séance suivante et à la majorité absolue
des membres présents, quel que soit leur
nombre.

Art. 18.

Art. 19. - ilw et 2® alinéa, conformes.
3® alinéa. — Le directeur général peut être

relevé de ses fonctions par décret pris sur
la proposition du ministre des travaux pu
blics et des transports, soit en cas de faute
lourde, soit sur la demande motivée du con
seil d'administration de la R. A. T. P., sta
tuant à la majorité des trois quarts de ses
membres.

4® alinéa conforme.
5e alinéa. — 11 assiste aux séances du con

seil d'administration et fait exécuter les dé
cisions de celui-ci.

10» alinéa. - H désigne les représentants de
la régie autonome au comité consultatif tech
nique de l'office prévu à l'article 39

Art. 20. — Conforme.

Art. 20 bis (nouveau). - Conforme, sauf,
Ma 7° ligne du 1er alinéa: ...des finances et
des affaires économiques...

CHAPITRE III. - Dispositions financières.

Art. 21. - Conforme.

Art- 22. - Paragraphes 1°, 4°, 5° et 6° de
l'article conformes au texte de l'Assemblée
nationale.

2« Produits hors trafic;
3°. - Conforme, sauf, in-fine: ...40-3° bis

(nouveau).
Art. 23. - 1er et 2e alinéas supprimés.
3« alinéa. - En tout état de cause, le mon

tant total des participations de l'État et des
collectivités locales ne pourra, dépasser 15
pour 100 des recetes de l'exercice telles
qu'elles sont énumérées à l'article 22, 1® à
'4° inclus.

4e alinéa. - Le pourcentage de 15 p. 100
visé au deuxième alinéa du présent article,
sera porté à 20 p. 100 pour l'exercice 1949.

0e alinéa conforme.

Art. 24. — Conforme, sauf, à la 7e ligne du
1er alinéa: ...des finances et des affaires éco
nomiques,... et, à la fin du môme alinéa,
9» ligne; ...dans le prochain projet.-

Art. 25. - Paragraphes 1°, 2°, 5°, 7° et 8°
conformes au texte de l'Assemblée nationale.

3° Les autres frais d'exploitation (y com
pris les charges fiscales) et la couverture des
risques inhérents à toute entreprise de trans
ports.

4° Les annuités de renouvellement du ma
tériel et des installations; ces annuités se
ront fonction du trafic et des prix. Le mode

de calcul en sera établi par arrêté du minis
tre des travaux publics et des transports, sur
proposition du conseil d'administration de la
R. A. T. P.

5° Conforma

6° Conforme, sauf, à la 48 ligne du para
graphe: ...refusé tout ou partie de la sub
vention...
• 7° et 8° Conformes.

Art. 26. - Conforme.
Art. 27. - 1« alinéa conforme.

2e alinéa conforme, sauf: ...si, dans l'in
térêt public...

Art. 28. - 1er et 2e alinéa conformes.
Les états de prévision doivent être présentés

par le conseil d'administration de la régie
autonome à l'assemblée générale de l'office,
avant le 1« août précédant l'exercice pour le
quel ils sont établis.

L'assemblée générale de l'office communi
quera ces états pour information, et dans la
mesure où ils les intéressent, aux diverses
collectivités; elle doit donner son avis avant
le 1er septembre. Le budget doit ensuite être
définitivement arrêté par le conseil d'adminis
tration de la régie autonome dans les quinze
jours qui suivent.

5" alinéa conforme."
Art. 29. - Conforme.

. Art. 30, — Conforme, sauf, au 4e alinéa,
m fine: ...et des affaires économiques...

CHAPITRE IV. - Dispositions concernant
le personnel.

Art. 31. — Les trois premiers alinéas con
formes.

L'accord prévoira notamment que le comité
d'entreprise sera élu par les agents titulaires,
au bulletin secret et à la représentation pro
portionnelle, d'après les listes présentées par
les organisations syndicales représentatives,
les électeurs et les candidats étant classés
en quatre collèges: « personnel de direction »,
« cadres et agents de maîtrise », « agents des
bureaux » et « agents d'exploitation et ou
vriers ».

Art. 32. — Conforme, sauf à la 9e ligne du
premier alinéa: .». des finances et des affaires
économiques...

alinéa. - Le statut du personnel et le
règlement des retraites porteront effet rétro
actif à partir du jour de l'entrée en vigueur
du régime de la régie autonome. «

Art. 33. - Conforme.

CHAPITRE V. «— Dispositions diverses.

Art. 31. — Conforme.
Art. 35. Conforme.
Art. 36. - Conforme.

TITRE III. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
nu T.'OFFICE RÉGIONAL DES TRANSPORTS PARI
SIENS

CHAPITRE Ier. — Organisation de l'office.

Art. 37. - Conforme.
Art. 38. - Alinéa .1er, 1°, conforme.
2° Dix représentants de l'État désignes:

trois par le ministre des travaux publics et
des transports, trois par le ministre de l'inté
rieur, dont un sur proposition du préfet de
la Seine, trois par le ministre des finances
et des affaires économiques et un par le mi
nistre chargé de l'urbanisme.

8° alinéa. - Conforme.
9" alinéa. - Conforme.
10° alinéa. -- Le président du comité d'amé

nagement de la région parisienne ou son
représentant et deux membres dudit comité,
élus par leurs collègues parmi les membres
ni fonctionnaires ni représentants élus des
diverses collectivités locales, peuvent prendre
part, avec voix consultative, aux réunions de
rassemblée générale de l'office.

118 alinéa. - Conforme.
12« alinéa. — Conforme.
Les décisions de l'assemblée générale de

l'office sont prises à la majorité des membres
présents, la décision n'étant valable que si
les trois quarts de ses membres, au moins,
participent à la séance. Au cas où le quorum
ne serait pas atteint, les décisions sur les
questions portées à l'ordre du jour de la
séance pourront être prises, après convocation
régulière, à la séance suivante et à la majo
rité absolue des membres présents, quel que
soit leur nombre.

14« alinéa. - Conforme.
Art. 3). - Conforme.

Alinéa ajouté. - En aucun cas. le comité
consultatif de l'office ne pourra procéder à
la création de nouveaux services adminis
tratifs.

Art. 40. - L'assemblée générale de l'office
des transports parisiens:

1° Assure la coordination de tous les trans
ports en commun de voyageurs par moyens
terrestres dans l'étendue de la région des
transports parisiens et dans le cadre de la
législation générale des transports; .

2° Arrêtera, dans les six mois qui suivront
son entrée en fonction, un « plan des be
soins de transports de voyageurs » dans la
région des transports parisiens. Ce plan, après
avis des conseils généraux intéressés et du
comité d'aménagement de la région pari
sienne, sera soumis pour approbation au mi
nistre des travaux publics et des transports,
qui, après avis du ministre de l'intérieur,
devra faire connaître sa réponse dans les
deux mois à dater du jour où il en aura été
saisi par l'assemblée générale de l'office. Ce
plan sera mis au point tous les 'deux ans,
en fonction des besoins nouveaux;

3° Arrête, en fonction du « plan des be
soins » et des règles de la coordination des
transports de voyageurs, un « plan d'amé
nagement et de -répartition des transports »
entre les divers transporteurs. Un décret prér
cisera les conditions dans lesquelles ce plan
de répartition sera établi-; il prévoira notam
ment -la consultation préalable de toutes les
collectivités intéressées et du comité d'amé
nagement de la région parisienne.

La fin de cet alinéa et l'alinéa suivant
ont été supprimés par -la commission.

Dernier alinéa conforme.
3» bis (nouveau). Décide sur la demande

des collectivités locales intéressées ou de
tout transporteur intéressé, la création, l'ex
tension ou tous autres aménagements de ser
vices de transports autres que les services
de chemins de fer assurés par la Société na
tionale des chemins de fer français, soit pour
assurer une meilleure satisfaction des usa
gers, soit pour améliorer la rentabilité de
l'exploitation du ou des services considérés..
Une modification des services ne pourra,
toutefois, être envisagée que si elle n'en
traîne pas pour l'exploitant un excédent de
dépenses sur les recettes correspondantes, ou
si les moyens d'équilibre correspondants ont
été prévus par l'assemblée générale de l'of
fice. La réponse de l'exploitant devra obliga
toirement donner lieu à un rapport motivé
et chiffré.

Lorsqu'il s'agira de créer Une ligne ou un
service, la régie et les transporteurs membres
de l'association professionnelle des transpor
teurs routiers de voyageurs de la région pari
sienne seront invités à faire parvenir à l'of
fice régional des transports parisiens des pro
positions chiffrées indiquant les conditions
dans lesquelles ils accepteraient d'exploiter,
conformément au cahier des charges établi
par l'office, la ligne ou le service considéré.
Préférence sera donnée à celui qui prouvera,
par des prévisions financières contrôlées,
qu'il est en mesure d'exécuter toutes les
obligations du cahier des charges dans les
conditions financières les moins onéreuses
pour les collectivités intéressées et tous les
usagers ;

4° Arrête, par application du plan de ré
partition, les services de transports en com
mun - autres que les transports par chemins
de fer confiés à la Société nationale des che
mins de fer français - qui devront être in
corporés à la régie autonome en sus des ré
seaux visés à l'article 7, premier alinéa. Le
décret prévu au paragraphe 3> ci-dessus, qui
précisera les conditions dans lesquelles le
iplan de répartition sera établi, stipulera, en
outre, qu'un transporteur ne pourra se voir
retirer l'exploitation d'une ligne ou d'un ser
vice que s'il se révèle ou se déclare inca
pable de satisfaire aux obligations de son
cahier des charges et si l'office ne croit pas
pouvoir retenir les propositions d'atoénage-
ment présentées par le transporteur pour
améliorer son exploitation.

Lorsqu'il s'agira de remplacer un tel trans
porteur défaillant, la procédure prévue au
paragraphe 3° bis (nouveau) ci-dessus, en
matière de création de service nouveau, sera
appliqué ;

Paragraphe 5° supprimé.
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Paragraphes 6® à 10° conformes au texte de
^Assemblée nationale.

10" Conforme.
Art. 41, — Le comité consultatif technique

Sonne son avis sur toutes les questions tech
niques à étudier par l'assemblée générale de
POifice, relatives aux problèmes d'organisa
tion des transports parisiens.

Art 41 bis (nouveau). — Conforme, sauf,
k la 6» ligne du 1er alinéa: ...et des affaires
économiques.

Art. 42. — Les décisions de 'assemblée gé
nérale de l'Office portant coordination tech
nique ou tarifaire entre la régie autonome,
la Société nationale des chemins de fer fran
çais et tes autres transporteurs peuvent, dans
les quarante-huit heures qui suivent la noti
fication de la délibération, faire l'objet, de
vant le ministre des travaux publics et des
transports, d'un recours de la part du prési
dent de (l'association professionnelle des xrans-

Ïiorutteourirtsér coutieérts viesé deesàel'artpicle 46 ouode'autorité compétente des entreprises de voies
ferrées d'intérêt local, Ce recours aura un
eflet suspensif.

Les décisions de l'assemblée générale de
l'Office concernant la répartition des partici
pations financières entre les collectivités, lo
cales pourront faire, dans les mêmes condi
tions, l'objet d'un recours similaire.

Dans le cas oi le ministre des travaux pu
blics et des transports n'aurait pas statué et
lait part de sa décision à rassemblée géné
rale de l'Office dans le délai de douze jours
a partir de la délibération contestée, le re
tours serait considéré comme rejeté.

Art. 43. — Conforme.
Art. 44. — Conforme.
Art. 45. — Conforme.

CHAPITRE II. — Dispositions spéciales
aux transporteurs publics routierst

■ Art. 46. r-. Conforme.
Art. 47. — 1er alinéa conforme.
Ce cahier des charges définira la consis

tance du service autorisé et fixera les droits
et obligations de l'entrepreneur. L'assemblée
générale de l'Office aura la faculté d'annuler
les inscriptions au plan d'aménagement et
de répartition des transports pour permettre
d'adapter les services aux besoins nouveaux
dans les conditions prévues à l'article 40. Les
entreprises qui, de ce fait, se trouveraient
privées des services pour lesquels elles
étaient Inscrites seront indemnisées dans les
conditions fixées à l'article 51.

30 et 4» alinéas supprimés.
5» alinéa conforme, sauf, à la 7° ligne:

...dessertes semblables..,
Art. 48. — Conforme. ,
Art. 48 bis (nouveau). — Conforme.
Art. 49. — Les collectivités locales pour

ront après accord de l'assemblée générale de
2 Office, et en observant les décisions résul
tant des dispositions de l'article 40-3® bis (nou
veau) entamer les procédures légales de ré
siliation ou revision des contrats qu'elles ont
pu passer avec les entreprises de transports,
quelle que soit la nature de ces entreprises,
pour permettre d'adapter les services, objets
ne ces contrats, aux besoins économiques
nouveaux- ou pour permettre la réduction ou
ta suppression des déficits éventuels de ces
services,

- TITRE IV. — RÈGLEMENT DES INDEMNITÉ,}

Art. 50. — Conforme.
Art. 51. — 1er alinéa conforme.
5» alinéa. — A défaut d'accord amiable, le

montant de l'indemnité sera fixé par un col
lège arbitral composé d'un expert désigné
Ïiar l'Office des transpo'rts parisiensrocuep rara régie autonome s'il s'agit d'un service re-

Ïiris par celle-ci, d'un expert désrigné par'entreprise intéressée et d'un tiers arbitre
désigné par le président de la cour d'appel
de Paris. Cette indemnité sera versée au
transporteur intéressé le jour où celui-ci ces
sera son exploitation.

Art. 52. — Conforme.
Art. 53. — Conforme.

TITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 54. — 1er et 2e alinéas conformes.
Les fonctions attribuées par ces textes aux

Comités techniques départementaux et aux
préfets des départements compris en totalité
iou en partie dans la région des transports

parisiens sont dévolues respectivement à
l'assemblée générale de l'Office et au prési
dent de cette assemblée. Les décisions de ce
dernier sont susceptibles d'appel auprès du
ministre des travaux publics et des trans
ports, dans les conditions prévues aux arti
cles 41 bis (nouveau) et 42.

Art. 55. — . . . . . » • • > m > s > > i* K •
Art. 56. — Conforme.
Art. 57. —• Lorsqu'en application de l'arti

cle 40-3° bis (nouveau)...
Le reste de l'article conforme.
Art. 58. — Conforme.
Art. 59. — Conforme.
Art. 60 (nouveau). — Des règlements d'ad

ministration publique fixeront les modalités
d'application de la présente loi et notam
ment:

Les conditions dans lesquelles les ingénieurs
en chef des ponts et chaussées, directeurs du
contrôle des départements, exerceront le con
trôle, prévu par les lois et règlements en
vigueur, des lignes et des services exploités
de la région des transports parisiens;

La désignation des agents considérés comme
personnel de direction, au sens de l'article 11
ci-dessus.

Votre commission vous demande d'adopter,
en tenant compte des observations présentées
et des modifications qu'elle vous propose,
dans la rédaction ci-dessous, le projet de loi
relatif à la réorganisation et à la coordination
des transports de voyageurs dans la région
parisienne qui vous est soumis:

PROJET DE LOI

TITRE Ier. >— DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er . — Il est créé, sous le nom d' « Of
fice régional des transports parisiens », un
organisme rattaché au ministère des travaux
publics et des transports, habilité à prendre
ou à proposer, dans les conditions définies
par la présente loi, toutes les décisions rele
vant de l'autorité publique qui concernent
les transports en commun de voyageurs, dans
l'étendue de la région comprenant:

La totalité du département de la Seine;
Les communes des départements de Seine-

et-Oise, Seine-et-Marne et Oise qui seront dé
signées par des décrets contresignés par les
ministres des travaux publics et des trans
ports, de l'intérieur, des finances et des af
faires économiques, pris après consultation
des conseils généraux intéressés.

Cette région est désignée dans les articles
qui suivent sous le nom de a Région des
transports parisiens ».

Art. 2. — Il est institué sous le nom de

« Régie autonome des transports parisiens »
(R. A. T. P.) un établissement public, à ca
ractère industriel et commercial, doté de
l'autonomie financière et chargé, dans les
conditions et limites définies ci-après, de l'ex
ploitation des lignes de transports publics en
commun de voyageurs concédées à la com
pagnie du chemin de fer métropolitain, ou
affermées à la société des transports en com
mun de la région parisienne, antérieurement
à sa fusion avec la compagnie du chemin de
fer métropolitain, ainsi que des lignes de
transports en commun de voyageurs dont
l'exploitation pourrait lui être confiée par ap
plication de l'article 40.

Art. 3. — Nonobstant toutes les dispositions
législatives, réglementaires ou contractuelles
contraires, il est mis 'fin à la date du 1er jan
vier 1915 a toutes les conventions intervenues
entre les différentes collectivités de la région
des transports parisiens en vue de l'exploita
tion des réseaux visés à l'article 7, premier
alinéa, et à toutes les conventions interve
nues entre la compagnie du chemin de fer
métropolitain de Paris, d'une part, et la ville
de Paris et le département de la Seine, d'au
tre part.

Les actes accomplis jusqu'au premier jour
du fonctionnement de la régie par l'adminis
tration provisoire, nommée par le ministre
des travaux publics et des transports, en vue
d'assurer l'exploitation des réseaux de la
compagnie du chemin de fer métropolitain,
sont validés notamment en ce qui concerne
leurs conséquences vis-à-vis des tiers.

Art. 4. — Les conventions passées par les
collectivités locales, autres que la ville de Pa
ris et le département de la Seine, et qui con
cernent les lignes et réseaux concédés ou af
fermés, dont l'assemblée générale de l'office

régional des transports parisiens aura, après
avis de ces collectivités locales, décidé l'in
corporation à la régie autonome, en applica
tion de l'article 40, 40 paragraphe ci-après,
seront dénoncées par ces collectivités dans le
délai maximum de trois mois à partir de la
décision de l'assemblée générale, nonobstant
toutes-dispositions contraires.

A défaut de dénonciation par la collectivité
Intéressée, le président de l'assemblée géné
rale de loffice procédera à ladite dénoncia
tion.

Le délai à l'expiration duquel prendra fia
la concession ou l'affermage sera fixé par
l'acte de dénonciation sans pouvoir excéder
trois mois.

Art. 5. — Sauf pour les transports excep
tionnels, aucufl service de transport public en
commun de voyageurs ne pourra être effectué
dans la région des transports parisiens après
la mise en vigueur du « plan d'aménagement
et de répartition des transports », visé à l'ar
ticle 40-3», s'il n'a fait l'objet d'une inscrip
tion à ce plan.

Art. 6. —
Art. 6 bis. — La date à partir de laquelle

l'office régional des transports parisiens et la
régie autonome des transports parisiens com
menceront à fonctionner sera fixée par dé<
crêt pris en conseil des ministres sur proposi
tion du ministre des travaux publics et des
transports, dans un délai maximum de trois
mois à dater de la promulgation de la pré- •
sente loi.

TITRE II. — ORGANISATION FT FONCTIONNEMENT
DE LA RÉCI8 AUTONOME

CHAPITRE Ier. — Constitution de la régie
. autonome,

Art. 7. — La régie autonome est chargée,
à partir du premier jour de son fonctionne^
ment, de l'exploitation des réseaux de traus<
ports en commun de la ville de Paris et du
département de la Seine, et des lignes de
Seine-et-Oise et Seine-et-Marne concédées ou
affermées antérieurement à la compagnie du
chemin de fer métropolitain ou à la société
des transports en commun de la région pari
sienne.

Par application des dispositions de l'arti
cle 40, 4°, la régie autonome peut également
être chargée à partir de la mise en vigueur
du « plan d'aménagement et de répartition
des transports », sur décision de l'assemblée
générale de l'office, et après avoir elle-même
donné son avis, de l'exploitation des lignes
et réseaux, soit antérieurement concédés ou
affermés par des collectivités locales, soit non
concédés, ni affermés, soit même à créer.:
Elle peut aussi être chargée d'assurer la cons*
truction et l'équipement de lignes à créer.

Les dispositions ci-dessus n'ont pas' pour
effet de modifier la condition juridique des
biens du domaine public relevant des collec
tivités locales.

Art. 8. — Les biens mobiliers et immobiliers
affectés à l'exploitation des réseaux visés aux
deux premiers alinéas de l'article 7 seront
mis à la disposition de la régie autonome
(sous réserve des dispositions de l'article 9),
aux dates à partir desquelles elle sera char
gée des services correspondants. Elle aura, &
l'égard de ces biens, la situation juridique des
exploitants auxquels elle succède.

La régie autonome est subrogée, vis avis
des tiers et du personnel des réseaux en
cause, dans tous les droits et obligations des
concessionnaires et fermiers, ainsi que dans
les instances nées ou à naître, afférentes à
l'exercice de ces droits ou à l'exécution de
ces obligations.

Nonobstant toutes clauses contraires, la
régie autonome pourra, dans un délai de trois
mois après la prise en charge des réseaux ou
lignes, dénoncer sous préavis de trois mois,
les contrats qui avaient été passés, par les
anciens concessionnaires ou fermiers. Des im
demnités seront fixées, s'il y a lieu, confort
mément aux modalités prévues au titre 1V1
du présent projet.

Art. 9, — Lorsque la régie autonome es!
chargée, par application des dispositions da
l'alinéa 2 de l'article 7, de l'exploitation d'une
ligne ou d'un service ni concédé, ni affermé,
à défaut d'accord amiable entre les intéres
sés, elle pourra, à prix égal, acquérir — en
vertu d'un droit préférentiel—» le matériel
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et les installations des entreprises. exploitant
ces lignes ou services, suivant les modalités
prévues à l'article &1.

•Art. 10. — En cas de désaffectation des,
lignes ou installations, les biens immobiliers,
rais à la disposition de la régie autoume, par
application des dispositions précédentes,- sont
remis aux collectivités publiques dont ils re
lèvent. -

En cas de liquidation de la régie autonome,
l'actif, dont le sort n'est pas réglé par l'alinéa
précédent, sera réparti entre les collectivités
locales intéressées. Cette répartition sera.,
effecutée sur proposition de l'Assemblée géné
ra le de l'office pUT. un décret contresigné par
les ministres des travaux publics et des trans
ports, de l'intérieur, dés finances et des affai
res économiques.

CHAPITRE II. — Organisation de la régie
autonome.

Art. l.l.- — Le conseil d'administration de
la régie autonome comprend vingt-sept mem-

1° Dix représentants des collectivités lo
cales :

Cinq élus par le conseil municipal de Paris
. parmi ses membres;

• ! Trois élus par le conseil général de U
Seine et choisis parmi les représentants de la
banl'eue;.

tin élu par le conseil général de Seine-et-
-Oise parmi ses membres;

Un. élu par le conseil' général de Seine-et-
Marne pa rmi ses membres;

2° Neuf représentants des différentes caté
gories de personnel:

Dont un représentant du personnel de di
rection;

Trois représentants des cadres et agents de
maîtrise; -

Un représentant des agen'.s des bureaux;
Quatre représentants des agents de l'explol-

jtation et du personnel ouvrier.
Le représentant 'du personnel de direction

est élu par celui-ci. Les autres représentants
sont élus, pour chacun des trois collèges sui
vants, par les agents titulaires, appartenant au
collège intéressé, au bulletin secret et à la
représentation proportionnelle, sur des listes
distinctes établies par les organisations syn
dicales représentatives: , .

3° Cinq représentants de l'administration
supérieure désignés: un par le ministre des
travaux publics et des transports, deux par
le ministre de l'intérieur — dont un sur pro
position du préfet de la Seine — un par le
ministre dss finances est des affaires écono
miques et un par le ministre chargé de l'ur
banisme; . .

40 Trois personnalités choisie? en raison de
leur compétence et nommées par le mintstr»
des travaux publics et des transports.
, Art. 12. — s- •

Art.13.— Le prés'dent de l'assemblée géné
rale de l'office régional des transports pari
siens (ou l'un de ses suppléants), le commis
saire du Gouvernement institué au.pnïs de ce
dernier, les préfets et les Ingénieurs en chef
des ponts et chaussées, directeurs du con
trôle des départements dont le territoire est
compris en totalité ou en partie dans la ré
gion des transports parisiens peuvent assister
ou se faire représenter aux séances du con-
eeil d'administration avec voix consultative.
; Art: 1-4. — Le président du conseil d'admi
nistration est élu par les membres de ce con

. eeil et choisi dans son sein;- sa nomination
•est approuvée par décret pris sur proposition
du ministre des travaux publics et des trans
ports Le président est élu pour deux ans. II
est rôéligible; st voix est prépondérant*» CD
cas de partage des voix.

Deux vice-présidents sont élus dans les mo
rnes conditions et sont obligatoirement choi-

'sis dans les catégories prévues aux paragra
phes 1° 2°, 3° et 4° de l'article 11, caté
gories auxquelles n'appartient pas le prési
dent. Ils le suppléent en cas d'absence ou
d'empêchement.

Art. 15 — Les fonctions des membres du
conseil d'administration élus par le conseil

municipal de Paris ou par les conseils géné
raux de la Seine, de Seine-et-Oise et de Seine-
et-Marne cessent de plein droit à l'expiration
du mandat de ces conseillers.

T.a durée des fondions des autres membres
du conseil d'adminis Ira lion est de six ans.

Les membres du conseil d'administration
qui ne sont pas élus par les assemblées lo
cales sont renouvelables par tiers tous les
deux ans.

Lors de la première réunion du conseil d'ad
ministration, il est procédé par tirage au sort
entre les catégories intéressées, afin de déter
miner -la catégorie -d'administrateurs prévue
à l'article 11 (2°, 3° ou 4°) dont les membres
verront leurs fonctions expirer à la fin de la
première, de la seconde ou de la troisième
période de deux ans.

Les membres du conseil d'administration

sont responsables de leur gestion dans les
mêmes conditions que les administrateurs de
sociétés anonymes, pour toutes les questions
qui relèvent de leurs pouvoirs en vertu des
dispositions de l'article 17.

Ils ne peuvent prendre ou conserver au
cun intérêt, occuper aucune fonction dans les
entretreprises fournisseurs de la régie auto
nome ou exécuter des travaux ou assurer
des prestations pour celle-ci ou pour la régie
autonome. En cas d'infraction à cette disposi
tion, l'intéressé devra être immédiatement
révoqué et remplacé par l'autorité qui l'a
nommé ou élu et ne pourra plus être ni dé
signe, ni élu.

Tout administrateur qui ne conserverait pas
la qualité en raison de laquelle il a été élu
ou désigné, voit ses fonctions cesser immédia
tement; il sera remplacé par l'autorité qui l'a

■ désigné ou élu. S'il s'agit d'un des adminis
trateurs élus à la représentation proportion
nelle, c'est le candidat, classé immédiatement
après sur la liste où figurait l'administrateur
à remplacer, qui sera désigné. Si la liste est
épuisée, la désignation sera faite par l'organi
sation syndicale qui avait présenté cete liste.
Cette régie vaut pour tous les autres cas (dé
cès, démission, etc.) où in siège d'adminis
trateur représentant le personnel viendrait
à être vacant.

Art. 16. — Les fonctions de membres du
■conseil d'administration sont, ien principe,
gratuites.

Les indemnités autres que les rembourse
ments de frais de déplacement dont le conseil
d'administration déciderait la- création, avec-
l'approbation du ministre des travaux publics
et des transports, sur avis.de l'assemblée gé
nérale de l'office, ne pourront en aucun cas
Être cumulées avec un traitement de l'État,
de la régie ou une indemnité d'élu.

Art. 17. — Le conseil d'administration est in
vesti, pour l'administration de la R. A. T. P.,
des pouvoirs définis par le statut prévu à l'ar
ticle 20. Il statue, en particulier, sur les
points suivants à la majorité absolue des
membres présents, la décision n'étant vala
ble que si les trois quarts de ses membres
au moins participent à la séance:

Rati-ficalion du budget annuel et .de ses
revisions trimestrielles; '

Ratification du bilan ,de l'inventaire annuel,
du compe des profits et portes;

Affectation des bénéfices et constitution de
rvî.se.rves j

Émission d'emprunts, à long ou ii moyen
ternie, sous réserve des dispositions de l'arti
cle 30:

Acquisition ou aliénation de tout bien im
mobilier ;

Prise ou cession à (bail de tous les biens
immobiliers lorsque le bail a une durée su
périeure à trois ans; .

Désgnalion du représentant de la régie au
tonome auprès de l'assemblée générale de
l'office.

Au cas où le quorum des trois quarts ne
serait pas atteint, les décisions sur les ques
tions portées à l'ordre du jour de la séance
pourront être prises, après convocation régu
lière, à la séance suivante -et à la majorité
absolue des membres présents quel que soit
leur nombre. s

Art. 1S. —

Art. 19. — Le directeur général est nommé
sur proposition du conseil d'administration de
la régie autonome, après agrément de l'as
semblée générale de l'office, par décert pris
sur proposition du ministre des travaux pu
blics et des transports.

Il y a incompatibilité entre les fonctions
de directeur général -et celles de membre du
conseil d'administration de la régie autonome.

Le' directeur général peut Ctre relevé de
ses fonctions par décret pris sur la proposi
tion du ministre des travaux publics et dos
transports, soit en cas de faute lourde, soit

sur la "demande motvée du conseil d'adm1-
nistration de la R, A, T.. P. statuant à la ma
jorité des trois quarts de ses membres. 1

Le directeur général a autorité sur l'ensem
ble des services. 11 recrute, à l'exception des
chefs - de service qui sont nommés sur sa
.proposition- par le conseil d'administration,
les agents nécessaires à la régie autonome,
d'après les règles- des statuts du personnel
prévu à l'article 32 et dans la limite des
crédits budgétaires ouverts par le Conseil
d'administration. - -

■ 11 assiste aux séances du conseil d'admi
nistration et lait exécuter les décisions de
celui-ci.

11 désigne les représentants de la régie au-*
tonome au comité consultatif technique' de
l'office prévu à l'article 39.

Art. 20. — Un statut de la régie autonome
précisant le détail des attributions respectives
du conseil d'administration, du président et
du directeur général, est établi par le conseil
d'administration, après avis du directeur gé
néral et accord du: ministre des travaux pur
blics et des transports. Ce statut sera ap
prouvé par décret pris en conseil d'État.

Art. 20 bis (nouveau). — La régie autonome
ne pourra prendre aucune participation di
recte ou indirecte dans les sociétés commer
ciales ou- industrielles sans y être- autorisée
préalablement par arrêté conjoint des minis->
très des travaux publics et des transports, de
l'intérieur, des finances et des aflaires écono
miques, sur proposition de l'office.

Les participations existantes devront ctré
agréées dans ld même forme, dans les trois
mois qui suivront la constitution de la régie
autonome des transports parisiens.

CHAPITRE III. — Dispositions financières.

Art. 21. — La régie autonome doit couvrir
par ses ressources propres l'ensenble de ses
dépenses d'exploitation y compris l'intérêt et
l'amortissement des capitaux empruntés, le
renouvellement du matériel et des installa
tions et la constitution d'un fonds de réserve
pour la couverture des risques d'ordre com
mercial, industriel ou financier.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne
prendront effet qu'à partir de l'exercice 1919.
Les insuffisances des exercices 1947 et 1948
seront prises en charge, moitié par l'État,
moitié par les collectivités locales.

Art. 22. — Les' ressources de la régie auto
nome visées à l'article ci-dessus sont les sui
vantes:

1" Recettes de trafic;
2" Produits hors trafic: ■
3" Subventions spéciales à verser par une

ou plusieurs collectivités locales représentées
ou non à l'office, en vue de la création, de
l'extension ou du maintien de lignes les in
téressant particulièrement, par application des
dispositions de l'article 40-3° bts (nouveau)
- 4° Recettes provenant des .conventions vi
sées à l'article 27;

5« Éventuellement, prélèvement sur k fonds
de réserve prévu à l'article 20;

6» Éventuellement, les participations finan
cières de l'État et des collectivités prévues il
l'article suivant.

Art. 23. — Au cas où les circonstances ne
permettraient pas la réalisation de }'équilibr«
par compression des dépenses et par ajuste
ment immédiat des tarifs, Pli tat et les collec
tivités locales peuvent, sur la demande de
l'assemblée générale de l'oJflce et dans le3
conditions prévues aux articles 24 et 40-8»,
participer 1 la couverture des dépenses d'ex
ploitation de la régie autonome.

En tout état de cause, le montant total des
participations de l'État et des collectivités lo
cales ne pourra dépasser 15 p. 100 des recet
tes de l'exercice telles qu'elles sont énumé
rées à l'article 22, 1° à 4° inclus.

Le pourcentage de 15 p. 100, visé au
deuxième alinéa du présent article, sera porté
à 20 p. 100 pour l'exercice 1919. .

La participation de l'État ne pourra excéder:
le montant de l'ensemble des participations
des collectivités locales.

Art. 2i. — Lorsque les décisions de l'as*
semblée générale do l'office visées u l'arti
cle 10, 8»; prévoient la participation financière
de l'Jitnt aux dépenses de la régie autonome,
ces décisions sont immédiatement notifiées
aux ministres des travaux publics, et des
transports, des fininces et des affaires éco
nomiques, qui doivent présenter au Parlç-i
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ment, dans lé prochain projet de loi de re
cettes et de dépenses, la demande de cré
dits correspondant à cette participation.
Au cas où la demande de crédit serait re

jetée par le Parlement en tout ou en partie,
3'assemb.lée générale de' l'office doit, dans le
mois qui suit le vote du Parlement, rétablir
l'équilibre des recettes et des dépenses de la
régie autonome', soit par une majoration
appropriée des tarifs, soit par une participa
tion financière supplémentaire des collectivi
tés locales, soit par utilisation conjointe de
ces' deux catégories de mesures.

' Art. 25. — Les charges et dépenses d'ex
ploitation comprennent:

1° Les dépenses de personnel y compris la
prime de gestion visée à l'article 33;

2° Les diverses charges sociales, résultant
des lois et règlements en vigueur, pour au
tant qu'elles incombent financièrement à la
régie autonome;
- 3° Les autres frais d'exploitation (y com
pris les charges fiscales) et la couverture des
risques inhérents à toute entreprise de trans
ports;
' 4° Les annuités de renouvellement du ma
tériel et des installations; ces annuités se
ront fonction du trafic et des prix. Le mode
de calcul en sera étaibli par arrêté du minis
tre des travaux publics et des transports, sur
proposition du conseil d'administration de la
ït. A. T. P.;

5» Les. charges financières résultant des
, emprunts .antérieurement contractés pour la

■ construction ou l'exploitation des lignes et
réseaux remis à la régie autonome, celles ré
sultant des emprunts nouveaux prévus à l'ar
ticle 30 et celles découlant de l'éviction des
entreprises dont les lignes et réseaux ont été
repris par la régie autonome, ou de la résilia
tion de contrats ainsi qu'il est prévu au der-
jiier alinéa de l'article 8;

6° Le remboursement des avances consen
ties conformément aux dispositions de l'arti
cle 21 par le Trésor public, lorsque, le Parle
ment ayant refusé tout ou partie de la sub
vention demandée par l'office, ce rembourse
ment ne peut être prélevé sur le montant de
cette .dernière;
. 7° Un prélèvement sur les recettes pour la
constitution du fonds de réserve prévu à l'ar
ticle 26 ci-après;
. 8° La participation de la régie autonome aux
dépenses de fonctionnement de l'office régio
nal des transports parisiens, ainsi qu'il est
prévu à l'article 45.

Art. 26. — 11 est créé un fonds de réserve
destiné à faire face aux fluctuations des ré
sultats de l'exploitation.

. Ce fonds de réserve est alimenté par les
soldes des exercices bénéficiaires, d'une part,
et, d'autre part, par un prélèvement fixé en
pourcentage du montant des recettes du tra
fic d'après un taux déterminé chaque année

farrdécisionondoumecon ssoeil r'admienis dterationcodea réaie autonome, sous réserve de l'accord
de l'assemblée générale de l'office. Le taux
de ce prélèvement ne pourra pas^être supé
rieur à 5 p. 100 ni inférieure à 1 p. 100.
11 sera de 1 p. 100 en 194S. •

Art. 27. — Aucune facilité de circulation
ou avantage de tarffcation par rapport au
billet simple ou au carnet de tickets, quand
Î1 en existe, ne peut être consenti sur les
lignes ou les réseaux de la régie autonome,
sans une décision de l'assemblée générale de
l'office. La décision instituant ces avantages

-devra porter attribution à la régie autonome
d'une subvention équivalente à la perte de
recettes occasionnée et à la charge de la
collectivité demanderesse ou bénéficiaire de
ce* facilités.

D'une manière plus générale, si, dans l'in
térêt public, l'État, l'office ou les collecti
vités imposent à la régie autonome des obli
gations particulières, la charge supplémen
taire ou la perte de recettes qui en décou-

• lerait doit lui être remboursée.
Art. 23. — Il est établi, pour chaque exer

cice annuel, un état de prévision des recettes
et des dépenses d'exploitation et un pro
gramme des travaux neufs, les prévisions
étant revisées au début de chaque trimestre.

A la fin de l'exercice, il est dressé un bilan,
un inventaire et un compte général d'exploi
tation, comprenant les charges financières.

• f'.es documents sont soumis à l'approbation
de l'assemblée générale de l'office régional

• des transports parisiens, dans im délai maxi

mum de trois mots après la fin de 1 exercice
pour lequel ils sont établis. Après cette ap
probation. connaissance est donnée aux dif
férentes collectivités publiques intéressées des
parties les concernant.

■ Les états de prévision doivent être présen
tés par le conseil d'administration Ue la régie
autonome à l'assemblée générale de l'office
avant le 1er août précédant l'exercice pour
lequel ils sont établis.

L'assemblée générale de l'office communi
quera ces états pour information, et dans la
mesure où ils les intéressent," aux diverses
collectivités; elle doit donner son avis avant
le 1er septembre. Le budget doit ensuite être
définitivement arrêté par le conseil d'adminis
tration de la régie autonome dans les quinzj
jours qui suivent.

Toutefois, la régie autonome prendra les
mesures nécessaires pour pouvoir, le cas
échéant, donner aux collectivités intéressées,
dès le 1 er juin, une première approximation
des participations aux dépenses qu'elle envi
sagé de demander à ces collectivités au cours
de l'exercice à venir.

At 29. — La régie' autonome assure sa ges
tion financière et tient sa comptabilité sui
vant les usages du commerce.

Elle n'est soumise ni aux règles de la comp
tabilité publique, ni au contrôle des dépenses
engagées, prévus par les décrets des 25 et
30 octobre 1935 et par l'ordonnance du 23 no
vembre Elle est, par contre, soumise au
contrôle financier de l'État organisé par le
décret du 25 juin 1938 et le décret du 11 dé
cembre 1910.

Art. 30. — La régie autonome peut émettre
des emprunts destinés à couvrir les dépenses
de premier établissement, le rachat des en
treprises dont les lignes sont reprises par
elle et. le cas échéanÇ le rachat des domaines
privés de ces entreprises.

La régie autonome peut également émettre
des emprunts en vue de procéder au rembour
sement, à la consolidation ou à la conver
sion des emprunts émis par elle ou par les
collectivités ou anciens exploitants pour l'éta
blissement des réseaux affectés à la régie.

Ces emprunts sont garantis par les collec
tivités publiques intéressées.

Les propositions relatives auxdits emprunts
sont soumises à l'approbation des ministres
des travaux publics et des transports, de l'in
térieur. des finances et des affaires écono
miques.

Les collectivités publiques ont la faculté
de procéder elles-mêmes à ces émissions sur
la demande du conseil d'administration de
la régie autonome, les charges financières cor
respondantes leur sont remboursées par la
régie autonome, saut en cas d'emprunt réalisé
pour permettre l'attribution des subventions
spéciales prévues à l'article 22, 3°.

De .même, les charges résultant des em
prunts antérieurement contractés par les dif
férentes collectivités pour l'établissement des
réseaux affectés à la régie autonome sont rem
boursées à. ces collectivités par la régie auto
nome.

Les Collectivités publiques intéressées peu-,
vent, à la demande de l'office, faire des avan
ces de trésorerie à la régie autonome.

A défaut de ces avances, la régie pourra,
pour des besoins de trésorerie, emprunter à
court terme.

- CHAPITRE IV. — Dispositions concernant
le personnel.

Art. 31. — Le comité d'entrerrise de la
comoagnie du chemin de fer métropolitain
institué par le protocole du 10 septembre 19it>
pourra être transformé en comité d'entreprise
de la régie autonome,

Jusqu'5 ce qu'ait été défini le régime légal
applicable aux comités d'entreprise institués
dans les services publics industriels, un ac
cord à intervenir autre la régie autonome et
les organisations syndicales représentatives
apportera les aménagements nécessaires au
protocole précité, notamment pour tenir
compte du fait que les représentants du per
sonnel sont associés à la gestion de la régie
par les dispositions de la présente loi.

L'accord visé l l'alinéa précédent devra
intervenir dans les trois mois qui suivront
la constitution définitive de la régie et entrera
en vieueur dès qu'il aura reçu l'approbation
du ministre des travaux publics et des trans
ports. En cas de désaccord, eelui-ci arbitrera
entre les parties.

L'accord prévoira notamment que le comité
d'entreprise sera élu par les agents titulaires,
au bulletin secret et à la représentation pro
portionnelle, d'après les listes présentées par
les organisations syndicales représentatives,
les électeurs et les candidats étant classés en
quatre collèges: « personnel de direction »,
« cadres et agents de maîtrise », « agents
des bureaux » et « agents d'exploitation et
ouvriers ».

Art. 32. — Dans les trois mois qui suivront
sa constitution, le conseil d'administration de
la régie autonome établira, après avis du
directeur général, le statut du personnel de la
régie autonome et le règlement des retraites
de ce personnel et les "soumettra à l'appro
bation des ministres des travaux publics et
des transports, des finances et des affaires
économiques. L'homologation devra intervenir
dans les six mois qui suivront le dépôt de la
proposition, à la diligence du ministre des
travaux publics et des transports.

A défaut de présentation par le conseil d'ad
ministration du statut du personnel et du
règlement des retraites dans les délais visés
à l'alinéa précédent, il appartiendra au mi
nistre des travaux publics et des transports
de procéder à l'élaboration de ce statut, après
consultation des organisations syndicales

■ Des conventions collectives préciseront ulté
rieurement, dans le cadre de ce statut et de
la législation générale en vigueur, les moda
lités d'application restant à préciser.

Il ne pourra résulter pour les agents actuel
lement en fonctions, du fait de leur transfert
à la régie autonome, aucune diminution de
leur situation pécuniaire. Cette disposition est
également valable pour les agents ■ retraités
qui seront tous soumis à un régime commun.

Le statut du personnel et le règlement des
retraites porteront effet rétroactif à partir du
jour de l'entrée en vigueur, du régime de la
régie autonome.

Art. 33. — Il sera attribué au personnel
de la régie, indépendamment des diverses pri
mes et indemnités spéciales, une prime de
gestion, fonction des recettes (catégories 1°
et 2° de l'article 221, des résultats financiers
de l'exploitation et des résultats techniques.
Les Tèg'.es de calcul et de répartition de cette
prime seront fixées respectivement dans le
statut de la régie autonome et dans le statut
du personnel.

CnAPiTOE V. — Dispositions diverses.

Art. 34. — Lé commissaire du Gouverne
ment auprès de l'office centralise, sous l'auto
rité du ministre des travaux publics et des
transports, le contrôle technique, financier et
administratif de la régie autonome, tel qu i!

-résulte des lois et règlements en vigueur
Art. 35. — Les marchés dont' le montant

excédera un chiffre fixé par arrêté du mi
nistre des travaux publics et des transports
seront, après consultation du conseil d admi
nistration de la régie autonome, obligato.re-
ment soumis pour avis à la commission des
marchés de chemins de fer instituée par le
décret du 6 janvier 1934.

Art. 33. — Un décret pris sur le rapport
du minist-e des travaux publics et des trans-
porU, avis de l'assemble générale <10
l'office, approuvera le cahier des charges de
la régie autonome

Ce document fixera les obligations de la
régie autonome concernant les services de
transports qui lui sont confiés.

TITRE III. — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT?
DE T.' OFFICE RÉGIONAL DES TRANSPORTS PARI-
riENS

CHAPITRE Ier. — Organisation de l'office.

Art. 37. — L'office régional des transport»
parisiens institué à l'article 1er de la présente
loi entrera en fonction à dater du premier
jour du fonctionnement de la régie autonome.
Il comprend deux organismes:

L'assemblée générale;
. Le comité consultatif technique.

Art. 38: — L'Assemblée générale de l'office
est composée comme suit:

1» Cinq conseillers municipaux désignés par
le conseil municipal de Paris;

Trois conseillers généraux désignés par le
•conseil général de la Seine parmi les élus da,
la banlieue ;
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Deux conseillers généraux désignés par le
conseil général de Seine-et-Oise;

Un conseiller général désigné par le conseil
général de Seine-et-Marne;

Un conseiller général désigné par le conseil
général de l'Oise; •

2® Dix représentants de l'État désignés : trois
pap le ministre des travaux publics et des
transports, trois par le ministre do l'intérieur,
dont un sur proposition du préfet de la Seine,
trois par le ministre des finances et des af
faires économiques, >et un par le ministre
chargé de l'urbanisme.

Nul ne peut être à la fois membre de l'as
semblée générale de l'office et membre du
conseil d'administration de la régie autonome.

Un représentant de la régie autonome, un
représentant de la Société nationale des che
mins de fer français, un représentant des
transporteurs routiers de la région des trans
ports parisiens, chacun d'eux étant désigné
par l'organisme qu'il représente, prennent
part aux réunions de l'Assemblée avec voix
consultative.

Le président du comité d'aménagement de
la région parisienne ou son représentant et
deux membres dudit comité élus par leurs
collègues parmi les membres, ni fonction-
aaircs ni représentants élus des diverses col
lectivités locales, peuvent prendre part, avec
voix consultative, aux réunions de l'assemblée
générale de l'office.

Les maires des communes intéressées par
une question soumise à l'examen de l'assem
blée générale de l'offce doivent obligatoire
ment être convoqués pour l'examen de cette
question. Ils ont voix consultative. S'il s'agit
l'une question intéressant la ville de Paris,
le président du conseil municipal aura qualité
pour représenter la ville de Paris.

Le président de l'office est président de
droit de l'assemblée générale et du comité
consultatif technique; il est élu par l'assem
blée générale, parmi ses membres; son vote
est prépondérant en cas de partage des voix.

Les décisions de l'assemblée générale de
l'office sont prises à la majorité des membres
présents, la décision n'étant valable- que si
ïes trois quarts de ses membres, au moins,
participent à la séance. Au cas où le quorum
Ses trois quarts ne serait pas atteint, les dé
cisions sur les questions portées à l'ordre du
Jour- de la séance pourront être prises, après
convocation régulière, à la séance suivante
et à la majorité absolue des membres pré
sents, quel. que soit leur nombre.

La durée des fonctions des membres de
l'office est fixée à six ans. Tout membre de
l'offce qui ne conserverait pas, par retrait
des pouvoirs ou par cessation de son mandat
ou toute autre cause, la qualité en raison de
laquelle il a été élu ou désigné voit ses fonc
tions cesser immédiatement. Il est remplacé
par l'autorité ou l'organisme qui l'a désigné
on élu.

Art. 39. — Le comité consultatif technique
de l'office comprend: .

Cinq représentants de la régie autonome,
cinq représentants de la Société nationale des
chemins de fer français, cinq représentants
de l'association professionnelle des transpor
teurs publics routiers de voyageurs de la ré
gion des transports parisiens, prévue à l'ar
ticle 46 ci-après, chacun d'eux étant désigné
par l'organisme qu'il représente;

Les préfets et les ingénieurs en chef des
départements intéressés ou leurs représen
tants.

Les représentants des entreprises de voies
ferrées d'intérêt local de la région parisienne
participent aux travaux du comité consulta
tif technique chaque fois qu'une question
traitée les intéresse.

En aucun cas, le comité consultatif tech
nique de l'office ne pourra procéder à la
création de nouveaux services administratifs.

Art. 40. — L'assemblée générale de l'office
des transports parisiens:

d° Assure la coordination de tous les trans
ports- en commun de voyageurs par moyens
terrestres dans l'étendue de la région des
transports parisiens et dans le cadre de la
législation générale des transports;

2° Arrêtera, dans les six mois qui suivront
son entrée en fonction, un « pian des besoins
de transports de voyageurs » dans la région
des transports parisiens. Ce plan, après avis
des conseils généraux intéressés et du co
mité Caména^euient de la région parisienne.

sera soumis pour approbation au ministre des
travaux publics et des transports, qui, après
avis du ministre de l'intérieur, devra faire
connaître sa réponse dans les deux mois à
dater du jour où il en aura été saisi par
rassemblée générale de l'office. Ce plan sera
nus au point tous les deux ans, en fonction
des besoins nouveaux;

3° Arrête, en fonction du « plan des toe-
soins » et des règles de la coordination des
transports do voyageurs, un « plan d'amé
nagement et de répartition des transports »
entre les divers transporteurs. Un décret pré
cisera les conditions dans lesquelles ce plan
de répartition sera établi; il prévoira notam
ment la consultation préalable de toutes les
collectivités intéressées et du comité d'amé
nagement de la région parisienne.

Tant que ce plan ne sera pas mis en vi
gueur, les exploitants actuels continueront
à assurer les services dont ils ont la charge;
rassemblée générale de l'office aura toute
fois la possibilité,- pendant cette période, do
remplacer une entreprise défaillante par une
autre, l'association professionnelle des trans
porteurs routiers de voyageurs de la région
des transports parisiens entendue;

3° bis (nouveau). Décide, sur la demanda
des collectivités locales intéressées ou de
tout transporteur intéressé, la création, l'ex
tension ou. tous autres aménagements de
services de transports autres que les services
de chemins de fer assurés par la Société na
tionale des chemins de fer français, soit pour
assurer une meilleure satisfaction des usa
gers, soit pour améliorer la rentabilité do
l'exploitation du ou des services considérés.
Une modification des services ne pourra,
toutefois, être envisagée que si elle n'en
traîne pas pour l'exploitant un excédent da
dépenses sur les recettes correspondantes, ou
si les moyens d'équilibre correspondants ont
été prévus par l'assemblée générale de l'of
fice. La réponse de l'exploitant devra obli
gatoirement donner lieu à un rapport motivé
et chiffré;

Lorsqu'il s'agira de créer une ligne ou un
service, la régie et les transporteurs membres
de l'association professionnelle des transpor
teurs routiers de voyageurs de la région pari
sienne seront invités à faire parvenir à l'of
fice régional des transports parisiens des pro
positions chiffrée» indiquait les conditions
dans lesquelles ils accepteraient d'exploiter,
conformément au cahier des charges établi
par l'office, la ligne ou le service considéré.
Préférence sera donnée à celui qui prouvera,
par des prévisions financières contrôlées,
qu'il est en mesure d'exécuter toutes les
obligations du cahier des charges dans les
conditions financières les moins onéreuses
pour les collectivités intéressées et pour les
usagers*

4° Arrête, par application du plan de ré
partition, les services de transports en com
mun — autres que les transports par che
mins de fer confiés à la Société nationale
des chemins de fer français — qui devront
être incorporés à la Régie autonome en sus
des réseaux visés à l'article 7, premier alinéa.
Le décret prévu, au paragraphe 3» ci-dessus,
qui précisera les conditions dans lesquelles lo
plan de répartition sera établi, stipulera, en
outre, qu'un transporteur ne pourra se voir
retirer l'exploitation d'une ligne ou d'un ser
vice que s'il se révèle ou se déclare inca
pable de satisfaire aux obligations de son
cahier des charges et si l'office ne croit pas
pouvoir retenir les propositions d'aménage
ment présentées par le transporteur pour
améliorer son exploitation.

Lorsqu'il s'agira de remplacer un tel trans
porteur défaillant, la procédure prévue au pa
ragraphe 3° bis (nouveau) ci-dessus, en ma
tière de création de service nouveau, sera
appliquée;

5°
6° Donne son avis sur les budgets et ré

visions budgétaires de la Régie autonome
avant l'arrêté définitif de ces budgets et re
visions par le conseil d'administration de la
Régie autonome.

Approuve les comptes, bilan et inventaire de
la Régie autonome;

1° Arrête et modifie, après consultation de
la Régie autonome, de la Société nationale
des chemins de fer français et de l'Associa
tion professionnelle des transporteurs publics
routiers de la région des transports parisiens,
les tarifs à appliquer sur les lignes de la

Régie autonome et des lignes de banlieue da
la Société nationale des chemins de fer fran
çais ainsi que les tarifs maxima ou minima
selon les cas des transporteurs publics rou
tiers, en tenant compte notamment de la lé
gislation applicable aux transporteurs rou
tiers.

Toutefois, les propositions de tarifs appli
cables aux lignes de banlieue de la Société
nationale des chemins de fer français doivent
être soumises à l'approbation du ministre
des travaux publics et des transports;

8° Répartit entre les collectivités locales,
pour chacun des réseaux ferré et routier da
la Régie autonome des transports parisiens,
le montant des participations financières pré
vues à -.l'article 23;

9° Répartit entre les collectivités locales
l'insuffisance de l'exercice lJlS, admise à
l'article 21;

10» Se prononce sur les demandes ou pro
positions de la Régie autonome dans les cas
prévus par la présente loi et plus générale-,
ment sur toutes les questions que la Régie
autonome ou les ministres compétents pour
raient lui soumettre.

Art. 41. — Le comité consultatif technique
donne son avis sur toutes les questions tech
niques à étudier par l'assemblée générale da
l'olfice relatives aux problèmes d'organisa-
lion des transports parisiens.

Art. 41 bis (nouveau). —- Un commissaire
du Gouvernement, désigné par le ministre
des travaux publics et des transports, siège
à l'office. 11 est assisté d'un commissaire ad
joint, désigné par le ministre des finances ci
des affaires économiques, chargé d'exercer le
contrôle financier suivant les dispositions du
décret du 11 décembre lJiO.

Le commissaire du Gouvernement assiste
à toutes les réunions de l'office et peut de
mander l'inscription à l'ordre du jour des
questions qu'il juge utiles.

Il peut, le cas échéant, provoquer une réu
nion de l'office ou demander une deuxième
délibération.

Les décisions de l'office portant coordina
tion technique ou tarifaire peuvent, 4/ans les
quarante-huit heures qui suivent la délibéra
tion, faire l'objet d'un recours du commis
saire du Gouvernement devant le ministre des
travaux publics et des transports. Le com
missaire du Gouvernement peut donner à son
recours un effet suspensif.

Dans le cas où le ministre des travaux pu
blics et des transports n'aurait pas statué et
fait part de sa décision à l'office dans le délai
de douze jours à partir de la délibération con
testée, le recours serait considéré comma
rejeté.

Art. 42. — Les décisions de l'assemblée gé
nérale de l'office portant coordination tech
nique ou tarifaire entre la Régie autonome,
la Société nationale des chemins de fer fran
çais et les autres transporteurs peuvent, dans
les quarante-huit heures qui suivent la no
tification de, la délibération, faire l'objet, de
vant le ministre des travaux publics et des
transports, d'un recours de la part du pré
sident do l'Association professionnelle des
transporteurs routiers visée à l'article 46, ou
de l'autorité compétente des entreprises de
voies ferrées d'intérêt local. Ce recours aura
un effet suspensif.

Les décisions de l'assemblée générale da
l'office concernant la répartition des partici
pations financières entre les collectivités lo
cales pourront faire, dans les mêmes condi
tions, l'objet d'un recours similaire.

Dans le cas où le ministre des travaux pu
blics et des transports n'aurait pas statué et,
fait part de sa décision à l'assemblée géné
rale de l'office dans le délai de douze jours
à partir de la délibération contestée, le re
cours serait considéré comme rejeté.

Art. 43. — Dans le cas où l'assemblée gé
nérale de l'office se refuserait à prendre les
mesures nécessaires pour assurer l'équilibre
financier des exploitations de la Régie auto
nome, la décision serait prise par décret déli-'
béré en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des travaux publics et des trans
ports.

Art. M. — Les sommes mises à la charge
des collectivités locales, par application des
décisions prévues aux articles 23, 24 et 40,
seront inscrites d'office au budget de ces col
lectivités qui, du fait de la désignation de
leurs représentants à l'assemblée générale de
l'office des transports parisiens, en acceptent
par avance les décisions,
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Art. 45. — Les dépenses de fonctionnement
de l'office seront prises en charge par la
Régie autonome, la Société nationale des che
mins de fer français et les autres transpor
teurs suivant des modalités qui seront fixées
par arrêté du ministre des travaux publics
et des transports. Elles seront soumises au
contrôle financier prévu à l'article 29.

> CHAPITRE II. — Dispositions spéciales
aux transporteurs routiers.

Art. 46. — Les transporteurs publics routiers
de voyageurs exploitant des lignes comprises
en tout ou en partie dans la région des trans
ports parisiens constitueront une « Associa
tion professionnelle » dans la forme des grou
pements professionnels décrits au chapitre Ier
du titre III du code du travail.

Cette association a pour objet de représenter
('ensemble de ses membres vis-à-vis des pou
voirs publics et particulièrement de l'oifiee
régional des transports parisiens, des conseils
généraux de la Seine, de Seine-et-Oise, de
Seine-et-Marne et de l'Oise.

Elle a pour nom « Association profession
nelle des transporteurs routiers de voyageurs
de la région des transports parisiens ». Ses

.statuts seront approuvés par décret.
Art. 47. — L'inscription au plan d'aména

gement et de répartition des transports, prévue
à l'article 5, donnera lieu à la délivrance d'un
certificat, accompagné d'un cahier des char
ges, dont les clauses générales seront déter
minées par décret pris sur proposition du
ministre des travaux publics et des transports
après avis de l'assemblée générale de l'office
régional des transports parisiens.

. Ce cahier des charges définira la consis
tance du service autorisé et fixera les droits
et obligations de l'entrepreneur. L'assemblée
générale de l'office aura la faculté d'annuler
les inscriptions au plan d'aménagement et de
répartition des transports pour permettre
d'adapter les services aux besoins nouveaux,
dans les conditions prévues à l'article 40. Les
entreprises qui, de ce fait, se trouveraient
privées des services pour lesquels elles étaient
inscrites seront indemnisées dans les condi
tions fixées à l'article 51.

En aucun cas l'inscription au plan d'aména
gement et de répartition ne saurait attribuer
a l exploitation un droit exclusif et ne pour
rait être invoquée pour refuser le passage
d autres services sur les mêmes itinéraires ou
leur affectation à des dessertes semblables,
si celles-ci ne sont pas de nature à leur faire
concurrence.

Art. 48. — Les lignes dépassant les limites
de la région des transports parisiens et ne
faisant pas de service local a l'intérieur de
cette région, ne sont pas soumises aux sta
tuts des transports parisiens.

Les lignes dépassant les limites de la région
des transports parisiens et faisant un service
local à l'intérieur de cette région sont sou
mises aux mêmes prescriptions que les lignes
qui y sont entièrement comprises, en ce qui
concerne le service à l'intérieur de cette ré
gion. _ Le cahier des charges correspondant
prévoira que les voyageurs empruntant ces
services devront effectuer une partie de leur
parcours en dehors de la zone d'action de la
régie autonome.

Art. 48 bis (nouveau). — Les transports oc
casionnels sont soumis aux dispositions pré
cédentes et, notamment, à celles de l'article 5.

■Les transports exceptionnels peuvent être
effectués librement sous réserve d'une simple
déclaration an président de l'assemblée géné
rale de l'office.

Art. 49. — Les collectivités locales pourront,
après accord de l'assemblée générale de l'of
fice, et en observant les décisions résultant
des dispositions de l'article 40, 3° bis (nou
veau), entamer les procédures légales de rési
liation ou revision des contrats qu'elles ont
pu passer avec des entreprises de transports,
quelle que soit la nature de ces entreprises,
pour permettre d'adapter les services, objets
de ces contrats, aux besoins économique nou
veaux ou pour permettre la réduction ou la
suppression des déficits éventuels de ces ser
vices.

TITRE IV. — RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS

• Arf. 50. — Les entreprises concessionnaires
ou fermières auxquelles se substitue la régie
autonome, ou dont l'exploitation aura pris fin
en vertu d'une décision de l'assemblée géné

rale de l'oftice, conformément aux disposi
tions de l'article 4 de la présente loi, ont
droit aux indemnités prévues par les conven
tions en vigueur, en cas de rachat, ces clau
ses étant réputées applicables dès l'époque
de cessation d'activité de l'entreprise nonobs
tant toutes dispositions contractuelles con
traires. "

Notamment, la compagnie du chemin de fer
métropolitain recevra, à dater du l0' janvier
lMô, les annuités de rachat calculées dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent. Le
versement des annuités écoulées se fera dans
les six premiers mois de la mise en vigueur
de la régie autonome.

Toutefois, les provisions constituées par des
entreprises en vue de faire face à des dé
penses dont la charge est transférée à la régi*
autonome seront acquises à celle-ci, lorsqu»
leur sort ne sera pas réglé par les clauses du
contrat.

En l'absence de provisions suffisantes, il
sera déduit, du montant des indemnités défi
nies au premier alinéa, les sommes néces
saires pour remettre en bon état les instal
lations et le matériel, à moins qu'il ne soit
établi que le concessionnaire ou fermier n'a
pas été mis en mesure de mettre en réserve
des sommes correspondantes.

Art. 51. — Les entreprises ni concession
naires ni fermières auxquelles se substitue la
régie autonome ou dont l'exploitation aura
pris fin en vertu d'une décision de l'assem
blée générale de l'office, conformément aux
dispositions de l'article 40 de la présente loi,
recevront une indemnité calculée conformé
ment aux dispositions du droit commun,
compte tenu des éléments corporels et incor
porels suivants:

1» La valeur, dire d'experts, du matériel
roulant et des installations fixes dont le trans

porteur sera privé ou dont il n'aura plus
l'usage;

2» La valeur à dire d'experts des autres
éléments du fonds de commerce;

3° Une réparation de dommages d'éviction.
A défaut d'accord amiable, le montant de

l'indemnité sera fixé par un collège arbitral
composé d'un expert désigné par l'office des
transports parisiens ou par la régie autonome
s'il s'agit d'un service repris par celle-ci, d'un
expert désigné par l'entreprise intéressée et
d'un tiers arbitre désigné par le président de
la cour d'appel de Paris. Cette indemnité sera
versée au transporteur intéressé le jour où
celui-ci cessera son exploitation.

, Art. 52. — Pans le délai de six mois à comp
ter du jour de la prise en cha-ge de l'exploi
tation des services précédemment assurée pas
les entreprises concédées ou affermées autres
qu'elle-même, la régie autonome pourra re
prendre les biens de leur domaine privé dont
la' mi=e à sa disppsition ne résulte pas de
dispositions contractuelles, dans la mesure où
ces biens présenteront une utilité essentielle
pour son exploitation.

La désignation de ces biens sera arrêtée, sur
la demande de la régie, par une commission
comprenant, sous la présidence d'un conseil
ler d'État:

Un représentant du ministre des travaux pu
blics et des transports;

Un représentant de la régie autonome:
Un représentant de' l'enlreprise intéressée.
A défaut d'accord amiable, l'évaluation des

dits biens sera déterminée, en fonction de
leur valeur vénale, par un collège arbitral
comDosé comme il est dit à l'article 51.

Art. 53. — Dans les trois mois à compter
de la promulgation de la présente loi. les
actionnaires de la société anonyme « Com
pagnie du chemin de fer mélrooolitain de
Paris » seront Tennis en assemblée Générale
sur convocation -du Mnseil d'administration
afin de modifier l'objet social <le la compa
gnie et de donner i celle-ci une nouvelle dé
nomination qui ne devua pas rappeler la déno
mination antérieure, sans que ces modifica
tions puissent affecter ses droits et obliga
tions.

Cette assemblée délihérera valablement
dans les conditions prévues par les statuts
pour la réunion de« assemblées générales
ordinaires d'actionnaires.

Les modifications apportées aux statuts de
la société ne donneront lien & la perception
d'aucun droit d'enregistrement.

La société ne devra plus exercer nucine
activité touchant les transports en commun
de la région des transports parisiens.

TITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 5i. — Sont applicables à l'organisation
des transports de la région des transports
parisiens, les dispositions actuelles ou à inter
venir relatives au contrôle de la réglemep da
tion des transports, prévu par les textes por
tant coordination des transports ferroviaires,
et contenues notamment dans le titre VI du
l'annexe A du décret-loi du 12 novembre 1938

relatif à la coordina'ion des transports et les
textes subséquents.

Pour toutes les questions de principe qui
concernent la coordination des transports do
voyageurs intéressant la région des transports
parisiens, le conseil supérieur des transports
sera appelé préalablement à donner son avis.
Cet avis devra être fourni dans un délai d un
mois à partir du jour ofi il aura été sollicité.

Les fondons attribuées par ces textes aux
comités techniques départementaux et aux
préfets des départements compris en 'ola-
lité ou en partie dans la région des trans
ports parisiens sont dévolues respectivement
à l'assemblée générale de l'office et au .pré
sident do cette assemblée. Les décisions de

■ce dernier sont susceptibles d'appel auprès -
du ministre des travaux publics et des trans
ports, dans les conditions prévues aux -arti
cles 41 bis (nouveau) et 42.

Art. 5o.

Art. 56. — Lorsqu'en application de l'arti
cle 40, 4°, rassemblée générale de l'office dé
cidera l'incorporation a la régie autonome
d'une ligne de chem'n de fer d'intérêt géné
ral sappartenant à l'État, mais dont l'exploi
tation n'est pas confiée ou ne doit pas l'être
à la Société nationale des chemins de fer
français, la décision ne deviendra effective
qu'après passation et approbat'on par décret
en conseil d'État d'une convention entre la
régie autonome, le ministre des travaux pu-
folics et des transports et la ou les collecti
vités locales appelées à devenir maîtresses de
la ligne, laquelle sera obligatoirement classée
voie'ferrée d'intérêt local. Ce décret sera nris
sur le rapport du ministre des travaux publics
et des transports, après avis du ministre de
l'intérieur.

Art. 57. — Lorsqu'en application de l'arti
cle 40, 3° bis (nouveau), l'assemblée géné
rale de l'office aura décidé la création ou l'ex
tension, d'une voie ferrée, la décision ne de
viendra effective qu'après intervention d'un
décret en conseil d'État portant déclaration
d'utilHé publique, classement dans le réseau
d'intérêt local et autorisation d'ouverture. Ce
décret sera pris, après enquête publique, SUT
le rapport du ministre des travaux publics et
des transports, après avis du ministre de l'in
térieur.

Lorsque, dans des conditions analogues l'as
semblée générale de 'l'office aura décidé la
création ou l'extension d'une ligne de trol
leybus, d'un téléphérique ou d'un chemin de
fer funiculaire ou à crémaillère, la décis ; on
ne sera effective qu'après homologation par
décret pris après enquête publique sur le rap
port du ministre des travaux publics et des
transports, après avis du ministre de l'inté
rieur.

Art. 58. — Tous les actes à intervenir en
exécution de la présente loi ou des décrets
d'application seront enregistrés au droit fixe.

Art. 59. — Est expressément constatée la
nullité des actes dits lois en date des 20 sep
tembre 1910, 26 juin 19H ;saut les disposi
tions de l'article 1er qui sont validées), 27 dé
cembre 1941 et 6 mai 1944. Celte contestation
ne porte pas atteinte aux effets découlant de
leur application antérieure au lw jan\ie»
19i7, sauf l'exception prévue au premier
alinéa de l'article 3.

Sont abrogées les dispositions contraires à
la présente loi, et, notamment le décret du
12 novembre 1933, relatif à l'unification des
transports de la région parisienne, modifié
par les articles 116, 117 11S de la loi de
nances du 31 décembre 1938.

Art. 60 (nouveau). — Des règlements d'ad
ministration .publique fixeront les modalités
d'application de la présente loi et notamment:

Les conditions dans lesquelles les ingé
nieurs en chef des ponts et chaussées, -direc
teurs du contrôle des départements, exerce
ront le contrôle; prévu par les lois et règle-.
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teent? en vigueur, des lignes et des serrices
'exploités de la région les transports pari
siens;

La désignation des agents. eMîsMérés
«comme personnel de direction, au sens de
l'article 11 ci-dessus.

ANNEXE N° 135

jSesslon de 1948. — Séance du 30 lévrier IMS.)

; PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à ïn-
' iiter le Gouvernement à aligner le tarit

kilométrique maritime pour le département
de la Corse sur le tarif kilométrique ferro
viaire de la Société nationale des chemins
de fer français en revenant au décret du
St août 1937 et à l'arrôtô du 15 juin 1938,
présentée par M. Vittori et les membres du
groupe communiste et apparentés, «cmseil-
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de la marine et des pèches.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, considérant que les
.prix des transports maritimes entre la France
'et le département de la Corse ont augmenté
rie plus de 100 p. 100, après les hausses des
S janvier 1918 et 15 janvier 19.18.
, Considérant que la mise en vigueur de «es
Jarifs porte les prix ft plus du double du tarif

. kilométrique ferroviaire.
. Considérant que ces tarifs vont à l'encmUrc
des intérêts de tous les usagers résidant en

■ Corse et sur le continent et à rencontre de
Mit développement économique et touris
tique.

considérant l'incohérence qui a présidé à
fla fixation de ces prix: 3,55 F. le Kilomètre
sur le parcours Marseilte-Bastia et 5.90 ? le
kilomètre sur le parcours Nice-Bastin.

Considérant que sur les lignes d'Afrique
du Nord les tarifs sont beaucoup plus réduits:
Marseille-Alger 2,91 F ai kilomètre.

Considérant qu'aucun département métropo
litain ne pourrait vivre s'il était soumis ô
«rn te! régime qui supprime pratiquement les
débouchés et impose une dime sur tous les
produits importés.

Considérant que, pour la Corse, le. bateau
doit être considéré comme le prolongement
du rail, comme en avait décidé le décret du
St août 1937 et l'arrêté du 15 juin 1937, décret
et arrêté abrogés par le gouvernement dit de
« Vichy ».

Pour toutes ces raisons nous vous deman
dons de voter la proposition de résolution
suivante: .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à abroger toutes les dispositions
Jriss par le gouvernement de Vichy en ce
qui concerne les liaisons maritimes entre le
département de la Corse et la France métro
politaine.

Invite le Gouvernement à revenir au décret
du 31 août 1937 et à l'arrêté du 15 juin 1938
spécifiant que le tarif kilométrique (fret et
passagers) entre la France continentale et la
Corse et vice-versa ne pourra en aucun cas
dépasser le tarif kilométrique ferroviaire de
Jà Société nationale des chemins de fer fran
çais et que les réductions accordées sur le
réseau ferroviaire de la Société nationale des

chemins de fer français seront appliquées
aux transports maritimes Corse-ContinenL

ANNEXE N° 136

'(•Session de 1948. — Séance du 20 lévrier 1%8.)

AVTS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après

déclaration d*nrgence, tendant à la répres
sion des hausses te prix injustifiées, par
M Maurice Walker, conseiller de la Répu
blique (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 21 février 1918. (Compte rendu
m extenso de la séance du Conseil 4e la Ré
publique du 20 février 1918, page 371. 2° co
lonne).

ANNEXE N° 137

(Session de 1343. — Séance du 20 février IMS.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
organisation de la marine marchande, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine et des pêches.)

Paris, le 20 février 1918.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 19 1S, l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration d'ur
gence un projet de loi portant organisation
de la marine marchande.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

lï-e président de l'Assemblce nationale,
Signé: EDOUARD IIERRIGT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

. TITRE I<*

Conseil supérieur de la marine marchande.

Art. 1er. — H a été créé un conseil supé
rieur de la marine marchande comprenant:

a) Un conseiller d'État en activité ou hono
raire, président;

б) Douze membres à la nomination du Gou
vernement dont:

'* Sept fonctionnaires désignés à raison de:
Deux par le ministre des travaux publics

et des transports;
Deux par le ministre des finances et des

affaires économiques;
Un par le ministre des 'affaires étrangères;
Un par le ministre de la France d'outre-

mer;
Un par le ministre des forces armées (ma-

rinc) *
Cinq personnes désignées par le ministre

des travaux publics et des transports, en rai
son de leur compétence en matière économi
que, financière ou maritime, et choisies en
•dehors de l'administration;

c) Huit représentants de l'armement dont:
Six représentants du comité central des ar

mateurs de France, désignés sur la proposi
tion de celui-ci;

Les présidents de compagnies de navigation
visées au chapitre 2 du titre III de la pré
sente loi; ,

â) Huit représentants du personnel dési
gnés sur la proposition des organisations syn
dicales représentatives, à raison de :

Deux pour le personnel des état-majors;
Trois pour le personnel subalterne navi

gant;
Trois pour le personnel sédentaire des com

pagnies de navigation.
Les membres du conseil supérieur sont

nommés pour trois ans, par arrêté du minis
tre des travaux publics et des transports.

Leur désignation est personnelle. Tout mem
bre qui n'exerce plus les fonctions en raison
desquelles il a été nommé cesse, de plein
droit, d'appartenir au conseil supérieur. 11 est
remplacé par un membre nouveau nommé
dans.les mêmes conditions que celui qu'il
remplace.

Le président du conseil supérieur est nommé
par décret pris sur Je rapport du ministre
des travaux publics et ces transports.

Art. 2. — Le conseil supérieur de la marine
marchande délibère sur les questions com
munes à l'armement, notamment sur le plan
d'ensemble et de construction, de moderni
sation et d'utilisation du matériel naval et
sur les problèmes généraux et particuliers re
latifs à la coordination entre compagnies.

Le ministre des travaux publics et des trans-
porls peut, en outre, lui demander son avis
sur toutes les questions intéressant la marine
marchande.

L'avis du conseil supérieur de la marine
marchande, est obligatoirement demandé par
le ministre des travaux publics et des trans
ports sur toutes questions au sujet desquelles
le conseil supérieur des transports, aura ex
primé un avis intéressant directement la ma
rine marchande.

De même le conseil supérieur de la marine
marchande devra obligatoirement, dans tou
tes >ies questions relevant de la compétence
du conseil supérieur des transports, commu
niquer à cet organisme les avis qu'il aura
émis.

Art. 3. — Le conseil supérieur de la marine
marchande prépare un plan général d'organi
sation des lignes régulières h maintenir ou A
créer. Ce plan est fixé par décret pris sur le
rapport du ministre des travaux publics et
des transports.

Le conseil supérieur peut constituer, dans
son sein, des commissions d'études spéciali
sées qui pourront s'adjoindre, le cas échéant,
des spécialistes des questions à étudier ayant
voix consultative.

Art. 4. — L'orgamast'on administrative et
les modalités de" fonctionnement du conseil
supérieur de la. marine marchande sont dé
terminées, par un règlement d'administration
publique. \

Ce texte réïlera notamment les conditions
dans lesquelles il sera pourvu aux dépenses
du conseil supérieur au moyen de cotisations
à. la charge de l'armement.

TITRE II

Déréquisition de la flotte. — Régime
des conventions.

Art. 5. — A partir de la date de la promul
gation de la présente loi les navires seront,
sauf cas de force majeure, remis à des dates
fixées par le ministre des travaux publics et
des transports, et au plus tard le 1er août 1948,
à leurs propriétaires qui devront, pour leur
emploi, se conformer aux prescriptions de la
présente loi.

Art. 6« —Sont prorogées, jusqu'à une date
qui ne pourra excéder six mois après la pro
mulgation de la présente loi:

La. convention du 29 décembre 1920, con
clue entre l'État et la compagnie, des messa
geries maritimes;

La convention du 23 novembre 1933, con
clue entre l'État à la compagnie générale
transatlantique. .

Est prorogée jusqu'à une date qui ne poura
excéder deux mois • à compter de la date
de promulgation de la présente loi:

La convention du 10 mai 1927, conclue -en
tre l'État et la compagnie de navigation
Fraissinet.

La reprise par l'État des navires affectés
aux services contractuels de Corse sera opérée
dans les conditions prévues aux aritcles 8 et 9
de ladite convention. Toutefois. l'État se ré
serve le droit, nonobstant les dispositions de
l'alinéa 3 de l'article 9, d'exiger la remise
par la compagnie de tous les paquebots en
service ou à flot appartenant à cette dernière.

Sera résiliée dans un délai de deux mois
à compter de la promulgation de la présente
loi et sans indemnité:

La convention du 31 janvier 1928 conclue
entre l'État et la compagnie de navigation
Sud-Atlantique.

La compagnie de navigation Sud-Atlantique
remettra à l'État le paquebot Pasteur, dans
les conditions prévues a. l'article 10 de la
convention du 31 janvier 1928, ainsi que les

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (ire lé-
gisl.), 3M4, 3413- et in-8° 740; Conseil de la
République: 126 (année 1953).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (lrt K-
fiisl.), 073, 2598 3119, 33ÛO, 3119, 3140, 3153 et
m-3° 748.
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sommes figurant au crédit du compte bloque
ouvert au nom- de 1'eulreprise dans les écri
tures du Trésor, et ce *en application die
l'article 3 de l'avenant du 28 novembre 1942.
Le conseil supérieur de la marine marchande
sera appelé à donner son avis sur la dévolu-
lion et l'affectation du paquebot considéré.

Art.7. — le comité provisoire de contrôle
et d'exploitation des compagnies de naviga
tion subventionnées, créé par T'ordonnance
du 3 juin 1941, sera supprimé à la date d en
trée en application des nouvelles conventions.

TITRE III

Organisation générale
de la marine marchande. ~

CHAPITnE Ier

Art. 8. — Les propriétaires de navires jau
geant moins de 500 tonneaux de jauge brute
ne sont pas soumis, en ce qui concerne ces
navire, aux dispositions de la présente loi.

Art. 9. — Pour toutes les lignes ou fractions
de lignes desservies par plusieurs armements
français, le conseil supérieur de la marine
marchande peut exiger que des accords de
trafic interviennent entre les armements inté
ressés dans le cadre du plan général d'orga
nisation en vue d'assurer la meilleure utili
sation de la flotte marchande.

Des accords de trafic entre les armements
intéressés devront obligatoirement intervenir
dans tous les cas où il s'agit de lipes cou
vertes par le monopole du pavillon. Ces
accords doivent Ctre immédiatement commu
niqués au conseil supérieur de la marine mar
chande.

Lorsqu'en ver tu des alinéas 1CT et 2 du
présent article, des accords de trafic obliga
toires n'auront pu se réaliser par entente
amiable, un décret pris en conseil des mi
nistres sur le rapport du ministre des travaux
publics et des transports, après consultation
du conseil supérieur de la marine marchande,
déterminera, dans le délai de trois mois après
la notification aux intéressés, les dispositions
à intervenir pour assurer la coordination né
cessaire.

Dans le cas où un ou plusieurs armements
français concluent avec un ou plusieurs arme
ments étrangers des accords de trafic, ceux-ci
doivent Ctre déposés, dans les quinze jours
de leur conclusion, au secrétariat du conseil
supérieur de la marine marchande, par leurs
signataires français.

Toute création de ligne nouvelle doit être
au préalable portée à la connaissance du
conseil supérieur de la marine marchande.

Toute suppression de ligne existante doit lui
êlre notifiée au moins trois mois à l'avance,
afin qu'il puisse présenter toutes propositions
nécessaires au ministre des travaux publics
et des transports, dans le cas où l'intérêt
national exigerait le maintien du service.

Au cas où un armateur ne se serait pas
conformé aux prescriptions des alinéas 4, 5
et 6 du présent article, le ministre des tra
vaux publics et des transports pourra lui
Infliger, sur avis conforme du conseil supérieur
de la marine marchande, une amende admi
nistrative dont le montant ne pourra être
inférieur à 100.000 F ni supérieur à 10 millions

francs

Art. 10. — Pendant Une période de deux ans
à compter de la promulgation de la présente
loi, un décret, pris en conseil des ministres,
sur le rapport du ministre des travaux publics
et des transports, après avis du conseil supé
rieur de la marine marchande, déterminera
les conditions dans lesquelles les armateurs
de nationalité française seront tenus d'as
surer les transports nécessaires à l'exécution
du plan de reconstruction et de modernisation
ainsi que tous ceux qui présentent un intérêt
national.

' Toutefois, jusqu'au moment de l'installation
du conseil, supérieur de la marine marchande,
le ministre des travaux publics et des trans
ports pourra prendre directement les décrets
visés au paragraphe précédent.

Pendant l'application du régime défini au
premier alinéa du présent article, les opéra
tions d'affrètement, par qui que ce soit, des
navires de plus de 500 tonnes de port en
lourd s'ils sont de pavillon français, de tout
tonnage s'ils sont de pavillon étranger,
seront soumis à l'approbation du ministre des
feâYaux publics et des transports*

Art. 11, — En cas d'Infraction aux décisions
prises par le ministre des travaux publics et
des transports, en exécution des dispositions
de l'article 10 de la présente loi, ainsi qu'aux
mesures déterminées par le décret prcvu_ au
troisième alinéa de l'article 9, la réquisition,
sans indemnité pouvant constituer .un béné
fice, pourra être prescrite, pour une durée
n'excédant pas un an, de tout navire apparte
nant & l'armateur défaillant, nécessaire à
l'exécution du service. Cette réquisition sera
prononcée par un arrete concerté du ministre
des travaux publics et des transports et du
ministre des finances et des affaires écono
miques.

Si le contrevenant aux dispositions du troi
sième alinéa de l'article 10 n'est pas une en
treprise do navigation maritime, le ministre
des travaux publics et des transports pourra
lui infliger, sur avis conforme du conseil su
périeur de la marine marchande, une amende
administrative dont le montant no pourra
être inférieur à 103.000 1F ni supérieur à
5 millions de francs.

Art. 12 .— Pour l'établissement de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
et du prélèvement temporaire sur les excé
dents de bénéfices, les entreprises d'arme
ment peuvent obtenir la déduction des pro
visions constituées par elles en vue du re
nouvellement du matériel naval acquis anté
rieurement au 1er janvier 1939 par prélève
ment sur les bénéfices réalisés au cours des
exercices clés, après le 31 décembre 19.<8, jus
ques et y compris le dernier exercice clos en
1914.

Les conditions d'application, de cette dispo
sition sont fixées par décret.

Art. 13. — Pour l'application de l'article 7 bis
du code général des impôts directs, les en
treprises d'armement bénéficient, en vue
du remploi du prix de cession des navires
vendus, d'un délai spécial qui prendra fin
le 31 décembre 1951.

Dans le cas où le, remploi n'aura pas été
effectué dans ce délai, la plus-value sera, no
nobstant l'expiration des délais de répétition,
rapportée tant aux bases de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux que, le
cas échéant,, du prélèvement temporaire sur
les excédents de bénéfices et de la confisca
tion des profits illicites dans les conditions
prévues par les articles 3 et 4 de l'ordonnance
n® 45-524 du 31 mars 1915.

Les indemnités perçues à raison des na
vires perdus alors qu'ils étaient affrétés ou
réquisitionnés par l'État doivent avoir été em
ployées en achat ou construction de navire
avant le 31 décembre de la cinquième année
suivant celle au cours de laquelle ces indem
nités ont été perçues, faute de quoi lesdites
indemnités sont, pour l'établissement de l'im
pôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux, rapportées aux bénéfices de l'exercice
en cours à la date de leur perception.

Art. 14. — Les compagnies de navigation ma
ritime ne peuvent prendre de participation
nouvelle ou étendre les participations qu'elles
détiennent dans des entreprises n'ayant pas
de rapport direct avec l'activité maritime, sans
l'aulorisation du ministre des travaux publics
et des transports après avis du conseil supé
rieur de la marine marchande.

Un arrêté concerté du ministre des travaux
publics et des transports et du ministre des
finances et des affaires économiques fixera
les conditions dans lesquelles les placements
autres que les participations devront être
soumit à autorisation.

CHAPITRE II

Art. 15. — Dans un délai de six mois <1
compter de la promulgation de la présente loi,
une société anonyme sera constituée par ap
ports de l'État et de la Compagnie des messa
geries maritimes, dans les conditions ci-après.

a) L'État fera apport:
Du matériel naval actuellement en service

et des approvisionnements existant à bord et
dans les magasins dont il aura pris posses
sion en exécution de l'article 14 de la conven
tion du 29 novembre 1920, à l'expiration do
celle-ci;

Do tels .autres navires dont il pourra dis
poser.

b ) La Compagnie des messageries maritimes
sera tenue d'apporter:

La raison sociale « Compagnie des messa
geries maritimes a!

Les navires en service ou à flot dont pil#
est propriétaire à la date de la publication!
de la présenta loi ou les créances et indem
nités, de quelque nature qu'elles soient, qui
viendraient à se substituer auxdits . navires!
antérieurement à la constitution de la société;

Les immeubles, mobiliers, outillages et ins
tallations faisant partie de son patrimoine *
la date de la promulgation de la présente loi;

Les parlisipations qu'elle délient à cette*
même date dans d'autres entreprises

Seront distraits des apports de la compagnie,
ceux des éléments visés ci-dessus que le mi-
nislre des travaux publics et des transports
ne jugera pas nécessaires à l'exploitation ma*
ritine de la société;

cl L'ancienne compagnie des messageries
maritimes, subsistant sous la dénomination,
qu'elle prendra, nc pourra, pendant une pô-
l'iode de cinquante années entières, à comp
ter de la promulgation de la présente loi
créer ou entretenir soit directement ou indi
rectement des lignes régulières sur les trafies
réguliers tle la société créée par le présent
article, sauf autorisation du ministre des tra^
vaux pubiies et des transports;

d) L'évaluation des apports respectifs fe|
la compagnie et de l'État sera fixée par décreg
pris sur le rapport du ministre des 1ra vaux
publics et des transports et du ministre des
finances et des affaires économiques, su;
proposition d'une commission présidée par uiï
conseiller maître à la cour des comptes et
comprenant :

1 représentant du ministre des finances et
des atlaires économiques;

1 représentant du ministre des travaux pu
blics et des transports;

2 représentants de la Compagnie des messa
geries maritimes.

La commission pourra se faire assister d»
rapporteur ou d'experts pris hors de son sein.

Si la désignation des deux représentants d»
la Compagnie des messageries maritimes n'est!
pas intervenue dans un'délai de quinze jours
a compter de la date de réception de la
notification que lui adressera à cet effet 1£
ministre des travaux publics et des trans
ports, la commission pourra valablement dé
libérer et prendre une décision.

La commission devra avoir terminé ses tra
vaux au plus tard trois mois après la promul-
galion de la présente loi.

En contrepartie de ses apports, la Compa
gnie des messageries maritimes recevra une
fraction du capital social déterminée dans Ieg
conditions ci-après :

Les actions de la nouvelle société seront!
réparties entre l'État et les actionnaires dal
la Compagnie des messageries maritimes,
compte tenu de l'importance respective des
apports des deux parties. Les actions attri
buées à l'État devront comprendre un nom
bre d'actions à vote plural suffisant pour qu'il
possède au moins les deux tiers des voix ausi
assemblées générales des actionnaires.

Au cas où la Compagnie des messagerie^
maritimes aurait à se libérer des sommes
dues par elle à l État au litre de soultes pour
le remplacement de navires perdues sous
charte-partie, elle pourrait le faire par remise
en payement d'une part de ses actions d'ap
port à la nouvelle société. La valeur libéra
toire de chacune des actions sera égale à
celle de la part d'apports qu'elle représente!
au moment de la constitution de la société.

Si elle fait usage de cette faculté, la Com
pagnie des messageries maritimes distraira^
au préalable, des actions à répartir entre ses
actionn lires, les titres affectés au règlemen®
des soûl tes.

Ait. 16. — La société visée à l'article 13
prendra le nom de Compagnie des massages
ries maritimes.
.. Art. 17. — Les statuts de ladite sociélé se»
ront approuvés par décret pris en conseil
d'État

Art. 18. — L'État devra posséder, au seiï
de toutes les assemblées générales ordinaire»
ou extraordinaires de la Compagnie général»
transatlantique, une majorité absolue.

Dans un délai de six mois à compter de lai
promulgation de la présente loi, les action
naires de la Compagnie générale transatlan
tique seront convoqués en assemblée géné
rale ordinaire.

Cette assemblée aura qualité pour pronon
cer toute modification aux statuts afin de les
mettre en harmonie avec les dispositions dç
la présente loi,
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En vue de donner à l'État la majorité abso
lue au sein de toutes les assemblées géné
rales de la Compagnie générale transatlan
tique, le droit de vote plural attribué aux
actions « A »' s'exercera dans les assemblées
générales extraordinaires comme il s'exerce
dans les assemblées générales ordinaires.

: Art. 19. — L'exploitation des services d'in
térêt public confiés à la société visée à l'ar
ticle 15 ci-dessus et à la Compagnie générale
transatlantique fera l'objet de conventions
qui devront être soumises l'approbation du
Parlement, dans les six mois suivant la pro
mulgation de la présente loi.
, L'exploitation des services maritimes d'in
térêt public entre le continent et la Corse

.sera réglée par une convention à intervenir
-entre l'État et la Compagnie générale trans
atlantiques

• Art. 20. — Chacune des compagines visées
au premier alinéa de l'article 19 est gérée par
iln conseil d'administration qui comprend:

a) 1 président;
b) 6 membres à la nomination du Gouverne

ment, dont:
3 fonctionnaires désignés à raison de :
1 sur la proposition du ministre des linan-

xes et des affaires économiques;
2 sur la proposition .du ministre des tra

vaux publics et des transports;
3 personnalités désignées sur la proposition

Su ministre des travaux publics et des trans-
porls, en raison de leur compétence en ma
ière économique, financière ou maritime.

c) 3 représentants du personnel désignés
sur la proposition des organisations ^yndi-
;ales représentatives, à raison de:

- 2 représentants du personnel navigant;
I représentant du personnel sédentaire;
Les uns et le's autres pris parmi le person-

ael de la compagnie.
i) 2 administrateurs dé^isnés par l'assem-

olée générale des actionnaires.
Le "président du conseil d'administration est

nommé pour six ans par décret pris sur le
rapport du ministre des travaux publics et des
transports.

Il est assisté d'un directeur général nommé
par décret pris sur le rapport du ministre des
travaux publics et des transports, après avis
du conseil d'administration.

Les membres du conseil d'administration
sont nommés par décret pour six ans et re
nouvelés par tiers tous les deux ans. Ils
doivent être remplacés lorsqu'ils ont perdu
la qualité en raison de laquelle ils ont été
désignés ou lorsqu'ils cessent, au cours de
leur" mandat, de représenter l'organisation
sur la proposition de laquelle ils ont été •nom
mé'.

Dès nomination du nouveau conseil de la
Compagnie générale transatlantique, l'ancien
conseil cessera ses fonctions.

Art. 21. — Le président, le directeur géné
ral et les membres du conseil d'administra
tion doivent jouir de leurs droits civils et être
de nationalité française.

Us ne peuvent appartenir à aucune assem
blée parlementaire. Le président et le direc
teur général ne peuvent exercer aucune fonc
tion. rémunérée ou non, dans les conseils
d'entreprises privées, sauf lorsqu'il s'agit de
filiales dans lesquelles les compagnies visées
Ont une participation majoritaire.

Ils peuevnt être révoqués à tout moment
pour faute grave par décret pris sur le rap
port du ministre des travaux publics et des
transports.

Us sont civilement responsables de leur ges
tion dans les mêmes conditions que les admi
nistrateurs des sociétés anonymes.

Les causes d'exclusion et les incompatibi
lités formulées à l'égard de ces derniers par
les lois en vigueur leur sont également oppo
sables.

Art. 22. — La responsabilité pénale des ad
ministrateurs et du directeur général est en
gagée dans les mêmes conditions que celle
des administrateurs et des directeurs généi.
raux des sociétés anonymes.

Art. 23. — Sous réserve des dispositions de
la présente loi, chaque compagnie est sou
mise à la législation des sociétés anonymes;
elle relève des mêmes juridictions et est as
sujettie aux mêmes impôts.

Elle est soumise au contrôle de deux com
missaires aux comptes inscrits sur la liste de
la Cour d'appel de Paris, nommés par le pre
mier président de cette cour pour une durée
de trois ans et dont le mandat est renouve
lable. Ces commissaires présentent au mninî

: une fois par an, aux ministres intéressés, un
rapport sur la situation et sur les comptes de
la compagnie. Ce rapport est publié au Jour
nal officiel ainsi que le bilan annuel et le
compte de profits et pertes.

Art. 21. — Chaque compagnie est, en outre,
soumise au contrôle général du ministre des
travaux publics et des transports et au
contrôle économique et financier prévu par
l'ordonnance du 23 novembre 19ii et par les
dispositions qui l'ont complétée, sans préju
dice des pouvoirs d'inspection prévus par les
lois particulières.

En aucun cas, ces contrôles ne peuvent
avoir pour effet d'imposer ;'i l'entreprise des
autorisations préalables autres que celles pré
vues par la loi ou par les décrets pris en exé
cution de la présente loi.

Art. 25. — Le personnel navigant et séden
taire des compagnies de navigation visées
par le présent projet de loi conservera le sta
tut et les garanties dont il jouit actuellement.

Quelle que soit la compagnie concession
naire des services maritimes entre le conti
nent et la Corse, le personnel actuellement
en activité dans ces services devra conserver
les fonctions qu'il exerce en respectant les
affectations et les grades acquis.

Ait. 25 bis. — Un décret pris par le ministre
chargé de la marine marchande, dans les trois
mois à dater de la promulgation de la pré
sente loi, après avis du conseil supérieur de
la marine marchande, fixera les conditions
dans lesquelles l'ordonnance n» 45-250 du
22 février 1915, sur les comités d'entreprise,
ordonnance modifiée par la loi du 1o mai
1916, sera applicable aux entreprises d'arme
ment et de commerce

Art. 26. — Sont punis d'une peine de six
mois à cinq ans de prison et d'une amende
de 50.000 à 500.000 F ou de l'une de ces
deux peines seulement, sans préjudice des
dommages éventuels, ceux qui:

1° En vue de contrevenir aux disposi tions
de l'article 15 de la présente loi, cèdent, dé
tériorent, endommagent, détournent ou dissi
mulent des biens meubles ou immeubles;

2° En contravention aux dispositions de la
présente loi, cèdent, détériorent, endomma
gent, détournent ou dissimulent des biens
meubles ou immeubles, des archives, projets,
études, comptabilités et antres documents do
toute nature appartenant à la Compagnie gé
nérale transatlantique ou à la Société des
services contractuels des messaaeries mari
times ou relevant des services maritimes pos
taux sur la Corse.

Art. 27. — En cas de licenciement par sup
pression d'emploi, le personnel temporaire et
auxiliaire, de la direction des transports mari
times percevra une indemnité de licencie
ment calculée, ft raison d'un mois de traite
ment (y compris l'indemnilé de résidence)
par année de service. Pour la détermination
de l'indemnité, toute période supérieure à six
mois sera comptée pour un an.

Art. 27 bis. — Sont abrogées, à compter
de la promulgation de la présente loi, les dis
positions du décret-loi du 21 avril 1939, por
tant prorogation et modification de la loi du
12 juillet 1931, et les dispositions du décret
du 4 mai 1939 fixant des coefficients spéciaux
pour les navires francisés entre 1939 et 1911.

Aucune demande de liquidation d'allocation
présentée en exécution de la loi du 12 juillet
1 934 et des textes subséquents et du décret
du 4 mai 1939, ne sera recevable à compter
du. 1er mars 1948.

L'abrogation des dispositions susvisées n'en
traîne aucune modification des droits de
douane.

Art. 28. — Tous actes ou conventions'inter-
venant en- exécution de la, présente loi sont
exonérés du droit de timbre ainsi que des
droits d'enregistrement et d'hypothèque.-

La répartition et l'attribution des actions
prévues à l'antépénultième alinéa de l'ar
ticle 15 ne donnera lieu à la perception d'au
cun impôt. ,

Art. 29. — Un règlement d'administration
publique, pris sur le rapport du ministre des
travaux publics et des transports et du mi
nistre des finances et des affaires économi
ques, déterminera les modalités d'application
de la présente loi.

Art. 30. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi.

Art. 31. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux territoires d'oulre-mcr.

ANNEXE N° 138

(Session de 1913. — Séance du 20 février 1018.)'

RAPPORT fait au nom de la commission do
la justice et de législation, civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, fixant les limites
de l'arrondissement judiciaire de Mantes,
par M. Courrière, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée natio
nale, dans sa séance du 27 décembre 1917, a
adopté un projet de loi fixant les limites de
l'arrondissement judiciaire de Mantes (Seine-
et-Oise).

Aux termes de cette loi, le canton de Meu
lan, précédemment rattaché judiciairement à
Versailles, serait désormais rattaché à Man
tes. Dans le rapport fait à l'Assemblée natio
nale, ce rattachement fut justifié par le fait
que le canton de Meulan a été rattaché admi
nistrativement à Mantes, par un décret va
lidé du 30 juin 1941 et qu'il paraissait logique
d'effectuer le rattachement judiciaire.

En outre, il était fait état de la distance
qui sépare Meulan de Mantes, inférieure il
celle qui sépare Meulan de Versailles et du
souci de décontesiionner l'arrondissement de
Versailles considéré comme surpeuplé.

Lors du vote à l'Assemblée nationale, 11
n'y a pas eu de discussion; mais, immédia
tement après ce vote, des nombreuses pro
testations se sont élevées contre le rattache
ment judiciaire du canton de Meulan à Man
tes. Votre commission ayant pris connais
sance des nombreuses doléances qui lui ont
été présentées, a décidé, à l'unanimité de ses
membres, de demander au Conseil de la Ré
publique de donner un avis défavorable an
projet de loi voté par l'Assemblée.

Les raisons de commodité et de déconges-
tionneinent de Versailles lui ont paru insuf
fisantes pour justifier le rattachement judi-,
claire demande par le projet de loi.

Lors du rattaiîhement administratif du can
ton de Meulan à l'arrondissement de Mantes,
cri ll'ii. le parquet de Versailles fit une en
quête et établit un rapport duquel il ressort
nettement que la majorité des habitants du
Meulan, non seulement ne demandaient pas
\ être rattachés judiciairement à Mantes,
mais étaientendésaccord même sur le ratta
chement administratif.

En effet:, les communications entre le can
ton de Meulan et- Versailles sont commodes
et faciles :

Voie ferrée directe par Épône ;
Nombreuses relations par autocars;
Route difecle par l'autoroute de l'Ouest.
Par contre, elles s'avèrent beaucoup plus

difficiles entre Meulan et Mantes car certains
points du canton, notamment les environs de

'Maule ne sont pas reliés à Mantes mais seu
lement Versailles.

Les diverses activités du canton paraissent
beaucoup plus dirigées sur Versailles que sur
Mantes

Par ailleurs, il y a de nombreux services
préfectoraux qui n'ont pas de bureaux à la
sous-préfecture de Mantes, notamment: essen
ces, cartes grises, ravitaillement, ponts et
chaussées, services agricoles, santé publique;
anciens combattants.

Toutes les démarches à faire dans ces ser
vices, ainsi qu'auprès de la chambre de com
merce, nécessitent de nombreux déplace
ments \ Versailles.

D'autre part, le tribunal de Mantes augmen
tant en importance verrait croître son bud
get tandis pue celui de Versailles ne serait
pas diminué, ce qui entraînerait des dépen
ses assez inopportunes dans la période que
nous vivons et d'autant plus inopportunes
que le tribunal de Versailles a été doté en
1944 d'une quatrième chambre.

Le rattachement judiciaire du canton de
Meulan à Mantes entraînerait, en outre, de
sérieuses difficultés en ce qui concerne le
règlement des indemnités à payer par les
officiers ministériels de Mantes aux officiers

ministériels de Versailles. Leurs charges,
lorsqu'ils les ont acquises, comprenaient la
clientèle du canton de Meulan; la perte de

(1) Voir les n° 3 : Assemblée nationale
(lre législ.) : 1619, 2823 et in-8» (Ml; Conseil
de la République: 980 (année 1917).
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celte clientèle est très diffieile à évaluer et
)e règlement que devraient opérer les com
pagnies des notaires et des avoués serait
excessivement difficile à réaliser.

Enfin, la mise en application de la loi se
"heurterait à des obstacles matériels et tech
niques considérables, parfois même insur
montables, en ce qui concerne les questions
de compétence, le transfert des services an
nexes (hypothèques), le tribunal de com
merce, l'tftat civil. le casier judiciaire, etc.

Le service des hypothèques forme un tout
indivisible en ce qui concerne l'arrondisse
ment de Versailles et ne parait pas devoir
être scindé.

Si la loi était volée, il en résulterait pen
dant de nombreuses années des difficultés
énormes pour les particuliers, l'impossibilité
d'obtenir avec certitude les renseignements
recherchés, des frais beaucoup plus impor
tants et, en ce qui concerne les inscriptions
ou les transcripitons, des risques d'erreur
pouvant entraîner des conséquences très gra
ves et des dommages très importants.

Pour ce qui est du tribunal de commerce,
on se heurterait aux mêmes difficultés^ non
seulement en ce qui concerne les faillites,
les inscriptions de privilèges ou de nantis
sement, les déclarations intéressant les so
ciétés, mais encore en ce qui concerne- le
registre du commerce ou le registre des
métiers. .

Enfin, pour ce qui est de 1 ciat civil, la
purge, la mise 1 jour et le transfert^ <îes
archives représentant un travail très délicat
comporteraient de nombreux risques d'erreur.

Pour toutes ces raisons et en accord avec
le sentiment des élus du canton de Meulan,
en conformité d'ailleurs avec les renseigne
ments et les indications déjà contenus dans
le rapport dressé par M. le procureur de la
République il Versailles, en 1911, votre com
mission, à l'unanimité, vous propose de don
ner un avis "défavorable & l'adoption du texte
volé par l'Assemblée nal.onale et dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ifT . — Le ressort du tribunal cte pre
niière instance de Mantes (Seine-et-Oise)
comprend les cantons de Manies, Bonnières,
Houdan, Limay, Magny-en-Vexin et Meulan.

Art. 2. — Les indemnités qui pourraient
être dues par les officiers publics ou minis
tériels bénéficiant de cette mesure seront
réglées à l'amiable entre les intéressés sous
le contrôle du Gouvernement ou fixées par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la
justice, pris après avis du procureur général
près la cour d'appel pour les grefliers et après
avis de la chambre de discipline et du tri
bunal pour les autres olficiers publics et
ministériels.

ANNEXE N° 139

(Session de 191S. — Séance du 20 février ICuS.)
.PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
- \iter le Gouvernement à déterminer, pour

les produits alimentaires et les articles d'uti
lité sociale, la marge globale du bénéfice li
cite, présentée par MM. Alex Roubert, Ju
lien Gautier, Courrière, Marius Moutet, Jean-
Marie Berthelot et les membres du groupe
socialiste S. F. I. O., conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, devant la hausse
constante des prix et les bénéfices scanda

- leux réalisés sur les produits do première né
cessité par les trop nombreux intermédiaires
qui se placent entre le producteur et le con
sommateur, il convient de fixer les marges
bénéficiaires affectées aux produits, alimentai
res et aux articles d'utilité sociale.

C'est la raison pour laquelle- nous vous de
mandons d'adopter 11 proposition de résolu
tion ci-après;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gon-
vernement à déterminer, pour 4es produits
alimentaires et les articles d'utilité sociale,
la marae globale d'un bénéfice licite.

ANNEXE N° 140

(Session de 1MS. —- Séance du 24 février 19-i8.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
ravitaillement, sur la proposition de résolu
tion de M. Dulin et des membres du groupe
du rassemblement des gauches républi
caines, tendant à inviter le Gouvernement à
rapporter le décret n° 47-1498 du 11 août 1947
portant dérogation, à titre exceptionnel et
provisoire, au décret du 15 avril 1912 et au
torisant l'incorporation de certains colorants
et de certaines essences dans les marga
rines, par M. Alfred Paget, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, avant d'étudier, au
nom de la commission du ravitaillement, la
proposition n» 836 de noire collègue M. Dulin,
je voudrais très brièvement vous donner quel
ques précisions techniques sur la fabrication
de la margarine.

Celle-ci est préparée en parlant d'huiles vé
gétales, d'arachide en particulier, hydrogé
nées dans la proportion de 25 p. 100. Elle con
tient en outre 15 à 3U p. 100 d'huiles fiuides
naturelles. On lui incorporait avant la guerre
du lait dans la proportion de 25 p. 100. Depuis
la guerre, ce lait est remplacé par de l'eau.
Elle possède toujours un point de fusion infé
rieur à la température du corps humain et,
disent les marsariniers, « elle est donc assi
milable dans les mêmes proportions que les
autres matières grasses et sa valeur énergé
tique ne saurait être inférieure à celle du
beurre ».

Il n'en re c !e pas moins que le produit ainsi
préparé n'est pas d'un aspect appétissant, que
sa saveur n'est pas très appréciée.

Les fabricants anglais et américains ont
lancé, sur le marché mondial, des produits
beaucoup plus appréciés, d'aspect plus enga
geants et de saveur plus agréable.

ll ^lait naturel que nos industriels français
cherchent ît soutenir la concurrence. Pour
cela, ils ont obtenu du Gouvernement l'auto
risation:

J.» De colorer leur produit avec:
'a) Un colorant végétal caroténoïde dénommé

Rocou ou Anako;
b) Des colorants synthétiques connus sous

le nom de jaunes Ali ou Ofs.
2° D'aromatiser leur production avec un pro

duit synthétique, le * Diacélyle », en appli
cation du décret n° 17-1198 en date du 11 août
1917.

Il est de mon devoir de vous signaler que
ce texte paraît manquer de bases légales,
mais le Conseil d'État, saisi de la question,
n'a pas encore statué.

Il n'en reste pas moins que le produit livré
par les margariniers à l'heure actuelle pré
sente l'aspect du beurre et en possède la sa
veur.

La proposition de M. Dulin a été inspirée
par le souci de préserver les légitimes intérêts
des producteurs de beurre et d'éviter que
soient livrés a la consommation des produits
susceptibles de nuire à la santé publique et
qui, en apparence tout au moins, se différen
cient mal du beurre.

Votre commis-ion a 'eu Te souci d'examiner
les arguments des deux parties en présence
et son rapporteur vous les présentera en toute
objectivité.

Le s arguments p-ésrnlés par M. Dulin sont,
d'abord, d'ordre juridique. Il signale, en effet,

- que le décret du 11 août 1917 porte atteinte,
non seulement à la loi de la « hiérarchie des
normes », mais encore aux prérosatives du
Parlement. Il craint, ensuite, que l'autori
sation de fabriquer la margarine sous l'aspect
qu'elle présenta actuellement ne favorise la

i fraude. II craint, enfin, que l'emploi des co-
îoranls AB et OB n'ait une action cancérigène
caractérisée.

La partie adverse souligne que le décret du
lf août 1917 est en vigueur tant que le conseil

: d'État ne s'est pas prononcé et qu'en outre
; il institue « une dérosation exceptionnelle et

provisoire à l'interdiction de la coloration et
l'aromatlsation de la margarine, à la condi
tion que l'emploi de chaque matière colorante
et essence ait été spécialement autorisé par

fe ministre du ravitaillement rpres avis con
forme du ministre de l'agriculture et du mi
nistre de la santé publique ».

Pour prémunir le consommateur contre
toute tromperie sur la nature de la marchan
dise qui lui est offerte, la législation a dêeidé,
en outre, tout un ensemble de mesures cohé
rentes auxquelles 1« décret du 41 août 19H
n'a touché en rien.

C'est ainsi que:
i° Les fabriques de margarines sont sou

mises à l'exercice, ce qui signifie qu'elles
.sont soumises au contrôle -puiman-eift des
agents du service de la répression des fratries,
Ces agents sont pratiquement à demeure dans
les fabriques de margarines soumises à leur
surveillance. Notons que les frais de ce con
trôle sont entièrement à la charge des in
dustriels (loi du iô avril 1897, art. <i), (décret
du 30 décembre 1931, art. 4).

2« Toute personne qui veut fabriquer cie la
margarine doit en faire la déclaration à la
préfecture de police ou au maire de la cem-
mune, dans les départements autres que la
Seine (loi du 16 avril 1HU7, art. 4).

Cette disposition a pour objet de provoquer
l'assujetti^enient à toute fabrique de marga
rine, de manière à permettre son contrôle
per. na lent.

3» Les locaux dans lesquels on fabrique,
conserve ou vend de la margarine, doivent
porter une enseigne indiquant, -en caractères
apparents d'au moins trente centimètres de
hauteur, les mots: « Fabrique ou déyôt de
margarine » (loi du 1C avril 1397. art. a).

i° La détention simultanée de beurre et de
margarine est interdite à quiconque fabriqua. -
pré pa re ou vend du beurre (loi. du lti avril
1S91, art. 3, S 1 er ).

Exception est faite pour le commerce de
détail, à condition:

Que la margarine exposée ou mise en vente
soit située dans une partie bien distincte du
magasin et à une distance d'au moins un
mètre de l'endroit oft est mis en vente le
beurre (loi dif 16 avril 1897, art. 3, § 2).

Que la margarine soit débitée seulement
sous la forme de pains cubiques, enveloppés
dans les emballages d'origine et du poids de
500 g au plus, portant inscrit sur quatre faces
au moins de leur enveloppe, le mot « marga
rine », le nom ou raison sociale et adresse
du fabricant et, sur une des faces au moins,
la composition du produit (loi du lô anil
1897, act. a, § 2).

Qu'un tableau portant, en caractères appî-
rents, d'au moins dix centimètres de hauteur
et un centimètre d'épaisseur l,e mot « marga
rine », soit apposé dans la partie du magasin
où la margarine est exposée et mise en vente
(loi du JÔ avril 1897, art. 3. § 3).

5° L'emploi des mots « beurre », « crème »,
« lait ». est interdit dans toute publicité ver
bale ou écrite de quelque forme que ce soit
en faveur de la margarine (loi du 23 juin
1911, art. 1").

La margarine doit être aJilitirtnnéc d'une
substance révélatrice (décret du 30 déccmbre
1931, art. C>.

La substance révélatrice généralement em
ployée est la fécule de pomme de terre. Une
simple goutte *de teinture d'inde sur de la
margarine fondue donne ii celle-ci une colo
ration bleue. De telle sorte que grâce à la
présence du révélateur les inspecteurs de la
répression des fraudes peuvent contrôler fa
cilement la nature de la marchandise oiferte

aux consommateurs. Du reste, toute ména
gère, faisant fondre le produit qui lui a été
livré voit immédiatement; même sans sub
stance révélatrice si elle a affaire du beurre,
à de la margarine ou il un mélange de beurre
et de margarine.

Au surplus, il est inconcevable que la mar
garine puisse ne pas contenir de révélateur,
en raison du contrôle permanent auquel sont
soumises les fabriques de margarine par les
agents de la répression des fraudes

Ces mesures ont pour but d'éviter toute
confusion entre le beurre et la margarine.
Elles subsistent dans leur intégralité et le
décret du 11 août 1957 n'y a porté aucune
atteinte.

Les mesures contre la fraude, rappelées ci-
dessus, s'appliquaient avant la guerre, alors
que la margarine était en fait colorée et aro
matisée. Elles étaient efficaces et donnaient
satisfaction. Elles demeurent en vigueur et il
n'y a aucune raison pour due leur efficacité
soit atténuée du fait que la margarine est
aujourd'hui colorée et aromatisée par des

i moyens différents de ceux d'avant la guerre
(1) Voir le n»; Conseil de la République, 83«

(année 1917).
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Il y a lieu d'observer, en outre. que si.
grAce aux mesures ci-dessus, la fraude
n'était pas pratiquement possible alors que la
margarine était en vente libre, elle l'est moins

'.encore aujourd'hui avec le rationnement.
Les grossistes et les détaillants.ne sont ap

provisionnés en margarine qu'au moment des
distributions et pour des quantités égales à
celles des tickets collectés. La circulaire
n® 47-067 R. D. It. 3 du haut commissaire à

• la distribution en date du 13 mai 1917, rap
pelle qu'en ce qui concerne les matières gras
ses (huile, margarine, saindoux, beurre) et
le fromage, il y à lieu de réapprovisionner les
commerçants uniquement par la remontée des

•tickets qu'ils collectent.
* Il apparaît dune que les craintes manifes
tées quant à la possibilité pour la margarine

■ colorée de favoriser la fraude ne sont pas
plus fondées qu'avant la guerre, alors que la

■margarine était déjà colorée. Le décret du
11 août 1017 n'a eu d'autre but que de per
mettre de livrer aux consommateurs une mar
garine présentant le même aspect el la même

paveur que celle qui leur était livrée avant
'la guerre et en tous points comparable à
la margarine importée de l'étranger.

' Absence de toute action cancérir/âne
■ des coloiants utilises.

On a inliqué que les jaunes AB et OB et
que le diacétyle étaient cancérigènes. Je
laisse l notre collègue Teyssandier, rappor
teur pour avis de la commission de la famille,
de la population et de la santé publique, le
soin de traiter.la question. Cependant, je
dois indiquer que malgré tout le respect que
j'ai pour l'académie de" médecine je suis bien
obligé de constater nue les théories varient
suivant les . circonstances et. les besoins de
l'heure.

^ Certains membres, de notre commission ont
émis la crainte que la fraude* ne soit possi
ble, non du fait des margariniers, mais du

.fait de certains grossistes, possédant des ma
laxeurs; . ceux - ci pourraient incorporer au
beurre, une certaine quantité de anargarine.

■ Cette crainte n'est pas h dédaigner. Le prix
légal du beurre étant de 400 F. celui de la
margarine de 117 F, toute fraude même mi
nime -serait d'un- rapport appréciable.

Tl est du devoir du service chargé de la
'répression dès fraudes de pénaliser rès.sévè-
remcnt toute, atteinte à Une livraison hon
nête. '

En résumé, votre commission vous pro
pose :

. - D'admettre l'amélioration de la présentation
-de la margarine, à titre provisoire; .

D'admettre -l'adjonction de diacélyle à la
margarine dans la proportion de 2 milligram
mes par kilogramme, étant donné que le
beurre contient ce produit à l'état naturel
à des doses variant de 1 h 4 milligrammes
par kilogramme.

En conclusion, votre commission «lu ravitail
lement, à la majorité, vous -propose de reje
ter la proposition de M. Dulin.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rapporter le décret n° 47-1596
du 11 août 1017. portant dérogation, à titre
exceptionnel et provisoire, au décret du
15 avril 1912 et autorisant l'incorporation de
certains colorants et de certaines essences
dans les margarines.

ANNEXE N° 141

(Session de 1918. — Séance du 21 février 1OiS.)

■PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à proposer les

■ mesures législatives nécessaires pour que
les fonctionnaires qui ont été mis d'office
à la retraite par application de l'article 9
de la loi du 15 février 1916 et qui avaient
des enfants -à leur charge au moment de
leur cessation de service bénéficient des

avantages prévus par la loi du 3 septembre
19S7 pour le calcul de • la- pension de re?
traite, présentée par M. Robert Serot, con
seiller de la République. — (Renvoyée à
la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, deux lois récentes
précisent les conditions dans lesquelles les
agents et fonctionnaires de l'État peuvent
être licenciés ou" mis d 'office à la retraite

par mesure de dégagement des cadres.
La première en date est celle du 13 février

19i6, relative « aux effectifs, au recrutement
et aux limites d'âge des fonctionnaires et
agents des services publics » dont l'article 9
traite plus particulièrement la question de la
réduction permanente des . eiîectiis.

La seconde du 3 septembre 1917 concerne
« les conditions de dégagement des cadres
des magistrats, fonctionnaires et agents civils
de l'Ktat ».

.Malgré leur libellé différent et la spéciali
sation de la seconde, elles concourent par
tiellement ou totalement au même but, sa
voir la réduction des personnels de l'État
dans un dessein de compression administra?
live et d'économies budgétaires. Et cepen
dant elles diffèrent essentiellement dans leurs

conséquences sur la situation des fonction
naires frappés ainsi par voie d'autorité en
vue du salut commun de la monnaie."

En effet, aux termes de l'articld 9 de la loi
du 15 lévrier 1956, l'admission h la retraite
de tous les fonctionnaires pourra sur l'avis
de 'Commissions spéciales (définies à l'ar
ticle .1er de la loi) èlre prononcée d'office
sans condition d'âge dès lors que les inté
ressés compteront quinze ans de services

.effectifs admissiibles pour la liquidation de
leur droit à pension, ni cette mise à la re
traite permet une réduction permanente des
effectifs.

. Les fonctionnaires quittant ainsi le service
voient leur pension calculée sur la. moyenne
da leur traitement d'activité pendant les trois
années ayant précédé leur luise à la retraite.
A noter que la loi ne fait aucune différence
à cet égard entre les fonctionnaires chargés
de famille et les autres; célibataires, mariés
sans enfants ou mariés avec enfants non à

leur charge.
" Les uns "et les autres sont traités de la
même manière. Sans doute une circulaire re
commande aux commissions spéciales, de
tenir compte de la situation de famille des
intéressés, mais en fait — et il en a été
ainsi en particulier pour l'administration des
eaux et forêts — seul l'Age des fonctionnaires
a été pris en considération.

La loi du 3 septembre 1Oi7 au contraire,
plus soucieuse des intérêts de la famille. fran
çaise, précise dans son article 5 qu'à valeur
professionnelle équivalente appréciée suivant
les notes des deux dernières année 5 , seront
maintenus par priorité dans les cadres, no
tamment les -fonctionnaires -et agents chargés
de famille en proportion des charges.

D'autre part, l'article 8 précise que si les
intéressés n'ont pu obtenir un nouvel em
ploi équivalent de l'État ou d'un établisse
ment public de l'État, ils pourront obtenir
une pension d'ancienneté calculée sur la
base du dernier traitement ou solde d'acti
vité.

11 résulte de ce qui précèdV que, dans le
premier cas, le fonctionnaire, même chargé
de famille et de valeur professionnelle excep
tionnelle, mais le plus 8gé a vu au moment
de sa mise d'office h la retraite pour le salut
commun du franc, sa pension liquidée sur
la base de la moyenne du traitement des
trois dernières années, alors que dans le
second cas, le fonctionnaire au point de vue
professionnel et non chargé de famille reçoit
une pension calculée sur le montant du trai
tement d'activité de la dernière année. Situa
tion essentiellement avantageuse pour ce
dernier ainsi qu'il est facile de le recon-
nailre s'il a obtenu une promotion à un
poste ou à une classe supérieure peu avant
sa mise à la retraite.

Une telle disparité législative, à un an
d'intervalle, dans une matière commune au
point de vue du calcul de la pension de re

traite des fonctionnaires mis d'office à la
retraite dans le même but qui est celui du
salut du franc, est injuste.

Il importe donc de redresser au iplus tôt
cette situation pour les fonctionnaires char
gés de famille au moment de leur mise
d'office à la retraite en application de l'ar
ticle 9 de la loi du 15 février 19ât>, en déci
dant qu'ils bénéficieront des avantages de la
loi du 3 septembre 1947 en ce qui concerne
le calcul de leur pension d'ancienneté.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Coiv
vernement à proposer les mesures législatives
néeessaires pour que « les avantages que
confère la loi du 3 septembre 1917 pour le
calcul de la pension de retraite aux fonc
tionnaires' mis d'office à la retraite par me
sure de dégagement des cadres, soient éten
dus aux fonctionnaires qui ont été mis d'of
fice b la retraite dans un même but de ré
duction permanente des effectifs par appli
cation de l'article 9 de la loi du 15 février
1916, si au moment de leur cessation de ser
vice ils avaient des enfants à leur chargé

ANNEXE N° 142

(Session de 1918. — Séance du. 24 février l'jiS.f

PROPOSITION DE LOI tendant * à compléter
l'article 6 de la loi -n» 4830 du 7 janvier
1918, instituant un prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation, présentée par
Mme Devaud, conseiller de la République,

. et transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale conformément à l'article , li de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS" "

Mesdames, messieurs, de jour -en. jour, les
résultats attendus du prélèvement exception
nel de lutte contre l'inflation paraissent plus
aléatoires. Sans doute, la réduction mécanique
directe, ou indirecte,' mais toujours brutale,
de la masse des moyens monétaires en circu
lation est-elle un remède illusoire,, même dans
un ensemble de mesures cohérentes, quand
l'inflation et la dépréciation intérieure de la
monnaie ont atteint le rythme présent.

Une telle politique, inopportune et inopé
rante, est par surcroît néfaste, parce que,
dirigée en fait (sinon volontairement) contre»
les éléments les plus sains de la population,
elle accentue des inégalités insupportables et
introduit un facteur nouveau de démoralisa-
lion et d'inquiétude dans le pays.

C'est ainsi qu'entre autres catégories, le
prélèvement exceptionnel frappe durement les
femmes seules qui ont eu le courag de main
tenir ou de rétablir sans aide la petite exploi
tation commerciale, industrielle ou agricole
que dirigeait leur mari. II parait normal que
la législation fiscale, ordinaire ou exception
nelle tienne compte de la chute de rende
ment de l'entreprise du fait de l'absence de
celui-ci et des difficultés qu'a pu rencontrer
la femme en tentant de remédier à cette si
tuation.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante:

' PROPOSITION DE LOI

Article unique. - — L'article 6 de la lot
n° 4830 du 7 janvier 1943 est complété ainsi
qu'il suit:

« Bénéficient de la même réduction les veu
ves de guerre passibles, au titre des articles 2
(alinéa 1 er )' et 3, d'un prélèvement inférieur
ou égal à 30.000 F. s
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ANNEXE N° 143

"(Session de 1918. — Séance du 24 février 1918.)

RAPPORT tait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant organisation
de la marine marchande, par M. Bocher,

^ conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 25 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 24 février 1948, page 432, lr° co
lonne.) . . .

ANNEXE N° 144

'(Session de 1943. — Séance du 24 février 1948.)

ÎAVIS présenté au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,

■ adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, portant organisation de
la marine marchande, par M. Marius Mou
tet, conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 25 lévrier 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 24 lévrier 1948, page 435, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 145

•'(Session de 1948. — Séance du 24 février 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
- viter le Gouvernement à abroger les dispo-
" sitions de l'arrêté du 28 novembre 1947 qui

a suspendu l'application des arrêtés des
19 mai et 2 octobre 1947 accordant des allé
gements aux obligations militaires d'activité
à certaines catégories de jeunes gens de la
classe 1947, présentée par MM. Chochoy,
Vanrullen et les membres du groupe socia
liste S.F.I.O., conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'arrêté de M. le mi
nistre des forces armées du 19 mai 1947 pu
blié au Journal officiel du â juin 1947 stipule
en son article 1er :

« Bénéficieront d'une réduction des six der
niers mois de leurs obligations militaires
d'activité, les jeunes gens de la classe 1947

- appartenant aux catégories ci-après :
o Déportés politiques au sens de l'article 9

de l'ordonnance n> 45-948 du 11 mal 1915.
« Détenus ou internés en France, en Afrique

du Nord, au Levant et aux colonies ou en ter
ritoire espagnol pendant une durée minima
de six mois sous réserve que la détention ou
l'internement soit la conséquence d'une acti
vité d'ordre national.

. « français ayant réussi à se soustraire au
. service du travail obligatoire, à l'exclusion de

ceux ayant servi dans une administration ou
. un service public ou considérés par l'autorité

de fait comme non astreints au départ en Alle
' magne.

« Déportés du service du travail obligatoire,
sous réserve qu'ils n'aient accompli aucun
acte de volontariat.

« Jeunes gens cités ou blessés de guerre.
« Jeunes gens dont deux proches parents

sont décédés victimes de la guerre (père.
mère, épouse, enfants, frère, sœur). »

L'article 4 précise que :
« Les jeunes gens de la classe 1947 dont la

situation de famille est particulièrement in
téressante bénéficieront d'une réduction de
leurs obligations militaires d'activité qui ne
pourra pas être supérieure à trois mois.

« Une instruction du ministre de la guerre
précisera la durée et les catégories du per
sonnel bénéficiant de cette réduction. »

L'arrêté du 2 octobre 1947, publié au Jour
nal officiel du 16 octobre 1947, relatif aux
allégements de service à certaines catégories
de militaires de la classe 1947, dit dans son
article unique:

« Bénéficieront d'une réduction des six der
niers mois de leurs obligations militaires d'ac
tivité dans les mêmes conditions que ceux
visés à l'article 1er de l'arrêté du 19 mai 1947,
les jeunes gens appartenant aux catégories
ci-après •

« Pupilles de la' nation ;
« Jeunes gens dont un proche parent (père,

mère, épouse, frère ou sœur) est mort vic
time de la guerre;

« Jeunes gens classés « soutiens de fa
mille » en exécution des prescriptions de l'ar
ticle 24 de la loi du 31 mars 1928;

« Jeunes 'gens appartenant à des familles
de cinq enfants vivants ou morts victimes
de la guerre. »

En application des dispositions de ces arrê
tés des 19 mai et 2 octobre 1947, certaines
catégories de jeunes gens oit donc pu béné
ficier d'allégements de leurs obligations mili
taires d'activité. -

Ce n'est que justice si on considère que
ceux qui ont obtenu une réduction de la du
rée légale du temps de service militaire sont
des pupilles de la nation, des jeunes gens
dont le père ou la mère sont morts en dépor
tation, des jeunes gens dont les parents ont
disparu, victimes de la guerre, des jeunes
gens, fils de veuve, classés « soutiens de fa
mille » ou appartenant à des familles nom
breuses ayant au moins cinq enfants.

L'arrêté du ministre des forces armées du

19 novembre 1947, publié au Journal officiel
du 28 novembre stipule à son article lor :

« Le bénéfice des allégements au service
militaire obligatoire en faveur des catégories
de jeunes gens appartenant à la classe 1947
visés par les articles 1er , 2 et 4 de l'arrêté du
19 mai 1917, ainsi que par l'article unique de
l'arrêté du 2 octobre 1947 est suspendu jus
qu'à nouvel ordre. »

Il serait souhaitable, qu'au plus tôt, les
jeunes gens de la classe 1947, dont le sacrifice
de leurs parents ou leur situation de famille,
leur a créé un droit-à la reconnaissance de la

patrie, puissent, comme ceux de la classe
1946, bénéficier à nouveau des dispositions
}es arrêtés des 19 mai et 2 octobre 1947.

Les raisons qui ont pu motiver la prise de
l'arrêté du 28 novembre 1947 ne semblent
plus être valables aujourd'hui.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à abroger les dispositions de l'ar
rêté du 28 novembre 1917 qui a suspendu
l'application des arrêtés des 19 mal et 2 oc
tobre 1947 accordant des allégements aux obli
gations militaires d'activité à certaines caté
gories de jeunes gens de la classe 1947.

ANNEXE N° 146

(Session de 19iS. — Séance du 24 février 1918.)
AVIS présenté au nom de la commission des

Ananes sur le projet de loi, adopte par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant organisation de la marine
marchande, par M. Courrière, conseille!1 de
la République (1). ■
NOTA. — Ce document a été publié. au Jour

nal officiel du 25 février 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 24 février 1948, page 434, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N° 147

(Session de 1948. — Séance du 24 février 1948.1
RAPPORT fait au nom de la commission de

la marine et des pèches sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, instituant
un délai pour la présentation des titres de
propriété des marchandises saisies connue
prises maritimes, par M. Guy Montier, cou»
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, au cours des hosti
lités, un grand nombre de marchandises ont:
été saisies comme contrebande de guerre par
les forces maritimes françaises et, lorsque le
destinataire ou l'expéditeur a pu prouver que
ces marchandises étaient destinées à un pays
neutre, elles ont été relaxées.

Pour rentrer en possession de la marchan
dise, ainsi libérée, ou en percevoir la valeur,
si, entre temps, la marchandise avait déj£
été vendue, le bénéficiaire devait prouver son
droit de propriété sur la marchandise; pour
cela, 11 devait remettre au service des prises
les -titres de propriété habituels en matière
maritime, c'est-à-dire le jeu complet des con
naissements .à orire ou un connaissement
nominatif.

Maintenant, les propriétaires des différentes
cargaisons saisies par notre marine au cours
des hostilités ne doivent avoir aucune diffi
culté pour justifier de leurs droits.

' Il a donc paru nécessaire au Gouvernements
de fixer un délai, passé lequel les réclama
tions concernant la propriété de ces mar
chandises ne seraient plus reçues. Ce délai
est fixé à une année à compter do la promul
gation d'une loi mie vous avez maintenant à
examiner et dont île projet a été présenté par
le Gouvernement à l'Assemblée nationale, ]a
12 juin 1947.

La commission de la marine et des pêches
de l'Assemblée nationale a considéré que le
texte était incomplet et, elle l'a remanié, afin
de prévoir toutes 'les conséquences des dis
positions dont le vote était demandé. Mais
ce remaniement n'a pas donné satisfaction
au département des finances qui considérait
que l'article 1er ne précisait pas suffisamment
le sort des affaires pour lesquelles une déci
sion de relaxe aurait été prononcée, le jour
même de la publication de la loi au Journal
officiel.

La commission de la marine marchande de
l'Assemblée nationale a donc, à nouveau, mo
difié son texte. C'est alors que le départe
ment des finances a fait une nouvelle obser-t
vation. Le projet de loi présenté par le Gou
vernement et ses services administratifs avait
simplement oublié qu'un accord était inter
venu entre les autorités françaises et britan- -
niques, le 3 septembre 1916, et qui règle les
droits des propriétaires britanniques des mar
chandises saisies. C'est ainsi qu'un quatrième
texte a été arrêté, dans lequel il a été précisée
qu'il ne s'appliquait pas aux propriétaires bri
tanniques de marchandises saisies par la ma
rine française'. ...

Finalement, ce texte a été voté sans débat
par l'Assemblée nationale, dans sa séance du
27 décembre 1917.

Il semblerait qu'à la suite de toutes 'Ces
modifications et examens divers il n'y ait plus
rien à dire. Néanmoins, nous avons eu la
curiosité, de demander communication dei
l'accord franco-britannique du 3 septembre
1916, afin de vous en donner connaissance,
car il no figure dans aucun des rapports ni
dans les textes des débats parlementaires Il
nous a été répondu que ce texte n'était pas
publié. Dans ces conditions, il nous parait
impossible de vous demander de voter en
faveur d'un texte dont vous ignorez la rédac
tion.

Il semblerait possible, sans publier l'accord
franco-britannique en entier, d'insérer la dis
position relative aux marchandises saisies
dans le texte proposé par le Gouvernement
sous forme d'un amendement, et que vous
n'êtes pas à même d'apprécier.

Mais de toute façon, nous craignons que,
si une disposition particulière est prise en
faveur d'une catégorie de propriétaires, cela
rende rigoureusement inutile le projet de loi
que l'on vous demande de voter.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(l'« législ.), 673, 2598, 3119, 3350, 3419, 3440,
3453 et in-8" 748; Conseil ce la République,
137 et 143 (année 1948;.

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
- (1™ législ.), £73,- 2598, 3119, 3350, 3419, 3440,

3453 et in-8° 748; Conseil <le la République,
* 137 Cannée 19481 Y . . . . .

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 673, 2598, 3119, 3350, 3U9, 3440,
3153 et- in-8° 748; Conseil de la République:
137, 143 et 144 (année 1948),-

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
1™ législ.): 1650. 2027, 2459,- 2750 «t.in-8» 616;
^onseil de la République: 9S3 (année 1947)j
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En eflet, dans son exposé des motifs, le
ministre rappelle qu'en l'absence des con
naissements, le propriétaire doit prouver ses
droits de propriété par tous les moyens mais

q >e, cette propriété étant juridiquement liée
eu connaissement, la marine devrait s'assu
rer contre toutes réclamations de la part d'un
tiers qui viendrait ullérieuimnent à présen
ter tes connaissements couvrant une Mar
chandise déjà remise à un propriétaire pré-
euné. Après l'expiration du délai d'ua an
prévu, un propriétaire non britannique qui
viendrait reclamcr la marchandise, pourrait
alors endosser les connaissements à un su
jet britannique, d'où un conflit que la marine
aurait sans doute quelque dilftcuité à tran
cher.

Nous avons interrogé la présidence du con
seil, Je ministère des affaires étrangères et
le ministère des finances, mais à ce jour nous
n'avons encore obtenu aucune réponse. •

Dans ces conditions, nous vous proposons
d'adopter le texte de l'Assemblée nationale
en supprimant le deuxième alinéa de l'ar
ticle Ior.

Le texte qui vous est proposé par votre
©onHïHssion est donc rédigé ainsi:

PROTÊT DE LOI

Art. Ie*. — Aucune réclamation concernant
3a propriété des marchandises et objets di
vers qui ont été saisis à titre de prises mari
times par les forces maritimes françaises de
puis le 2 septembre 1939 et pour lesquels est
intervenue une décision de relaxe, n est plus
Tecevable êi l'expiration d'un délai d'un an
qui commence à courir du lendemain de la
publication de ïa présente loi aa-Jmirnul of
ficiel lorsque la relaxe a été prononcée anté
rieurement fc la promulgation de cette loi. Si
élie n'a pas été prononcée antérieurement, le
délai courra de la notification de la dérision
de relaxe au capitaine ou à l'armateur du na
vire sur lesquels ces marchandises ou objets
étaient chargés.

Art. 2. — Lorsque les marchandises ou
objets saisis ont été l'objet d'une décision de
relaxe et ont été délivrés aux propriétaires ou
4 ceux qui se prétendent tels, les garanties
bancaires données ou les engagements de ga
rantie souscrits sur la demande du service des
prises en remplacement des connaissements
ou autres titres de propriété de ces marchan
dises ou objets prennent fin à l'expiration du
délai d'un an prévu à l'article 1® de la pré-
sent® loi, si à la date d'expiration de ce délai,
le service des prises n'a été saisi d'aucune
autre réclamation tendant à faire valoit des
droits sur ces marchandises ou objets précé
demment délivrés.

Les titres constituant lesdites garanties ou
engagements sont immédiatement restitués.

Lorsqu'il y a eu consignation de sommes
d'argent, ces sommes sont restituées dans les
mêmes conditions.

Les marchandises et objets visés aii "para
graphe 1« du présent article deviennent pro
priété de l'État si aucun réclamation n'est
intervenue à l'expiration des délais impartis.

■ Le produit de leur vente est porté en rOcetto
au compte spécial des prises maritimes.

ANNEXE N° 148

{Session de 1918. — Séance du 2G lévrier 1S48.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant a modifier Sa loi
n® 4C-2196 du 11 octobre 19iG créant une
caisse nationale des lettres, transmise pat
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la répu
blique (15. — (Renvoyée à la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 25 février 19J8,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1918, l'Assem-
Mée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier la loi n« 46-2196 du
dl octobre 1946 créant une caisse nationale

' des lettres.

Conformément aux dispositions de l'articln
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Jô vous prie de vouloir tien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUAnD HEOUOI.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi r." 46-9496 lu
11 octobre 1946 est modifiée comme suit;

1» Dans l'article 1er , les mots « de l'éduca
tion nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres »>;

2° L'article 2 est complété comme suit:

« 3« D'assurer le respect des œuvres litté
raires, quel que soit leur pays d'origine, après
la mort de l'auteur et même après leur chute
dans de domaine public »;

3° Le dernier alinéa du paragraphe a de
l'article 3 est abrogé et remplacé par l'alinéa
suivant:

« Douze écrivains désignés par les principaux
groupements littéraires "dont la liste est fixée
par le ministre chargé des arts et des lettres »;

4® Le" paragraphe n de l'article 3 -est com
plété par l'alinéa suivant:

« Deux éditeurs désignes par les groupe
ments professionnels les plus représentatifs
dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts et des lettres »;

5° Le -deuxième alinéa du paragraphe b do
l'article 3 est complété par le mot « prési
dent »;

C° Dans le troisième alinéa du paragraphe b
de l'article 3 les mots « de l'éducation natio
nale » sont remplacés par les mots « chargé
des arts et des lettres »;

7° Le dernier alinéa du paragraphe ) de
l'article 3 est abrogé;

8° Dans le premier alinéa de l'article 4,
les mois « de l'éducation national, sur pré
sentation du comité de direction »; sont rem
placés par les mots « chargé des arts et des
lettres, sur une liste de trois candidats p»
Sentes par le comité de direction »;

9" Dans le deuxième alinéa de l'article 4
les mots a de l'éducation nationale » sont

remplacés par les mots « chargé des arts et
des lettres »;

10» L'article 5 est abrogé et remplacé par
l'article suivant:

« Art. 5. — Les recettes de la -caisse natio
nale des lettres sont constituées par:

« 1° La moitié du produit net des rede
vances perçues sur l'exploitation des œuvres
littéraires du domaine public;

« 2® Les subventions de l'État et des autres
collectivités publiques à déterminer chaque
année ;

* 3°. Les dons et legs;
« 4° Le Temboursement des avances et

prêts:
« 5° Toutes autres ressources dont le verse

ment à la caisse serait autorisé par arrêté
du ministre chargé des arts et des lettres et
du ministre des finances » ;

11« Dans l'article 9, les mots « de l'éduca
tion nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres »;

12° Dans l'article 11, les mots « de l'éduca
tion nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres »;

13° Dans l'article 12, les mots « de l'éduca
tion nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des- arts et des lettres », i

ANNEXE N° 149

(Session de ISIS. — Sîance du 2G lévrier lOi'S.7

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant modification de la législa
tion des caisses d'épargne, transmis par
M. le président du Conseil de la République
à M. le président de l'Assemblée nationale
(1). — (Renvoyé à la commission des finan
ces.)

Paris, le 23 février 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 février l!?iS, l'As->

semblée nationale a .adopté un projet de loi
'portant modification de la législation des
caisses d'épargne.'

Conformément -aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentique -da
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. ■ ■

Je vous prie de vouloir tien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance'
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnorAnD ItaioT.

L'AssemLL'e nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 4 de la loi du 20 juillet
1695, modifié par l'article 1er de la loi du
8 avril 1946, est à nouveau modifié comme
suit:

« Art. 4. — Le compte ouvert à chaque d£-<
posant ne peut, sauf par la capitalisation des
intérêts dépasser le chiffre de 200.000 F.

n Pour les sociétés de secours mutuels et
les institutions autorisées à cet effet par In
ministre des finances, le maximum des dépôts
est porté au quintuple du chiffre fixé à l'ali
néa précédent pour les comptes ordinaires,
Dès qu'un compte... »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 8

de la loi du 9 avril 1881 est modifié comma
suit:

« Chaque versement ne pourra être infé
rieur à 100 F. Toutefois, par dérogation, le 3
versements provenant d'enfants d'âge sco
laire possédant un livret et transmis par le
personnel enseignant ou assimilé pourront
être acceptés à partir de 10 F. »

Art. 3. — L'avant dernier alinéa de l'article
8 de la loi Jû 20 juillet 1893 est modifié ainsi
qu'il suit:

« Les caisses d'épargne sont autorisées à
émettre des bons ou timbres d'un prix infé
rieur l 100 F et à recevoir ces coupures lors
que, réunies, elles représentent le montant
du versement minimum autorisé. »

Art. 4. — Le dernier alinéa de l'article 14
de la loi du 9 avril 1881, modifié par l'article
2 de la loi validée du 31 octobre 1941, est à
nouveau modifié ainsi qu'il suit:

« La caisse nationale d'épargne est 'autori
sée à se décharger, des quittances de rem'
lioursemenl, comptes courants, registres ma
tricules ou demandes de livrets et de regis
tres spéciaux de versements et de rembour
sements ayant plus de trente ans de date.
Ce délai est réduit à dix ans pour les autres
registres et pièces diverses et a cinq ans pour
les livrets soldés ou remplacés. »

Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 11
de la loi du 20 juillet 1895 modifié par l'arti
cle 4 de l'ordonnance du 7 décembre 1911 est
modifié comme suit:

. a Cette commission est composée de vingt-
deux membres:

« Deux membres de l'Assemblée nationale
et nn membre -du Conseil de la République,
désignés par ces assemblées sur proposition
des commissions des finances;

<1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lr«
législ.), m, 2413, 3212 et in-S» m.

■ (1) Voir les n°": Assemblée nationale (1re lé
gisl.), 3125, 2S0ô, 2812, 28 il, .5322 et in-S» 515«
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« Dix présidents ou membres des conseils
d'administration des caisses d'épargne, élus
par les caisses d'épargne suivant les formes
et dans les conditions déterminées par règle
ment d'administration publique, et deux per
sonnes qualifiées par leurs travaux sur les
institutions de prévoyance, désignées par le
ministre des finances ;

« Deux représentants du personnel des cais
ses d'épargne;

« Le directeur général de la caisse des dé
pôts et consignations... »

(Le reste sans changement.!

ANNEXE N° 150

;(Session de 1943. — Séance du 26 lévrier

ÏROJ'ET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits et
autorisation d'engagement de dépenses (dé
penses civiles de reconstruction et d'équi
pement) au titre du budget général et des
budgets annexes pour l'exercice 1948,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil

- cki la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

* Paris, le 25 février 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 février 1918, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits et autorisation
d'engagement de dépenses (dépenses civiles
rie .reconstruction et d'équipement) au ,titre
du budget général et des budgets annexes
pour l'exercice 1948.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien sairir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de m'a haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales.

Ait. 1er . — A la clôture de chaque exercice,
les ministres chargés de l'exécution du pro
gramme de reconstruction et d'équipement
ïont le relevé, pour les opérations relevant
jlu budget de leur département:

Des opérations terminées;
Des opérations en cours d'exécution;'.
Des opérations abandonnées.
Dans un délai de quatre mois après la

clôture de l'exercice, la mise au point des
autorisations de dépenses accordées et des cré
dits de payement ouverts ou à ouvrir fait
l'objet d'une communication du ministre des
finances et des affaires économiques aux com
missions des finances du Parlement. La tra
duction budgétaire en est effectuée dans le
projet de loi de finances fixant, pour l'exer
cice suivant, les autorisations de dépenses et
les crédits de payement applicables aux dé
penses de reconstruction et d'équipement,

TITRE II

Budget général.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à en
gager, au titre du budget général, des Ue-
penses s'élevant à la somme totale de 70 mil
liards 654.700.000 F et réparties conformément
i l'état A annexé à la présente loi. Ces auto
risations de programme ou de promesse do
subvention seront couvertes tant par les cré-
dns ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Il est ouvert aux ministres, au titre du bud
get de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits s'élevant à la
somme totale de 66.921.930.000 F.

Ces crédits, qui sont applicables aux'dé
penses de l'exercice 1948, sont répartis, par
service et par. chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 3. — Sont annulées les autorisations
de programme accordées antérieurement et
correspondant à des opérations abandonnées
et les autorisations de promesse devenues ca
duques en application de l'article 8 de la loi
du 30 mars 1947. Ces annulations se montant
à 3.793. 070.000 F sont réparties, par service
et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

Art. 4. — Sont annulés:

1° Les modifications apportées par l'alinéa
premier de l'article 4 et par l'article 5 de la
loi n° 48-32 du 7 janvier 1948 aux autorisa
tions de programme ou de promesse accordées
antérieurement;

2° Les crédits provisionnels ouverts par
l'alinéa 2 de l'article 4 de la loi n° 48-32 du
7 janvier 1918.

TITRE III

Budgets annexes.

Art. 5. — Les ministres sont autorisé-! à
engager, au titre des budgets annexes ratta
ches pour ordre au budget général de l'exer
cice 1948, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 13.156. 150.000 F et réparties confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

Il est ouvert aux ministres, pour les dé
penses d'investissement au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget gé
néral de l'exercice 1958 des crédits s'élevant
à la somme totale de 13.106.200.000 F. Ces cré
dits sont répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état C annexé a la présente
loi.

Art. i. — Sont annulées les autorisations de
programme accordées antérieurement et cor
respondant à des opérations abandonnées et
les autorisations de promesse devenues cadu
ques en application de l'article 8' de la loi
du 30 mars 1947. Ces annulations se montent
h 589.560.000 F -réparties, par service et par
chapitre, conformément à l'état D annexé à
la présente loi.

Art. 7. — Les recettes extraÔrdina'Tes des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 1948 sont fixées à la
somme de 13.106.200.000 F conformément à
l'état E annexé à la présente loi.

Art. 8. — Sont annulés:

• 1® Les mxliiica'ions apportées par le vr p '
m'er alinéa de l'article 6 et par l'article 7
de la loi n° 48-32 du 7 janvier 19VS aux auto
risations de programme accordées antérieure
ment;

2° Les crédits provis'onnels ouvert* par
l'alinéa 2 de l'article 6 de la loi n° 43-32 du
1 janvier 1918. 1

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 8 bis. — A compter du deuxième se
mestre de l'année 191», les programmes de •
premier établissement des sociétés ou entre
prises nationalisées et do la Société national»
des chemins de fer français doivent recevoir
l'autorisation législative préalable, lorsque ces
sociétés ou entreprises font appel à des avan
ces du Trésor, à des avances du fonds de mo
dernisation et d'équipement ou à l'emprunt.;

A l'appui de toute demande d'autorisation,
il sera fait mention:

1« Du montant des autorisations accordées
antérieurement, du stade d'exécution. des opé
rations correspondantes et des charges qu'il
est nécessaire de consentir pour les mener
à leur terme;

2» De l'objet des autorisations sollicitées et,
de l'échéance probable des charges entraînées^
par l'exécution des opéra lions correspon
dantes. 0

Art. 9. — Le montant maximum des dé
penses de travaux neufs que les entreprises
nationalisées désignées ci-après sont autori
sées à payer, au titre du premier semestre
de 1918, est fixé comme suit:

A. — Électricité de France:
Équipement hydroélectrique,,centrales ther

miques et transport d'énergie, 23.100 mil;
lions de francs.

Distribution, 2.300 millions de francs.
Total, 25.400 millions de francs.

B. — Gaz de France. 1 milliard de franc?.
C. — Électricité et gaz d'Algérie. 2.M0 mil

lions de francs.
D. — Charbonnages de France et houillères

de bassins.
Grands ensemble, 5.100 millions de francs.
Travaux neufs courants et matériels d'ex

ploitation, 7.700 millions de francs
Logements et œuvres sociales, 5.200 mil

lions de francs.
Industries de la houille, 5.500 millinos de

francs.
Total, 23.500 millions de francs.

Ces entreprises ou ■— en tant que de be
soin — la caisse d'équipement de l'Électricité
et Ou gaz, sont autorisées à émettre des em
prunt s "pour compléter, dans les limites fixées
prunts pour compléter, dans les limites fixées
ci-dessus, les ressources qu'elles pourront af
fecter à la couverture de leurs dépenses de
travaux neufs. Les modalités d'émission se
ront déterminées par arrêtés du ministre des
finances.

En attendant la réalisation de ces emprunts,
le ministre des finances est autorisé à accor
der h ces entreprises, sur les ressources du
Trésor, des avances remboursables sur le pror
duit de ces emprunts.

Art. 10. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement et de reconstitution
que la Société nationale des chemins de fer
français est autorisée ?» payer au titre du-
premier semestre de 1918 est fixé i_ la somme
de 27.100 millions dc francs se décomposant
comme suit:

DÉSIGNATION RECONSTITUTION ÉTABLISSEMENT

francs. I francs.

Matériel. mobilier et outillage <5.000. 000. G00 900. 000. 000

'a vaux comn ementaires » u.iW.m'.vw

Installations fixes I 4.G00.0KK).(KX> »

Dépenses diverses
■

Totaux : | 20.200.000.000 7.200.000.000

Le montant des acomptes que le ministre
des finances est autorisé à verser à la Société
nationale des chemins de fer français pour
la couverture des dépenses de reconstitution,
en application de l'article 46 de la loi du 27
avril 1946, est fixé à 16.160 millions de francs.

La Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à émettre des emprunts
pour compléter, dans les limites fixées ci-des
sus, les ressources qu'elle pourra affecter h
la couverture de ses dépenses d'établissement
et de reconstitution. Les modalités d'émission
seront approuvées par arrêtés du ministre des
finances.

En attendant la réalisation de ces emprunts,
le ministre des finances est autorisé à accor
der ;\ la Société nationale des chemins de fer
français, sur les ressources du Trésor, des
avances remboursables sur le produit de ces
emprunts.

Art. U. — Le fonds de modernisation et
d'équipement prévu par les les lois n°» 48-30
et 48-31 du 7 janvier 1948 est autorisé à
consentir sur ses ressources soit directement,,
soit par l'entremise des établissements do
crédits spécialisés, et dans les conditions qui
seront fixées par décret, des avances aux col-
lectivités et aux entreprises qui procèdent auj.

(1) Voir les - n" : Assemblée nationale
(1» législ.), 3028, 3335, 3458 et in-8° n» 752.
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investissements prévus par le plan de moder
nisation et d'équipement.

Les opérations du fonds de modernisation
et d'équipement sont assujetties aux règles
Jlxées par l'article 41 de la loi n° 48-24 du
i janvier 1918, à l'exception des dispositions
dudit article interdisant les opérations
d'avances.

Art. 12. — Le montant du programme de
premier Établissement de la société « Air-
ï'rance » fixé antérieurement par l'article 49
de la loi du 27 avril 19 10 et l'article 33 de la
loi du 30 mars 1947 est porté de 11 milliards
à 10.1150 millions de francs, dont 13 milliards
pour le matériel volant.

Art. 13. — Le ministre des finances est au
torisé à accorder en 1918, sur la proposition
du ministre des travaux publics et des trans
ports, <i la société « Air-France », en vue de
lui permettre de faire face aux payement* à
valoir sur son programme dc premier éta
blissement, des avances de trésorerie dans la
limite d'un montant global de 5.600 millions
de francs. .

Les modalités de remboursement de ces
«avances, qui porteront intérêt au taux île

3 p. 100 seront arrêtées aussitôt que la so
ciété « Air-France » aura été dolée d'un nou
veau staluL

Art. 14. — Le montant maximum des fonds
que le ministre des finances est autorisé,- par
la loi validée du 3 novembre 19HI, h mettre
ifi la disposition du Crédit national est porté
de 'G00 à 700 millions de francs, par imputa
tion sur la somme de 500 millions de francs
visée par l'article 2 de l'ordonnance du 11 juil-

* let 1915, relative à l'octroi de prêts aux indus
triels, commerçants et artisans alsaciens et
lorrains. Cette somme est ramenée à 400 mil
lions de francs sur lesquels 350 railions peu
vent être versés sous forme d'avances au
Crédit national.

Art. 15. — Est porté de 1.200 à 1. 100 mil
lions de francs le montant maximum des
avances pouvant être consenties par l'État à
la caisse nationale de crédit agricole en vertu
de la loi du 2 août 1923 facilitant par des

I avances de l'État • la distribution de l'éncr-
jgic électrique dans les- campagnes.

Art. 16. — Est porté de 1 milliard à 1 fnil-
jtiard 500 millions de francs le montant ma
ximum des avances pouvant être consenties
[par l'État à la Caisse nationale de crédit
[agricole eu vertu du décret-loi du 37 juin
i 1933 relatif à l'octroi de prêts du crédit agri-
jcolo mutuel aux communes et aux syndicats
jde communes pour des travaux d'équipement
jrural.
| Art. 17. — Est porté de 250 T00 millions
^le francs le montant maximum des avances
.pouvant être consenties par l'État à la Caisse
^nationale de, crédit agricole en vertu du
décret-loi du 24 mai 1038 et de la loi vali
dée du 15 mai 1911 relatifs à l'amélioration
du logement rural.

Art. 18. — Est porté do 1 milliard 750 mil
lions à 2 milliards 250 millions de francs le
montant maximum des avances pouvant être
consenties par l'État à la Caisse nationale de
'crédit agricole en vertu du premier alinéa de
il'arlicle 17 de l'ordonnance du 20 octobre
'1915, relative à l'a ttribu lion de prêts du cré
dit agricole mutuel aux agriculteurs et arti
sans ruraux prisonniers rapatriés et anciens
'déportés.

Art. 19. — Est porté de 1 milliard 500 mil
lions à 2 milliards 750 millions de franc" le
montant maximum des avances pouvant être
consenties par l'État à la caisse nationale de
crédit agricole en vertu de la loi du 2i mai
1946. relative à l'attribution de prêts d'ins
tallation du crédit agricole mutuel aux jeunes

1 agricul leurs.
Art. 20. — Est porté de 2 milliards 503 mil

lions à 4 milliards 500 millions de francs le
montant maximum des avances pouvant êlre
consenlics par l'État 5 'la caisse naiionale
de crédit agricole en vertu de l'article S>3 de
la loi du 23 décembre 19iG.

Sur ce montant une somme de 2 milliards
de francs au maximum pourra être affectée
à l'octroi de prêts 1ndi\iduols à long terme.

Art. 20 bis (nouveau). — Est porté de 5 mil
liards à 5 milliards 300 millions de francs le
moulant maximum des avances pouvant êlre
«onsenlies par l'Elat à la caisse nationale
de crédit agricole en vue de l'application do

•- l'ordonnance du >7 octobre 191 ', relative A
l'attribution de prêts par le crédit agricole

.mutuel pour la reprise de l'activité agricole,

et de l'article 2 de l'ordonnance n° '4>-2if8
du 20 octobre 1915, relative à l'attribution de
prêts du crédit agricole mutuel aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers rapatriés
et anciens déportés.

Ces avances ne pourront être utilisées que
pour l'octroi de prêts dont les demandes au
ront été déposées avant le 31 décembre 1917.

Art. 20 ter (nouveau). — I/État peut mettre
ii la disposition de la caisse nationale de cré
dit agricole des avances s'élevant au maxi
mum à 200 millions de francs en vue de l'at
tribution aux viticulteurs, victimes de sinis
tres non assurables, de prêts il moyen terme
spéciaux dans les conditions prévues par l'ar
ticle 6d de l'annexe jointe au décret du
29 avril 1940, portant codification des dispo
sitions législatives régissant le crédit mutuel
et la coopération , agricoles.

Art: 21. — Le ministre des finances est
autorisé à se procurer, pendant l'année 19M,
auprès de la caisse des dépôts et consigna
tions des avances dont le montant maxi
mum est fixé comme suit:

1» Pour l'application de la loi du 2 août
1913, sur la distribution de l'énergie élec
trique dans les campagnes, 350 millions de
francs;

2° Pour l'application du décret-loi du 17 juin
1938, sur les crédits à moyen ou fi lona terme
aux communes et syndicats de communes
pour les travaux d'équipement rural, 7CO -mil
lions de francs;

3° Pour l'application de la loi provisoire
ment applicable du 15 mai 1911, relative à
l'amélioration du logement rural, 100 millions
de francs.

Art. 22. — La dotation du fonds d'approvi
sionnement constitué en application de l'ar
ticle 72, 1°, de la loi de finances du 30 juin
1923, pourra être portée de 7SS à 1.750 mil
lions de francs au maximum. 11 sera fait face
à cette auemenlation par des émissions de
bons ou d'obligations amortissables, ou par
des avances du Trésor, selon les modalités
prévues à l'article 75 de la loi du 30 juin
1923 su svisé e.

Art. 23. — Le montant du programme de
construction d'habitations à bon marché, au
titre duquel le Gouvernement est autorisé à
consentir des prêls. aux organismes d'habita
tions ii bon marché et de crédit immobilier,
est fixé pour le premier semestre de l'an
née 1918 A 5 milliards de francs, La partie
de l'autorisation d'ensagement accordée par
l'article 37 de la loi du 30 mars 19 17 qui n'a
pas été utilisée à la date de la présente loi,
est annulée. . '

Ces prêts pourront être consentis dans les
conditions fixées aux articles lf" et 2
de la loi n° 47-1656 du 3 septembre 1947, mo
difiant la législation des habitations à bon
marché et instituant un régime transitoire
de prêts.

Le montant des versements qui pourront
êlre effectués au cours du premier semestre
de l'année 191« aux organismes bénéficiaires
de prêts accordés tant ai titre du programme
de 1917 qu'au titre du programme de 1918
est fixé à 4 milliards de francs.

Art. 21. — En vue de permettre ii la caisse
centrale de crédit coonératif de prêler son
concours au Crédit maritime mutuel, confor
mément aux dispositions de l'article 20 de
la loi du 13 août. 1947. le ministre des finan
ces est autorisé a consentir à cet établisse
ment, sur les ressources de la trésorerie,
dans la limite d'une somme de 300 millions
de francs, des avance portant intérêt, au
taux de 2 p. 10>,.

Ces avances devront être remboursées par
la Caisse centrale de crédit coopératif dans
un délai maximum de dix ans. La Caisse
centrale reversera au Trésor les sommes re
couvrées sur chaque avance dans les six
mois de leur recouvrement.

Art. 25. — Le montant maximum des avan
ces que le ministre des finances est auto
risé à consentir en vertu des ailicles S7 et
S3 de la loi du 21 mars 1917 est porté à:

1° En ce qui concerne la Caisse centrale
de crédit hôtelier, commercial et industriel,
de 200 à 400 millions de francs, pour l'octroi
des prêls à moyen terme consentis aux petits
industriels et commerçants. et de 200 à 400
millions de francs, pour l'octroi des prêts
hôteliers à lbnu' terme.

2° De 100 fi 250 millions de francs pour l'oc
troi de prêts artisanaux institués par l'arti

cle 10 de la loi validée du 21 mars 19U. Des
arrêtés du ministre de l'industrie et du com
merce et du ministre des finances et des
affaires économiques détermineront les nié-
tiers admis au bénéfice des prêts artisanaux
consentis par application des dispositions
précitées ainsi que le montant maximum de
ces prêts.

Art. 26. — Le montant maximum des avan
ces instituées par l'article lor de la loi va
lidée du 19 mai 1911, relative au régime des
avances à l'industrie cinématographique, mo
difiée par la loi validée du 6 juin 1942, l'or
donnance 'du 23 août 1945, la loi du 27 avril
1916 et la loi du 8 août 1947, est porté de
500 à 800 millions de francs. Le ministre des
finances est, en conséquence, autorisé il
mettre à la disposition du Crédit national,
sur les ressources de la trésorerie, une somme
de 300 millions de francs.

Est fixé à 50 millions de francs le montant
maximum des garanties que le ministre des
finances et des affaires économiques est auto
risé à accorder jusqu'au 31 décembre 19i8
dans les conditions prévues aux articles 2i
et 25 de la loi du 13 août 1947, pour l'ex
portation des films français à. l'étranger,

Art. 27. —»

Art. 28.

Art. 29. —— • . , , Y , , v v v • v -r.
Art. 30. — Les autorisations de dépenses

accordées et les crédits ouverts par Jà pré
sente loi au titre du chapitre 901 du budget
des affaires économiques: « couverture des
hausses de prix intervenues depuis le 15 oc.
tobre 1917 » seront réparties, par service et
par chapitre, par. arrêtés du ministre des fi
nances et des affaires économiques.

Art. ni . — Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 2 et 5 et qui
ne résulteraient pas de l'application des lois
et ordonnances antérieures ou de dispositions
de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.

État A. — Talilrau, par service et' par c 1"initre
des autorisations de proçirnmmc ou de pro
messe et des crédits demandés.

Affaire étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achat et aménagement d'ifl.
meubles diplomatiques et consulaires: auto
risation de programme, 11 millions de francs;
crédit demandé, 14 millions de francs.

Chap. ro1. — Œuvres françaises à l'étranger.
— Acquisitions immobilières. — Constructions
et grosses réparations d'immeubles apparte
nant A l'État: autorisation de programme:'
09.600.000 F; crédit demandé, 30 millions de
francs.

Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étranger.
— Participation à des acquisitions ou à des
coniructions neuves: autorisation de pro
gramme: 52.500.000 F; crédit demandé,
1S.850.000 F.

Chap. 903. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisât ior
de programme, néant; crédit demandé;
néant.

Totaux pour les affaires étrangères: auto.
risalions de programme, 130.100.000 ?';
crédits demandés, 62.850.000 F.

Agriculture.

, RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériel»
disparus.: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 4.200.000 F.

Chap. 801. — Reconstruction des immeubles
détruits par la guerre: autorisation de pro
gramme 119 millions de francs; crédit de
mandé, 73 millions de francs.

îliap. 802. — Reconstitution du cheptel bo
vin dans le département des Ardennes: auto
risation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire. .
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rhao.803. - Reconstitution des forêts do- j
m;uù«:ès détruites par faitsmde guerre :frauctso?
risa'ion Je programme, JÔ millions d- francs,
crédit demandé, 22 millions de fr anc^ut . ris , !

Totaux pour la reconstruction . autorisa. j
lions de pr°g rn mm e 129 m i H ions de
francs; crùdits demanda: 99.200.0u0 F.

ÉQUIPEMENT

§ a. — Travaux exécutes
avec la participation financière de l'Etat.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydrau- J
lique et de génie rural. — Apurement des >
programmes antérieurs au 31 4o ceT^nioeni de
autorisation de programme, Cij millions de ,
franc<: crédit demandé, 850 millions de francs.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural. |
autoraisation de programme, 5CO millions de
lianes; crédit demandé, 750 millions de francs.

aChan 902 — Travaux de remembrement,
autori^âtionde programme: 2.000 millions de
francs; crédit demandé, 1.190 millions de
^rnhcasp..903. - Restauration de l'habitat ru
ral'- autorisation de . programme,00. millions
de francs; crédit demande, 4,0 millions de
lj c!nhcap. 901. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du

• l* 1- - mai , 1915: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

cnap 905. — Réparation des destructions
causées par les inondations dans les dépar-

' teinents des Pyrénées-Orientales et de I Aude:
autorisation de programme: 30 millions de
francs' crédit demandé, 38 millions de francs.

Chap. 906. — Travaux d'aménagement agn-
■ cols de la basse vallée du Rhône : autorisation

de programme, 63 millions de francs; crédit
demandé, 75 millions de francs.

Chan. 907. — Travaux de mise en valeur de
la Sologne: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 908. — Construction et aménagement
d'abattoirs régionaux et municipaux: autori
sation de programme, 700 millions de francs;
crédit demandé, mémoire. - '

Chap. 909. — Achèvement du barrage de
Castillon: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 212 millions de francs.

Chap. 910. — Subventions exceptionnelles
pour travaux d'améliorations pastorales et fo
restières (achèvement des anciens -pro-
grames) : autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 911. - Subventions pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières: au
torisation de programme, néant; crédit.de
mandé, 20 millions de francs.

Chap. 912. — Reboisement. — Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1916) :
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire. 3 .

Chap.914. - Fixation des dunes du Nord:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 400.000 F . ' .

Totaux pour le paragraphe a); autorisa
tion de programme, 3.976 millions de
francs; crédit demandé, 3.G05 millions
de francs. •

§ b. - Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des landes de Gascogne: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 140 mil
lions de francs.

Chap. 916. - Travaux neufs dans les forêts
domaniales : autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 6i millions de francs.

Chap.918. — Restauration des terrains en
montagne: autorisation de programme, 30 mil
lions de francs; crédit demandé, CO millions
de francs. . . .

Chap. 919. - Service de liaison agricole de
guerre. - Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agri
culteurs expulsés: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 6 millions de francs.

Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 6 millions
dc franc- 5 .
. Chap. 921. - Aménagement d un centre' de

recherches et d'expérimentation du génie ru

ral: autorisation de programme, 89; millions
de francs; crédit demandé, 70 millions de
francs. •

Chap. 922. — Établissements d enseignement
agricole .— Travaux d'équipement: autorisa
tion de -programme, 30 millions de francs;
crédit demandé, 117 millions de francs.

Chap. 923. - Institut national de la recher
che agronomique. - Travaux 'd'équipement :
autorisation de programme, 15 millions de
francs ; crédit demandé, 40 millions de francs.

Chap. 9*i. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 925. — Services centraux. — Achè
vement des programmes de grands travaux
prévus par la loi du 7 juillet 1931: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
mémoire.

Chap. 9252. - Grosses réparations du canal
de Pierrelatte: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 8 millions de francs.

Total pour le paragraphe b ): autorisations
de programme: ICI millions de francs;
crédit demandé: 511 millions de francs.

§ c. — Acquisitions.

Chap. 92G. - Établissements d'enseignement
agricole. - Acquisitions: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 7.200.000 F.

Chap. 927. - Direction générale des eaux
et forêts. — Acquisition: autorisation de pro
gramme, 3 millions de francs; crédit demandé,
5 millions de francs.

Chap. 928. — Institut national de la re
cherche agronomique. — Acquisitions: auto
risation de programme, néant; crédit demandé
mémoire.

Totaux pour le paragraphe c) : autorisa
tion de programme, 3 millions de francs;
crédit demandé, 12.200.000 F.

Totaux pour l'équipement: autorisation
de programme, 4.113 millions de francs;
crédits demandés, 4.128.600.000 F.

Chap. 929. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'agriculture: autorisation de
programme, 4.272 millions de francs;

■ crédits demandés, 4.227.800.000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre.

RECONSTRUCTION ■

Chap. 800. - Travaux de reconstruction et
de remise en état: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 360.000 F.

ÉQUIPEMENT

. Chap. 900. - Construction, aménagement et
équipement technique: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 8.550.000 F.

Chap. 901. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
mémoire.

Totaux pour les anciens combattants et
victimes de guerre: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 8 mil
lions 910.000 F.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

§ a. - Reconstruction des établissements,
et bâtiments appartenant à l'État.

! Chap. S00. — Établissements du second
degré. — Reconstitution du matériel détruit
appartenant à l'État: autorisation de pro
gramme, 110 millions de francs; crédit de
mandé, 110 millions de francs.

I Chap. 801. —• Établissements du second de
gré appartenant à l'État. — Travaux de recons-

i truction: autorisation de programme, 2 mil
lions de francs ; crédit demandé, 2 millions de

: francs.
! Chap. 802. — Établissements nationaux d'en

seignement technique. — Reconstitution du
matériel détruit: autorisation de programme,
60 millions de francs; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.

I Chap. 803. — Établissements nationaux d'en-
I seignement technique. - Reconstruction: au

torisation de programme, 78.400.000 F; crédit,
; demandé, 50 millions de francSi

Chap. 806. — Protection e« ïCparauon des
monuments historiques endommages par les
opérations de guerre: autorisation 'le. pro
gramme, 1.100 millions de Irâncsj crédit dô-
mandé, -989 millions de francs. 1 .

Chap.807. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Reconstruction: autorisation de
programme, 119 millions de francs; crédit
demandé, 160 millions de francs. , . t;nïl '

Totaux pour le paragraphe i#) :
de programme, 1.469.400.000 r ; creuiib
demandés, 1.301 raillions de francs.

s b.- Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution de matériel
détruit.

Chai.808. - Participation aux dépense»
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel détruit des universités, é abli-.t ïients
d'enseignement supérieur et cités
ta ires: autorisation de programme, 4 millions
de francs ^ crédit demandé. 26 millions de
fr aCnhcap. 809. — Participation aux dépenses de
rec Const.ruction et de reconstitution du matériel
des établissements du second degré n appar
tenant pas à l'État: autorisation de pio„ ani:me,
25.4i0.0o0 F; crédit demandé, 2o miL.ons de

Ir aChao 810 - Participation aux dépense*
de reconstitution du matériel scolaireetdcs
bibliothèques d'ense:gnement '
degré: autorisation de programme, ne.anl ; c de"
mande de crédit demandé, 12 mit.ions de.
Ir aCnhasp. 811. — Participation aux dépenses de.
reconstruction des établissements du Premier
degré: autorisation de programme, 12 millions,
100.000 F; crédit demandé, 2» n;.lions de
francs

. Chap. 812. — Participation aux dépenses ce
reconstruction et de reconstitution du maté
riel- des établissements d'enseignement te. n-,
nique: autorisation de programme, 80 millions
500.000 F; crédit demandé, 37 millions de
1r aCnhap. 813. - Éducation physique et sports.
- participation à la reconstitution du maté
riel détruit: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 8X4. — participation à la reconstitu
tion- du matériel ces salles de spectacles,
conservatoires: écoles nationales et sociétés
de musique: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 815. — Participation à la rer «institu
tion des fonds de livres des bibliothèques
sinisttt'es : autorisation de programme,
500.000 F; crédit demandé, 2 millions de
francs. __ . , , . „

Totaux pour le paragrajfhe b) • autorisa
tions ca programme, 122.510.000 F; cré
dits demandés, 127 millions de francs.

Chap. 816. - Dépenses ces exercices péri
més non frappées de déchéance: autor. sation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire. ... . ■ „

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 1.591.940X00 F;
crédits demandés, 1.188 millions de
francs.

' . ÉQUIPEMENT

§ a. —.Travaux exécutés et financés
par l'État.

Chap. 900. - Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisation de pro-,
gramme, 3 millions de francs; créait demandé,
3 millions de francs.

Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acqui
sitions: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 45 millions de francs.

Chap. 902. - Établissements du second de
gré appartenant à l'État. — Travaux: autori
sation de programme, 245 millions de francs;
crédit demandé, 170 millions de francs.

Chap. 904. — Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. - Acquisitions: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
54.500.000 F.

Chap. 905. — Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux: autorisation de programme, 560 millions
de francs ; crédit demandé, 256.960.000 F.

Chap. 906. - Centres d'apprentissage. -
Acquisitions: autorisation de programme,

j 34.910.000 F; crédit demandé, 484.940.000 £.
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Chap. 907. - Centres d'apprentissage. -
Travaux: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, -400 millions de francs.

Chap. 908. - Écoles nationales d'enseigne
ment technique. - Équipement en matériel
technique et machines-outils : autorisation oe
programme 200 millions 'de francs; crédit de
mande, 301 millions de francs.

Chap. 909. - Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique- autorisa
tion de programme, 600 mil.ions de francs;
crédit demandé, 350 millions de francs.

Chap. 913. - Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive: autorisation de programme,
55.000.000 F; crédit demandé, 75 millions dé

•francs.
Chap. 915. - Construction et aménagement ,

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires û'éducalion physique et
sportive: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 916. — Centres de formation nautique.
- Construction. et aménagement: autorisa
tion de programme, 2 millions de francs; cré
dit demandé, 2.800.000 F.

Chap. 923. — Extension des archives natio
nales. - Acquisitions: autorisation de pro
gramme, 9 millions ie francs; crédit de
mandé, 33 millions de francs.

Chap. 924. - Bâtiments civils et palais na
tionaux. - Achèvement des opérations en
cours: autorisation de programme, 8.400.000 F;
crédit demandé, 49.900.000 F.

Chap. 9261. — Services des eaux de Ver
sailles, Marly et Saint-Cloud: autorisation de

« programme, 25 millions de Irancs; crédit de
mandé. 20 millions de francs.

Chap. 927. — Établissements d'enseigne
ment supérieur. — Équipement : autorisa
tion de proïramme, 8.400.000 F; crédit de
mandé, 31.700.000 F.

Char'. 9271. - Regroupement des services
administratifs. — Constructions neuves. —

.Frais d'études: autorisation de programme,
' 10 millions de francs; crédit demandé, 10

millions de francs.

-Chap. 923. - Aménagement des adminis
trations centrales des ministères : autorisa
tion de programme, 284 millions de francs;
crédit demandé, 190 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe a): autorisa
tions de programme, 2.105.610.000 F;
crédits demandés, 2.180.800.000 F.

• J t. - Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

Chap. 932. — Centre national de la recher
che scientifique. — Acquisition: autorisation
de prosramme, 2.700.000 F; crédit demandé,
7.500.000 F.

Chap. 933. — Centre national de la recher
che scientifique. — Travaux: autorisation de
programme, G.800.000 F ;. crédit demandé, 80
millions de francs.

Chap. 934. — Centre national de la recher
che scientifique. — Achat de matériel scien
tifique: autorisation de programme, 8 mil
lions de francs; crédit demandé, 30 millions
de francs,

Chap. 935. - Enseignement supérieur. —
Acquisitions : autorisation de programme,
2.650.C00 F: crédit demandé, 55.850.000 F. •

Chap. 936. — Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisation de programme, 460 mil
lions de francs; crédit demandé, 250 millions
de francs.

Chan. 937. — Constructions scolaires de
l'enseignement du second degré. - Subven
tions : autorisation de programme, 153 mil
lions 170.000 F; crédit demandé, 110 millions
de francs.

■ Chap. 9371. — Enseignement du second de
gré. — Participation aux dépenses résultant
de l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans des casernes n'appartenant pas à
l'État: autorisation de programme, 20 mil
lions de francs; crédit demandé, 20 millions
de francs.

ChaD. 938. - Constructions scolaires ■ de
l'enseignement du premier degré. — Subven
tions: autorisation de programme, 244 mil
lions de francs; crédit demandé, 160 millions
de francs.

Chap. 939. — Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires : autorisation de

programme, néant; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.

Chap. 940. — Constructions . scolaire? de
l'enseignement technique. — Subventions :

autorisation de programme, 173.480.000 F;
crédit demandé. 120 millions de francs.

Chap. 911. - Équipement en ma'é*iel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement techn'aue: autorisation de pro
gramme, 114 millions de- francs; crédit de
mandé, 100 millions de francs.

Chap. 942. — Hygiène scolaire et univer
sitaire. — Acquisitions : autorisation de pro
gramme, 6.500.000 F; crédit demandé, 6 mil
lions 500.000 F.

Chap. 913. - Hygiène scolaire universi
taire. — Travaux lautorisation de programme,
63 millions de francs; crédit demandé. 73 mil
lions de francs.

Chap. 946. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 novembre 1910) : autorisation
de programme. 52 millions de francs; cré
dit demandé, 200 millions de francs.

Chap. 917. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1946-1917) : autorisation de pro
gramme, 25.200.000 F; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.

Chap. 918. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif : autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

■ Totaux pour le paragraphe 6) : autorisa
tions de programme, 1.311.500.C00 F;
crédits demandés, 1.312.85Q.000 F.

Totaux pour l'équipement : autorisations
de programme. 3.437.110.000 F; crédits
demandés, 3.193.650.000 F.

Totaux pour l'éducation nationale: auto
risa liens de programme, 5.029.0SO.000 F;
crédits demandés, 4. 981.650.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Services financiers. - Recons
truction: autorisation de programme, 6.300.000
francs; crédit demandé, 41.600.000 F.

Chap. 801. — Services financiers: - Recons
titution du matér el détruit: autorisation de

programme, 4 millions de francs; crédit de
mandé, 4 millions de francs.

Chap. 802. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
îe programme, néant; crédit demandé, néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 10.300.000 F; crédits de
mandés, 45.600.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achat, construction ou aména
gement d'immeubles pour les services finan
ciers: autorisation de programme, 149.200.000
francs; crédit demande, 209.700.000 F.

Chap. 901. - Services financiers. - Équipe
ment technique : autorisation de programme,
74.500.000 F; crédit demandé, 49.800.000 F.

Chap. 902. — Participation de l'État aux
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixtes ou privées: autori
sation de programme, 1.096.620.000 F; crédit
demandé, 1.096.620.000 F.

Chap. 903. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 1.320.320.000 F; crédits
demandés, 1.356.120.000 F.

Totaux pour les finances: autorisations de
programme, 1.330.620.000 F; crédits de
mandés, 1.401.720.000 F.

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Services de l'économie natio
nale. - Acquisitions et aménagements: auto
risation de programme, mémoire; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 901. - Couverture des hausses de
prix intervenues depuis le 25 octobre _1947:
autorisation de programme, 25 milliards de
francs; crédit demandé, 11 milliards de francs.

Totaux pour les affaires économiques: au
torisations de programme, 25 milliards
de francs; crédits demandés, 11 milliards
de francs.

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Subvention au fonds d'inves-
tissenient pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer: autorisa

tion de programme, 1.300 millions de francs;
crédit demandé, 2 milliards de francs.

Chap. 902. - Installations radioélectriques
aux colonies: autorisation de programme, 56
millions de francs ; crédit demandé, 150 mil
lions de francs.

Chap. 904. - Travaux d'aménagement du
Cap Vert: autorisation de programme, 445 mil
lions de francs; crédit demandé, 481 millions
de francs.

Chap. 905. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la France d'outre-mer: auto
risations de programme, 1.801 millions
de francs; crédits demandés, 2.631 mil
lions de francs.

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction du barrage de
Kembs sur le Rhin: autorisation de pro
gramme, 55 milions de francs; crédit de
mandé, 110 millions de francs.

Chap. 801. - Reconstruction de l'école"
technique des mines de Douai: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Chap. 802. - Reconstruction définitive de
l'école technique des mines de Douai: auto
risation de programme, 1.500.000 F; crédit de
mandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 56.500.000 F; crédits
demandés, 110 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Construction de lignes élec
triques d'interconnexion: autorisation de
programme, 31 millions de francs; crédit de
mandé, 31 millions de francs.

Chap. 904. — Construction de pipe-lines:
autorisation de programme, néant; crédit de-
rtiandé, mémoire.

Cbap. 905. - Subvention au bureau de re
cherches des pétroles: autorisation de pro
gramme, 2.260 millions de francs; crédit de
mandé, 2.599,100.000 F.

Chap. 907. - Contrats de fourniture, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés
en exécution de la loi du 20 juillet 1940: au
torisation de programme, 33 millions de
francs; crédit demandé, 33 millions.

Chap. 90S. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
mémoire. ••

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 2.324 millions de francs;
crédits demandés, 2.663.100.000 F.

Totaux pour l'industrie et le commerce:
autorisations de programme, 2.380 mil
lions 500.000 F; crédits demandés,
2.773.100.000 F.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services de la sûreté natio
nale. - Bâtiments et travaux. - Réinstalla
tion des services. - Reconstruction: autori
sation de programme, néant; crédit demandé,
19 millions de francs.

Chap. 801. — Réparation des dégradations
anormales subies du fait de la guerre et de
l'occupation par les chemins départementaux
et communaux: autorisation de programme,
G00 millions de francs; crédit demandé,
S00 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 600 millions de
francs; crédits demandés, 819 millions
de francs.
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ÉQUIPEMENT

g a. — Travaux exécutes avec la participation
' jinanciùre da l'État.

' Chap. 002. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. — Subventions aux
Collectivités locales et aux Établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collec
tive de la nation. - Constructions publiques.
•— Hôtels insalubres. — Habitations: autori
sation de programme, 57? millions de francs;
crédit demandé, 330 millions de francs.

Chap. 903. - Plan d'équipement national.
>— Tranche de démarrage. — subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural: autorisation de
programme, 400 millions de francs; crédit
demandé, 1 milliard de francs.

Chap. 90 i. — Plan d'équipement national.
■»— Tranche de démarrage. — Subventions aux
ri>llfctivités locales et aux établissements et
p>rvices qui en dépendent au titre de com-
mtmieations (véhicules utilitaires, passages
(Veau et défense contre les eaux}: autorisa-
lion de programme,90millions de francs;
crédit demandé, 10 millions de francs.
. Chap. 903. —. Plan d'équipement national.
•— Tranche de démarrage. — Subventions aux
celloctivités locales et "aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. — Assainis 
sement. — Distribution d'eau et de chaleur.

— Voirie: autorisation de programme, 2 mil
liards 224 millions de francs; crédit demandé,
C00 millions de francs.

Chap. 903. — Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la réale-
mentation sur la reconstruction: autorisation

de programme, 250 millions de francs; crédit
demandé, 00 millions do francs.

Chap. 911. - Réalisation du cûble télépho-
hique souterrain nord-africain: autorisât ion de
programme, 400 millions de francs; crédit de
mandé,, 400 millions de francs.

Chap. 912. - Participation de l'État aux dé
penses autorisées par les lois des 30 mai et
4 juin 1941 pour l'exécution d'un programme
de travaux d'équipement et d'urbanisme dans
la région parisienne et à Marseille: autorisa
tion de programme. 800 millions de francs;
crédit demandé, 80u millions de francs.

Totaux pour le paragraphe al : autorisa
tion de programmé, 4.742 millions de
francs: crédit demandé, 3.190 millions
de francs.

s b.,— Travaux exécutes par l'État.

Chap. 91-i. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sûreté nationale:
autorisation de programme, 210 millions de
francs; crédit demandé, 195 millions de francs.

Chap. 916. - Services de la sûreté nationale.
— Acquisitions d'immeubles et de travaux
neufs: autorisation de programme, 25 mil
lions de francs; crédit demandé, 25 millions
de francs.

Totaux pour le paragraphe &) : autorisation
de programme, 235 millions de francs;
crédit demandé, 220 millions de francs.

Chap. 917. — Dépenses des exercices périmés
on frappées de déchéance: autorisation de

programme, néant; crédit demandé, mémoire.
Totaux pour l'équipement : autorisation de

programme, 4.977 millions de francs;
créait demandé, 3.41(1 millions de francs.

Totaux pour l'intérieur: autorisation de
programme, 5.577 millions de francs;
crédit demandé, 4.229 millions de francs.

Justice.

• RECONSTRUCTION

Chap. 800.,.— Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: auto
risation de programme, 25 millions de francs;
prédit demandé. 55 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: auto
risation de programme, 15 millions de francs;
crédit demandé, 71 millions de francs.

Chap. 902. -— Acquisitions immobilières:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 4 millions de francs.

Chap. 903. - Achat de matériel: autorisation
de programme, néant, crédit demandé, 5 mil
lions de francs.

Chap. 90i. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisation de
programme, 15 millions de francs; crédit
demandé, 80 millions de francs.

Totaux pour la juSiice : autorisation de pro
gramme, 40 millions de francs; crédit
demandé, 135 millions de francs.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Journaux olllcicls., - Travaux
d'équipement: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 901. - Journaux officiels. - .Achat de
matériel: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 902. — État-major de la défense natio
nale. - Travaux d'aménagement et d'équipe
ment: autorisation de programme, 5 millions
de francs; crédit demandé, 5 millions de
francs.

Chap. 903. - Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. - Acquisi
tion de terrains et d'immeubles: autorisation
da programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Chap. 90-i. — Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Travaux
d'équipement: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 905. - Groupement des contrôles ra-
dioéleetriques. - Acquisition de terrains et
d'immeubles: autorisation de programmes,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 906. - Groupement des contrôles ra-
dioélC'c triques. — Travaux neufs: autorisation
de programme, 3.800.000 F; crédit demandé,
4.80O.000 F.

Chap. 907. - Groupement des contrôles ra
dioélectriques. - Achat de matériel techni
que : autorisation de programme, 8 millions
de francs; crédit demandé, 11 millions' de
francs.

Chap. 903. — Participation de l'État aux dé
penses du commissariat de l'énergie atomique:
autorisation de programme, 1.197 millions de
francs ; crédit demandé, 947 millions de francs.

Chap. 900. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la présidence du conseil: au
torisations de programme, 1.213.800. 000
francs; crédits demandés. 967.80a.000 F.

Reconstruction et urbanisme

, HEC0NSTHUCTI03

Chap. S00. - Projet d'aménagement et de
reconstruction: autorisation de programme,
2i8 millions de francs; crédit demandé,
225 millions de francs.

Chap. 807;. - Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées : autorisation de pro
gramme, 1.900 millions de francs; crédit de
mandé, 350 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 2.148 millions de
francs; crédit demandé, 575 millions de
francs.

, ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Regroupement des services ad
ministratifs: autorisation de programme,
495 millions de francs; crédit demandé,
1.126 millions de francs,

Chap. 902. — Dépenses des exericces pérf»
mes non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé. mé
moire. "

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 495 millions de francs ;
créait demandé, 1.126 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme: autorisation de programme,
2.r.ia millions de francs; crédit deman
dé, 1.701 millions de francs.

Santé publicue.

naeossTRUciio»

Chap. 800. — Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisation de
.programme, 11 millions de francs; crédit dé-
manlé, 12 millions de francs.

Chap. 801. — Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux fron
tière: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 13 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction r autorisa
tions de programme, 11 millions de
francs; crédits demandés. 25 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Eutres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement: autorisation de pro
gramme, 2là millions de francs; crédit de
mandé, 70 millions de francs.

Char». 901. - Subventions aux organismes
d^hygiène sociale pour dépenses d'équipement:
autorisation de programme, 206.300.000 F; cré
dit demandé, 153.900.OCO F.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dé
penses d'équif ement: autorisation de pro
gramme, 37 millions de francs; crédit de-
manué, St millions de francs.

Chap. 903. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation da
programme, néant; crédit demandé, m 'moire.

Toi aux pour l'équipement: autorisations
de programme. 4G1.i00.000 F; crédits de
mandés, 25i.900.000 F.

Totaux pour la santé publique: autorisa-
lions de programme, 472.3')0.000 F; cré
dits demandés, 27C.900.000 F.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des immeubles
détruits ifar faits de guerre: autorisation, de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. SOI. — Reconstitution des matériels
détruits: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions ca programme, néant; crédits de
mandés, mémoire.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble
Fontenoy: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 60 millions de francs.

Chap. 901. — Achat de terrains ou d'im
meubles destinés aux maisons de travail: au
torisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 902. — Équipement des centres de
formation professionnelle: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, 90 mil
lions de franco.

Chap. 903. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, néant; crédits deman
dés, 150 millions de francs.

Totaux pour le travail et la' sécurité so
ciale: autorisations de programme,
néant; crédits demandés, 150 millions de
franca.

Travaux publics et transports.

SECTION I. r- Travaux publics et transports.
RECONSTRUCTION

Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux
dans les localités sinistrées: autorisation de
programme-, néant: crédit demandé, 5t mil
lions de francs,
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Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages
l'art : autorisation de programme, 8.250 mil
lions de francs; crédit demandé. 6.250 millions
de francs.

Chap. 803. - Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction: autorisation de pro
gramme. 900 millions de francs; crédit de
mandé, 450 millions de francs.

Chap. 804. - Voies de navigation intérieure.
— Travaux de déblaiement et de remise en

état: autorisation de programme, 900 millions
io francs; crédit demandé, 1.100 millions de
francs.

Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux
le déblaiement et de remise en état: autori-
lation de programme, 2.500 millions de francs;
tréd't demandé. 10 milliards de francs.

Chap. 806. - Phares, balises et signaux di-
rers. — Reconstruction et reconstitution du
matériel: autorisation de programme, 1.900
pillions de francs; crédit demandé, 1.800 mil
lions de francs.

Chap. 8062. - Phares, balises et signaux di
vers. - Reconstruction et reconstitution du
matércl dans les territoires d'outre-mer: au
torisation de programme, • 100 millions de
francs; crédit demandé, 100 millions de francs.

Chap. 812. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 11.550 millions de
francs; crédits demandés, 19.750 millions
de francs.

•ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.
' Chap. 900. - Achat, construction, aménage

ment et grosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports: autorisation de programme, 15
millions de francs; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.

Chap. 901. - Routes nationales. - Équipe
ment: autorisation de programme, néant;
créd't demandé, 430 millions de francs.

Chap. 902. - Passages à niveau: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé.
55 millions de francs.

Chap. 903. — Ponts des routes nationales.
— Constructions et grosses réparations: auto
risation de programme, néant; crédit de
mandé, 100 millions de francs.

Chap. 901. - Voies de navigation intérieure.
- Équipement: autorisation de programme,
450 millions de francs; crédit demandé, 810
millions de francs.

Chap. 905. - Extension du port de Stras
bourg: autorisation de programme, 12 mil
lions de francs; crédit demandé, 15 m'Ilions
de francs.

Chap. 906. - Travaux de défense contre les
eaux: autorisation de programme, 10 millions
de francs; crédit demandé, 20 millions de
francs.

Chap. 907. — Aménagement et assainisse
ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
Romanche (Grésivaudan et Oisans) : autorisa
tion de programme, 2 millions de francs; cré
dit demandé, 25 millions de francs.

Chap. 908. - Réparations des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 150 mil
lions de francs.

Chap. 909. - Ports maritimes. - Équipe
ment: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 850 millions de francs.

Chap. 910. - Ports de pêche, - Équipement:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé 80 millions de francs.

Chap. 911. -■ Études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'État: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Chap. 913. - Institut géographique natio
nal. — Équipement: autorisation de pro
gramme, 40 millions de francs; crédit de
mandé 46 millions de francs.

Chap. 914. - Phares, balises et signaux di
vers. - Amélioration, extension et restaura
tion des ' établissements de signalisation ma
ritime des territoires d'outre-mer: autorisation
de programme 85 millions de- francs; crédit
demandé, 93 millions de francs.
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Chap. 9142. — Phares, balises et signaux di
vers dans la métropole." - Équipement : auto
risation de programme, 100 millions de francs;
crédit demandé, 50 millions de francs.

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État. ,

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940: autoristaion
de programme, 40 millions de francs; crédit
demandé, 20 millions de francs.

Chap. 91S2. - Participation aux opérations
d'urbanisme dans les villes sinistrées: auto
risation de programme, 400 millions de francs;
crédit demandé, 250 millions de francs.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux: autorisation de pro
gramme, 39.300.000 F; crédit demandé, 30 mil
lions de francs.

Chap. 920. - Subventions pour travaux de
défense" contre la mer: autorisation de pro
gramme, 10 millions de farnes; crédit de
mandé, 2.200.000 F.

Chap. 921. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisa
tion de programme, néant; crédit -demandé,
mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations de
programme, 1.203. 300.000 F; crédits, de
mandés, 3.106.200.000 F.

Totaux pour la section I. - Travaux pu
blics: autorisations de programme,
15.753.300.000 F; crédits demandés,
22.856.200.000 F.

SECTION II. - Marine marchande.

RECONSTRUCTION

Chap. 806. - Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention
du 29 décembre 1920 conclue entre l'État et
la Compagnie des messageries maritimes:
autorisation de programme, 25 millions de
francs; crédit demandé, 45 millions de francs.

Chap. 809. — Participation de l'État aux dé
penses de reconstitution du matériel des so
ciétés de sauvetage: autorisation de pro
gramme, 28 millions de francs; crédit de
mandé, 16 millions de francs.

Chap. 810. — Flottille garde-pêche et bateaux-
pilotes. — Constructions et grosses répara
tions: autorisation de programme, 150 millions
de francs; crédit deiiunié, 189 millions de
francs.

Chap. 811. - Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marine mar
chande: autorisation de programme, 4 mil
lions de francs; crédit demandé, 6 millions de
francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 207 millions de
francs; crédits demandés, 250 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9002. — Achat, construction et amé
nagement d'immeubles pour les services de
la marine marchande: autorisation de pro
gramme, 51 millions de francs; crédit de
mandé, 22 millions de francs.

Totaux pour la section II. — Marine mar
chande: autorisations de programme,
258 millions de francs; crédits deman
dés, 278 millions de francs.

SECTION III. — Aviation civile et commerciale.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 915. - Matériel aéronautique: auto
risation de programme, 1.055 millions de
francs; crédit demandé, 1.168 millions de
francs.

Chap. 9152. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et prototypes
intéressant l'aviation civile et commerciale:
autorisation de programme, 2.470 millions de
francs; crédit demandé, 2.470 millions de
francs.

Chap. 916. — Équipement technique de l'aé
ronautique civile et commerciale: autorisation
de programme 2.423 millions de francs; cré
dit demandé, 1.600 millions de francs..

16 novembre 4948,
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Totaux pour la section III. —Aviation civila
et commerciale: autorisations de pro
gramme, 10.748 millions de francs: cré
dits demandés, 9.238 millions de francs.

RÉCAPITULATION

■Affaires étrangères: autorisation de nro-
lgiroT.85eO.OOO.: F?'"00 FJ crédit demandé' 62 mjl
/ A§r'cu."'^le: autorisation de ' programme
!l27.8œ:ôoo°nF. de IranCS: Crédit

^"ballants et victimes de guerre:
S8.oMoprmme' néant; crédit de-

Éducation nationale: autorisation de nro-
Œfâoiooo F crédit demandé^

Finances et affaires économiques:
A inlv2n.^AI?ÎPces ; autorisation de programma,.
1.3o0.620.000 F ; crédit demandé, 1.401.720.000 F.
. "• — Affaires économiques: autorisation
de programme, 25 milliards de francs; crédit
demandé, 11 milliards de francs.

France d'outrc-mer:
I. — Dépenses civiles: autorisation de

programme, 1.801 millions de francs; crédit
demandé, 2.631 millions de francs.

Industrie et commerce: autorisation de nro-~
2g.rra.1m0e0.:000 2.3 F80 ' 500 '000 F ; crédit demandé''

Intérieur: autorisation de programme, 5 mil-
V™ds 557 millions de^ francs; crédit demandé,
4.229 millions.de francs.

Justice: autorisation de programme, 40 mil
lions de francs; crédit demandé, 135 millions
de francs.

Présidence du conseil: autorisation de pro-
l- 213 . 800 - 000 F; crédit demandé,

vU J .OUu.vvJ l1 ,

Reconstruction et urbanisme: autorisation
de programme, 2.643 millions de francs; cré
dit demandé, 1.701 millions de francs.

Santé publique: autorisaiton de programme,
472.300.000 F; crédit demandé, 279.900.000 F.

Travail et sécurité sociale: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, 150 mil
lions de francs.

Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports: auto

risation de programme, 15.753.300.000 F; crédit
demandé, 22.856.200.000 F.

II. - Marine marchande: autorisation de
programme, 258 millions de francs; crédit de
mandé, 278 millions de francs.

III. — Aviation civile et commerciale:
autorisation de programme, 10.748 millions de
francs; crédit demandé, 9.238 millions de
francs.

Totaux pour l'état A : autorisation de pro
gramme, 76.654.700.000 F; crédit ■ de
mandé, 66.921.930.000 F.

État B. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme
annulées ou de promesse caduques.

Affaires étrangères.

. ÉQUIPEMENT

" Chap. 902. <— Œuvres françaises à l'étran
ger. - Participation à des acquisitions ou à
des constructions neuves, 127 millions de
francs.

Total pour les affaires étrangères, 127 mil
lions de francs.

Agriculture.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 10.500.000 F.

ÉQUIPEMENT

§ a. — Travaux exécutés avec la participation
.financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rural. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1945,

•110 millions de francs.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural,
316 millions de francs.
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Chap. 903. - Restauration de l'habitat ru
ral, 70 millions de francs.

Chap. 904. - Direction générale du génie
îrural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1er mai 1915, 12 millions de francs.

Chap. 905. - Réparation des destructions
^causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
J millions de francs.

Chap. 906. - Travaux d'aménagement agri
cole dans la basse vallée du Rhône, 63 mil
lions.

Chap. 908. - Construction et aménagement
d'abattoirs régionaux et municipaux, 4.400.000
Irancs.

Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord,
% millions de francs.

Total pour le paragraphe a), 5S4.400.000
francs.

§ b. — Travaux exécutés par l'État,

Chap. 915. - Mise en valeur de la région
des landes de Gascogne, 40 millions de francs.

Chap. 925. - Services centraux,. - Achève
ment des programmes de grands travaux pré
vus par la loi du 7 juillet 1931, 4 millions de
francs.

Total pour le paragraphe b), 44 millions
de francs.

. . ge. — .Acquisitions.

' Chap. 920. —'Établissements d'enseigne
ment agricole." — Acquisitions, 4.700.000 F.

Total pour l'équipement, 633.100.000 F.
Total pour l'agriculture, 613.000.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Construction, aménagement et
équipement technique, 2.750.000 F.

' Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

§ a. - Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 804. - Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. — Reconstitution du ma
tériel détruit, 460.000 F.

Chap. 805. - Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 2.400.000 F.

Total pour le paragraphe a), 2.860.000 F.

g b. — Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté
riel détruit.

Chap. 810. — Participation aux dépenses
de reconstitution du matériel scolaire et des

bibliothèques d'enseignement du premier de
gré, 25.700.000 F.

Chap. 814. - Participation u la reconstitu
tion au matériel des salles de spectacles,
conservatoires, écoles nationales et sociétés
de musique, 4.160.000 F.

Total pour le paragraphe b), 29.860.000 F.
Total pour la reconstruction, 32.720.000 F.

i ÉQUIPEMENT:
§ a. — Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 901. - Lycées et collèges. — Acqui
sitions, 10 millions de francs.

Chap. 903. — Écoles nationales de perfec
tionnement. - Travaux, 5 millions de francs.

Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. — Acquisitions, 65 mil
lions de francs.

Chap. 907. — Centre d'apprentissage. - Tra
vaux, 43 millions de francs.

Total pour le paragraphe a), 123 millions
de. francs.

S b. — Travaux exécutés
avec une participation financière de l'État.

Chap. 939. - Subventions pour la cons
truction de cantines scolaires, 148 millions de
francs.

Chap. 948. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra

vaux d'équipement sportif, 11 millions de
francs.

Total pour le paragraphe b, 159 millions
de francs.

Total pour l'équipement, 282 millions de
francs.

Total pour l'éducation nationale, 314 mil
lions 720.000 F.

Intérieur.

ÉQUIPEMENT

§ a. - Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État. .

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. —
Îlots insalubres. - Habitation, 48 millions
de francs. .

Chap. 903. - Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 675 millions de
francs.

Chap. 904. - Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent - au titre de com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), 62 millions
de francs.

Chap. 905. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. — Subventions
aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construc
tion et travaux d'équipement spécial. — Assai
nissement. - Distribution d'eau et de cha
leur. - Voirie, 1.212 millions de francs.

Chap. 908. — Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 389 millions
de francs:

Total pour l'intérieur, 2.386 millions de
franes. 1 ■

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 905. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Acquisitions de terrains et
d'immeubles, 15 millions de francs.

Santé publique.

ÉQUIPEMENT

' Chap. 900. — Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. —
Dépenses d'équipement, 44 millions de francs.

Chap. 901. — Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
140.400.000 F.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. -
Dépenses d'équipement, 10 millions de francs.

Total pour la santé publique, 200.400.000 F.

Travaux publics et transports.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940, 15.300.000 F.

Chap. 919. - Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 43.500.000 F.

Chap. 920. - Subventions pour travaux de
défense contre la mer, 44.800.000 F.

Total pour les travaux publics, 103 millions
600.000 F,

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 127 millions de francs.
Agriculture, 643.600.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 2.750.000 F. " . '

Éducation nationale, 314.720.000 F
Intérieur, 2.386 millions de franco.
Présidence du conseil, 15 millions de francs.
Santé publique, 200.400.000 F.
Travaux publics et transports. 103.600.000 F.

Total pour i'ét-at B, 3.793.070.000 F.

État G. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programme ou dt
promesse et des crédits demandés.

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. ' — Équipement. — Matériel et
outillage: autorisation ce programme, néant;
crédit demandé, 8.200.000 F.

Chap. 901. — Achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles: autorisation de pro- .
gramme, 45.600.000 F; crédit demandé, 85 mil--
lions 500.000 F.

Chap. 902. - Dépenses des exercices péri,
mes non frappées de déchéance: autorisation
de programme* néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la caisse nationale d'épar
gne: autorisations de programme, 45 mil-.,
lions 600.000 F ; crédits demandés,
93.700.000 F.

Postes, télégraphes, téléphones.

RECONSTRUCTION ;

Chap. 800. - Reconstruction! - Rétribution
de la main-'d'œuvre exceptionnelle : autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
25 millions de francs.

Chap. 801. - Reconstruction. - Allocations,
familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle:
autorisation de programme, néant; crédit de-
manoé, 5 millions de francs.

, Chap. 802. — Reconstruction. - Indemnités
éventuelles et spéciales du personnel titu
laire: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 15 millions de francs

Chap. 803. - Reconstruction. - Transport
et emballage du matériel: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé,' 5 millions
de francs.

Chap. 801. — Reconstruction. — Bâtiments:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 500 millions de francs.

■ Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel
postal: autorisation de programme, néant;
créait demandé, néant.

Chap. 606. - Reconstruction. - Matériel
électrique et radioélectrique : autorisation de
programme, 2.318 millions de francs; crédit
demandé, 1.650 millions de francs.

Chap. 807. - Reconstruction. — Matériel de
transport routier: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, néant.

Chap. 808. — Reconstruction — Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisations
de programme, 2.318 millions de francs;
crédits . demandés, 2.200 millions dç
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Équipement. - Bâtiments;
autorisation de programme, 1.075 millions da
francs ; crédit demandé, 950 millions • de
francs.

Chap. 901. — Équipement. - Ma'ériel pos
tal: autorisation de .programme. 116 millions
de francs; crédit demandé, 150 millions de
francs.

Chap. 902. — Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique: autorisation de pro
gramme, 9.262 millions de francs; .crédit de
mandé, 8.600 millions de francs.

Chap. 903. — Équipement. - Matériel de
transport routier: autorisation de programme,
33 millions de francs; crédit demandé, 120 ■
millions de francs.

Chap. 904. — Équipement. — Dépenses des
exercices périmés non frappées de déchéance:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire. • - ■

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 10.486 millions de franps;
crédits demandés, .9.820 millions . da

■ francs..
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DEPENSES DIVERSES

Chap. 905. - Remboursement des avances
instituées par l'article 58 de la loi du 31 mars
d932: autorisation de programme, néant; cré
ait demandé, 1.500.000 F.

Totaux pour les postes, télégraphes et té
léphones : autorisations de programme,
d2.834 millions de francs; crédit de
mandé, 12.021.500.000 F.

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

. Chap. 800. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments: autorisation de pro
gramme, 121 millions de francs; crédit de
mandé, 136 millions de francs.

Chap. 801. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
jnémoire. .

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 121 millions de
francs; crédits demandés, 136 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiffusion (métropole):
autorisation de programme, 99.300.000 F; cré
dit demandé, 502 millions de francs.

Chap. 901. - Travaux de programme. - Bâ
timents pour la radiodiffusion (métropole) :
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 175 millions de francs.

Chap. 902. - Travaux de programme. —
Outillage pour la télévision (métropole) : au
torisation de programme, néant; crédit de
mandé, 50 millions de francs.

Chap. 903. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la télévision (métropole) : au
torisation de programme, néant; crédit de
mandé, 25 millions de francs.

Chap. 904. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
— Outillage : autorisation de programme,
£9.800.000 F; crédit demandé, 73 millions de
tle francs.

Chap. 905. — Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
— Bâtiments : autorisation de programme,
26.450.000 F; crédit demandé, 30 millions de
francs.

Chap. 906. - Dépenses des exercices périmés
ion frappées de déchéance: autorisation _ de
programme, néant: crédit demandé, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 155.550.000 F; crédits de
mandés, 855 millions de francs.

Totaux pour la radiodiffusion française:
autorisations de programme, 276 millions
550.000 F ; crédits demandés, 991 millions
de francs.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne: autorisation de
programme, 45.600.000 F ; crédit demandé,
93.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones: autorisa
tion de programme, 12.834 millions de francs;

crédit demandé, 12.021 millions 500.000 F.
Radiodiffusion française : autorisation de

programme, 276.550.000 F ; crédit demandé,
t/91 millions de francs.

Totaux pour l'état C : autorisations de pro
gramme, 13 milliards 15G.150.000 F; cré
dits demandés, 13 milliards 106.200.000 F.

État D. - Tableau, par service et par cha
pitre, des autorisations de programmes an
nulées.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 805.. - Reconstruction. >— Matériel
postal, 513 millions de francs.

Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel de
transport routier, 4 millions de francs.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 517 millions de francs,

Radiodiffusion française.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. <— Travaux de programme. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole),
52.560.00ft F.

Chap. 902. - Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision (métropole), 20 mil
lions de francs.

Total pour la radiodiffusion française,
72.560.000 F.

RÉCAPITULATION

Postes, télégraphes et téléphones, 517 mil
lions de francs.

Radiodiffusion française, 72.560.000 F.
Total pour l'état D, 589.560.000 F.

Caisse nationale d'épargne.

. 2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. - Prélèvement sur l'excédent
de la première section, 8.200.000 F.

Chap. 101. - Prélèvement sur les fonds de
la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 85.500.000 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne,
93.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

2° SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. — Avances du Trésor à titre rem
boursable. 9.821.500.000 F.

Chap. 101. — Produit de l'émission des bons
et obligations amortissables, mémoire.

Chap. 102. - Avances instituées par l'arti
cle 58 de la loi du 31 mars 1932, mémoire.

Chan. 103. — Avances des départements pour
l'établissement du téléphone automatique ru
ral, mémoire.

Recettes à titre définitif.

Chap. 104. — Prélèvement su» les recettes
d'exploitation de la première section, mémoire.

Chap. 105. - Remboursement au budget an
nexe des dépenses effectuées par l'application
de la loi du 8 avril 1935 sur l'organisation de
la défense passive et de la loi du 5 octobre 1940
relative aux travaux de reconstruction.
2.200 millions de francs.

Chap. 106. - Fonds de concours et produits
assimilés. mémoire.

Chan. 107. , — Produits des ventes d'objets
mobiliers et divers, mémoire.

Recettes d'ordre.

Chap. 108. — Prélèvement sur le fonds
d'amortissement, mémoire.

Chap. 109. - Prélèvement sur le fonds de
réserve, mémoire.

Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 12.021.500.000 F.

Radiodiffusion française.

2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. — Avances du Trésor et em
prunts, 985.800.000 F.

Chap. 101. — Fonds de concours, recettes
d'ordre et produits divers, 200.000 F.

Chap. 102. - Produit de la vente du ma
tériel, 5 millions de francs.

Chap. 103. - Produit de la vente d'immeu
bles, mémoire.

Chap. 104. - Produit de la vente des valeurs
du portefeuille, mémoire

Total pour la radiodiffusion française,
991 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 93.700.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 12.021 mil

lions 500.000 F.
Radiodiffusion française, 991 millions de

francs.

Total pour l'état E, 13.106.200.000 F.

ANNEXE N° 151

(Session de 1943. - Séance du 26 février 1948.;]

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution
de Mme Rollin et des membres du groupe

. du mouvement républicain populaire, ten«
. dant à inviter le Gouvernement à appli
quer la loi du 20 mai 1946, relative % la re-'
Vision des salaires moyens départemen
taux et à faire entrer en ligne de compte
le nombre d'enfants pour le calcul d'un
minimum vital familial, par M. Dorey, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, notre collègue, Mme
Rollin a présenté au Conseil de la Républi
que, le 24 juin 1947, une proposition de reso
lution en vue d'inviter le Gouvernement:

1® A mettre immédiatement en applica*
tion la loi du 20 mai 1946 relative à la revi
sion des salaires moyens départementaux:

Pour la Seine, en calculant le salaire
moyen félon le tarif réel du manœuvre de
la métallurgie;

Pour la province, en publiant le décret
tendant à relever automatiquement le taux
de leurs allocations en même temps que ce
lui de la Seine;

2° A prévoir le rajustement général des
allocations familiales selon le principe d'un
« minimum vital familial » calculé en affec
tant à chaque enfant 50 p. 100 du minimum
vital légalement fixé.

Cette proposition a été examinée par la
commission de la famille, de la population et
de la santé publique qui y a apporté diffé
rentes modifications, dont certaines sont la
simple conséquence de l'intervention de faits
nouveaux depuis le dépôt du texte et don!
d'autres soulèvent des problèmes non encore
examinés.

Les conclusions des travaux -de la commis
sion de la famille sont contenues dans- in
rapport dressé par votre collègue M. de Mont
gascon. Elles se résument dans la proposition
suivante :

« Le Conseil de la République constalant
que l'effort actuel en matière d'allocations
familiales n'est que de 89 p. 100 de celui
qui résulterait de l'application de la loi du
20 mai 1946 (salaire moyen à 10.500 au lieu
de 11.810), invite le Gouvernement:

1° A fixer à parité, au moment de tout re
maniement des salaires, le minimum vital
garanti et le salaire moyen lépartementai
(225 fois le salaire horaire minimum garanti)]

2° A inclure dans tout remaniement des sa
laires, la part afférente à la modification dv
taux de cotisation des prestations familiales. i

Votre commission des finances a demandé
à être saisie du texte pour avis. Certes, c»
lui-ci n'entraîne pas de conséquences dl
rectes pour le budget de l'État; mais ii est
susceptible d'avoir indirectement des réper
cussions sur les finances publiques et il n«
saurait dès lors nous être indifférent.

Enfin, M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale a bien voulu accepter dc
se faire entendre par notre commission poui
lui fournir de3 éclaircissements utiles au su
jet de ce texte et de certaines autres proposi
tions analogues qui seront ultérieurement
discutées.

I. - Application aux allocations familiales
des départements autres que la Seine des
abattements de zone au taux général:

20 alinéa de la proposition de résolutioi
de Mme Rollin. - Satisfaction ayant éti
donnée à cette demande par le décret du
25 septembre 1947, il n'est pas nécessair»
de l'évoquer plus longtemps.

II. - Calcul des allocations .selon le prin
cipe du « maximum vital familial » caîcuK
en affectant à chaque enfant 50 p. 100 d*
minimum vital légalement fixé (paragraphe I
de la proposition de résolution de Mme Ro1 -
lin).

La commission de la famille ayant écar>
cette partie de la proposition, je ne m'éten
drai pas non plus sur ce sujet. Je présente
rai seulement une remarque sur l'apprécia
tion formulée par M. de Montgascon: « Cette
revendication absolument juste est l'idéa1

(1) Voir les nos : Conseil de la République:
352, 884 (année 1947),
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vers lequel nous devons tendre. Seule, son
application permettrait au travailleur, chef
de famille, d'avoir un budget se rapprochant
de celui, du célibataire. » — Votre commis
sion des finances ne prétend pas que le ré
gime actuel 'des allocations familiales, quel
ques perfectionnements qu'il ait reçus jus
qu'à présent, constitue lui-même un idéal.
Elle ne se croit cependant pas en droit de
formuler au sujet <îe cette partie de la pro
position de Mme Rollin aucune appréciation
ni favorable, ni défavorable, sans un examen
approfondi. Elle réserve, en conséquence, .
complètement sa manière de voir pour le
moment où le problème sera posé au fond
par la commission compétente.

■ III.. — Mise en application de la. loi du
Î0 mal 1946 (reprise par l'article 11 de la
loi du 22 août 1946) en calculant le salaire
servant de base au décompte des allocations
familiales selon le tarif réel du manœuvre de
la métallurgie (§ 1er, alinéa 1er de la propo
sition de Mme Rollin et § 1er de la proposition
le la commission de la famille).

Ce point est le seul de la proposition pri
mitive qui subsiste dans le texte dont nous
sommes saisis. Il a, par ailleurs, été évo
qué très récemment devant vous .lorsque
vous avez adopté le projet de loi relatif aux
allocations familiales.

Vous savez que la loi du 20 mal 1946, afin
d'éviter le retour des difficultés qui étaient
apparues dans la mise au point des salaires
Servant de base au calcul des allocations fa
miliales avait disposé que ce salaire serait
égal, dans la Seine, à 225 fois le salaire ho
raire minimum du manœuvre de l'industrie
des métaux; cette disposition fondamentale a
été reprise dans la loi générale sur les al
locations familiales en date du 22 août 1946,
dont elle constitue l'article ll. Elle n'en a
pas eu plus de succès pour autant. Des di
vergences s'élevèrent d'abord pour détermi
ner ce qu'il fallait appeler salaire minimum,
l'administration déclarant qu'il fallait enten
dre par là la somme qu'elle désigne sous ce
vocable, bien qu'en fait, aucun travailleur ne
le perçoive actuellement (38 F), tandis que
les organisations familiales estimaient qu'il
devait s'agir plus logiquement du salaire mi
nimum garanti effectivement payé (52,50).
La question est actuellement soumise au
conseil d'État ; elle n'a d'ailleurs plus d'in
térêt immédiat car depuis le 25 juin 1947,
trois textes que vous avez été appelés à vo
ter ont expressément fixé le salaire de réfé
rence successivement à 7.000, 8.500, « par dé
rogation à la loi du 22 août 1946 », et ces
jours derniers enfin à 10.500 F.

Il ne convient pas, semble-t-il, d'insister
davantage aujourd'hui sur cette question par
ticulière de l'application de l'article 11; elle
reste cependant posée pour l'avenir. Au sur
plus, elle pourrait sans doute se trouver ré
glée dans le cadre plus vaste que nous allons
aborder tout à l'heure.

IV. — Prise en compte de l'augmentation
des allocations familiales à l'intérieur de la
masse des augmentations de salaires prévues
(§ 2 de la proposition de la commission de la
famille).

Nous abordons Ici le point le plus intéres
sant de la proposition de résolution.

En effet, les principales objections aux
quelles se heurtent généralement les deman
des de relèvement des allocations familiales
proviennent du fait que ces dernières ne se
manifestent qu'après les majorations de sa
laire. A ce moment, chacun a la sensation
d'avoir atteint un palier, un équilibre qu'il
faut éviter de compromettre et on n'envisage
qu'avec une extrême méfiance une majora
tion, si faible soit-elle, des avantages accor
dés aux salariés. Les experts déclarent avec
beaucoup d'assurance que les charges qui
ont été imposées à l'économie du pays repré
sentent le maximum de ce qu'elle peut sup
porter et qu'au delà les pires catastrophes
seraient à craindre.

- Je me permettrai d'observer, en passant,
que, s'il n'est pas possible de considérer
comme un idéal économique les incessants
ajustements de rémunérations auxquels nous
venons d'assister au cours de ces dernières

années, on ne peut cependant et pour ce
motif même, écouter sans un certain scep
ticisme les affirmations des augures.

. Trop souvent, nous avons entendu décla
rer qu'il n'était absolument pas possible d'al
ler plus loin et quelques mois après on nous

démontrait de façon non moins convaincante
qu'il était non seulement possible mais même
indispensable de franchir une 'nouvelle étape.
Je ne voudrais cependant pas que cette ré
flexion quelque peu désabusée conduise à une.
•« incrédulité financière » qui nous empêche-'
rait d'espérer et par là, de réaliser toute
amélioration de notre situation. Je veux sim
plement, en conclusion, demander à ces ex
perts de ne réserver que pour le cas d'abso
lue nécessité cet argument de l'impossibilité
matérielle afin de ne pas la dévaluer par un
emploi très fréquent.

Cette parenthèse fermée, je econnais qu'il
est extrêmement fâcheux à tous égards d'avoir
à remettre en discusion la question des allo
cations familiales lorsque celle des salaires
est réglée.

La constatation n'a rien d'original d'ailleurs
et les lois des 20 mai et 22 août 1946, dont je
viens de parler, avaient déjà pour objet d'évi
ter ces inconvénients, sans toutefois beaucoup
d'efficacité, comme nous avons pu le remar
quer.

C'est certainement le souvenir de cette ex
périence qui a conduit notre commission de
la famille à suggérer que dorénavant, lors
d'une éventuelle -augmentation des salaires,
le Gouvernement calcule à l'intérieur de cette

masse, le pourcentage de cotisation néces
saire au relèvement parallèle des allocations
familiales.

On voit facilement tout l'intérêt que pré
sente cette suggestion. Cependant il y aurait
intérêt, je crois, à ce que ses modalités d'ap
plication fassent l'objet d'un examen un peu
poussé, car elles ne seront certainement pas
sans soulever certaines objections.

M. le ministre du travail a rappelé, en ef
fet, tout récemment, à la tribune du Conseil
de la République; que les organisations ou
vrières n'avaient pas vu sans méfiance !es al
locations familiales tant qu'elles avaient eu
l'impression que celles-ci étaient prélevées
sur les salariés. .<

Cette méfiance est-elle vraiment fondée si
l'on considère que de toutes manières les al
locations familiales constituent pour les sa
lariés un complément de rémunération ?

Il n'appartient pas à votre commission des
finances de se prononcer sur cette question,
non plus que de proposer des solutions viati
ques au problème soulevé.

Mais il est de sa compétence d'apprécier les
incidences financières de • la proposition. Et
là, elle ne peut que lui être très favorable,
puisque par définition, elle doit avoir 'jour
conséquence d'éviter un déséquilibre, écono
mique.

Et, comme nous l'indiquions précédemment,
ce cadre permettrait de régler enfin la ques
tion de l'application de l'article 11 de la loi jà
22 août 1946.

Nous ne saurions, dans ces conditions,
que vous proposer d'adopter la proposition de
résolution qui vous est présentée, en vous ci
tant, à ce sujet, les propres paroles de M. le
ministre du travail: « Cela devrait être fait.
Mais cela nê peut être fait tout de suite. » Il
est de la sagesse du Conseil de la République
de retenir, dans le principe, les idées présen
tées en demandant au Gouvernement d'en as
surer l'application pratique dès qu'elle lui ap
paraîtra possibles

ANNEXE N° 152

(Session de 1948. — Séance du 26 lévrier 1948.)

AVIS PRESENTE-au nom de la commission

de l'intérieur (administration générale dé
. partementale et communale, Algérie) sur le

projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à la réorganisation et à la
coordination des transports de voyageurs
dans la région parisienne, par M. Léo Ha
mon, conseiller de la République (1).

Mesdames, Messieurs, votre commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) a demandé à
être saisie pour avis du projet de loi tendant à

la réorganisation et à la coordination des
transports de voyageurs dans la région pari
sienne.

Après un examen attentif du texte de ce pro
jet, la commission de l'intérieur vous pro
pose d'apporter les modifications suivantes au
texte élaboré . par votre commission des
moyens de communication saisie au fond
(voir le n° 134, année 1948).

Article 6.

« Sont considérés comme . transports pu
blics en commun de voyageurs pour l'appli
cation de la présente loi, tous transports effec
tués simultanément pour plusieurs clients dis
tincts. Un règlement d'administration publi
que classera les transports existants par rap
port à cette définition. »

Aricle 8..

Rédiger ainsi le dernier alinéa de cet 'arti
cle:

« Nonobstant toutes clauses contraires, la ré-
eie autonome pourra, dans un délai de trois
mois après la prise en charge des réseaux r
lignes, dénoncer sous préavis de trois mcis
les contrats qui avaient été passés par les
anciens concessionnaires ou fermiers, sous
réserve, s'il y a lieu, d'une indemnité équi
table à fixer en cas de contestation, par la
juridiction compétente. »

Article 9.

Substituer à l'article 9 de la commission l'ar
ticle 9 du rapport de M. Bour à l'Assemblée
nationale (n° 2011) ainsi rédigé:

« Lorsque la régie autonome est chargée da
l'exploitation d'une ligne ou d'un service ar
application des dispositions du 2a alinéa de
l'article 7, un collège -arbitral, composé ainsi
qu'il est dit à l'article 51, déterminera les
biens mobiliers et immobiliers qui devront
être mis à la disposition de la régie autonome
par application de l'article 8 et qui lui sont
indispensables pour assurer la bonne marche
du service nouveau qui lui est confié.

« La décision du collège arbitral devra in
tervenir dans les trois mois qui suivent la dé
cision de l'assemblée générale de l'office con
fiant à la régie autonome la ligne ou le ser
vice. . -,

« L'exploitant antérieur sera Indemnisé,
ainsi qu'il .est dit à l'article 51. »

Article 14.

Rédiger ainsi le dreuxième alinéa:,
« Deux vice-présidents sont élus dans le?

mêmes conditions. Ils suppléent le président
en cas d'absence ou d'empêchement. »

Article 19.

Rédiger ainsi le troisième alinéa:
« Le directeur général peut être relevé de

ses fonctions par décret pris sur la proposi
tion du ministre des travaux publics et des
transports, soit en cas de faute lourde, soit
sur la demande motivée du conseil d'admi
nistration de la R. A. T. P. statuant à 1$
majorité des deux tiers de ses membres. »

Article 23.

Rédiger comme suit les deuxième et troi
sième alinéas:

« En tout état de cause, le montant total des
participations de l'État et des collectivités lo
cales ne pourra dépasser 18 p. 100 des recet
tes de l'exercice, tel qu'elles sont énumérées
à l'article 22 du premier au quatrième inclus.

« Le pourcentage de 18 p. 100 visé an
deuxième alinéa du présent article, sera porté
à 24 p. 100 pour l'exercice 1949. »

Article 24.

Ajouter un troisième alinéa, ainsi rédigé:
« L'avance ou fraction de l'avance du Tré

sor, non convertie par la participation accor
dée, sera remboursée au Trésor dans un délai
de deux ans à compter du vote du Parlement.
Ces sommes porteront l'intérêt aux taux d'es
compte de la Banque de France. »

Article 30 bis (nouveau).
« Au jour de sa mise en vigueur, la régie

autonome pourra recevoir du Trésor, à titre
de « fonds de roulement de départ », une
avance égale, au maximum, au quart de ses
dépenses moyennes du mois, et remboursa
bles, sans intérêt, dans les six mois.

(1) Voir les n°a : Assemblée nationale
(1« législ.) : 251, 1453, 19G5, 2011 et in-8° 617;
Conseil de la République: 928 (année 1947) et
134 (année 1948)!
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Article 38. .

Rédiger ainsi le sixième alinéa:
« Le président du comité d'aménagement

de, la région parisienne ou son représentant
peuvent prendre part avec voix consultative,
aux réunions de rassemblée générale de l'of
fice. »

Article 40.

Rédiger ainsi l'alinéa 1 er :
« Aspire la coordination de tous les trans

ports en commun de voyageurs par moyens
terrestres .dans l'étendue de la région des
transports parisiens. »

Modifier ainsi le troisième alinéa bis (nou
veau):

Supprimer la dernière phrase de cet ali
néa: c Préférence sera donnée "à celui qui... »

Rédiger ainsi l'alinéa 4»:
« Arrête, par application du plan de répar

tition des services des transports en commun
— autres que les transports par chemin de fer
confiés à la Société nationale des chemins

de fer français — qui devront être incorporés
à la régie autonome- en sus des réseaux visés
il l'article 7, premier alinéa.

Alinéa 7°. — Ajouter après cet alinéa un
alinéa nouveau ainsi conçu:

« Ces dispositions ne feront pas obstacle,
en ce qui concerne les lignes de banlieue de
la Société nationale des chemins de fer, aux
stipulations de la convention du 31 août 1937,
ni au cahier des charges de cette société
concernant l'homologation des propositions
le tarifs par le ministre des travaux publics
et des transports. »

Article 42.

Supprimer le dernier alinéa de cet article.

Article 4i bis (nouveau).
« Les sommes mises à la charge des col

lectivités locales, par application des décisions
prévues aux articles 23, 24 et 40 seront ins
crites d'office au budget de ces collectivités,

' sous réserve du droit pour les collectivités
représentées à l'assemblée générale de l'of
fice de demander à celle-ci, dans les quinze
jours qui suivent, la notification de la mise
a la charge des collectivités une seconde dé
libération qui devra intervenir dans le délai
fe quinze jours à dater du recours. »

Article 47.

Substituer à l'article 47 de la commission,
l'article 47 du texte voté par l'Assemblée na
tionale, ainsi rédigé:

« L'inscription au plan déménagement et
Se répartition des transports, prévue à l'arti
cle 5, donnera lieu à la délivrance d'un cer
tificat, accompagné d'un cahier des charges,
dont les clauses générales seront déterminées
par décret pris sur proposition du ministre
des travaux publics et des transports, après
avis de l'assemblée générale de l'ofllce ré
gional des transports parisiens.

« Ce cahier des charges définira la consis
tance du service autorisé et fixera les droits

et obligations des entrepreneurs. 11 devra
prévoir la reprise de la ligne et le rachat du
matériel, en fin d'exploitation, dans les condi
tions prévues aux articles 9 et 51.

« Ces inscriptions seront valables pour une
durée fixée par l'office, celle-ci ne pouvant
être inférieure à cinq ans, sauf accord de
l'exploitant. «Toutefois, pendant les cinq an
nées qui suivront l'entrée en vigueur du plan
des besoins de transport de voyageurs, prévu
à l'article 40-1°, l'assemblée générale de ''of-
nce aura la faculté d'annuler les inscriptions
au plan d'aménagement et te répartition des
transports, pour permettre d'adapter les ser
vices aux besoins nouveaux. Les entreprises
qui, de ce fait, se trouveraient privées, avant
le terme normal, de services pour lesquels
elles étaient inscrites, seront 'ndeannisées
dans les conditions fixées à l'article 51.

« Les inscriptions pourront être renouvelles
dans les mêmes conditions; elles pourront
être revisées en fonction du plan des be::o:ns
de transport.

« En aucun cas, l'inscription au plan d'amé
nagement et de répartition ne saurait attri
buer à l^exploitant un droit exclusif et ne
pourrait être invoquée pour refuser le pas
sage d'autres services sur les mêmes itiné
raires ou leur alfectation à des dessertes de
même nature, si celles-ci ne sont pas de na-
lui'e à leur faire concurrence, a

Article 51.

Rédiger ainsi la dernière phrase de l'ar
.tiele :

« Cette indemnité sera versée au transpor
teur intéressé au jour où celui-ci cessera son
exploitation. »

Article 00 (nouveau).

Rédiger ainsi la première phrase de l'ar
ticle :

« Un règlement d'administration publique
fixera les modalités d'application de la pre
sente loi et notamment »:

Sous réserve de ces modifications, notre
commission de l'intérieur donne un avis fa
vorable à l'adoption du texte voté par l'As
semblée nationale.

ANNEXE N° 153

(Session de 1913. — Séance du 20 février 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de M. Hippolyte Mas
son, Mme Oyon, MM. Lassaud, Le Terrier,
Racault et des membres du groupe socia
liste S. F. I. O., tendant à inviter le Gou
vernement à fixer un minimum de moyens
d'existence aux vieux travailleurs, aux titu
laires de petites pensions, aux accidentés du
travail, aux bénéficiaires de l'assistance, et,
d'une manière générale, aux « économique
ment faibles » et à élever d'urgence, en
attendant; leurs allocations, secours, pen
sions, dans la même proportion que l'aug
mentation qui a été accordée aux travail
leurs de l'industrie, du commerce et des
services publics, par M. Mamadou M'Bodje,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution que j'ai l'honneur de rapporter de
vant vous, au nom de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale, a pour objet d'in
viter le Gouvernement à fixer un minimum de

moyens d'existence aux Français bénéficiaires
de la loi n° 46-1146 du 22 mai 1946; plus gé
néralement désignés sous le vocable « écono
miquement faibles » aux titulaires de petites
pensions, aux bénéficiaires de l'assistance et
à élever d'urgence, en attendant leurs allo
cations, pensions, secours, dans la même pro
portion que l'augmentation qui a été accordée
aux travailleurs de l'industrie, du commerce
et des services publics.

L'article 15 de cette loi prévoit une alloca
tion aux vieux, destinée à soutenir les Fran
çais âgés de 65 ans au moins privés de res
sources suffisantes et n'ayant ni retraite, ni
pension au titre de sécurité sociale, ni allo
cation au titre de l'ordonnance .du 2 février
1945.

La loi n° 46-1990 du 13 septembre 1916 sti
pule dans son article 2:

<i A titre transitoire et jusqu'au 1er avril
1917, les personnes auxquelles l'article 15 de la
loi du 22 mai 1916 ouvre droit à l'allocation
aux vieux, pourront recevoir, à compter du
1er septembre 1916 une allocation temporaire
dont le montant est fixé à- 70a francs par
mois. »

Soulignons, et c'est ce qui a provoqué le
dépôt de cette proposition <le résolution, que
cette loi a exclu du bénéfice da l'allocation,
certaines catégories de gens méritant par ail
leurs, mais qui n'ont pas la possibilité de
cumuler leurs modiques retraites ou pensions
avec l'allocation proprement dite que dans la
mesure où la somme totale ne dépasse pas les
820 francs actuellement accordés.

Dans sa séance du 28 mars 1917, notre
assemblée a voté la proposition de résolution
de M. Masson et plusieurs de ses collègues
tendant à inviter le Gouvernement à étendre
le bénéfice de l'aBocation mensuelle de 700 F
à toutes les catégories de personnes remplis
sant les conditions requises par la loi du
13 septembre 1916 dont les ressources ne dé
passent pas un certain total. Autrement dit,
elle demandait le cumul de l'allocation men
suelle avec les modiques pensions.

Selon les termes mêmes .des auteurs de la
proposition, « le Conseil de la République
•exprimait ainsi le vif désir de voir le Gou
vernement se pencher avec plus de sollicitude
sur la grande misère des déshérités de la vie,
sur l'immense détresse des victimes de l'âge,
de la maladie, des injustices sociales » — ca
qui est exact et aujourd'hui la situation n'es!
pas autre car, à part une petite augmentation
de l'allocation mensuelletqui est passée da
700 à 820 F, soit au total 27 F par jour à
compter de juillet 1917 et une légère revalori
sation des pensions des vieux ouvriers et pay
sans, rien de substantiel n'a été fait pour
améliorer ou maintenir le pouvoir d'achat de,
tous les malheureux dont la cause est ici dé
fendue, pouvoir d'achat devenu aujourd'hui
d'une modicité tragique par suite de la hausse,
constante du coût de la vie.

Cependant, de nombreuses interventions
eurent lieu depuis, à ce sujet et, dans la
séance du 21 décembre 1917, à la question
suivante posée à la fois par notre collègue
Masson à M. le ministre des finances et à
M. le ministre du travail: « comptez-vous
faire quelque chose pour les plus malheureux
qui sont exclus du bénéfice de la loi? » M. la
ministre du travail a répondu sons les applau
dissements réitérés de l'Assemblée: « en ce
moment, nous examinons la possibilité d'asi
souplir, dans *oute la mesure où les finances
le permettront, la loi concernant le cumul.
C'est la seule promesse que je puisse faire »,
et il ajoute que « cette étude sera faite non
pas dans un esprit de charité, car ce sont
les vocables que je n'entends pas employer
à l'égard des vieux travailleurs mais dans
un esprit de reconnaissance et d'équité so
ciale ».

Hélas! les hommes proposent, les événe
ments disposent et ces choses excellentes na
sont pas encore réalisées.

Par ailleurs, le prix du coût de la vie monta
en flèche, les ressources s'amenuisent d'au
tant et la situation des « économiquement
faibles » devient grave, sinon désespérée. -

Aussi, votre commission du travail et dei
la sécurité sociale, unanime, tenant compta
de l effort fait en faveur des accidentés du
travail, des vieux travailleurs, des pensionnés
de guerre, demande qu'un effort parallèle soit-
accompli en faveur des plus malheureux -d'en
tre les « économiquement faibles », de cd
tout petits retraités, de ces pauvres veuves,
de ces titulaires d'allocation de résersion qui
ont été privés du bénéfice de la loi.

C'est une grande injustice à réparer Con
vaincue que le Gouvernement tiendra à l'hon
neur d'y mettre fin et se penchera ainsi avec;
sollicitude sur la grande misère des victimes
de l'âge, votre commission du travail soumet
à votre agrément et. vous prie d'adopter la
propositionn de résolution suivante dont elle
a modifie le texte, en plein accord avec ses '
auteurs et après un examen approfondi d«
la question.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou*
vernement à déposer dans te plus bref délai
un projet de loi tendant :

1° A améliorer la situation des bénéfices de
l'assistance aux vieillards, infirmes, incu
rables ;

2° A faire allouer aux petits pensionnés titu
laires d'allocations et de secours, qui sont
exclus du bénéfice de la loi du 13 septembre
1946 sur les « économiquement faibles », des
allocations égales à celles prévues par la loi
précitée s'ils remplissent les conditions d'aga
et de ressources requises,;

3° A augmenter, dans la proportion de l'aug
mentation du prix de la vie, le taux de cea
allocations.

ANNEXE N° 154 T.

(Session de 1918, — Séance du 26 février 1918.);

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer avant la
fin de l'année 1948 un projet de loi modifiant
le titre 5 du livre III du Code civil et ins
tituant un régime matrimonial de droit comi
mun adapté aux conditions économiquesj

(1) Voir le n°: Conseil de- la République:
95-3 (année 1947).
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' juridiques et sociales nouvelles, présentée
par Mme Devaud, conseiller de 1* Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de la
justice et de la législation civile, criminelle
et- commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le principe essentiel
iqui régit aujourd'hui les rapports pécuniaires
d,; l'homme et de la femme dans le mariage
était expressément proclamé dès le xvi® siè-
«le dans la coutume de Paris. Lorsque l'orga
nisation de la famille et les intérêts généraux
de la société sont en jeu, les solutions tradi
tionnelles plus ou moins conformes, par sur-,
croît, aux préceptes du droit dit « naturel »,
conservent sans doute une indéniable auto
rité. Nous n'hésitons pas, cependant, à affir
mer, après bien d'autres, que la réglemen
tation des régimes matrimoniaux, dont les
Wses furent jetées, « entre deux batailles »
par le législateur de 1803 est une regrettable
survivance.

On dit parfois que les auteurs du Code
Napoléon n'ont fait que codifier des coutumes
dès longtemps établies auxquelles la popula
tion française resterait très attachée, ainsi qu'à
l'équilibre. juridique et social qu'elles ont
consacré.

• En réalité, cet équilibre n'est pis tant
« i'œuvre du Génie national « que la tra
duction d'un état politique, économique et
social momentané (les droits de la femme à
certaine époque de l'histoire française furent
plus importants qu'au XVIII° siècle même révo
lutionnaire). Peut-être aussi le code a-t-il in
troduit dans la matière des régimes (notam
ment sous l'influence de Napoléon) des élé
ments nouveaux de première importance.
Surtout — et bien que le Français tienne évi
demment à l'idée d'une certaine commu
nauté de biens entre époux — il faut cons
tater qu'aujourd'hui le régime légal de com
munauté des meubles et acquêts ne concerne
réellement qu'une minorité de sujets de droit,
du fait que jouent soit les dispositions de la
loi de 1967 qui en modifient profondément
(au moins en théorie) la physionomie dans la
plupart des cas où il n'a pas été passé contrat
de mariage, soit, à fortiori, le principe de la
liberté des conventions matrimoniales".

Les règles du code, plus originales en leur
.temps, qu'on ne l'a prétendu, n'ont pas de
vjli-ur définitive. Elles sont largement dépas
sées et la marge est sensible entre les fidélités
apparentes de l'État social réel, 'cornaie entre
la pratique et le droit. '

Nous résumerons en quelques lignes une
argumentation très classique et très perti
nente. Nous voudrions essentiellement souli
gner que les palliatifs et les réformes timides
des vingt ou trente dernières années ont créé
di's difficultés nouvelles, détruit un équilibre
juridique qui fut réel, même s'il nous parait
contraire à l'équité, sans apporter de solution

.valable même provisoirement.
Lès principes sur quoi repose le régime dit

de communauté des meubles et acquêts, ins
titué comme régime légal applicable aux
époux qiy ne font pas de contrat de ma
riage (75 p. 100 dos ménages français) peu
vent se ranger sous trois chefs:

1° Les époux mettent en commun là tota
lité de leurs biens meubles existant au jour
du mariage ou advenus par succession ou
donation pendant sa durée, et leurs gains res
pectifs ;

2 » Le mari a une situation prééminente:
seigneur et maître de la communauté, il ad
ministre les biens communs et ses pouvoirs
de disposition sont quasi absolus, il est. en
outre, l'administrateur du patrimoine propre
de la femme; celle-ci conserve la jouissance
et la disposition de la nue-propriété de ses
propres et, bien que pleinement capable de
puis 1938, elle ne peut pratiquement exercer
cette capacité sans se heurter aux pouvoirs
.du mari;

3° Comme contrepartie de sa situation effa
cée, des garanties ont été instituées au profit
de la femme, les unes traditionnelles, les au
tres récentes.

Il est aisé de déceler les avantages que cette
législation pouvait présenter au début du
X1X« siècle :

Stabilité des situations familiales par le
maintien des immeubles, élément essentiel
des fortunes, dans leur patrimoine d'origine;

Union des biens des époux, corollaires de
l'uuion des personnes dans le mariage pendant

plus de la moitié du XIX« siècle et association
de la femme aux acquisitions du ménage im
putables aux qualités des " doux conjoints
(grâce au partage final de la communauté) ;

Conformité des textes avec la situation so
ciale faite à la femme en 1804: la femme tra
ditionnellement incapable ne peut « paraître
seule sur la scène juridique ».

Tous les éléments de cette justification ne
sont pas également caducs. Dans l'ensemble
cependant, ces considérations ont perdu de
leur force avec l'apparition de conditions dé
mographiques, économiques et sociales nou
velles.

Au début du XIXe siècle, la France est une
nation essentiellement agricole; l'importance
des- biens immeubles et de la terre est pri
mordiale. La distinction majeure du code en
tre biens meubles et immeubles a sa pleine
valeur. Un siècle plus tard, elle l'a perdue. Il
est banal de souligner que l'une des causes
essentielles du vieillissement du code Napo
léon est due au fait qu'il a accordé au critère
de la nature mobilière ou immobilière des
biens une place disproportionnée et inadmis
sible et que ce critère artificiel a obligé les
juristes à poser et à résoudre par l'artifice
bon nombre de problèmes impoitanls. Quoi
qu'il en soit, il est évident que l'idée d'une
différence de valeur entre bien meubles et
immeubles n'est plus exacte en raison du dé
veloppement énorme des valeurs mobilières et
des biens les plus divers assimilés arbitraire
ment à la catégorie des meubles. L'économie
du régime légal de 180Ï en est complètement
transformée: on peut soutenir que ce régime,
dans les conditions nouvelles, n'est plus du
tout celui que voulurent établir les législa
teurs de l'époque et qu'il y a là une raison
à elle seule suffisante de réforme radicale.
Sont, par ailleurs, malencontreusement accen
tués sa complexité (puisque le domaine des
propres est très réduit et la masse à partager
singulièrement accrue) et le défaut de toute
communauté : favoriser les mariages d'inté
rêt et rendre possible diverses combinaisons
aussi sordides qu'immorales.

Pas plus qu'il n'est. adapté aux nouvelles
conditions économiques, le régime légal n'est
adapté à l'état- s.ocial moderne. Sans doute,
l'on peut soutenir que le législateur actuel
partage le souci qu'avaient ses prédécesseurs
de maintenir la consistance des patrimoines
familiaux. Encore convient-il de noter que la
réalité sociologique que recouvre aux deux
époques le terme « famille » est singulière
ment différente (il suffit de lire le texte de
1804 pour s'en convaincre) et que la politique
familiale des Etats modernes n'entretient que
de très lointains rapports avec les soucis
familiaux du code civil primitif. Il ne s'agit
plus tant d'ailleurs de régler une situation à
l'issue du mariage que de régler les rapports
entre époux pendant la -période où ils sont
unis. A cet égard les principes de supréma
tie absolue du mari et d'incapacité de la
femme sont évidemment périmés et même
— pour partie et apparemment — juridique
ment abandonnés. L incapacité de la femme
mariée et la puissance maritale ont disparu
pour tout ce qui a trait à l'union personnelle
des époux. Ces principes régissent toujours
« l'union » de leurs biens. D'où un hiatus
entre théorie et pratique, affirmation de prin
cipe et réalité tangible, capacité et pouvoirs.
La femme politiquement et économiquement
majeure, à qui sont constitutionnellement
garantis des droits égaux à ceux de l'homme
(les transformations intervenues depuis la
libération et dont la raison profonde est une
immédiate constatation démographique sont
fondamentales, et suffiraient à justifier un
radical changement de perspective), la femme
qui, célibataire ou séparée de biens, a les
mêmes pouvoirs que l'homme, tombe prati
quement en tutelle dès qu'elle se marie parce
qu'alors ses pouvoirs réels sont constamment
limités. .

Une législation récente a sans doute amé
lioré sa situation. Les textes véritablement im
portants à cet égard sont la loi du 13 juil
let 1907 relative au libre salaire de la femme
mariée et la loi du 22 septembre J912 (mo
difiant le texte de 190S). Ces lois sont insuffi
santes :

La première, — parce que, posant théori
quement un principe fécond, elle n'a -pas
reçu d'application. Le problème épineux que
soulève la preuve de l'origine et do la con
sistance des biens réservés, insuffisamment

résolu (surtout par la dernière version légale
de 1942), a été réglé par la pratique et sans
doute arbitrairement au détriment de la

femme (certains auteurs ont pu soutenir que
le bénéfice de la présomption devrait norma
lement être accordé à la femme, chef do
biens réservés comme le mari est chef de

biens communs) ; — parce qu'au surplus elle
ne;visait en aucune façon le cas âp la femme
travaillant avec son mari ;

La seconde, — parce qu'elle ne pouvait vé
ritablement adapter au nouveau principe de la
pleine capacité de la femme mariée un cer
tain nombre de textes dont le maintien était

injustifié, tant que subsistait ce paradoxe: un
régime fondé sur l'incapacité de la femme
demeurant en vigueur malgré l'abolition do
ce principe (et ceci, même en utilisant au'
maximum la distinction, souvent sans réelle
portée, de la capacité et des pouvoirs) .—
parce que, lorsqu'elle prévoit une interven-;
tion plus active de la femme dans la vie;
juridique du ménage, elle ne règle que des
exceptions et les entoure de formalités corn-,
pliquées et périlleuses.

La marge qui sépare les deux conditions
antagonistes du rôle de la femme dans la 1
vie familiale et sociale ne pouvait être com
blée par des mesures partielles, aussi large i
qu'en soit l'apparente portée et même dans,
le cas où leur application eût été loyale et.
conforme aux volontés de leurs promoteurs. '

Donc palliatifs insuffisants, mais aussi pal-,
liatifs néfastes. Sans améliorer réellement la.
situation de la famille, ils ont détruit l'équi-,.
libre juridique relatif institué par le code. Le
code accordait à la femme en contrepartie de
sa situation effacée des garanties efficaces quii
contribuèrent d'ailleurs pour une large part,
à la complexité du système actuel (surtout!
compte tenu des développements jirisprnden-
tiels). Droit d'option à la dissolution de la!
communauté, bénéfice d'émolument, droit de
demander la séparation de biens, hypothèque
légale subsistent. Or, la loi de 1912, reprenant
la loi de 1907 et aménageant la loi de 1938,
en accordant à la femme certains droits et
pouvoirs, crée paradoxalement un déséquilibre
(au moins théorique) au détriment du mari.
La femme peut en effet, maintenant disposer
à titre gratuit de ses biens réservés sans la
consentement de son mari. Celui-ci n'a pas
évidemment d'hypothèque légale sur ces
biens, pas plus qu'il n'a en cas de dissolu-
tion droit d'option, ou possibilité de demander
séparation de biens si la femme dilapide la
fraction des biens du ménage que constituent
les biens réservés. Enfin, les dettes contrac
tées par la femme dans l'exercice de sa pro
fession obligent les biens communs et, par
contrecoup, le mari (opinion d'une fraction,
de la doctrine), alors que les dettes profession
nelles de ce dernier ne grèvent pas les bienïr
réservés de la femme (en théorie du moins).!

Au total, la rédaction actuelle du code n'est'
ni juridiquement satisfaisante, ni surtout, pra
tiquement adaptée.

Notre objet présent n'est pas de proposer;
une solution précise. Il semble cependant qu»
l'accord soit relativement facile sur quelques',
points essentiels.

Si le régime de séparation de biens ne per
met pas à la femme de participer aux écono
mies faites par le ménage lorsque les princi
paux revenus en valeur proviennent de l'ac
tivité du mari (et cette participation paraît?
d'autant plus justifiée et indispensable qu'elle
pourrait constituer un élément de solution de
irritante et délicate question du travail maté-j

riel de la femme au foyer), tout régime deJ •
communauté maintient au mari des pouvoirs/
exorbitants qui ne sont pas conformes aux|
rapports humains et aux exigences de la cons-t
cience sociale dans une société moderne; loi
régime de communauté réduite aux acquêts
soulève par ailleurs de difficiles questions daj
preuve. Une solution s'inspirant du principal
posé -par le législateur de 1907 ou d'expérience^
étrangères (Scandinavie, U.R.S.S., etc.) pour.
rait fournir une base de discussion valablei
(régime dit de « participation aux acquêts »"
plutôt que de séparation de biens avec sociétés
d'acquêts). Les pouvoirs des conjoints pour-l
raient être limités par le « droit conjugal »
de chacun d'eux sur les acquêts déjà réalisés]
(consentement pour les actes de disposition a1
titre gratuit, possibilité d'opposition provisoire
h certains actes de disposition à titre onéreux).-
Les époux contribueraient réellement aux
charges du ménage proportionnellement i|
leurs facultés (sauf probli'ine du travail de la.
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îecume au foyer). Ils seraient tenus solidaire
ment des dettes contracwes par chacun d'eux
dans l'intérêt du ménage et le mécanisme ju
ridique de la représentation louerait très lar
gement. Serait envisagée .spécialement la si
tuation de la femme travaillant . avec son
mari, qui doit obtenir, pendant le mariage,
lémunérafjon personnelle de son activité.,

Quoiqu'il en soit, la réforme de la législation
française en cette matière est urgente.' Des
travaux sérieux, entrepris dans les années pré
cédant la guerre, bien que concluant à la né
cessité de modifications profondes, n'abou
tirent pas pour des raisons diverses dont la
conjoncture politique internationale n'est sans
doute pas une des moindres. Le dernier projet
préparé après l'armistice fut écarté par le con
seil d'État, les circonstances étant jugées peu
favorables à son adoption. Ces motifs ne sem
blent plus valables, surtout si l'on rappelle
qu'ont été adoptés depuis la Libération (en
dehors même du préambule 'constitutionnel)
les principes fondamentaux de l'égalité poli
tique et économique de l'homme et de la
femme, et que la participation des femmes à
la vie de la nation est de plus en plus impor
tante et nécessaire.

Il nous semble que cette question pourrait
faire l'objet d'une étude préalable par une
commission composée en nombre égal d'hom
mes et de femmes, où siégeraient des parle
mentaires, des juristes, des représentants qua
lifiés des grandes associations féminines et
familiales en même temps que des représen
tants de l'administration de l'État.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs. nous
vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement: à réunir dans les plus brefs dé
lais une commission mixte, composée de par
lementaires, membres des commissions de lé
gislation des deux Assemblées, de délégués des
associations féminines et familiales les plus
représentatives, de juristes, de fonctionnaires,
à l'effet d'étudier la réforme du livré III,
titre V du code civil, et à déposer avant la
fin de l'année 1918 un projet de loi instituant
un régime matrimonial de droit commun con
forme aux vœux émis par la majorité de cette
commission.

ANNEXE N° 155

l(Session de 1943. — Séance du 26 février 1948.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à de

mander à l'Assemblée nationale une pro
longation du délai constitutionnel imparti
au Conse'il de la République pour l'examen
du projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à la réorganisation et à
la coordination des transports de voyageurs
dans la région parisienne (application de
l'article 20 de la Constitution), présentée par
M. Julien Brunhes et les membres de la

" commission des moyens de communication
et des transports (postes, télégraphes et
téléphones, chemins de fer, lignes aérien
nes, etc.), conseillers de la République. —
'| Renvoyée à la commission des moyens de
communication, et des transports (postes,
télégraphes et téléphones, chemins de fer,
lignes aériennes, etc.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

En application de l'article 20, 2° alinéa, de
1 a Constitution, le Conseil de la République
demande à l'Assemblée nationale de prolon
ger de huit jours le délai constitutionnel qui
lui est imparti pour formuler son avis sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à la réorganisation et h la
coordination des transports "de voyageurs dans
Jà région parisienne.

ANNEXE N° 156

((Session de 1918. — Séance du 26 lévrier 494S.).
RAPPORT fait au nom de la commission de

la défense nationale sur la proposition de
résolution de M. Boisrond, tendant à invi
ter le Gouvernement à rétablir la médaille

militaire dans le rang qu'elle avait avant
. le décret du 23 septembre 1917 et à modi

fier l'article premier de ce décret, par
M. Guirriec, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution présentée par M. Boisrond tend à
faire rendre à la médaille militaire le second
rang dans l'ordre du port des décorations.

Cette médaille se placerait donc immédia
tement après la Légion d'honneur — rang
qu'elle a toujours occupé jusqu'à ce que le
décret du 23 septembre 1917 vînt la repous
ser pour faire place à la croix de la libéra
tion.

Cette espèce de « mise à l'écart » a été très
vivement ressentie par tous les médaillés

.militaires et leur congrès du mois de mai
dernier a émis à l'unanimité le vœu que sa
place, près de la Légion d'honneur, lui fût
rendue.

La médaille militaire dit qu'elle est la
sœur de la Légion d'honneur et qu'elle ne
doit pas en être séparée. Elle a raison de le
dire. Elle a été créée parce que le nombre de
croix de la Légion d'honneur ne permettait
pas de récompenser un assez grand nombre
de sous-officiers et de soldats.

Elle fait partie de l'ordre de la Légion
d'honneur: le même chancelier assure le
contrôle et l'administration de ces deux déco
rations.

Sa devise : « Valeur et discipline », est le
complément de la devise de la Légion d'hon
neur: « Honneur et patrie ». .
< C'est aussi, je dois l'ajouter, la plus haute
récompense décernée aux chefs militaires
ayant commandé devant l'ennemi.

Il est incontestable que c'est une des déco
rations qui, depuis bientôt un siècle qu'elle
existe, a toujours gardé un caractère de
pureté et les mots seraient insuffisants pour
dire ce qu'elle représente de bons services,
d'héroïsme, de dévouement et de sang versé
pour la patrie.

La commission de la défense nationale,
considérant que l'ordre de la Légion d'hon-
neur-médaille militaire, avec toute la gloire
que cette institution représente et son carac
tère de permanence, doit -garder le prefnier
rang avant la médaille de -la libération qui,
elle, ayant un caractère temporaire, est des
tinée à disparaître avec ceux qui l'ont reçue.

Cette décision aurait été prise à l'unani
mité si je n'avais été d'un avis différent de
celui de mes collègues sur le sort qui doit
être réservé à la médaille de la libération.

Je sais trop bien ce que représente cette
distinction et j'aurais aimé personnellement
que cette médaille exceptionnelle — donnée à
des hommes exceptionnels — eût aussi une

place exceptionnelle et que, s'il n'était pas
possible de la placer avant la Légion d'hon
neur, on la mit, seule, à droite de la poi
trine, ce contre quoi aucun médaillé mili
taire n'aurait protesté.

Quoi qu'il en soit, votre commission de la
défense nationale vous demande d'adopter la
proposition de résolution suivante: '

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier l'article l0' du décret

du 23 septembre 19*17 modifiant lui-même
celui du 1er avril 1933 et à rétablir l'ordre des
décorations comme suit:

« Légion d'honneur, • N
« Médaille militaire,
« Croix de la libération ».
(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 157

(Session de 1948. — Séance du 26 février 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission, de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la

. proposition de résolution de M. Southon et
des membres du groupe socialiste S.F.I.O.,
tendant à inviter le, Gouvernement à se

conformer, en ce qui concerne la rémunéra
tion 'des heures supplémentaires dans l'en
seignement) à la volonté nettement expri-

, mée par le Parlement, par M. Southon,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Répu
blique s'est déjà, à plusieurs reprises, préoc
cupé du problème de la rémunération des
heures supplémentaires dans l'enseignement
public. Le 19 juin 1947, il adoptait une pro
position de^résolution présentée par M. Jan
ton et les membres de votre commission de
l'éducation nationale. invitant le Gouvernement
à relever le taux de rémunération de ces

■ heures supplémentaires et à adopter comme
règle fixe, pour le calcul de-ce taux, la ma
joration de 25 p. 100 par rapport à la rému
nération de l'heure normale du traitement
moyen de chaque catégorie. "Lors de la dis
cussion du budget de l'éducation nationale,

. le Gouvernement s'était engagé à mettre en
vigueur la volonté exprimée par les deux
Assemblées. Mais, à la suite d'une évalua
tion incorrecte du montant de la dépense
par les services intéressés, le crédit voté
a cet effet se révéla insuffisant. C'est alors
que, le 25 novembre 1947, le Conseil de la
République adoptait une nouvelle proposition
de résolution présentée par Mlle Mireille Du
mont et les membres du groupe communiste
invitant le Gouvernement à prendre d'urgence
les décisions nécessaires pour assurer le paye
ment des heures supplémentaires au tarif
demandé par les syndicats de l'enseignement.

Peu de temns après ce vote, paraissait le
décret n« 47-2354 du 19 décembre 1947 relatif
aux indemnités pour heures supplémentaires
du personnel des lycées et collèges ainsi
conçu:

« Art. 1er. — ...L'indemnité allouée pour chaque
heure hebdomadaire de service supplémen
taire assurée pendant toute l'année scolaire
est déterminée en fonction -de la moyenne
des traitements de chaque catégorie de per
sonnel enseignant, compte tenu des divers
suppléments existant sous forme d'indemnités
de vie chère, d'allocations provisionnelles et
de versements mensuels... » »

A ce décret était joint un tableau fixant les
tarifs nouveaux des heures supplémentaires
pour Tes différentes catégories du 'personnel
enseignant. Or, non seulement ce tableau ne
tient pas compte du supplément de 25 p. 100
qui est de règle dans l'industrie privée, mais
il ne tient pas compte non plus de la volonté
exprimée par le Parlement qui demande, au

•minimiftn, que le taux de l'heure supplémen
taire soit fixé en fonction de la rémunération
réelle de l'heure normale. Les taux fixés- ne
représentent que les 9,5/12 du tarif de l'heure
normale, sous prétexte, sans doute, que l'an
née scolaire ne comporte que neuf mois et
demi de l'année civile.

C'est pour obtenir que le Gouvernement
exige des services du ministère des finances
l'exécution des décisions du Parlement que
M. Southon et les membres du groupe socia
liste S. F. I. O. présentent une nouvelle propo
sition de résolution sur la rémunération des
heures supplémentaires dans l'enseignement.

Votre commission de l'éducation nationale,
unanime, a accepté les termes et les conclu
sions de cette proposition de résolution. Elle
estime en effet que l'interprétation des ser
vices du ministère des finances est manifeste
ment contraire à la volonté nettement ex
primée par le Parlement qui, de toute évi
dence, a entendu rémunérer l'heure scolaire
annuelle sur la base du traitement moyen
réel.

C'est pourquoi, je vous propose, au nom de
la commission nationale unanime, d'adopter,
la proposition de résolution dans les termes
mêmes où elle vous est présentée et don!
le libellé est le ,le suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou*
vernement à se conformer, en ce qui con
cerne la rémunération des heures supplémen
taires dans l'enseignement, à la volonté net
tement exprimée par le Parlement, à savoir:
payement de l'heure scolaire annuelle, pour
les différentes catégories du personnel ensei
gnant, sur la base du traitement moyen réel,
de ces différentes catégories.

(1) Voir le n»; Conseil de la République:
966 (année 1947)

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
78 (année 1948).
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ANNEXE N° 158

^(Session de 1913. — Séance du 26 lévrier 1918.)

RAPPORT fait au- nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de 1er, lignes aériennes, etc.), sur la propo-
sition de résolution de M. Julien Brunhes
et des membres de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
(lo fer, lignes aériennes, etc.), tendant à
deniander à l'Assemblée nationale une pro
longation du délai constitutionnel imparti
au Conseil de la -République pour l'examen
du projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à la réorganisation et à la
coordination des transports de voyageurs
dans la région parisienne (application de
l'article 20 de la Constitution), par M. Julien
Brunhes, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 27 février 1948. (Compte rendu
in ertenso de la séance du Conseil de la Répu
blique lu 20 février 1948, page 4S9, 2e colonne.)

ANNEXE N° 159

.(Sc-sion de 19*3. — Séance du 27 février 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à autoriser le Président de
la République à ratifie? : 1° l'accord franco-
danois du 16 juillet 1947 ; 2» l'accord com
plémentaire franco-américain du 28 octobre
d'i" relatifs à la restauration de certains
droits de propriété industrielle atteints par
la deuxième guerre mondiale, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu-
b' ; |qu (2). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

Paris, le 27 février 1948. .

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi

[tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier: 1° l'accord franco-danois du
16 juillet 1947; 2° l'accord complémentaire
franco-américain du 28 octobre 1947 relatifs
à la restauration de certains droits de pro
priété industrielle atteints par la deuxième
guerre mondiale.

Conformément aux dispositions ' de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Jô vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République est
autorisé à ratifier:

1° L'accord franco-danois signé à Paris, le
10 juillet 1947, concernant la restauration de
certains droits de propriété industrielle atteints
par la deuxième guerre mondiale;

2° L'accord complémentaire franco-améri-
cain signé à Washington, le 28 octobre 1947,
concernant la restauration de certains droits
de propriété industrielle atteints par la deu
xième guerre mondiale.

Art. 2. — Une copie authentique de l'accord
franco-danois du 16 juillet 1947 et de l'accord

complémentaire franco-américain du 28 octo
bre 1947 demeurera annexée à la présente loi.

Art. 3. — Les dispositions de l'accord signé
à Washington le 28 octobre 1947 et visé h l'ar
ticle 1er ci-dessus sont applicables en France
et dans les territoires de l'Union française aux
ressortissants français et aux citoyens de
l'Union française, ayants cause de ressortis
sants des Etats-Unis susceptibles de bénéficier
dudit accord.

Délibéré en séance publique, a Paris, Je
26 lévrier I9i8.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°160

(Session de 1948. — Séance du 27 février 19i8.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale maintenant provisoirement en vigueur
au delà du 1er mars 1948 certaines disposi
tions législatives et réglementaires du temps
de guerre prorogées par la loi du 28 février
1947 et la loi du 30 août 1947, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyé t la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale.).

Paris, le 27 février 1943.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 février 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi, main
tenant provisoirement en vigueur, au delà du
lor mars 1948, certaines dispositions législatives
et réglementaires du temps de guerre proro
gées par la loi du 28 février 1947 et la loi du
30 août 1947.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l«r. — Sont provisoirement mainte
nues en vigueur par dérogation à l'article 7
de la loi n° 47-344 du 28 février 1947 les dis
positions législatives ou réglementaires sui
vantes:

Décret du 1er septembre 1939 autorisant la
suppléance des .fîleiers publics et ministé
riels en temps de guerre;

Décret du 1er septembre 1939 portant ou
verture du compte spécial: « Transports ma
ritimes. — Exploitation des navires »;

Décret du 20 septembre 1939 portant orga
nisation de la direction des transports mari
times au ministère de la marine marchande;

Décret du 26 septembre 1939 portant exemp
tion ces droits de timbre et d'enregistrement
aux coopératives agricoles de culture mécani
que, modifié par l acte dit loi du 2 janvier
19il; N

Décret du 4 octobre 1939 relatif aux mesu
res exceptionnelles d'hygiène ;

Décret du 31 mal 1940 relatif h l'exécution
des peines d'emprisonnement d'une durée su
périeure à un an et un jour;

Loi validée du 1er -juillet 1942 étendant aux
non présents les articles 112, 113 et 114 du
code civil relatifs à l'absence ;

Décret du 29 novembre 1939 relatif aux in
ventions lntdiessant la défense nationale;
■ Acte oit loi du 21 octobre 1941 dérogeant
aux dispositions légales en vigueur concer
nant la détermination des tribunaux militai

res appelés à connaître des poursuites inten»
tees contre les justiciables de ces jurid:c«
tions;

Loi validée du 17 novembre 1941 étendant;
l'allocation de salaire unique aux jeunes mé
nages sans enfants; *

Article 13 de l'ordonnance du 30 septembre
1944 relative à la réglementation provisoire
de la presse périodique en .territoire métro
politain, libéré ;

Article 9 de l'ordonnance du 13 septembre '
1945 relative à la réglementation provisoire
ie la presse périodique dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle;

Titre II et articles 45, 46, 47, 50, 52, 54 et 55
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation
générale de la nation pour le temps de guerre ;

Article 65 bis de la loi du 13 décembre 1933
relative au recrutement de l'armée de mer
et à l'organisation de ses réserves, modifiée,
par le décret du 23 décembre 1939 et l'or*
donnance du 17 avril 1944;

Alinéa 10 de l'article 15 et article 16 du
code de justice militaire pour l'armée de
terre ;

Titre III de Ha loi du 1er août 1936 fixant)
le statut des cadres de réserve de l'armée de
l'air.

Art. 1er bis (nouveau). — Sont prorogées
jusqu'au 1er novembre 1949 les dispositions
des articles 11 et 21 de la loi n» 46-935 duj.
7 mai 1946 portant codification et mocifica-
tion de la législation sur les jardins ouvriers.

Art. 2. — Les groupements d'importation et)
de répartition créés en application de l'arti
cle 49 de la loi du 11 juillet 1938 portant or*
ganisation de la nation pour le temps de
guerre pourront être prorogés par arrêtés

1 conjoints du ministre des finances et des*
affaires économiques et du ministre intéressé*
jusqu'à une date qui sera fixée par décret
pris sur le rapport du ministre des finance»
et des affaires économiques.

Pourront être prorogés dans les mémej
conditions, nonobstant toutes dispositions lé
gislatives ou contractuelles contraires, les
groupements nationaux et départementaux
d'achat constitués par application de l'acte
dit loi du 23 octobre 1941.

Les arrêtés conjoints visés au premier alinéa!)
devront intervenir dans „un délai d'un mois,
h compter de la promulgation de la présent#,
loi.

■ Art. 3. — Sont provisoirement maintenues
en vigueur, dans les territoires autres qu»
l'Indochine relevant du ministère de la
France d'outre-mer, les dispositions législa* 1
tives et réglementaires suivantes:

Acte' dit loi du 21 octobre 1941 dérogeant;
aux dispositions légales en vigueur concer
nant la détermination des tribunaux • militai*
res appelés à connaître dés poursuites inten
tées contre les justiciables de ces juridic»
tions ;

Ordonnance du 18 avril 1944 relative aux
allocations des familles nécessiteuses dont le»
soutiens indispensables sont appelés sous Je»
drapeaux.

Alinéa 10 de l'article 15 et article 16 du
code de justice militaire, pour l'armée d»
terre.

Titre III de la loi du 1« août 1936 fixant la*
statut des cadres de réserve de» l'armée da
l'air.

Articles 45 46, 47, 49, 50, 52 et 55 de la loi
du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale
de la nation pour le temps de guerre. " '

Articles 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 30 et 31 dit
décret du 2 mai 1939 portant règlement d'ao-
ministration publique pour l'application de lai
loi du 11 juillet 1938, dans les territoires
d'outre-mer dépendant de l'autorité du mit
nistre des colonies et décret du 2 septembre '
1939 déterminant les conditions d'emploi des
ressources de ces territoires.

Art. 4. — Les dispositions prorogées pap
les articles 1er et 3 de la présente loi cesse
ront de s'appliquer au plus tard le 1er mars
1949.

Art. 5. — Les articles 1er. 2 et 4 de la pré*
sente loi sont applicables a l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, 19
2G février 1918. « -

Le président,
,Signé : EDoUARD HERRIOT.

(1) Voir le n»: Conseil de la République,
(année 1948).

Voir les n os : Assemblée nationale (lre
légl,!.), 3270, 3442 et in-S° 754-

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1« législ.) : 3320, 3193 et in-S° 766.
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ANNEXE N° 161

jSession de 1948. - Séance du 27 février i018.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, portant
amélioration du régime de sécurité sociale
des ouvriers mineurs, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la pro
duction industrielle).

Paris, le 27 février 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant améliora
tion du régime de sécurité sociale des ou
vriers mineurs.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERmoi.

L'Assemblée nationale à adopté le projet
de loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Les dispositions des articles 123,
d33, 134, 138. 117, 148, 152, 154 164 et 171 du
décret n° 46-2763 du 27 novembre 1946 sont

modifiées ainsi qu'il suit:

■ A l'article 123:

'« Les chiffres de 19.440 F et 2.720 F sont
remDiacés effectivement par les chiffres de
£5.300 F et 3.540 F. ». *

A l'article 133: •

« Le chiffre de 64.8C0 F est remplacé par ce
lui de 84.000 F. »

A l'article 13i:

« Le chiffre de 10.800 F est remplacé par
(Celui de 16.800 F,. »

A l'article 138:
« Les chiffres de 4.320 F et 1.440 F sont

remplacés respectivement par ceux de 5.700 F
et 1-500 F. »

A l'article 147:

« Les chiffres de 64.800 F et 2.100 F sont
remplacés respectivement par ceux de 84.000
francs et 2.800 F. »

A l'article 148:

« Les chiffres de 32.400 F et 2.160 F sont
remplacés respectivement par ceux de 42.000
francs et 2.800 F. »

A l'article 152:

« Les chiffres de 48.120 F, 40.520 F et 32.400 F
sont remplacés respectivement par ceux de
C3.200 F, 52.680 F et 42.000 F. »

A l'article 154 :

'« Les chiffres de 32.400 F, 48.120 F et 24.720 F
sont remplacés respectivement par ceux de
42,000 F, 63.200 F et 31.500 F. »

■ A l'article 164:

« Le chiffre de 1.970 F est remplacé par
eelui de 2.530 F. »

A l'article 171:

« Le chiffre de 1.400 F est remplacé par
jeelui de 1.895 F. »

Art. 2. - Les dispositions de l'article 1" en.
treront en vigueur à la date du 1er mars 1948;

toutefois, pour la période allant du 1er décem
bre 1947 au 1e? mars 1948, les bénéficiaires
des prestations invalidité, vieillesse et décès
(pensions de survivants) prévues par le dé
cret n° 46-2769 du 27 novembre 1946, à l'ex
ception de celles visées à l'article 149 dudit
décret ont droit à un supplément égal à
30 p, 100 des arrérages afférents à cette pé
riode.

D'autre part, pour les décès survenus entre
le 1er décembre 1947. et le 1er mars 1948, le
montant de l'allocation au décès et celui des
majorations pour orphelin de moins de seize
ans prévus par l'article 123 du décret susvisé
sont portés respectivement à 25.300 F et 3.540
francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
26 février 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEHJÏIOT. -

ANNEXE N° 162

(Session de 1946. - Séance du 27 février 19>48.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la Républi
que à ratifier: 1» l'accord franco-danois du
16 juillet 1947; 2° l'accord complémentaire
franco-américain du 28 octobre 1917, rela
tifs à la restauration de certains droits de
propriété industrielle atteints par la deuxiè
me guerre mondiale, par M. Rochereau,
conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 28 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 février 1948, page 511, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 163

(Session de 1946. - S.éance du 27 février 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique, sur la proposition de résolution de

. M. Dulin et des membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines, ten
dant à inviter le Gouvernement à rapporter
le décret n° 47-1498 du 11 août 1947 portant
dérogation, à titre exceptionnel et provi
soire, au décret du 15 avril 1912 et autori
sant l'incorporation de certains colorants et
de certaines essences dans les margarines,
par M. Teyssandier, conseiller de la Répu
blique (2).

Mesdames messieurs, le décret n° 47-1498
du 11 août 1947 portant dérogation exception
nelle et provisoire au décret du 15 avril 1912,
accorde la faculté au ministre chargé du ra
vitaillement, d'autoriser - sur avis conforme
du ministre de l'agriculture et du ministre
de la santé publique et de la population — à
titre exceptionnel et provisoire - l'addition
à la margarine de matières colorantes et d'es
sences ou aiômes, par lui nommément dési
gnés.

La proposition de résolution dont nous avons
été saisis pour avis à la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique, ïend à inviter le Gouvernement à
rapporter ce décret et le légitime souci de
son auteur est « d'éviter la fraude et de dé

fendre la santé des consommateurs ». Il est
même dit dans l'exposé des motifs aue les
professionnels laitiers-ont déposé devant le
conseil d'État .un recours en annulation de
ce décret. • - - . - . :

Dans ces conditions, on est amené à recher
cher s'il existe des raisons majeures pour pré
juger de l'arrêt du conseil d'État, en invitant
le Gouvernement à rapporter, d'ores et déjà,
le décret attaqué; puisque dans ce même ex
posé des motifs, on nous déclare que c'est à
juste titre que le ministre du ravitaillement
s'est préoccupé de mettre à la disposition des
consommateurs, à défaut de beurre, des pro
duits aussi appétissants que possible pour leur
ration de matières grasses.

Or, c'est précisément dans ce but que le
décret du 11 août 1947 lui a donné la possi
bilité de faire fabriquer en France de la mar
garine colorée et aromatisée, comme celle im
portée notamment d'Angleterre, au lieu de
celle blanchâtre et peu appétissante précé
demment distribuée aux consommateurs.,

Le tout est de savoir si, d'une part les subs
tances employées à cet effet présentent tou
tes las garanties au point de vue de la santé
publique et si, d'autre part, la fraude peut
être, le cas échéant, dépistée et de ce fait
réprimée.

Les deux seuls colorants synthétiques ayant
fait l'objet d'une autorisation du ministre du
ravitaillement, -par application du décret du
11 août 1947, sont le jaune AB et le jaune OB,
qu'il ne faut pas confondre avec le colorant
dit jaune de beurre ou jaune pour beurre qui
demeure prohibé.

Nous savons que dès le mois d'avril et mal
1946, ainsi que le note l'auteur de la pro
position de résolution, l'académie de méde
cine et le conseil supérieur de l'hygiène, pu
blique, saisis de la question de la coloration
des margarines, s'étaient prononcés contre
l'emploi de colorants synthétiques mal con
nus en France, et dont le caractère cancéri
gène pouvait éventuellement être redouté;
Mais nous savons aussi que, traditionnelle
ment, l'académie de médecine est opposée à
l'introduction de colorants de synthèse et, du
reste, de toute substance étrangère en géné
ral.- dans les produits alimentaires. On con
naît les discussions soulevées par des ques
tions telles que les améliorants de la farine,
etc., et on comprend d'ailleurs une telle po
sition de prudence dictée par le plus haut
souci de la responsabilité morale de l'acadé
mie dans tout ce qui concerne la nutrition de
la population.-

Récemment encore, le 13 janvier 1948, l'aca
démie ayant à nouveau étudié cette question,,
elle a émis un vœu dans le même sens s'ins
pirant de cette idée que, certains colorants de
synthèse étant cancérigènes, tous doivent
être prohibés.

Si cette position de principe est compréhen
sible, elle s'explique mal à l'heure actuelle
où les conditions extérieures commandent de
relâcher quelque peu - en s'entourant de
toutes garanties nécessaires naturellemnt —
les rigorismes excessif?.

)r, le jaune AB et le jaune OB sont d'un
usage courant à l'étranger, notamment en
Angleterre et en Amérique, dans des indus
tries alimentaires et en particulier dans celle
de la margarine.

En Angleterre, leur utilisation pour cet
usage date de 1902. Dans ce pays l'adjonction
d'un colorant aux produits alimentaires est
libre, sauf en ce qui concerne les colorants
considérés comme toxiques. Il existe donc
une « liste noire » de produits interdits et
cette liste est fort longue. Mais ni le jaune
AB, ni le jaune OB n'y figurent.

Aux Etats-Unis, la réglementation est du
même type que la nôtre, c'est-à-dire qu'un
colorant "ne peut être, employé pour l'usage
alimentaire que s'il est autorisé, à ce titre,
par l'autorité fédérale. Il existe donc une
liste de colorants autorisés;, cette liste com
prend 18 produits seulement; le jaune AB
et le jaune OB sont inscrits sur cette liste
depuis 1922. 11 est à signaler que la consom
mation de ces deux colorants atteint aux
U. S. A. 20.000 kilos par an. ■

Le fait même que l'Angleterre et l'Améri
que - pays où la margarine tient une place
importante dans l'alimentation et où la sur
veillance de la santé publique est particulière-,

(1) Voir les n 0 »: Assemblée nationale (1™
législ.) : 3311, 2992, 3220, 3222. 3132. 3580 et
ln-8° 755.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lre
législ.): 3270, 3142 et in-8° 754; Conseil de la
République: 159 (année 1918).

(2) Voir les n 0B : Conseil de la Ré"pulbique,
830 (année 1947) et 110 (année 1918).
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ment sévère — admettent respectivement, de
puis quarante-cinq, ans et vingt-six ans, les
faunes AB et OB pour la coloration de la mar
garine suffirait à donner tout apaisement
quant à leur absolue innocuité. Si au cours de
leur longue période d'emploi dans ces pays,
l'absorption prolongée de ces deux colorants
avait révélé à distance le moindre inconvé
nient, il n'est pas douteux que l'autorisation
de les employer aurait été supprimée.

Mais de notre documentation et des rensei
gnements recueillis au ministère du ravitaille
ment, il résulte que ces deux colorants ont
tait l'objet en Angleterre et en Amérique no
tamment, de travaux de savants notoirement
connus qui ont établi qu'ils ne présentent au
cun danger. Les principales expériences sont
dues au professeur Cook, professeur à l'uni
versité de Glascow et au biologiste américain
Suguira, de l'hôpital commémoratif pour le
traitement du cancer de New-York — toutes
ont conclu à la parfaite innocuité de ces deux
colorants.

Pour surcroît de garanties, avant que leur
emploi isoit autorisé en France, ces deux co
lorants ont été soumis à l'expérimentation du
laboratoire central du ministère de la santé
publique et de l'académie de médecine, du
doyen de la faculté de pharmacie de Paris,
membre de l'académie de , médecine et de
l'institut national d'hygiène. Selon le mi
nistre de la • santé publique lui-môme, les
conclusions du professeur Fabre, doyen de la
faculté de pharmacie et directeur du labora
toire central du ministère de la santé publi
que, sont les suivantes:

« L'action cancérigène des jaunes AB et OB
n'a pu être démontrée. Aucune action ne peut
être notée sur huit générations de souris in
jectées par ces produits, non plus que sur les
rats nourris de margarine colorée et aromati-
séc, en comparaison de ceux qui recevaient un
régime de margarine simple.^ » .

Ainsi, il apparaît bien que le ministre du
ravitaillement a agi avec beaucoup de cir
conspection et qu'il s'est entouré des ga
ranties les plus solides.

En ce qui concerne l'essence utilisée pour
aromatiser la margarine, bien que l'exposé
des motifs de la proposition de résolution
n'y fasse pas allusion, nous tenons à rectifier
une erreur qui s'est glissée dans un article
du numéro de « Femmes françaises » por
tant la date du 20 décembre 1947 sous le titre
k Produits américains », où il est écrit no
tamment: « Mais on ne dit pas que cette mar
garine américaine contient un produit chi
mique, le diacétyle, qui est un poison ».

Notons tout d'abord que la nouvelle mar
garine colorée et aromatisée distribuée aux
tonsommateurs est de fabrication française,
»t que, d'autre part, le diacétyle, qui peut
être obtenu également par synthèse., est un
produit naturel nullement toxique. Bien plus,
le diacétyle est sinon le principe, du moins
l'élément essentiel de l'arome du beurre, qui
en contient, à l'état naturel, jusqu'à 4 milli
grammes et même davantage par kilogramme
alors qu'on n'en met généralement qu'un peu
plus d'un milligramme (soit quatre fois
moins) dans un kilogramme de margarine.

H ne semble donc pas que le décret du
11 août' 1917, tant en ce qui concerne les co
lorants que l'essence, fasse peser sur la
santé des consommateurs une menace quel
conque qu'il importerait de faire cesser au

Eliuesrtlôt. rDa'aoutre pa,rt, nousu nedesa luario pnés oiu-lier les raisons qui, par suite de la pénurie
de beurre, ont motivé l'adjonction à la marga
rine de colorants et d'aromes pour la rendre
plus appétissante" et la présenter aux con
sommateurs sous l'aspect et le goût qu'ils
préféraient. Car, jusqu'à la guerre, la mar
garine était naturellement colorée et aroma
tisée. La couleur était procurée par des huiles
de palmes hautes en couleur importées de la
Guinée portugaise; l'arome était obtenu par
d'importantes additions de lait. Or, ce der-
fnier fait totalement défaut pour cet
usage, et les devises "dont nous dispo
sons sont réservées à . des importations
plus essentielles que celles d'huile de
palme. Le décret du 11 août 1947 n'a fait que
donner la possibilité de permettre aux fabri-
eants de restituer à la margarine la couleur

et le goût qu'elle avait avant la guerre, a
l'aide d'autres procédés que ceux qu'ils em
ployaient avant 4939 et auxquels les circons
tances issues de la guerre ne leur permettent
pas de recourir pour le moment.

En ce qui concerne les fraudes auxquelles il
est fait allusion dans cette proposition de ré
solution, il s'agit moins de fraudes dans la
fabrication de la margarine, émulsion de ma
tières grasses et de lait (à défaut de lait,
d'eau) à laquelle on ajoute dans des propor
tions définies un colorant et un arome, que
de fraudes à la vente, des margarines ou des
beurres margarines étant vendu? pour du
beurre.

Ceci est une autre question qui sera cer
tainement évoquée à cette tribune par d'au
tres collègues. Mais qu'il nous soit permis
d'affirmer que toutes les mesures prises con
tre. ce genre de fraude se sont révélées effi
caces avant la guerre, alors que la margarine
n'avait pas une couleur différente de celle
d'aujourd'hui; il en est encore de même à
l'époque actuelle car l'adjonction de traces
de fécule, imposée par la loi du 16 avril 1897
sur la répression des fraudes dans le com
merce du beurre et de la margarine, est tou
jours obligatoire. Or, ce produit joue le rôle
d'un révélateur- lorsqu'on le met au contact
d'une isimple trace d'iode (coloration bleu in
tense).

En conclusion, votre commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique à la majorité, laissant de côté la ques
tion de la légalité du décret du 11 août 1947
qui est actuellement pendante devant le con
seil d'État, considérant:

1° Que les deux seuls colorants autorisés à
titre provisoire pour colorer la margarine,
connus sous les noms de jaunes AB et OB,
sont d'un usage courant dans de nombreux
pays depuis de longues années ; qu'ils ont
ainsi fait preuve de leur innocuité, confir
mée par des travaux scientifiques dont la va
leur ne saurait être discutée;

2° Que la seule essence autorisée existe en
quantité généralement plus forte dans le
beurre, à l'état naturel;

3° Que la législation en rigueur définit la
margarine comme une substance alimentaire
présentant le même aspect que le beurre et
préparée pour les mêmes usages que ce pro
duit;

4° Que le décret du 11 août 1947 ne porte
aucune atteinte aux mesures édictées pour
dépister et réprimer la fraude;

5° Qu'en raison de la modicité de son prix
et l'extrême rareté du beurre sur le marché
(marché régulier bien entendu), la margarine
constitue un appoint alimentaire des plus in
téressant pour les consommateurs dont les
ressources sont les plus modestes.

Pour ces motifs, elle propose au Conseil
de la République de ne pas s'associer à la
proposition' de résolution de notre collègue,
(M. Dulin, de maintenir le statu quo, en for
mulant le vœu que, passée la période difficile
que nous connaissons tous, la margarine re
prenne la couleur et l'arome naturels que les
circonstances interdisent pour l'instant de lui
conserver.

Il est apparu à votre commission, qu'en rai
son de l'importance particulière de la ques
tion soulevée, et du fait que les échos de
presse ont pu jeter le trouble dans l'opinion
publique (1), il s'avérait souhaitable de por
ter a la connaissance du Conseil de la Répu
blique dans' son ensemble les principaux ar
guments et les documents scientifiques sur
lesquels les ministres du ravitaillement et de
la santé publique ont cru devoir baser leur
décision d'autoriser l'emploi du jaune AB, du
jaune OB et du diacétyle pour la coloration et
l'aromatisation de la margarine .

Pour cette, raison, la commission a décidé
que lesdits documents seraient publiés en an
nexe au présent avis.

ANNEXE I

PRÉCISIONS SUR LA MARGARINE EN FRANCS

PAR LE Dr OCTAVE PIERSON

Extraits de La Sphère médicale
(décembre 1917).

La margarine est indispensable pour assurer
la ration de matière grasse,

Les lois biologiques qui régissent l'alimen
tation humaine, imposent d'assurer à 11
population une ration minimum de matières
grasses.

Cette ration ne pouvant être constitué»
que très partiellement avec du beurre — l'ali
ment gras par excellence — il faut nécessai
rement la compléter avec d'autres produits,
selon les possibilités de la production nationale
et les disponibilités en devises permettant
d'en acquérir à l'étranger. Ainsi surgissent
les questions relatives à la nature, à la qua
lité, l'aspect, le goût, le prix des produits
complémentaires, en vue de leur utilisation,
la meilleure possible, par les consommateurs
auxquels ils sont imposés.

En ce qui concerne la margarine, il n'est
pas douteux que, pour diverses raisons, elle
ne bénéficie pas d'une prévention favorable
de la part de nos compatriotes. Les chiffres
sont là pour l'attester. Parmi les principaux
pays producteurs, la France, était, avant la
guerre, celui qui consommait le moins da
margarine. Le tableau ci-dessous indique ces
chiffres pour l'année 1938:

Danemark: par tête d'habitant, 21,7 kg;
pour l'ensemble du pays, 81.010 tonnes.

Norvège: par tôte d'habitant,- 19 kg; pour
l'ensemble du pays, 55.000 tonnes.

Suède: par tête d'habitant, 9,4 kg; pour
l'ensemble du pays, 59.000 tonnes.

Hollande: par télé d'habitant, 7,3 kg; pour
l'ensemble du pays, £4.000 tonnes.

Belgique: par télé d'habitant, 7,00 kg; pour
l'ensemble du pays, G1.000 tonnes..

Allemagne: par tête d'habitant, 5,85 kg;
pour l'ensemble du pays, 397.000 tonnes.

Grande-Bretagne : par tête d'habitant,
4,56 kg; pour l'ensemble du pays 217.000 ton
nes.

Etats-Unis: par tête d'habitant, 1,31 kg;
pour l'ensemble du pays 175.0C<4 tonnes. .

France: par tête d'habitant, 0 78 kg; pour
l'ensemble du pays, 32.000 tjonn f.

Quoiqu'elle fût deux 'fois moii>s chère que
le beurre et jue les fabricants n'aient cessé
de la perfectionner, la margarine voyait son
marché très limité et ne concurrençait pas
le beurre. Le ministre de l'agriculture le cons
tatait, dans sa circulaire du li janvier 1935
[Journal o/ficiel du 2 février 1948), en ces
termes:

« Il n'y a pas lieu de s'exagérer l'influence
do la concurrence de la margarine sur la crise
actuelle des produits laitiers. La production
de la margarine en France se chiffre à envi
ron 35 millions de kilogrammes qui, au prix
moyen de 4,50 F le kilogramme, donnent un
total s 'élevant à 157 millions et demi de francs.
Le chiffre des ventes du beurre s'élève an
nuellement à 2 milliards et demi.

repuis la guerre, les conditions de la pro
duction laitière ont été bouleversées et à la
surproduction a succédé une extrême pénurie.
Les bulletins n° s 760 et 761 de l'institut na
tional de la statistique (service de la conjonc
ture — l'industrie laitière en France et ses
dérivés) publient les chiffres ci-après:

Production laitière (milliers d'hectolitres)!
1937, 145.000; 1938,' 104.000.

Lait consommé en nature (pourcentage de
la production) : 1937, 48 p. 103; 1938, 54,3 p. 100;

Beurre commercialisé (milliers de tonnes) :
1937, 200; 1938, 102..

Importations de beurreï

Frais: 1938, 588; 1945 1.261,0.
. Fondu ou salé: 1938, 20,5; 1945, 3.477,L -.
Exportations de beurre:

Frais: 1938, 2,056,2; 1945, 0,2.
Fondu ou salé: 1938, 669 3; 1945, 0»

(1) A cette occasion, le secrétariat d'État
au ravitaillement a été amené à faire paraî
tre au début du mois de février 1948 un com
muniqué précisant que la margarine colorée
était absolument dépourvue de toute action
nuisible pour la santé publique.
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On constatera que les importations de
beurre sont passées de 608,5 tonnes en 1938
à 4.739,4 tonnes en 1915, soit une augmen
tation d'environ 800 p, 100 et que les expor
tations qui étaient de 2.725,5 tonnes en 1938
étaient tombées en 1945 à 0,2 tonnes, c'est-
à-dire réduites à néant. Cela souligne que les

, services du ravitaillement n'ont jamais perdu
de vue — même si le succès n'a pas toujours
couronné leurs efforts — la nécessité d'aug
menter autant que faire se pouvait, les quan
tités de beurre distribuées et que les mesures
d'assouplissement qui ont pu être envisagées
ou décidées pour la margarine ne sont pas
contradictoires avec cette politique.

Les quantités de beurre commercialisables,
tomme celles tirées des importations demeu
rant des plus insuffisantes, on devait naturel
lement être amené à rehercher les possibilités
de livrer aux consommateurs les produits
complémentaires de la ration, la margarine
en particulier,

la margarine est une corps gras de qualité.

En raison du manque de beurre, on ne peut
donc se dispenser de recourir à la margarine
pour compléter la ration de matières grasses.
Ce qui importe, c'est d'être assuré que la mar
garine constitue un produit sain et possédant
les qualités d'un aliment gras, en tous points
convenables; par ailleurs, les produits ajoutés
pour faciliter sa consommation dans les meil
leures conditions, doivent être absolument
Jnoffensifs.

La valeur nutritive et la dieestibilité de la
margarine ne sont pas contestées. Le profes
seur Euler, lauréat du prix Nobel, directeur de
l'institut des vitamines de l'école supérieure
de Stockhoolm, a ainsi défini la margarine
fBullelin de l'industrie margarinière de
Suède) :

< Il n'est pas- exact d'appeler la margarine
un remplaçant du beurre, la margarine devant
Cire considérée comme un produit ayant son
Individualité propre. Lorsqu il s'agit de com
parer une graisse alimentaire, pour l'être
humain, il est plus juste de partir du lait ma.
ternel que du lait de vache et la différence
entre ces deux graisses est importante. Le
chimiste anglais llilditch résuma en lOi'i son
examen approfondi de la graisse du lait mater
nel comme suit: La 'graisse du lait maternel
ressemble plus, par sa teneur en acides sé-
baciques, à un mélange typique de graisses
de margarine#qu'à la graisse de beurre. »

Par ailleurs, dans son rapport du 13 mai
1943, au conseil supérieur d'hygiène publique
do France le professeur Lemoigne porte cette
appréciation sur la margarine anglaise :

« Des travaux importants faits par les bio
chimistes anglais, spécialistes de la nutrition,
ont abouti à un produit qui, par la nature
de ses glycérides et notamment sa teneur
en acides gras de la série linoléique offre,
k peu de choses près, la même valeur nutri
tive que le beurre. »

La valeur nutritive de la margarine fran
çaise, dont la composition et la fabrication
sont analogu 'S à la margarine anglaise, est
hors de doute. Le produit tel qu'il est, cons
titue un aliment sain et convenable, qui
complète heureusement la ration de matières
grasses, 'n kilogramme de margarine actuelle
apporte d'ailleurs à l'organisme 9.300 grandes
calories, le beurre en apporte 9.200.

En réalité, qu'est-ce, exactement que la
margarine actuelle ? (Essentiellement une
émulsion de matières grasses et de lait.

Les matières grasses forment 85 p. 100 en
viron de la margarine. Ce sont exclusivement
les huiles naturelles de haute qualité, raffi
nées et purifiées avant l'emploi. Certaines de
les. huiles sont « hydrogénées », opération
iui a pour tut de les « alourdir » et élever
leur point de fusion (ce qui donne à la mar
garine sa consistance solide).

Voici d'ailleurs la composition moyenne
îles huiles entrant dans la composition de la
lnargarine française fabriquée en 1947:

Huiles végétales:.
Iluiles fluides (arachide, colza, soya, tour-

Jcsol); raffinées, 25 p.- 100; hydrogénées,
15 p. 100c huiles concrètes (coco-palmiste),
15 p. 100. ' • -

Huiles animales:

Huile de baleine hydrogénée, 5 p. 100.
Total, 100 p. 100.

La partie aqueuse de la margarine (13 p.
100 environ) est, en période normale, consti
tuée par du lait. A l'heure actuelle, et en
raison des circonstances, on remplace le lait

parrrdeel'eauuissalée.usHuuileesmeet e eufrsialiéees,so etarratées, puis brusquement refroidies, de
façon à former une émulsion stable de gout
telettes d'huile et d'eau. C'est le roulement
des gouttelettes les unes sur les autres qui
donne à la margarine son onctuosité.

La margarine contient enfin 1 p. 100 de
fécule. L'adjonction. de ce produit est impo
sée par la loi du 16 avril 1897 sur la répres
sion de fraudes dans le commerce du beurre
et de la margarine. Il joue le rôle d'un révé
lateur destiné à déceler le mélange fraudu
leux du beurre et de la margarine. En effet,
l'adjonction d'une simple trace d'iode, en
présence de fécule, produit une coloration
bleue intense. Ce procédé est utilisé coneu-
ramment par les agents de la répression des
fraudes: il est tellement efficace que la vente
d'un produit pour l'autre, ou même le simple
mélange, n'ont jamais été enregistrés à
l'heure actuelle par les tribunaux. La fraude
est, en effet, trop aisément décelée, et les
pénalités trop lourdes.

Enfin la margarine contient de très faibles
doses d'un aromatisant, le « diacétyle », qui
constitue le parfum naturel du beurre. On
adjoint également, depuis quelque temps, à
la margarine française, des traces d'un colo
rant jaune destiné à lui donner un aspect
plus agréable. Ce colorant — le même em
ployé depuis 1902 en Angleterre et 1922 aux
Etats-Unis — a été choisi parce qu'absolument
reconnu sans danger.

Telles sont les caractéristiques de la mar
garine française, corps gras de qualité in
contestable, en tous points comparables aux
meilleures productions similiaires de l'étran
ger. ■ .

N'oublions pas, à ce sujet, que la marga
rine est une invention française, puisqu'elle
fut découverte (sous une forme, à vrai dire,

très différente et beaucoup plus simpliste)
sous le IIe Empire, par l élève pharmacien
Mège Mouriès. Il n'est donc pas sans inté
rêt de constater que la France — pays d'ori
gine de la margarine — peut aujourd'hui sou
tenir hautement la comparaison avec l'étran
ger en ce qui concerne la qualité de ses fa
brications.

ANNEXE II

LA VALEUR NUTRITIVE DB LA MARGARINE
PAR LE Dr TilIAUX

Extrait des Annales du service social
(juin 1946, p. 314.)

La margarine a été inventée en 1869 par
un chimiste français spécialiste des ques
tions de nutrition: Mège-Mouriès. à la suite
d'un concours ouvert par Napoléon III pour;
trouver au beurre un succédané de meilleure
conservation et moins cher, ayant si possible
les mêmes qualités nutritives et gustatives.
Inutile de dire que la belle margarine d'au
jourd'hui est fort différente du produit pri
mitif d'autrefois. A l'heure actuelle, la mar
garine est essentiellement une émulsion de
matières grasses et de lait (et à défaut de
lait, d'eau). Cette émulsion se compose d'une
phase grasse (mélange de différentes graisses)
et d'une phase aqueuse (lait ou eau). La
phase grasse constitue généralement 82 &
84 p. 100 du produit total. Enfin, c'est géné
ralement à l'émulsion que l'on ajoute les
produits colorants et odorants.

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des
corps gras généralement utilisés comme ma
tières premières dans la margarine. Tous ces
produits doivent subir, avant d'être utilisés,
un raffinage extrêmement soigné visant à éli
miner les impuretés contenues dans les huiles
brutes: mucilages, acides gras libres, pig
ments, produits colorants susceptibles de
nuire à la conservation du produit ou de lui
donner une odeur ou un goût indésirable.
Ces- traitements Be raffinage s'effectuent en
partie chimiquement (neutralisation des aci
des gras libres), en partie physiquement
(absorption des piments, entraînement à la va
peur d'eau des produits volatils).

MATIÈRES CRASSES

POINT

de fusion.

POINT

dé solidification.
INDICE D'IODE

INDICE

de saponificatioa.

Huiles fluides. , -
i
I

Arachide Oh-3° - 87-99 188-104
Colza . i — 1u a — 12° 1 V/-10O 171-177

n on - ; I l 105-115 1 M-fqs,

Maïs i — 10« 10Ô-125 189-103

Sésame ; «—4 a —6 103-11Z 188-193

Miva / a — izQ 1 •yj-iôj 190-194 ■

Tournesol !
1

— 10® a^o-14v iw-m

Huiles concrètes

ou graisses végétales.

Bourre de coco 93 - 9rto 7,9-9,5 255-2T>$
Beurre de karité Oi-O/ 178-rK)

11111 e ne na me - aso 197-^)2

Huile de palmiste 27 - 29o 0-1», Xili-ÏÏ9

Graisses animales
* « I ■ I

I

Graisse de bœuf (1er jus).... 47 - 49» ' 38-45 195-200
omn-mar?/)rine 30° variante. i - 40-DO -1

Lard Z'k - 48® - I O7-DO 1y&-iro

Huile de baleine j Liquide. j I 110-130 |

Depuis 1913, l'hydrogénation des corps gras
(application des découvertes de Sabatier et
de Sanderens sur les propriétés catalyptiques
du nickel réduit pour l'hydrogénation des
composés organiques) a permis l'utilisation
sur une vaste échelle d'huiles qui, sans trai
tement, ne seraient pas comestibles, en rai
son de leur goût ou de leur odeur, comme

l'huile de baleine. Elle permet également le
préparation des graisses solides à parti
d'huiles liquides naguère trop abondantes
graisses dont le point de fusion et la consis
tance peuvent être, dans une certaine me
sure, adaptés aux besoins des fabricants.
Ceux-ci ont donc la possibilité de modifier la
phase grasse de l'émulsion et d'obtenir dei
produits finis, de consistance et de propriété!
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adaptées à la saison et au climat d'utilisation.
Le mélange doit être établi de telle sorte que
la matière grasse ait un point de fusion per
mettant une assimilation maximum et des
propriétés chimiques (indice d'iode notam

ment) assurant au produit une stabilité suf
fisante, garantie d'une bonne conservation.

La margarine ayant été faite pour suppléer
le beurre, il est logique de la comparer à ce
lui-ci.

La composition centésimale des deux pro«
duits a été donnée par Mc Canée and Nidd-
son (The Technical Composition of Foods —
Médical -Research Council 1940) comme suit:

POUR 100 GRAMMES PROTÉINE GRAISSES

HYDRATE

de

carbone.

CALCIUM

«

PHOSPHORE FER

ïpirre 0 e 4 85 g 15 . Traces. 14 mg 8 24 mg 0 mg 18
Margarine » 0 g 2 «oga KUJ. 4 ing 1 4 Ulg X u uiy iv;

La valeur calorifique des différentes matiè
res grasses usuelles est la suivante :

. Huile de coco, 9.085 calories "gr.
Iluile de palmiste, 9.180 calories gr.
Huile de palme, 9.450 calories gr.
Huile d'arachide, 9.495 calories gr.
Huile de soya, 9.459 calories gr.
Huile hydrogénée, 9.680 calories gr.
Graisse de beurre, 9.230 calories gr.

Les différences entre les matières grasses
sont insignifiantes, et en tous cas en faveur
des matières grasses contenant la plus

«grande proportion d'acides gras saturés à
.longue chaîne, ce qui est le cas de la mar
garine. •

Les calories ne sont utilisables que si la
matière grasse est assimilée et il a été établi
que toutes les matières grasses dont le point
de fusion est inférieur à la température du
corps humain sont assimilées dans les pro
portions de 95 à 98 p. 100 comme il est
indiqué ci-après :

Graisse de bourre, 97,1 p. 100.
, Lard, 97,3 p. 100.

Graisse de bœuf, 93,1 p. 100.
Graisse de mouton, 87,6 p. 100.
Huile de coton, 97,8 p. 100.
Huile de coton hydrogénée (P. F. 33°),

96,8 p. 100.
Iluile de coton hydrogénée (P. F. 46°),

94,9 p. 100.
Iluile d'arachide', 98,3 p. 100.
Huile d'arachide hydrogénée (P. F. 37»),

' 98,3 p. 100.
luile d'arachide hydrogénée (P. F. «3°),

96,6 p. 100.
Iluile d'arachide hydrogénée (P. F. 60°),

92 p. 100.

- La margarine destinée aux usages fami
liaux possède .toujours un point de fusion
Inférieur à 37°. Elle est donc assimilable
dans les mêmes proportions que les ,autres
matières grasses et sa valeur énergétique ne
saurait, en conséquence, être . inférieure à
celle du beurre.

Certains détracteurs de la margarine ont
prétendu que son degré d'humidité est exces
sif par rapport au beurre. C'est le contraire
qui est vrai, puisque le degré d'humidité
de la margarine, fixé par décret, ne peut
dépasser 16 p. 100, alors qu'il atteint 18 p. 100
et même davantage dans les beurres.

D'autre part, il a été suggéré que l'emploi
des huiles hydrogénées serait de nature à
enlever toute .valeur nutritive à la marga
rine. Cette supposition est tout aussi erronée.
Afin de donner à la margarine la consistance
exigée par . la saison ou le climat, les indus
triels sont autorisés à hydrogéner environ
25 p. 100 des huiles employées; mais la
margarine contient toujours un minimum,
variable selon la saison, de 15 à 30 p. 100
d'huiles fluides naturelles, ce qui lui assure
des acides gras non saturés en quantités
plus forte que le beurre, dont la valeur éner- 1
gétique ne lui est pas supérieure, ainsi que
l'ont montré de nombreuses expériences. .

Dans le rapport qu'il a présenté, le 13 mai
1916, au conseil supérieur d'hygiène, le pro
fesseur Lemoigne de l'institut national d'hy
giène portait cette appréciation sur la mar
garine anglaise: « Des travaux importants
faits par les biochimistes anglais spécia
listes de la nutrition ont abouti à un pro
duit qui, par la nature de ses glycérides et
notamment sa teneur en acides gras de la
série linoléique, par son enrichissement en
vitamines A et D, offre à peu de chose près
la même valeur nutritive que le beurre ».

Or, la margarine anglaise contient les mô
mes proportions d'huiles hydrogénées et
d'huiles fluides que la margarine française.

Seule diffère la teneur eh vitamines: mais
dès que le Gouvernement permettra à nos
industriels de vitaminer leur produit, celui-ci
sera exactement pareil au produit anglais. ,

* ANNEXE III ,
COLORANTS ET AROME DE .LA MARGARINE

Extrait de La Sphère médicale ,
(octobre 1947, p. 123.)

É Analysé dans Santé publique (février 1948).
Pourquoi colore-t-on la margarine ?

En raison de la pénurie de matières grasses
.aussitôt après la Libération, le ravitaillement
dut importer, à plusieurs reprises, de la
margarine anglaise. Celle-ci, colorée et aro
matisée, a été beaucoup plus appréciée des
consommateurs que la margarine française
qui, depuis la guerre, leur était livrée insi
pide et sous un aspect blanchâtre peu appé
tissant.

Le peu d'empressement du consommateur
pour le produit national se manifestait par
les difficultés d'écoulement des quantités

'fabriquées selon les programmes mensuels
impartis aux industriels. Il a été même cons
taté, dans certaines régions, que des attri
butaires de margarine l'utilisaient à des usa
ges imprévus, comme la fabrication domes
tique du savon. De semblables pratiques
étaient préjudiciables à la santé de ces con
sommateurs, dont la ration de matières
grasses était déjà des plus insuffsantes. Elles
constituaient, au surplus, des gaspillages
Inadmissibles. II convenait de se préoccuper
de présenter la margarine aux consomma
teurs sous l'acpect et le goût qu'ils préfé
raient.

Telle est l'explication de l'attitude prise,
dès le début de 1946, par le ravitaillement
et qui est demeurée inchangée, quel qu'ait
été le responsable du département.

La coloration était le problème le plus
immédiat à résoudre. Avant la guerre, la
margarine était en effet teintée par l'intro
duction dans sa fabrication d'huiles colo
niales fortement colorées, et notamment
d'huile de palme en provenance des colonies
portugaises de Basao. L'importation de ces
huiles n'étant plus possible, il fallait donc
recourir à l'adjonction artificielle d'un colo
rant.

Or, cette adjonction se heurtait aux dis
positions réglementaires qui, dans un but
de protection de l'industrie beurrière, interdi
saient de colorer la margarine autre que
colle destinée à l'exportation et aux colonies.

Une dérogation devait donc être apportée
à ces dispositions. Elle fut introduite par le
décret du 11 août 1947, qui autorise, à titre
exceptionnel et provisoire, l'addition à la
margarine de colorants et d'essences, à la
•condition que l'emploi de chaque colorant
ou de chaque essence ait été autorisé par
le ministre chargé du ravitaillement, sur avis
conforme du ministre de l'agriculture et du
ministre de la santé publique et de la
population. s

11 est bien évident que, dans l'esprit du
Gouvernement, la coloration artificielle de
la margarine est plus ou moins transitoire.
Dès le retour à des conditions plus normales,
c'est-à-dire dès que l'importation des huiles
de palme des colonies portugaises sera pos
sible, ou encore dès que la production colo
niale française aura donné des quantités suf
fisantes de cette huile, la coloration artifi
cielle sera abandonnée. Il s'agit en fait de
« passer un cap » d'environ deux ans.

De toute façon l'utilisation de margarine
colorée s'avère souhaitable, car un aliment
de bel aspect fait toujours plus de profit.

Citons à ce sujet l'opinion d'un spécialiste
anglais de la nutrition, universellement ré
puté, le professeur Cook, de Glascow (opi
nion rapportée dans un article paru dans
Food Manufacture, août 1947) :

« La coloration des aliments est une ques
tion importante car les consommateurs de
produits alimentaires ont des préférences
très marquées pour certaines couleurs et,
11 faut prendre le plus" grand soin au cours
de la, préparation, et de la fabrication, de
garder la couleur la plus agréable pour le
produit en question.- Les changements de
couleur. qui se produisent en cours de fabri
cation nécessitent l'emploi de colorants pour
faire accepter le produit plus facilement par
le public et accroître sa couleur nutritive,
grâce aux réactions psychologiques ».

Il est en effet avéré qu'un aliment ayant
un bel aspect et une agréable saveur excite
l'appétit, c'est-à-dire favorise la sécrétion des
sucs digestifs nécessaires pour son assimila
tion. A ce titre, une margarine colorée et
aromatisée au goût du consommateur, est
plus appétissante qu'une margarine blanche
et insipide et sera, par conséquent, mieux
digérée et assimilée.

Les colorants employés sont
sans aucun danger.

Pour réaliser la coloration artificielle de la
margarine, il a été fait appel à deux colo
rants jaunes:

1° Le jaune AB ou- 1-phenylazo-2-naphtyla-
mine, officiellement appelé aux Etats-Unis
F. D. and C. Yellow n3 (Food, Drugs and Cos-
metics yellow n3, ce qui signifie « Jaune
n3 pour la coloration des produits alimen
taires, des produits pharmaceutiques et des
produits de beauté »).

2° Le jaune OB ou l-0-tolylazo-2-naphtyla-
mine, officiellement appelé aux Etats-Unis
F.D. and C. Yellow n4.

L'adjonction de ces colorants a" été régu
lièrement autorisée en France par décision
du ministre du ravitaillement en date du
19 septembre 1947, sur avis conforme du
ministre de la santé publique et du ministre
de l'agriculture.

A titre indicatif, ces colorants sont" ajoutés
h la margarine à la dose de 40.000», c'est-à-
dire à la dose de 1 gramme de colorant pour
40 kg de margarine.

Du point de vue de l'hygiène et de la
santé publique, les deux colorants choisis
sont réputés dan le monde pour leur inno
cuité. Il convient de rapporter, à ce sujet,
les constatations et les expériences qui dé
montrent cette innocuité et sur lesquelles les
pouvoirs publics se sont appuyés pour justi
fier leur décision.

1° les jaunes AB et OB sont d'un usage
courant à l'étranger: >

La margarine anglaise est artificiellement
colorée depuis 1902. Cette coloration est réa
lisée à peu près exclusivement à l'aide des
jaunes AB et OB, employés dans les propor
tions variant de 1/10.000 à 1/50.000. Il est
à noter que, dans ce pays, l'adjonction d'un
colorant aux produits alimentaires est libre,
sauf en ce qui concerne les produits consi
dérés comme toxiques. Il existe donc une
liste « noire » de produits interdits, et cette
liste est fort longue. Ni le jaune AB, ni le
jaune. OB ne figurent sur cette liste.

Aux Etats-Unis, la réglementation est du
même type que la nôtre, c'est-à-dire qu'un
colorant ne peut être employé pour l'usage
alimentaire_ que s'il est autorisé à ce titre
par l'autorité fédérale. II -existe donc une
liste de colorants autorisés. Cette liste com
prend 18 colorants seulement (en France, il
y en a actuellement 25) : le jaune" AB jaune
OB sont inscrits sur cette liste depuis 1922.
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En ce qui concerne ce dernier pays, la con-
sommalion A'1 et OB est absolument considé
rable: 20.000 kg par an selon Bainbridge. II
convient de souligner que certains états in
terdisent la coloration de la margarine; celle-
ci est alors vendue avec — à côté — un petit
sachet contenant le colorant, de façon à per
mettre à la ménagère de colorer elle-même
sa margarine. Cette curieuse interdiction n'a
nullement un but sanitaire: il s'agit tout
simplement d'une mesure d« protection de
l'industrie beurrière, comme le montre du
reste le caractère licite de la vente du colo

rant à côté de la margarine. Le public de
ces Etats est d'ailleurs assez unanimement
opposé à cette pratique, comme le montrent
de nombreux articles de presse parus ces der
nières années sur le sujet (cf. notamment
« The Month », mars 1947).

Le fait même que l'Ancletcrrer et l'Amé
rique — pays où la margarine tient une place
importante dans l'alimentaion et où la sur
veillance de la santé publique est particuliè-
ment sévère — admettent respectivement
depuis quarante-cinq et vingt-six ans, les

, Jaunes AB et OB pour la coloration de la mar
garine, suffirait à donner tout apaisement
quant à leur absolue innocuité. Si, au cours
de leur longue période d'emploi dans ces
pays, l'absorption prolongée de ces deux co
lorants avait révélé, à distance, le noindre
inconvénient, il n'est pas douteux que l'autori
sation de les employer aurait été supprimée.

2 J Les expériences de laboratoires étrangères :
Un certain nombre de, savants se sont

préoccupés de vérifier l'innocuité des jaunes
AB et OB. On comprend en effet l'importance
pratique du problème.

Parmi les expériences capitales effectuées
à ce sujet, il convient de rapporter celle de
Ï.-W. Cook, professeur à l'université de Glas-
cow, Kenneway et de leurs collaborateurs.
Les résultats de ces expériences ont paru
dans « i'roceedings of teti Royal Society »
(vol. 131, année 1942, p. 176 et 177). Cook
a étudié l'action cancérigène éventuelle de
toute une série de corps dérivés du goudron
de houille (pour des raisons que nous verrons
tout à l'heure, l'action nocive que l'on pour
rait craindre de la part des jeunes AB et OB
serait en effet une action cancérigène). Voici
les conclusions de Cook:

« Les composés restant indiquas au ta
bleau 3 (Jaunes AB et OB) n'ont pas provo
qué de tumeurs au lieu d'application. Les
deux matières colorantes ont été approuvées, car
ce sont des colorants solubles dans l'huile qui
figurent sur la liste des colorants autorisés en
matière alimentaire aux Etats-Unis.

Aux Etats-Unis, le problème a été étudié
par le biologiste Kanematsu Sugiura, au « Mé
morial Itospital pour le traitement du cancer
et des maladies annexes » de New-York. Les
résultats en sont relatés dans « Proceedings et
llie Society for Expérimental Biologyi and mede-
cine » (année 19i2, vol. 50, — 21i et vol. 61
E° 301 et 302} sons les numéros I3.74S et 15.305.

Au sujet du jaune OB, Suaiura écrit :
« Le jaune-beurre (P-dimethyl aminoben-

zone) et l'O-aminoazotoluène sont tous deux
connus pour donner naissance au cancer du
foie chez les rats '(Suguira K. et Rhoads C. P.
Cancer Research, année 1941, — 1 — 3). De
puis que le premier de ces colorants a été
utilisé pour la coloration d'huiles, oléomarga-
rines, ainsi que de corps gras végétaux suc
cédanés du beurre et que le jaune OB (1.0-
tolylazo-2-naphtylamine) et le jaune Al? (1-phe-
nyl-azo-2-naphtylamine), colorants du goudron
de houille, solubles dans l'huile, sont auto
risés dans ce pays pour la coloration des
matières alimentaires, la possibilité pour ces
produits d'avoir une action similaire à celle
du jaune-beurre ne doit pas être négligée, vu
que leur composition est en quelque sorte
de même nature que celle du jaune-beurre
et de l'amino-azotoluène. C'e.st pourquoi 11
semble souhaitable de déterminer si l'absorp
tion de grandes quantités de ces colorants
de goudron de houille solubles dans l'huile
causerait le cancer du foie ».

Et après avoir décrit ses expériences, Su-
guira conclut: -

« Le jaune OB (1-O-tolylazo-naphtylamine)
n'est pas un corps cancérigène ».

Au sujet du jaune AB, Suguira s'exprime
ainsi:

« Dans une communication précédente (Su-
fuira, Proc. Soc. Exp. Biol. and Med. 1943-50-
514). il a "été démontré que l'ingestion Jour

nalière du jaune OB (I.-0.0-tolyIazo-2-nriphty-
Iamine) en grandes quantités ne provoquait
ni cirrhose, ni tumeur du foie au bout de
deux cents cinquante-neuf jours chez les
rats soumis à ce régime et gardés en observa
tion. Cette élude a été étendue- au jaune AB
(1-plienylazo-2-aphtylamine) élant donne que
ce colorant au goudron de houille, soluble
dans l'huile est également employé très lar
gement aux. Etats-Unis pour la coloration des
produits alimentaires. La structure du jaune
AB rappelle celle du jaune-beurre (P-dimélhy-
l«minoazobenzène) qui est l'un des deux colo
rants « azo», provoquant rapidement le can-
cet du foie chez les rats (Suguira K. el
Rhoadsc. P. Cancer Research i'jïl, li\ Elant
donné cette relation chimique, des expériences
ont été faites pour déterminer si l'ingestion
de grandes quantités de ce colorant au gou
dron de houille, pendant une période assez
longue, était susceptible ou non de provoquer
le cancer du foie ».

Et après avoir décrit ses expériences, Su-
guira conclut: « Suivant les conditions de
l'expérience ci-dessus, le jaune AB (1-pheny-
lazo-2-naphtylamine) n'est pas une substance
caneérigene ».

Remarquons que les doses de jaune AB et
OB absorbées par les rats au cours de cette
expérience sont absolument considérables (7
à 10 milligrammes par jour pendant 78 à 259
jours). Rapportée à l'homme, cette dose cor
respondrait à une consommation journalière
de 184 kg de margarine colorée du commerce,
pendant 78 à 209 jours. A litre de comparaison,
la consommation totale moyenne du Français
était avant-guerre de 780 grammes par an:
aujourd'hui un adulte « touche » du ravitail
lement 1 kg SX) par an de margarine; enfin,
la consommation moyenne, en période nor
male, d'une personne prenant habituellement
de la margarine peut être estimée de 15 à
20 kg de margarine par an.

3° Une expérience Irança'se:
Comme nous l'avons vu, l'avis conforme

du ministre de la santé publique est exigé
par le décret du 11 août 1947, pour toute
autorisation d'un nouveau colorant. Cet avis

n'a pas manqué d'être requis en ce qui con
cerne le jaune AB et le jaune OB.

De son côté, le ministre de la santé publi
que S'est préoccupé d'avoir une expérience
française, lui permettant d'étayer son opinion
en dehors des exemples fournis par l'étran
ger. Cette expérience fut confiée en 1946 au
laboratoire central du ministère de la santé
publique et de l'académie de médecine, rue
Lacretelle à Paris, dirigé par M. le professeur
Fabre, doyen de la faculté de pharmacie et
toxicologue éminent.

Le protocole de l'expérience n'a pas encore
été publié. Nous savons seulement qu'elle a
duré un an, du milieu de 1940 à juin 1947,
et qu'elle a porté sur plus de 4000 rats et
souris appartenant à huit générations succes
sives. Dans le rapport adressé par le ministre
de la santé publique au ministre du ravitail
lement au début de juillet 1947, les conclu
sions sont les suivantes: , '

« L'action cancérigène des jaunes AB et
OB n'a pu élre démontrée. Aucune action ne
peut être notée sur huit générations de souris
injectées par ces produits, non plus que sur
les rats nourris de margarine colorée et aro
matisée, en comparaison de ceux qui rece
vaient un régime de margarine simple »..

C'est sur le vu de ce rapport et des expé
riences étrangères que le ministre de la santé
publique donna son accord à la décision auto
risant l'emploi du jaune AB et du jaune OB.

Comme on le voit, l'affirmation de l'inno
cuité des jaunes AB et OB repose sur des ba
ses scientifiques indiscutables. Et la moindre
preuve n'en est pas l'usage courant qui en
est lait à l'étranger depuis vingt-cinq à cin
quante ans, alors- que ces centaines de ton
nes de colorant ont été ainsi consommées
sans qu'à aucun moment les médecins
aient pu seulement suspecter une action
toxique ou cancérigène quelconque. Ce qui
n'eût sûrement pas manqué de provoquer
l'interdiction de leur emploi, ne serait-ce
qu'au titre de l'extrême prudence qui s'im
pose en la matière.

Toujours dans l'hypothèse d'une suspicion
quelconque, 11 eût été aisé de choisir un autre
colorant. Mais il faut remarquer qu'il en est
certainement très peu pour lesquels on disi
pose d'une expérience aussi vaste. C'est pour
quoi, d'ailleurs, ils ont été choisis en France.

La- margarine est aromatisée
avec le parfum naturel du beurre.

Le principe de l'aromatisation de la mari
garine est en quelque sorte connexe de celui
de la coloration. Comme lui, il répond au.
désir de présenter au consommateur un pro
duit appétissant susceptible d'élre consommé'
au besoin en tartines, au lieu d'une maiière'
grasse — de qualité, certes — mais insipide.

L'aromatisation de la margarine, permise en
tous pays, l'a été également en France jus
qu'en 1935. Elle a été interdite par la loi du
« 2 juillet 1935 sur l'assainissement du mar-;
cîré des produits laitiers », lois de circonstan
ces, définie comme suit, par son rapporteur
au Sénat, M. Marcel Donon (Journal officiel,
débats parlementaires, Sénat, 25 juin 1935,
p. 68«) : .

« Il s'agit de donner notre approbation k,
un projet ayant pour objet d'assainir les mar
chés des produits laitiers et résineux afin de
permettre aux producteurs de retrouver une
rénumération suffisante de leur labeur.

« C'est que depuis 1932, les prix de vente
du lait, des beurres et des fromages ont ré
gulièrement tléchi; depuis quelques semai
nes, ils sont descendus à un niveau qui re
présente à peine le coefficient 2,5 par rapport
à l'avant-guerre.

« L'addition de boniflcateurs, de parfums
et d'autres produits synthétiques destinés à
provoquer d'astucieuses régénérations et à
masquer les défauts des beurres mal prépa
rés, sera désormais interdite ».

En suite de quoi fut votée la loi du 2 juillet
1935 dont l'article 22 dispose que:

« L'addition dans les margarines, oléomar-
garines et graisses alimentaires animales,
végéto-animales et végétales de parfums,
essences, aromes chimiques, artificiels ou au
tres similaires est interdite ».

Cette interdiction a duré jusqu'à tout récem
ment. Les Taisons qui militent en laveur de
l'aromatisation de la margarine étant les mê
mes que celles qui imposent sa coloration (né
cessité de présenter un proouit de remplace
ment au beurre, agréable et de bon goût),
l'interdiction a été suspendue par le oécret
du 11 août 1947, qui autorise, a titre excep
tionnel et provisoire, l'addition d'essences, à
la condition que ceUes-ci aient autorisées dans
les mêmes conditions que les colorants.

A titre exceptionnel et provisoire i Il faut
noter en . effet qu'avant la guerre la marga
rine était naturellement aromatisée par le
lait qu'elle contient. Dès que les circonstances
permettront à nouveau de recourir à ce der
nier, il ne sera évidemment plus nécessaire
d'utiliser une essence.

La décision interministérielle du 19 septem
bre 1947 a autorisé l'adoition d'une essence,
et d'une seule: le diacétyle. Qu'est-ce que ce
produit ?

Le diacétyle (CH 3 - CO - CO - CH 3) est un
dicétone alpha des plus répandus, à l'état na
turel, dans de nombreux aliments tels que le
beurre, le pain, le vin, la bière, les jus fer
mentés comme le cidre, etc. U est normale
ment produit par les microbes contenus par
ces produits. Il est sinon le principe, du moins
l'élément essentiel de l'arome du beurre, qui
en contient dans des proportions allant de
quelques dizièmes de milligrammes à quel
ques milligrammes par kilogramme. (Le lait 167 -
juillet-août 1937 - page 673 - dosage du diacé-
tyle dans le beure - méthode d'expertise -
Pïen - Barsai et Martin.) On le rencontre éga
lement dans les autres produits de laiterie,
crème, laits fermentés du type yaourt, fro
mages et dans de nombreuses fermentations.

Le diacétyle est donc, de par son caractère
biologique, un produit très répandu. Le fait
que quelques parties par million sont sus
ceptibles de modifier l'arome de certains pro
duits a retenu l'attention des biologistes, qui
ont particulièrement étuoié sa formation dans
les produits dérivés du lait.

Le diacétyle est additionné à la margarine
française à la dose de deux milligrammes par
kilogramme. C'est-à-dire qu'elle en contient
deux fois moins à peu près que les beurres
de qualité.

Tels sont les arguments qui démontrent de
façon formelle que les produits actuellement
autorisés pour la coloration et l'aromatisation,
de la margarine sont sans aucun danger.

On comprendrait du reste difficilement qu'il
en fût autrement. Car il n'est de l'intérêt de-
personne, ni du Gouvernement, ni des fabri
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cants, de fournir une margarine nuisible à

Sa santé publique. Si les colorants, par exem-le, étaient toxiques, il suffirait d'en choisir
l 'autres. ..

. 11 est donc indiscutablement prouvé que la
^décision interministérielle du 19 septembre
d&iï a été entourée de toutes les garanties dé
sirables au point de vue de l'hygiène.

Il ne semble guère, enfin, d'autre part, que
Ra margarine ait lieu de concurrencer le
:beurre dans la période moderne, le beurre au
marché régulier s'entend...

11 y a tout au contraire — comme les faits
3'on montré — un indiscutable intérêt à ol-
îrir au consommateur un produit d'aspect et
de goût agréable, qui l'aidera mieux à tra
verser la période de pénurie de matières gras-
ises que nous vivons.

Et, passé cette période, la margarine repren
dra sa couleur et son arome naturels, que les
circonstances interdisent pour l'instant de
gui conserver.

ANNEXE IV „

fPrIXCIPALES EXPÉRIENCES " ÉlpÀXGÈIÎES DE LABO-
îATOIl'Jf RELATIVES AU JAUNE AB ET AU JAUNE
Ou

1° Les expériences de Cook, F. R. S., pro
cesseur à l'Université de Glascow et de ses

collaborateurs Badger, Hewett, Kenneway, F.
jR. S. et Martin. — Résultats publiés dans
«' Proceedings of the Royal Society. B, vo-
Jume 131, l.12 « The Production of Cancer
J>y pure hydrocarbons ».

L'auteur étudie pendant plusieurs années
l'action cancérigène d'un grand nombre*^
dérivés liydrocarbonés dérivés du benzanthra-
icène. du benzophenanthrène et d'un grand
[nombre d'autres composés hydrocarnoné. Au
nombre des produits essayés figurent le jaune
.Al) et le jaune Ob, qui ont été éprouvés en
raison ou lait qu'ils sont utilisés largement
en Angleterre, et autorisés en Amérique, pour
}a coloration de la margarine.

Voici les conclusions de Cook: « Les com
posés restants indiqués au tableau 3 (jaunes
Al) et Ob) n'ont pas provoqué de tumeurs au
lieu d'application. Les deux matières no'oran-
Jes ont été éprouvées car ce sont ces colorants
solubles dans l'huile qui figurent sur la list?
des colorants autorisés en matière alimen
taire aux Etats-Unis ».

2® Les expériences de Suguira au « Mémorial
Hospital pour le traitement du cancer et des
pialadies connexes » de New-York:

Observations faites sur des rats nourris
avec du jaune A. B.

Extrait de Prbceedings of the Society for
Expérimental Biology and Medicine, vo
lume 61, n» 3, pages 301, 302.

Dans une communication précédente (1) 11
a été démontré que l'ingestion journalière de
jaune O. B. (1-0-tolylazo-2-naphthylamine) en
grandes quantités ne provoquait ni cirrhose,
aii tumeur ou foie au bout de 259 jours, chez
les rats soumis à ce régime et gardés en 'ob
servation. Cette étude a été étendue au jaune
A. B. (l-plienylazo-2-naphlhylarnine) étant
donné que ce colorant du goudron de houille,
solable à l'huile, est également employé très
largement aux Etats-Unis pour la coloration
des produits alimentaires. La structure du
jaune A. B. rappelle celle du jaune beurre

' (dimethylaminoazo-benzone) qui est l'un des
colorants « azo » provoquant rapidement le
cancer du foie chez les rats (2). Jilant donné
cette relation chimique, .des expériences ont
été faites pour déterminer si l'ingestion de
grandes quantités de ce colorant au goudron
de houille, pendant une période assez longue,
était susceptible nn de provoquer le cancer
du foie.

Expériences. — Le jaune A. B. (National
Anihiline and ChemicaA tompany) a été dis
sous aans de l'huile de coton, dans la pro
portion de 6 p. 100. On a mélangé 20 ce de
cette solution à 1.000 gr. de riz brut grossiè
rement moulu, à 1.000 gr. de riz brut conte
nant C p. 100 de lait entier sec et en troisième
lieu à 1.000 gr. de farine tamisée Purina pour
les chiens (régime complet). Ces trois régi
mes ont été complétés par une petite quan
tité journalière de carottes fraîches. L'eau a
été fournie sans restriction. Les divers régi
mes contenant du jaune A. B. ont été suivis
environ 500 jours; tous les rats encore vi
vants à la fin de cette période ont été sacri
fiés et examinés. Les rats maies et femelles
(d'un poids d'environ 150 gr.) employés pour
cette étude provenait du « cheptel » Sher
man.

Les résultats ont démontré que l'ingestion
journalière de jaune A. B. en grande quan
tité oans les régimes en question (chaque ani
mal ayant absorbé 8 à 12 gr. de colorant par
jour) n'a provoqué ni tumeur, ni cirrhose du
foie chez les rats pendant les 50 à 528 jours
de régime.

La nutrition des jeunes rats adultes soumis
au régime jaune A. B. riz, au régime jaune
A. B. riz et klim et au régime jaune A. B. nor
mal peut se résumer comme suit:

Les animaux soumis au régime A. r.. riz
ont maigri d'une manière progressive jusqu'à
ce que mort s'ensuive. Sur les 42 rats soumis
à ce régime, 2 ont succombé au cours des
premiers 50 jours, 18 entre le 51" et le iO't»
jour, 12 entre le 101e et le 150e jour et les dix
rats survivants sont morts entre le 181» et
le 287° jour. L'adjonction de 6 p. 100 de lait
entier sec a amené une amélioration visible
de la santé des rats mais tous les 20 rats sont
morts entre le 70e et le 300« jour. Les ani
maux soumis au régime normal jaune A. B
ont présenté une croissance presque normale
et un aspect général satisfaisant. Sur les
22 rats soumis à ce dernier régime, 2 sont
morts entre le 50« et le 100« jour, 6 sont morts
entre le 101° et le 150« jour, 7 sont morts en
tre le 300e et le 502e jour et 7 ont été Sacri
fiés au bout de 528 jours.'

Les foies des animaux soumis au régime
Jaune A. B. riz avec ou sans complément ûe
lait entier sec étaient piles et rougeâtres ou
jaunâtres alors quelles foies des animaux sou
mis au régime normal jaune A. B. étaient de
couleur normale. Les foies ne présentaient pas
de changements notables de volume ou de
forme, leur surface était lisse et l'examen
a histologique » n'a révélé ni tumeur ni mo
dification du canal biliaire ni régénération
anormale des canaux ou cellules du foie. Tou
tefois, certaines sections (les foies de 8 des
54 rats qui ont vécu plus de l'H) jours) pré
sentaient une nécrose focale du foie, mais
cette nécrose n'avait aucun rapport apparent
avec un régime particulier. Les seu es modi
fications viscérales observées ont été celles
accompagnant la brocho-pneumonie finale.
Aucune tumeur n'a été notée dans les viscè
res ou ailleurs. '

Conclusions. — Suivant les conditions de
l'expérience ci-dessus, le jaune A. B. (1-phy-
nelazo-2-naphthyiainine) n'est pas une subs
tance cancérigène.

L'auteur tient à remercier le Dr. C. P.
Rhoads pour son intérêt et ses conseils pré
cieux.

Le jaune 0. B. ne produits pas de néoplasme.

Le jaune beurre (P. dimethylaminoazo ben
zène) et l'o-aminoazotuluène sont tous ceux
connus pour donner nettement naissance au
cancer du foie. chez les rats (1). Depuis que
le premier de ces colorants a été utilisé pour
la coloration d'huiles, oléo-margarine ainsi que
de corps gras végétaux succédanés du beurre
et que le jaune O. B. "(l. O. tolylazo-2-naphty-
lamine) et le jaune A. B. (1-phenv.;-azo-2-
naplithylamine) colorants de goudron de
houille solubles dans l'huile, sont autorisés
dans ce pays pour la coloration des matières
alimentaires, la possibilité pour ces produits
d'avoir une action similaire à celle du jaune-
beurre ne doit pas être négligée, vu que leur
composition est en quelque sorte de même
nature que celle du jaune-beurre et de l'o-ami-
noazotuluène.

C'est pourquoi il semble souhaitable de
déterminer si l'absorption de grandes quan
tités de ces colorants de goudron de houille
solubles dans l'huile causerait le cancer du
foie.

Expériences. — Au cours des séries d'expé
riences actuelles, le jaune O. B. (national
Aniline and Chemical Co) fut tout d'abord mis
à l'épreuve parce qu'il est "plus communément
utilisé que le jaune A. B.

Ce produit fut dissous dans de l'huile d'olive
à raison de 6 p. 100 ; 20 cc de cette solution
furent mélangés à 1.000 g de riz mat, gros
sièrement moulu. Le régime de base fut aug
menté journellement d'une petite tranche
(environ 1 g) de carotte fraîche. L'eau fut
accordée en quantité illimitée. Trente et un
jeunes rats adultes (poids du corps 125 g envi
ron) pris sur l'élevage Sherman furent uti
lisés.

Les résultats ont montré que l'absorption
journalière de grandes quantités de jaune O. B.
(la consommation de chaque animal fut de
7 à 12 mmg de colorant par jour) n'a donné
lieu à aucune cirrhose ou tumeur du foie des
rats pour une alimentation de 78 à 259 jours-

Les foies des animaux nourris au régime
riz-jaune O. B. étaient d'une couleur pâle
et jaunâtre. Il n'y eut pas de grands change
ments dans leur taille ou leur forme. Les foies
présentaient une surface lisse et un examen
histologique n'a montré l'existence d'aucune
tumeur, d'aucun changement du conduit
bileux ou dans la régénération des conduits
et des cellules du foie, et aucune modification
anormale des noyaux. Toutefois, il y avait
une lésion consistant en une sorte de nécrose
centrale près de la veine afférente couvrant
un tiers environ au maximum du lobule.
Cette lésion aiguë ne s'est pas rencontrée
d'une manière constante et n'est pas due U
la broncho-pneumonie.

Les poumons de ces animaux étaient très
pâles et couverts de zones de rougeurs, mais
le cœur, les reins et la rate ne présentaient
pas de grands changements en taille, couleur
ou forme On ne vit aucune lésion viscérale
si ce n'est celles dues à la broncho-pneumonie.
Il ne fut trouvé aucune tumeur dans ces
viséères ou ailleurs.

Pendant les 80 premiers jours l'alimentation
de ces animaux d'expérience fut bonne. Pen
dant les 70 jours suivants, l'apparence géné
rale des animaux fut assez bonne, mais .1
certains moments, ils parurent sous-alimentes
et affaiblis. Chaque animal consomma environ
6 à 10 g du régime de base. Sur les 31 rats
en observation, 23 ou 74 p. 100 sont morts
entre le 78e et le 259e jour. Les rats de con
trôle nourris avec le même régime sans la
supplément de jaune- O. B. présentèrent une
apparence plus saine et sur .18 rats, 6 ou
33 p. 100 sont morts pendant la même période.

Conclusion. — Le jaune O. B. (1-O-tolylazo-
2-naphtliylamine) n'est pas un corps cancé
rigène.

■ L'auteur exprime ses remerciements au.
docteur C. P. Rlioads pour son intérêt et ses
avis éclairés.

. Note du rapporteur.

• Quantités de jaune O. B. consommées par
les rats au cours des expériences de Suguira:

1 e Le colorant est dilué dans l'huile à rai
son de 6/100;

2» L'huile colorée est mélangée au riz à
raison de 20 cc par 100 g;

3° 1 kg de riz contient donc 20 p. 100 de
6 g soit 1,20 g de colorant;
, 4 e La consommation moyenne de riz - par
le rat est de 8 g par jour, contenant par
conséquent:

1,20 x S
— = 0,00%, soit 1C milligrammes de
■ 1.000

colorant;
5® La consommation totale de ce colorant

pour les rats a été de :
Minimum (rats morts au bout de 78 jours) :

0,8096 x 78 = 0,7488 g;
Maximum (rats morts au bout de 258 jours) :

0,0()9i x 258 = 2,4768 g.
Il faut noter que, l'expérience ayant 'été

arrêtée au. 259® jour, 2G p. 100 des rats soums
au régime du jaune 0. B. vivaient encore à
cette date;

6° A noter également que, parmi les' rats
témoins (n'ayant pas absorbé de jaune O. B.',
35 p. 100 sont morts spontanément pendant
la durée de l'expérience.

U) Sugiura, K., Proc. Sec. Exp. Biol. and
Jled. 1942, 50, 214. ,

(*) Selon Mr. W. C. Beinbridge de la société
H. Kohnstamm, New-York, la consommation
annuelle do ces colorants aux Etats-Unis
s'élève à environ 20.000 kilos. En conséquence,
ùen que ies résultats des expériences failes
avec ces colorants soient négatifs, ils ont été
enregistrés, étant donné l'intérêt que témoi
gne le public en ce qui concerne la question
des colorants destinés aux produits alimen
taires.

(II Sugiura, K., et Rhoads, C. P.,Recher
ches du cancer, 1941,-1,3. r

(1) Sugiura, K., et Rhoads, C. P., Cancer
Research, 1911, 1, 3. ■
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Équivalence pour l'homme.

1° Le poids moyen des rats d'expérience
fut de 125 g. Le poids moyen d'un être humain
adulte étant de 60 kg, on peut admettre que
J'homme pèse 480 fois plus que le rat:

2° Si l'on admet l'identité des effets chez
l'homme et le rat (identité admise couram
ment dans les expériences de laboratoire),
on peut admettre que l'homme subira des
effets identiques à ceux constatés chez le rat,
lorsqu'il aura consommé 480 fois plus' de
jaune O. B. t soit:

Un minimum" de 0,0096 x 480 x 78 jours
[= 359 grammes;

Un maximum de 0,0090 x 480 x 258 jours
4188 grammes:

3" A quelle quantité de margarine colorée
du commerce correspond cette dose de colo
rant ? ' v

Le jaune O. B. est ajouté à la margarine
dans la proportion de 1/40.000, soit 1 g pour
40 kg. Pour absorber la dose de colorant pré
vue civdessus (paragraphe 2), un homme de
vrait donc consommer:

Minimum: 40 x 359 = 14.3G0 kg de mar
garine ; »

Maximum: 40 x 1188 = 47.520 kg de mar
garine ;

4° Ajoutons que, pour reproduire les condi
tions de l'expérience, ces quantités devraient
donc être consommées dans les délais de
78 jours pour le minimum, et de 258 jours
pour le maximum.

Ce qui représenterait une consommation
ournalière de 184 kg de margarine, pendant
8 à 258 jours:
5» A titre indicatif, rappelons ci-après la

consommation totale de margarine d'un
Français;

a) Actuellement, la ration est de- 150 g par
mois.

En admettant qu'un homme consomme
cette dose de margarine de sa naissance à sa
mort (65 ans), il aurait consommé au total:

0,150 kg x 12 x 65 = 117 kg de margarine;
b) En période normale, nous pouvons ad

mettre qu'un homme doit consommer (au
maximum) dix lois plus, soit 1,500 kg par
mois. Sa consommation totale durant 65 ans
serait donc de:

1,500 kg x 12 x 65 = 1.170 kg de mar
garine ;

6o Ainsi, un homme consommant pendant
65 ans, sans interruption, 1,500 kg de marga
rine par mois, absorberait une quantité totale
de jaune O. B. à peine égale a 8 p. 100 de
la dose nécessaire pour intoxiquer un homme
ien 78 jours.

On voit que la thèse de la toxicité du jaune
O. B. ne peut absolument pas être retenue.

3° Expériences du laboratoire central du
ministère de la santé publique et de l'aca
démie de médecine (rue Lacretelle, Paris).

Ces expériences ont été exécutées en 1946-
d947, à la demande du ministre de la santé
publique et de la population, sous le contrôle
du professeur Fabre, doyen de la faculté de
pharmacie, membre de l'académie de méde
cine!. Elles ont porté sur plus de 4.000 rats
et souris, appartenant à huit générations suc
cessives et n'ont révélé aucune action cancé
rigène.

Nous avons d'ailleurs relaté par ailleurs
Cetle expérience.

ANNEXE V

EXTRAITS DE LA RÉUNION DU GROUPE ÉCOSSAIS DE
LA SOCIÉTÉ DE NUTRITION, QUI S'EST TENUE A
DUNDEE, AU SUJET DE LA CONSERVATION, DE LA
COLORATION ET DE L'AROMATISATION DES ALIMENTS
.(Extrait de Food Manufacture, août 1947.)

La question des « colorants azo et des tu
meurs expérimentales du foie » a été traitée
par le professeur J. -W. Cook de l'université
de Glasgow. Il a divisé en trois groupes les
centaines de substances chimiques suscepti
bles de provoquer le cancer.

Dans le premier groupe figurent les produits
chimiques provoquant des tumeurs à l'endroit
où ils sont appliqués. Ce sont des composés
complexes, dérives d'hydracarbones polycy-
cliques aromatique. Tout semble prouver que
ces composés provoquent des tumeurs par
action directe, sur les cellules. Le cancer a

ainsi été provoqué dans un grand nombre
d'organes différents, chez un grand nombre
d'animaux divers, utilisés dans les expé
riences.

Dans le second groupe figurent les cestro-
gènes naturels et artificiels. Ce sont des
composés chimiques complexes réunis dans le
même groupe, car ils possèdent en commun
la faculté biologique de provoquer l'oestre chez
les animaux, cette action se manifestant,
entre autres, par la croissance des glandes
mammaires. Lorsque ces composés sont absor
bés et pénètrent dans le système circulatoire
des souris, ils favorisent la'formation du can
cer mammaire spontané. Ils ne sont pas can
cérigènes en eux-mêmes, mais exposent sim
plement le tissu mammaire en croissance ra
pide, à l'action d'un agent cancérigène, qui
semble être un virus.

Dans le troisième groupe figurent certains
colorants azp qui ont la propriété de provoquer
des tumeurs du foie chez les rats et les souris.
Étant donné que certains de ces colorants azo
sont employés pour colorer nos aliments, il
est évident qu'il importe de vérifier l'inno
cuité ou les propriétés cancérigènes latentes
de ces produits.

Les colorants azo qui provoquent les tu
meurs ne les provoquent pas à l'endroit où
ils sont appliqués, mais après absorption et
uniquement dans le foie. 11 est probable que
ces colorants n'ont pas de propriétés cancé
rigènes en eux-mêmes, mais que les tumeurs
sont dues à la transformation biochimique
de ces colorants dans le foie, transformation
qui se traduit par la formation d'agents can
cérigènes biologiquement actifs.

Le rouge écarlate a été le premier colo
rant azo signalé (1906) comme susceptible
de provoquer l'hyperplasie. Les tumeurs loca
les cutanées formées par la prolifération des
cellules ont disparu avec la suppression du
rouge écarlate. D'où l'emploi du rouge écar
late dans les onguents destinés à activer la
cicatrisation des blessures. Le jaune beurre
(ou P-dimethyl-amino-azo-benzène) était em
ployé autrefois comme colorant alimentaire
et il a été prouvé par la suite qu'il était
susceptible de provoquer des tumeurs du foie
chez les rats. On a trouvé des propriétés can
cérigènes chez certains autres colorants azo,
mais leur nombre est très limité.

Colorants alimentaires sans danger.

Les aliments dont l'aspect naturel appé
tissant s'altère en cours de fabrication et
de conservation, sont souvent colorés artifi
ciellement v par l'adjonetion d'une quantité
minimine de colorants. Le jaune beurre « pré
sente des possibilités inquiétantes ». Heureu
sement que ce colorant n'est plus employé
dans les produits alimentaires — certaine
ment pas en Grande-Bretagne. Le professeur
Cook a souligné qu'alors que la quantité de
colorants entrant dans les produits aliipen-
taires était faible, par contre, il avait fallu
des doses relativement élevées pour provo
quer des tumeurs au foie chez les rats et
les souris. D'autre part, aucune tumeur ne
se produisait lorsque les rats et les souris
étaient nourris pendant de longues périodes
avec certains des colorants employés dans
les produits alimentaires en Angleterre et
en Amérique. Le professeur a déclaré: « Bien
que je préfère personnellement ne pas recou
rir à 1 addition de colorants artificiels aux
produits alimentaires je ne pense pas qu'il
y ait matière à en prohiber l'emploi »,

Diverses théories ont été exposées au sujet
du mécanisme de la formation des tumeurs
du foie par l'action de ces colorants azo. Une
de ces théories suppose la formation d'un
produit intermédiaire ayant une action para
lysante prononcée sur la sécrétion des zyma
ses (ferments solubles) par les plastides. Les
deux systèmes enzymes — le système car-
boxylase-cocarboxylase et le système phos-
phopyridine nucléotide — ont été fortement
paralysées par la diamine N. N. dimethyl
P. phenylène qui est un produit intermédiaire
éventuel de la décomposition du jaune
beurre. Toutefois, le point faible de cette
théorie est que ce produit ne provoque pas
de tumeurs, du foie chez les animaux aux
quels il est administré.

Les régimes alimentaires ont une certaine
Influence sur la formation des tumeurs du

loie par ces colorants azo. 80 p. 100 des rats

soumis à un régime de base de riz et de
carottes (régime difleient) ont eu des tu
meurs L'adjonction de blé, de seigle ou de
millet à ce régime de base réduit la fré-
uence des tumeurs et l'adjonction de foie
e bœuf ou de levure a assuré une protec

tion presque totale contre les troubles hépa
tiques ou le cancer du foie.

Il est prouvé actuellement que la' ribofla
vine constitue une des substances de protec
tion dans ces aliments — qui ont d'ordinaire
une teneur élevée en protéine. L'action da
ces substances de protection est inconnue,
mais elle empêche probablement la formation
de produits intermédiaires toxiques.

Le point de vue adopté généralement que
les organes internes humains peuvent être
affectés par le régime alimentaire suivi, se
trouve confirmé par ces observations expéri
mentales sur les rats et les souris. Il est
intéressant de noter que le cancer primairo
du foio est très répandu en Chine et au
Japon où le régime alimentaire est déficient
et se compose principalement de riz. En
Afrique du Sud, le cancer du foie est com
mun parmi les Bantus dont le régime alimen
taire est déficient et rare parmi les Euro
péens qui s'alimentent normalement. La ré
partition géographique du cancer du foie peut
être ainsi observée en se basant non sur les
diverses races, mais sur les divers régimes
alimentaires. Il est donc nécessaire d'étudier
à nouveau la question des régimes et du can
cer — non l'action des colorants azo, mais
plutôt l'importance de la déficience alimen
taire. Cette déficience n'est sans doute pas
la cause principale du cancer, mais il peut
êljjf prouvé qu'elle contribue a sa formation
dans une large mesure.

.Préférences pour certaines couleurs.

La coloration des aliments est une question
importante, car les « consommateurs de pro
duits alimentaires ont des préférences très
marquées pour certaines couleurs » et 11
faut prendre le plus grand soin, au cours
de « la préparation et de la fabrication,
d'obtenir et de garder la couleur la plus
agréable pour le produit en question ». Les
changements de couleur qui se produisent
en cours de fabrication nécessitent l'emploi
de colorants « pour faire accepter le produit
plus facilement par le public et accroître sa

•valeur nutritive, grâce aux réactions psycho
logiques ». Environ 1/50.000° d'un de ces
colorants azo est ajouté au -produit alimen
taire pour obtenir ce changement de couleur*
Présents à faible concentration, préparés spé
cialement pour emploi dans les produits ali
mentaires et ne contenant que des traces da
contaminateurs métalliques, il ne peut pas y
avoir d'objection à l'emploi modéré et ra
tionnel de ces colorants.

Discussion.

Au cours de la discussion qui a suivi, et
en réponse aux questions posées, il a été
souligné que, dans les expériences sur l'ac
tion cancérigène des colorants azo, ces colo
rants ont été administrés aux souris pendant
des expériences de 700 à 800 jours, soit
presque la durée normale de la vie de l'ani
mal. L'éventualité d'une plus grande résis
tance chez les jeunes animaux n'est donc
pas l'entrée en ligne de compte. Diverses
questions concernant l'emploi des colorants
naturels ont été soulevées. Il a été indiqué
que la chorophylle, colorant naturel des
petits pois de conserve, exigeait des procédés
techniques minutieux et compliqués. Les pig
ments de carotte sont excellents pour la, colo
ration des graisses, mais leur Insolubilité
dans l'eau limite leur emploi. Parmi les
autres colorants naturels employés figurent
la cochenille, l'indigo ct l'annetto. L'emploi
de la fumée pour sécher, saler et aromatiser
le poisson a été exposé et l'emploi de brun
hareng a été désapprouvé, car il colore, mais
réduit le fumage et par conséquent la saveur,
et le salage.

Le sentiment général de la réunion sembl?
être que, bien que les aliments frais soient
les plus souhaitables, leur conservation par
les méthodes naturelles et chimiques décrites
est effectuée avec succès et les procédés
chimiques de coloration et d'aromatisation
des produits alimentaires sont une question'
de goût personnel, car ils sont apparemment
sans danger,
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ANNEXE VI

COMMUNIQUÉ DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE
EN DATE DU 4 FÉVRIER 1948

.« Les consommateurs ont pu s'émouvoir à
la suite de la lecture d'articles parus dans
la presse au cours des dernières semaines,
et faisant élat de prétendus dangers pour la
santé publique résultant de ce que la mar
garine est désormais colorée en jaune et par
fumée.

« Le sous-secrélaire d'État à l'agriculture
tient à préciser que cette margarine est sem
blable a celle qui est vendue et consommée
dans de nombreux pays étrangers, quelque
fois depuis près de quarante ans, et qu au
cun cnet nuisible h l'état de santé de la
population n'a jamais "été constaté dans au
cun de- ces pays.

« C'est pour ces motifs que monsieur le pré
sident du conseil a cru bon, au mois de juillet
dernier, de permettre une fabrication con:
forme a de si nombreux précédents et qui
permet de mettre à la disposition du consom
mateur un produit appétissant, d'ailleurs
composé de corps gras dont la qualité est
strictement contrôlée. »

ANNEXE N° 104

(Session de 19 tè. — Séance du 27 lévrier 10-iS.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la famille, de la population et de la. santé
publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à com-

-pléler l'article 54 Q du livre II du^ code
du travail, en vue d'accorder un congé sup
plémentaire aux mères de famille qui exer
cent une activité salariée, par M. de Mont
gascon, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, en réponse à la pro
position de résolution de notre collègue M. Per
not, l'assemblée nationale a accordé au Con
seil de la République un délai supplémentaire
de quinze jours pour l'étude de la proposition
de loi qui vous est soumise.

En elle t, il avait paru u votre commission
de la famille que la proposition de loi n° 17,
adoptée sans débats par l'Assemblée natio
nale, comportait certaines difficultés d appli
cation qui semblaient avoir échappé à l'at
tention de nos collègues de la première As
semblée. . '

La charge supplémentaire imposée à l'éco
nomie, d'après les indications qui nous ont
été fournies, s'élèverait à environ S00 mil
lions de francs.

Sur ce point, votre commission n'a pas
cru devoir retenir l'amendement présenté par
l'un de nos collègues tendant a faire sup
porter cette charge financière par les caisses
de compensation d'allocations familiales, la
notion de congé payé ne pouvant être incluse
logiquement comme prestation familiale.

Les lois réglementant les congés payés an
nuels sont traditionnellement inscrites dans
le code du travail et non au code de la
famille, c'est pourquoi il nous a semblé que
la charge résultant de l'octroi à la femme tra
vailleur salarié de deux jours de congé sup
plémentaires par enfant devrait être avancée
par son employeur, le jour de la paye qui
suit immédiatement l'expiration du congo.
L'employeur aura ensuite la possibilité de se
faire rembourser par la caisse de compensa
tion des congés payés à laquelle il est affilié
de par sa profession ou, à défaut, il en sup
portera la dépense.

Sous réserve de cette modalité d'applica
tion, votre commission vous propose d'adop
ter le texte présenté & vos suffrages et qui
permettra d'octroyer ce congé supplémentaire
a la mère de famille, travailleur salarié, en
compensation de sa lourde tache tant pro
fessionnelle que sociale, éducative et surtout
maternelle.

ANNEXE N 165

(Session de 1948. — Séance du 27 février 1918.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'établissement de .l'impôt
sur les bénéfices de l'exploitation agricole au
titre de l'année 1948, transmis par M. le
président du Conseil de la République à
M. le président de l'Assemblée nationale (1) .
«-* (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 27 février 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif à rétablissement de l'impôt sur les béné
fices do l'exploitation agricole au titre de
l'année 1948.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honenur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEPHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dis
positions du paragraphe 5 de l'article 52 du
code général des impôts directs, la commis
sion départementale des impôts directs pourra,
jusqu'à l'expiration d'un délai d'un mois, après
la promulgation do la présente loi, fixer dans
chaque département les éléments nécessaires
à la détermination des bénéfices agricoles for
faitaires qui seront taxés au titre de l'an
née 1918 suivant les mêmes règles qu'en 1947
en ce qui concerne le calcul de l'impôt.

En ce qui concerne les cultures spéciales
dont la valeur des récoltes ne pourra pas être
appréciée avec une exactitude suffisante avant
l'expiration du délai prévu à l'alinéa ci-des
sus, la fixa,ion des bénéfices forfaitaires par
la commission départementale des impôts di
rects pourra être différée jusqu'au 1er mai
1948.

Le délai accordé aux contribuables Inté
ressés pour dénoncer le forfait et pour sous
crire leur déclaration en vue de l'établisse
ment de l'impôt général sur le revenu sera
prolongé jusqu'au dernier jour du mois sui
vant celui de la publication des bénéfices
forfaitaires au Journal officiel.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 février 1928..

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 166

(Session de 1948. — Séance du 27 février 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif & l'organisation judiciaire en
Sarre, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé
& la commission des affaires étrangères.)

Paris, le 27 février 1948.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 27 février 1958, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi rela
tif à l'organisation judiciaire en Sarre.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi. . •.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dt
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République
est autorisé à ratifier la convention annexée
à la présente loi, conclue le 3 janvier 1918
entre le Gouvernement de la République
française et le gouvernement de la Sarre, et
relative à l'organisation judiciaire en Sarre.

Art. 2. — Sont mis, par décret, à la dispo
sition du ministère des affaires étrangères?

a) Pour exercer les fonctions de président
de la chambre franco-sarroise de la cour d'ap
pel de Sarrebruck:

Un magistrat appartenant à l'échelon de li
hiérarchie judiciaire, prévu au 8° de l'article
premier du décret du 21 juillet 1927 modifié;

b) Pour exercer les fonctions de conseille!
à ladite cour:

4 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 5° de l'article premier du décret précité;

c) Pour exercer les fonctions de procureur
général près la cour d'appel de Sarrebruck:

Un magistrat appartenant au moins à l'éche
lon prévu au 8° de l'article premier du dé
cret précité;

d) Pour exercer les fonctions d'avocat gé- '
néral à ladite cour:

2 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 6° de l'article premier du décret précité;

e) Pour exercer les fonctions de substitut
du procoureur général près la cour d'appel de
Sarrebruck :

3 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 5° de l'article premier du décret précité;

f) Pour exercer les fonctions du substitut
de 1" classe détaché auprès du procureur gé
néral près la cour d'appel de Sarrebruck:

4 magistrats appartenant à l'échelon prévil
au 4° de l'article premier du décret précité;

g) Pour exercer les fonctions de greffier
auprès du procureur général et de la cour
d'appel de Sarrebruck:

4 greffiers, commis-greffiers ou secrétaires
de parquet.

Le nombre des conseillers, substituts géné
raux et substituts pourra être modifié par dé
cret rendu en la forme de règlement d'admi
nistration publique.

Art 3. — Les magistrats et greffiers prévus
à l'article précédent sont placés en position
de détachement. Ils conservent leur rang et
leur grade et demeurent, au point de vue de
leur avancement, assimilés à -la catégorie il
laquelle ils appartiennent.

Ils perçoivent le traitement afférent aux
fonctions qu'ils sont appelés à exercer et bé
néficient, compte tenu de leur rang dans
l'ordre des préséances, de toutes les dispo»
sitions à caractère général relatives A la ré
munération, aux indemnités ou avantages de
toute nature, attribués aux fonctionnaires
français en Sarre.

Art. 3 bis (nouveau). «— Il est créé, à comp
ter du 1er février 1948, dans le cadre tempo
raire du gouvernement militaire du secréta
riat d'État aux- affaires allemandes et autri
chiennes, les emplois ci-après: ■

1 administrateur de lre classe;
1 administrateur de 2«^ classe;
9 administrateurs de 3e classe;
4 administrateurs de 4e classe;
2 attachés de 2« classe;
2 attachés de 3e classe.
Art. 3 ter [nouveau). — Il est ouvert au

ministre des affaires étrangères, au titre du
budget des affaires allemandes et autrichien
nes pour l'excrcic 1918, en addition aux dota
tions reconduites de l'exercice 1947 A l'exer
cice 1948 par la loi n» 47-2407 du 31 décembre
1947, des crédits s'élevant à la somme totale
de 7.093.000 F et répartis, par service et par
chapitre, conformément à l'état annexé 4 la
présente loi. ~

(11 Voir les n®»: Assemblée nationale
(1" légUl.l, 8H, 1999 et in-8» f>77 : Conseil de
la RéDubliuue, 17, 60 (année 1918^,

, (1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(lre législ.)T 3193 et in-8" 700.

(2) Voir les n°": Assemblée natiouiUl U" l&-
Sisl.) 3118, 3407 et in-8° 7CJb
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Art. 3 quater (nouveau). — Dès la promul-
'gation de la loi portant aménagement, dans
i le cadre du budget général pour l'exercice
.1918, des dotations de l'exercice 1947 recon
duites à l'exercice 1948 au titre du budget or
dinaire (services civils) et des budgets an
nexes (dépenses ordinaires civiles) les em
plois dont la création est prévue à l'article
3 bis et les crédits ouverts à l'article 3 ter
ci-dessus seront transférés, par décret pris
sur le rapport du ministre des affaires étran
gères et du ministre des finances et des affai
res économiques,' au budget du haut-comis-
sariat de la République française en Sarre.

■ Les dépenses faites sur les crédits transférés
eeront'réimputées au budget du haut-commis
sariat de ld République française en Sarre.

Art. 4. — A l'égard des personnes énumé
rées à l'article 23 de la convention, le tribunal
de simple police de Paris, le tribunal de pre
mière instance de la Seine, la cour d'appel
de Paris, la cour d'assises de la Seine et,
dans le cas prévu aux articles 485 à 503 du
code d'instruction criminelle, la cour de cas
sation sont exclusivement compétents pour
connaître des poursuites.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27
lévrier 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

CONVENTION

RELATIVE A L'ORGANISATION JUDICIAIRE DE LA SARRE

Le Gouvernement de la République fran
çaise et le gouvernement de la Sarre ont con
tenu des articles suivants:

Art. 1er. — La présente convention a pour
objet de déterminer les conséquences, en ma
tière judiciaire, de l'union monétaire et, lors
qu'ils seront réalisés, du rattachement écono
mique et de l'union douanière.

Art. 2. — L'assemblée et le gouvernement
de la Sarre ont seuls compétence pour régler
dans le cadre du statut et de la Constitution
l'organisation des„ tribunaux et la procédure
judiciaire.

Toutefois, 11 est convenu que le rattache
ment économique ainsi que l'union monétaire
et douanière de la Sarre à la France exigent
une adaptation de l'organisation judiciaire.
L'application en Sarre, soit directement, soit
par réglementation spéciale, des dispositions
françaises ou ce dispositions analogues à cel
les appliquées en France, afin d'éviter toute
discrimination non justifiée entre l'économie
française et l'économie sarroise, oblige les
deux gouvernements à établir des règles de
nature à assurer l'unité de jurisprudence.

En outre, des règles spéciales de procédure
'sont nécessaires, d'une part comme consé
quence du droit de contrôle reconnu au re
présentant de la France, d'autre part, pour
assurer aux citoyens français des garanties
analogues à celles dont ils jouissent devant
les juridictions françaises' et dont jouissent les
citoyens sarrois lorsqu'ils sont appelés devant
les mêmes juridictions. .

TITRE Ier

Règles de compétence et d'organisation.

Art. 3. — Il est créé une chambre franco-
sarroise au sein de la cour d'appel de la
Sarre.

Ses arrêts sont rendus par cinq magistrats,
dont trois, le président compris, sont des ma
gistrats français.

Les fonctions du ministère public sont éga
lement remplies par un magistrat français.

Art. '4. — Les attributions et prérogatives
conférées en France aux premiers présidents
de cour d'appel, sont à l'égard des magistrats
français en Sarre appartenant au siège, dévo-
Jue au magistrat français exerçant dans cette
catégorie la fonction la plus élevée.

Art. 5. — Le parquet de la cour d'appel, au
quel est subordonné l'ensemble des parquets
près les diverses juridictions de la Sarre, est
placé sous l'autorité de deux procureurs gé
néraux, l'un français, l'autre sarrois, qui exer
cent les fonctions de chef de parquet, le pre
mier à l'égard ces affaires de la compétence
de la chambre franco-sarroise, le second à
l'égard des affaires de la compétence des au
tres chambres de la cour d'appel» Le procu

reur général français, doit, en outre, être obli
gatoirement tenu au courant des affaires re
levant des diverses juridictions de la cour.

Le parquet comprend, à côté des procureurs
généraux, des substituts sarrois et des substi
tuts français.

Les attributions et prérogatives conférées en
France aux procureurs généraux sont, à
l'égard des magistrats français en Sarre appar
tenant au parquet, dévolues au magistrat
français exerçant dans cette catégorie la fonc
tion la plus élevée. Ce magistrat dans l'exer
cice de ses attributions, comme pour l'exer
cice des pouvoirs reconnus au parquet par la
présente convention ne relève que du Gou
vernement français.

Le procureur général français peut, à titre
permanent ou temporaire, déléguer dés subs
tituts auprès de toute juridiction eu ressort.

Art. 6. — La chambre franco-sarroise de la
cour d'appel a compétence exclusive pour sta
tuer sur les appels formés contre les décisions
des juridictions de première instance:

1» Dans toutes matières eu la législation
française est directement applicable;

2° Dans toutes les matières, où le droit
français étant rendu applicable, soit textuel
lement, soit après adaptation, l'unité de ju
risprudence apparaît nécessaire, en particulier
dans les questions relatives au rattachement
économique et spécialement pour l'application
des lois sur les prix et les salaires.

Sont également de la compétence de ladite
chambre les crimes ainsi que les appels en
matière de délits, lorsque se trouve impliqué
ou lésé un fonctionnaire de nationalité fran
çaise en fonction en Sarre ou un militaire
appartenant à l'armée française.

Dans toute instance soumise à la cour et
de la compétence de la chambre franco-sar-
roise, le procureur général français peut, jus
qu'à l'arrêt, si cette chambre ne se trouve
pas saisie, requérir le renvoi de la cause de
vant elle.

Ladite chambre statue alors sur sa compé
tence et dans l'affirmative dessaisit de ce fait
la juridiction saisie.

Art. 7. — L'organisation et la compétence
des tribunaux de première instance sont dé
terminées par le législateur sarrois en tenant
compte des dispositions suivantes:

En matière pénale comme en matière ci
vile et commerciale, le tribunal de première
instance ( Landgericht/), siège à trois mem
bres. Il connaît en première instance . des in
fractions qui ne sont pas de la compétence de
l'Amtsrichter, telle qu'elle se trouve définie
par l'article 8 de la présente convention. Il
connaît des appels de jugement de l'Amts-
richter dans les termes de l'article 9 ci-des
sous.

Les affaires dévolues par les lois et règle
ments douaniers français et par la législation
et par la réglementation du contrôle des chan
ges aux juridictions françaises de l'ordre judi
ciaire, sont, ainsi que les affaires suivantes:

1» Refus de délivrance ces acquits de paye
ment, aquits à caution, congés ou passavants
(art. 599 du code des douanes) ;

2° Saisies non fondées (art. 528 du code des
douanes) ;

3° Visites domiciliaires infructueuses (art.
485 du code des douanes) ;

4® Voituriers munis d'expéditions réguliè
res et détournées de leur route pour subir
des visites au bureau (art. 456 du code des
douanes),
de la compétence exclusive du tribunal de
première instance. En ces matières, le par
quet sera obligatoirement tenu par un magis
trat français substitut du procureur général
français.

Les décisions rendues par les tribunaux de
première instance sur les affaires qui entrent
dans la compétence de la chambre franco-sar-
roise de la cour d'appel, sont toujours suscep
tibles d'appel devant ladite. chambre.

Art. 8. — La compétence de l'Amtsrichter
en matière pénale est limitée aux infractions
qualifiées en droit local de Ubertretungen et
en droit français de contraventions ainsi
qu'aux délits, poursuivis suivant la procédure
des Privatklagen. Le parquet, toutefois, a le
droit de porter cette dernière catégorie d'af
faires devant le tribunal de première ins
tance.

En cas de connexité d'infractions de degrés
différents, l'affaire est portée dans son entier
devant la juridiction à laquelle appartient la
compétence supérieure.

La compétence de l'Amtsrichter en matièrt
pénale pourra être précisée par la commis
sion mixte prévue à l'article 27 de la présenta
convention, étant entendu que la compétence
de la chambre franco-sarroise de la cour d'ap
pel ne pourra pas être modifiée par les ceci,-
sions de ladite commission.

Art. 9. — Les jugements de l'Amtsrichter en
matière pénale peuvent être attaquées par la
voie de l'appel en cas de condamnation à
l'emprisonnement ou à l'internement ou à
une peine d'amende supérieure à 1.000 F dans
les matières visées aux numéros 1 et 2 da
l'article 6 ci-dessus.

Les' jugements en première instance de la
chambre correctionnelle du Landgericht sont
susceptibles d'appel dans tous les cas.

Art. 10. — Les arrêts de la chambre franco-
sarroise de- la cour -d'appel sont susceptibles
de recours devant la cour de cassation dans
les conditions établies par la loi française.

La violation de toutes les dispositions lé-

fislatoinvneseradéf oinivees àrl'ar àticlaes6 ci-des asuus (1 met) donnera ouverture à cassation au même
titre que la violation de la loi française.

Art. ll. — L'organisation et la compétence
du tribunal administratif de la Sarre sont!
fixées par le législateur sarrois.

Le tribunal administratif de la Sarre est
compétent pour statuer en matière fiscale et
douanière, dans tous les cas où les tribunaux
administratifs français sont compétents. Dans
ces cas également, le conseil d'État peut être
saisi de recours contre la décision du tribu
nal administratif de la Sarre dans les condi
tions prévues par la législation française.

eL conseil d'État français est compétent
en premier et dernier ressort à l'égard des
actions en indemnités dirigées contre l'admi
nistration française et fondées sur des faits
postérieurs à l'entrée en vigueur de la pré
sente convention, réserve faite des cas où
ces actions se rattachent directement à la per
ception de l'impôt.

TITRE II

Règles de procédure.

Art. 12. — La procédure applicable devant
les tribunaux de la Sarre est la législation
sarroise sous réserve des dispositions prévues
aux articles suivants.

Art. 13. — La procédure pénale organisée
par le code français d'instruction criminelle
et par les lois spéciales s'appliquer pour toutes
les affaires pénales soumises à la chambre
franco-sarroise de la cour d'appel.

Art. 14. — La loi française du 8 décembre
1897 concernant les garanties à accorder à la
défense, est applicable à toutes les poursui
tes engagées contre un ressortissant de na--
tionalilé française.

Art. 15. — L'article 19 du règlement juri
dique du 1er avril 19 iG et l'article 153, alinéa 2,
eu code de procédure pénale local seront mo
difiés en ce sens que les classements sans
suite du parquet ne seront plus soumis à l'ac
cord de l'Amtsrichter. L'alinéa 3 de l'arti
cle 153 susvisé est supprimé.

Art. 16. — La législation française relative
ausursis à l'exécution de la peine est introduite
dans son intégralité pour les crimes et délits
ressortissant directement — ou sur appel éven
tuel — de la compétence de la chambre
franco-sarroise de la cour d'appel.

Art. 17. — Par dérogation aux articles 391
du code de procédure civile local et 59 du
code de procédure pénale local, les témoins
doivent être entendus sous la foi du serment
préalablement à leur déposition, tant à l'en
quête qu'à l'instruction préalable et aux au
diences des tribunaux, si le défenseur ou le
magistrat du parquet le demande.

Art. 18. — La contrainte par corps en ma
tière civile et commerciale ne sera pas appli
cable aux ressortissants de nationalité fran
çaise.

Art. 19. — L'allemand est la langue judi
ciaire. Toutefois, pour les affaires visées à
l'article 6 et pour les affaires de douanes el
de contrôle des changes, le français et l'alle-i
mand sont concurremment langues judi
ciaires.
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La minute du jugement est rédigée en lan
gue allemande aevant le juge de- paix (Amts-
ïichter) et devant le tribunal de première ins
tance (Landgericht) , sauf en matière de
douanes et de contrôle des changes, où la
minute du jugement est rédigée en langue
française.

La minute des arrêts de la cour d'appel est
rédigée en langue allemande, sauf pour les
arrêts rendus par la chambre franco-sarroise,
où la minute est rédigée en langue française.

A la demande du parquet ou des parties,
il est remis une traduction des jugements
ou arrêts, mais seule la minute du jugement
fait foi, quelle que soit la langue de rédac
tion employée. "

Les appels devant le conseil d'État des dé
cisions du tribunal administratif devront être
accompagnés d'une traduction visée par le
président du tribunal et faisant foi.

Art. 20. — Les arrêts de la chambre franco-
sarroise de la cour d'appel sont rendus au
nom du peuble français et non du peuple sar
rois.

Ils sont revêtus de la formule exécutoire
prévue par le décret n° 47-1017 du 12 juin
1917 suivie de la formule exécutoire propre"
à la Sarre.

Ils sont susceptibles d'exécution forcée en
France au même titre qu'en Sarre.

Art. 2,1..— Les jugements et arrêts de toutes
les autres juridictions sont revêtus de la for
mule exécutoire propre à la Sarre. Ils béné
ficient de piano de l'exequatur simplifiée pour
leur exécution en France. De même, les ju
gements et arrêts de toutes les juridictions
françaises bénéficient de piano de l'exequatur
simplifiée pour leur exécution en Sarre,-

Art. 22. — Dans les relations d'aide judiciaire
mutuelle entre la France et la Sarre, les for
mes de l'extradition /sont déterminées par la
loi territoriale. Les cas et les effets de l'ex
tradition sont ceux définis aux articles 3 à 5,
7, 8, 21 et 23 à 27 de la loi française du
10 mars 1927 dont les dispositions sont appli
quées en Sarre à titre de réciprocité. Sont éga
lement appliquées en Sarre, à titre de réci
procité, les dispositions des articles -30 à 34
de ladite loi.

TITRE III

Dispositions particulières. j

Art. 23. — Le représentant de la République
française en Sarre, le secrétaire général dé
légué, le conseiller économique, le conseiller
financier, le conseiller juridique, le président
de la chambre franco-sarroise de la cour d'ap
pel de Sarrebruck, le procureur général tan
çais et le chef de la sûreté bénéficient d'une
immunité juridictionnelle totale en Sarre.

Les magistrats français jouissent des pri
vilèges de juridiction attachés u leur fonc
tions par la loi française.

Art. 24. — Les militaires de l'armée fran
çaise stationnés en Sarre relèvent de la juri
diction militaire pour toutes les infractions
qu'ils viendraient à commettre.

Dans le cas où des infractions ne seraient
pas de la compétence de la justice militaire, i
d'après le code français de justice militaire,
celles-ci pourront à la demande du représen
tant de la France en Sarre, avant toute dé
cision sur le fond, être déférées devant les
juridictions militaires.

Art. 25. — Toute décision prononçant une
peine privative de liberté contre un ressor
tissant français ou un militaire appartenant
à l'armée française doit être portée a la con
naissance du procureur général français dans
un délai de trois jours.

Aucun ressortissant français', ni au un mi
litaire appartenant à l'armée française ne peut
être détenu préventivement plus de trois jours
francs sans le visa du procureur général fran
çais.

Art. 2G. — Dans toutes affaires pénales au-
lres que celles de contravenUons,. où se !

trouve impliqué un fonctionnaire de nationa
lité française en fonction en Sarre ou un mi
litaire appartenant à l'armée française, les
fonctions du ministère public sont remplies
par un magistrat français du parquet.

TITRE IV

Dispositions finales.

Art. 27. — § 1«. — Les questions relatives
à l'interprétation ou à l'application de la pré
sente convention seront soumises à une com
mission mixte composée comme suit:.

Le ministre de la justice.de la République
française, président;

Deux membres français, dont un magistrat
français, désignés par le Gouvernement fran
çais;

Trois membres sarrois, dont un magistrat
sarrois, désignés par le gouvernement sar
rois.

§ 2. — Les délibérations de la commission
sont prises à la majorité des voix. En cas
de partage, la voix du président est prépon
dérante.

- § 3. — Les résolutions prises par: la com
mission et concernant l'interprétation ou l'ap
plication de la présente convention auront
force exécutoire dès leur publication en
France et en Sarre. Cette publication sera
faite dans la forme des publications offi
cielles.

Art. 28. — La présente convention entrera
en vigueur le 1er janvier 1918. Le Gouver
nement de la République française et le gou
vernement de la Sarre s'engagent, chacun
en ce qui le concerne, à prendre des disposi
tions nécessaires pour assurer l'exécution de
ladite convention.

Fait à Paris, le 3 janvier 1918.

Pour le Gouvernement de la République
française :

Signé: M. GEORGES BIDAULT.
M. ANDRÉ MARIS.

Pour le gouvernement de la Sarre : -
Signé : M. HOFFMANN. .

M. BRAUN.

Commissariat général aux affaires
allemandes et autrichiennes.

riTRK Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4 partie. — Personnel.

Chap. 105. — Traitements du commandant
en chef, des administrateurs généraux et du
personnel du cadre temporaire, 3.679.000 F.

Chap. 107. — Indemnités et allocations di
verses, 2.090.000 F.

Chap., 108. — Indemnités de résidence,
300.000 F.

Chap. 109. — Supplément familial de traite
ment, 32.000 F.

Total pour la 4e partie, 6.707.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 402. — Allocations familiales, 836.000
francs.

Total pour les affaires allemandes et au
trichiennes, 7.093.000 F.

ANNEXE N° 167

(Session de 1946. — Séance du 27 février 1M8.):

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant amélioration
du régime de sécurité sociale des ouvriers
mineurs, par M. Molinié, conseiller de la,
République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 27 février 1948, page 508, 3® co
lonne.)

ANNEXE N° 168

(Session de 1946. — Séance du 27 février 19&8.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pèches sur la proposition
de résolution de M. Vittori et des membres
du groupe communiste et apparentés, ten
dant à inviter le Gouvernement à aligner le
tarif kilométrique maritime pour le dépar
tement de la Corse sur le tarif kilométrique
ferroviaire de la Société nationale des che
mins de fer français en revenant au décret
du 31 août 1937 et à l'arrêté du 15 juin 1938,
par M. Franceschi, conseiller de la Répu

. blique (2).

Mesdames, messieurs, le décret du 31 août
1937 établissait la parité entre les tarifs ferro
viaires de- la Société nationale des chemins
de fer français et ceux des transports mari
times avec la Corse.

Voici, dans le détail, comment s'établirent .
les tarifs maritimes appliqués à la Corse,
après leur alignement avec ceux de la Société
nationale des chemins de fer français:

1™ classe: Nice—Ajaccio, 185 F; Marseille—■
Ajaccio, 245 F.

2° classe: Nice—Ajaccio, 109 F; Marseille—•
Ajaccio, 152 F.

3e classe: Nice—Ajaccio,, 80 F; Marseille—;
Ajaccio, 111 F.

Pont: Nice—Ajaccio, 55 F; Marseille—Ajac
cio, 77 F.

Cette parité fut conservée jusqu'à 1943.
A partir de celte époque, par suite de l'abro
gation du décret du 31 août 1937, par le Gou
vernement de Vichy, les tarifs ont subi une
série de hausses qui portent les prix actuels
à un coefficient variant entre lb et 22 par
rapport aux tarifs de 1939, pendant que les
tarifs ferroviaires n'atteignent que le coeffi-'
cient 10.

Voici, du reste, quelle a été la- progression
suivie par les prix des billets de passage de
1939 au 15 janvier 1948, date à laquelle les

-tai-ifs ont subi une majoration de 130 p. 100
par rapport à ceux de 1946.

DÉSIGNATION

NICE-A J ACCIO M A R S E I LL E-AJACCIO

1039 Septembre
19 'kl

janvier
im

1939
Septembre

1917
13 janvier

1918

francs francs francs francs francs francs

1" Ç.asse 18o 1.S73 4.013 . 215 3.010 4.335 (1)
2° classe 109 1.223 2.030 152 1.915 2.710 (1)
3e classe , 80 913 ■ 2.015 111 1.410 2.070 (1)
pont 55 GIS 1.315 77 900 1.3S5

(1) A quoi il faut ajouter la taxe de location qui s'établit pour les trois classes respective
ment à 100, 60 et 30 F. A quoi il faut ajouter enfin, pour un des deux bateaux qui assurent le
service — le Saint-Dominique — le prix d'un repas supplémentaire, ce qui porte le prix, en
première, à 4.600 F. .

(1) Voir les n°s : Assembree nationale
(1" législ.l, 3311, 2992, 3220, 3222, 3132, 3586
et in-8° 755; Conseil de la République, 161
(année 1948).

(2) Voir le n»; Conseil de la République,
135 (année 1948).
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Comparons maintenant les tarifs actuels et les prix qui seraient appliqués si on prenait
comme base les tarifs ferroviaires en vigueur à ce jour à la Société nationale des chemins
de fer français.

DÉSIGNATION

PRIX FIXÉS SUR LA BASE
des tarifs ferroviaires

actuellement en vigueur.
TARIFS EFFECTIVEMENT PRATIQUES

. Marseille-Ajaccio
330 km.

Nice-Ajaccio
240 km. Marseille-Ajaccio. Nice-Ajaccio.

Iranc6. francs. france. francs.

Ire p1 asse » i. 635 1.188 4.385 4.015
2« c lassa... . 1.059 770 2.710 2.630

classe 742 . 540 2.070 2.015

Pont 520 (1) 3J8 (1) 1.385 1.345

De l'examen des chiffres figurant au tableau
ci-dessus, il résulte que les tarifs pratiqués
actuellement par la compagnie Fraiss;net sont
plus, élevés que ceux de la Société nationale
des chemins de fer français dans la proportion
«le 1 fi 2,7 pour Marseille—Ajaccio et de 1 K
3,3 pour Nice-Ajaccio. Le tarif kilométrique
ferroviaire appliqué aux premières classes est
de 4,95 F, alors qu'il, est de 13,20 F en tre
Marseille et Ajaccio et de 10,70 F entre Nice
et Ajaccio.

11 convient de noter que depuis le 15 dé
cembre 1947 les tarifs ont été majorés de
44,20 p. 100; de 3.040 F, le billet de première
classe est passé à 4.385 F. Il en est de même
pour les autres classes et pour les marchan
dises.

Ces nouvelles hausses ont provoqué un pro
fond mécontentement de la population corse.
Le conseil général, les chambres de commerce
d'Ajaccio et de Bastia, les syndicats et orga
nisations professionnels, les syndicats d'ini-
tiat've autant que la presse insulaire et du
continent, au nom de toutes les activités de
l'île et des Corses résidant sur le continent,
ont protesté avec énergie contre les nouveaux
tarifs maritimes qui vont peser lourdement
sur les échanges indispensables à la vie de
l'île.

En effet, les tarifs prohibitifs actuels ont
line incidence directe sur les prix des pro
duits et denrées importés et exportés; ils
contribuent u la hausse du coût do la vie

. en Corse — au moins égal sinon supérieur
à' celui de la capitale — .alors que les salaires
de base sont inférieurs par rapport à ceux
de Paris.

Le maintien des tarifs actuels aura d'autre
part pour conséquence inéluctable :

1» D'arrêter tout mouvement touristique en
Corse— qui est une des principales richesses
du pays — et d'isoler un plu plus du reste
de la France ce département qui soutire déjà
Jant,de son insularité;

2° D'empêcher, dans les deux sens, le dépla
cement annuel à l'occasion des congés des
fonctionnaires, aussi bien des fonctionnaires
corses quf exercent sur le continent ou en
Afrique du Nord, que les fonctionnaires conti
nentaux qui exercent en Corse.

Pour ces diverses raisons, toutes d'intérêt
Yital, pour le département de la Corse et par
mesure d'équité envers le seul département
insulaire métropolitain, votre commission de
la marine et des pêches estime qu'il faut
rétablir l'alignement des tarifs maritimes de
1» Corse avec ceux de la Société nationale des
chemins de fer français. Il est incontestable
qu'une mesure de cet ordre libérerait, dans
une large mesure, la Corse de la lourde hypo
thèque insulaire qui pèse sur «lle. En consé
quence, elle vous demande d'adopter à l'una
nimité la proposition de résolution présentée
par notre collègue M. Vittori:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à abroger toutes les dispositions
prises par le Gouvernement de Vichy en ce
qui' concerne les liaisons maritimes entre le
département de la Corse et la France métro
politaine.

Invite le Gouvernement à revenir au décret
du 31 août 1937 et à l'arrôté du 15 juin 1938,

spécifiant que le tarif kilométrique (fret et
passagers) entre la France continentale et la
Corse et vice-versa ne pourra en aucun cas
dépasser le tarif kilométrique ferroviaire de
la Société nationale des chemins de fer fran
çais et que les réductions accordées sur le
réseau ferroviaire de la Société nationale des

chemins de fer français seront appliquées aux
transports maritimes Corse—Continent,

ANNEXE N° 169

(Session de 1946. — Séance du 27 février lffS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, maintenant pro
visoirement en vigueur au delà du 1er mars
1V i S certaines dispositions législatives et ré
glementait es du temps de guerre prorogées
par la loi du 28 février 4947 et la loi du
3o août 1947, par M. Bordeneuve, conseil
ler de la République (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 23 février 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 février 1948, page 512, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 170

(Session de 1948. — Séance du 2 mars 19i8.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à sa réorgani
sation et à la coordination des transports
de voyageurs dans la région parisienne, par
M. Jean-Marie Thomas, conseiller de la Ré
publique (2* .

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 3 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré-
Dublique du 2 mars 1948, page £33, 3° co
lonne) .

ANNEXE N° 171

(Session de )948., — Séance du 2 mars 1048.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, en vue
de présenter les candidatures pour les 3 siè
ges du comité constitutionnel à la nomina

tion du Conseil de la République (applica4
tion de l'article 91 de la Constitution, des
articles 1« et 2 de la résolution du 28 jan»
vier 1947 et de l'article 10 du règlement)'
par M. Salomon Grumbach, conseiller d®
la République.

Mesdames, messieurs, le comité constitua
tionnel comprend, outre le Président de la
République, le président de l'Assemblée na
tionale et le président du Conseil de la Ré
publique, dix membres élus, dont sept 14
sont par l'Assemblée nationale et trois pa|
le Conseil de la République.

L'article 91 de la Constitution précise qua|
les membres élus sont choisis hors du Parle»
ment et leurs sièges sont répartis entre lcs|
groupes politiques selon les règles de la re»
présentation proportionnelle.

Ce même article indique que le comité consi
titutionnel est soumis à renouvel' ement ani
début de chaque session annuelle du Par*
lement.

Une proposition de résolution adoptée l€j
28 janvier 1647 a précisé que votre commis»
sion du suffrage universel serait chargée dt?
présenter au Conseil de la République la lista
des candidats à nommer, après avoir examiné
leurs titres.

Il en a été ainsi fait au début de la session
écoulée et je rappellerai que les candidats
furent:

M. Julliot de la Morandière, présenté palj
le groupe M. R. P.;

M. Dutilleul, présenté par le groupe com
muniste ;

M. M. Delépine, présenté par le groupe du
parti socialiste S. F. I. O.';

Au cours de l'année écoulée, M Dutilleul
est décodé.

Votre commission du suffrage universel réu»
nie pour procéder à l'établissement de la noH
velle liste de candidats, qu'elle soumet au
ou.d'lnii à voire approbation, a dû solution

ner une difficulté qui s'était déjà présentée
en 1947 au sujet do la répartition des trois
sièges attribués au Conseil de la République*

En effet, une répartition des candidats selon
les règles strictes de la proportionnelle se
heurte ou fait qu'il y a disproportion au Con
seil de la République entre le nombre da
sièges à pourvoir et le nombre de groupes
politiques à représenter.

Cette difficulté ne se présente pas à 1 As
semblée nationale qui dispose de sept siégea
à pourvoir. .

Certains membres de la commission du suf
frage universel, afin de permettre une repré
sentation plus importante au sein du comité
constitutionnel des groupes à effectifs plus
réduits- que ceux des trois grands partis, ont
suggéré l'idée d'un apparentement entre plu
sieurs groupes qui pourraient se mettre d'aci
cord sur le nom d un candidat commun.

La majorité de la commission a pensé qua
les termes de l'article 91 de la Constitution
concernant cette matière et ainsi conçu:

« ...Sent membres élus par l'Assemblée na
tionale, au début de chaque session annuelle,
à la représentation proportionnelle des groupes
et choisis en dehors de ces membres,

w Trois membres élus dans les mêmes con
ditions par le Conseil de la République... •!
ne se prêtaient pas & une telle interpréta
tion. . . .

En conséquence, votre commission du suf
frage universel, unanime, vous propose da
ratifier les candidatures ci-après, selon la
procédure prévue par l'article 10 du règle»
ment :

M. Marcel Prenant, par le groupe comniu»
ttiste. i

M. Julliot de la Morandiere, présenté paj
le groupe M. R. P.

M. Maurice Delépine, présenté par le groupe
socialiste S. F. I, O.

ANNEXE N" 172

"(Session de 1918. — Séance du 2 mars 1943)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant $
inviter , le Gouvernement à accorder d'ur»
gence aux étudiants de bénéfice de cer
taine.; prestations prévues par la législatiog

fl) Le décret du 31 août 1937 stipulait que le tarif de pont se déterminait en appliquant
une réduction de 30 p. 100 au tarif des troisièmes classes.

;li Voir le= n0»- Assemblée nationale
(1" législ.) : 3326, 3493 et in-8° 756; Conseil
de la République, 160 . (année 19-iî>).

(2) Voir . les n 0E : Assemblée nationale
((ira législ.), 251, 1553, 1965, 2011 et in-8>> 017;
Conseil de la. République, 925 (année 1947),
13i et 152 (année 1948).
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de sécurité sociale, présentée par Mme De
vaud, conseiller de la République. — (Ren
voyée & la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. l'effort social de la
IV e République, à l'origine spectaculaire
sinon toujours réellement neuf et efficace,
se résume aujourd'hui en d'insuffisantes ten
tatives pour atténuer une misère de jour en
jour plus sévère.

Entre les déshérités de l'heure, les étu
diants sont peut-être les seuls à n'avoir rien
obtenu: ni réformes d'ensemble, même de
principe et à échéance différée, ni ajuste
ments partiels et temporaires. Ils continuent
de vivre en marge.

Les étudiants n'ont pas de ressources. Il
leur faut vivre et travailler. Ils vivent mal.
Leurs études s'en ressentent, directement
(temps ,et moyens insuffisants), et indirecte
ment t carence physiologique d'année en
année plus Inquiétante). Personne n'en tire
avantage, pas même l'État dans l'immédiat.

L'étudiant est un travailleur, comme d'au
tres. Mais la société n'en sait- rien. Et il
n'est pas rétribué (certains jeunes qui don
nent a leur études 70, voire 80 heures par
semaine, ont pu se demander si juridique
ment ils ne pourraient être passibles de cer
taine taxe sur les oisifs).

L'organisation de l'enseignement public
gratuit est un devoir de l'État. Mais l'État
ne tient pas ses promesses et qui veut « accé
der à l'instruction et à la culture » doit
d'abord payer.

Peut-être n'est-il pas possible encore d'in
tégrer les étudiants dans la nation. Il est
urgent, vital de leur reconnaître l'e droit
élémentaire à protection contre les risques
graves auxquels les statistiques prouvent
qu'ils sont exposés plus que d'autres. Nous
proposions, l'an passé, que l'effort social en
leur faveur s'exerce dans le cadre familial
(puisque la famille est un des seuls grou-

!>es à aider efficacement bon nombre de ce.seunes). Nous savions l'insuffisance et les
nconvénients graves de cette solution.

Aujourd'hui, il est nécessaire de prévoir un
effort de solidarité plus, direct et plus im
portant. Il faut .accorder aux étudiants le
bénéfice des prestations de sécurité sociale
qui leur seraient le plus utile (essentielle
ment maladie). Le plan français de sécurité
sociale est, dit-on, dominé par le souci de
procurer • h l'économie la main-d'œuvre dont
elle a besoin. Les étudiants sont les spé
cialistes et les techniciens de demain. La
sécurité sociale est un organisme dont le
but est de garantir collectivement- les tra
vailleurs contre les risques sociaux. Les étu
diants sont des travailleurs parmi les autres
travailleurs: toutes les grandes centrales
syndicales le reconnaissent.

Mais les étudiants, sans ressources, ne peu
vent financer eux-mêmes une assurance dont
ils sont les bénéficiaires. Cet obstacle ne
peut être décisif. Les étudiants ne sont en
aucune façon responsables de la carence de
l'État et singulièrement de l'inadaptation des
méthodes et des structures actuelles de l'uni
versité dont ils sont les premières victimes.
Par ailleurs, le financement de la sécurité
sociale est assuré par le salaire des ayants-
droit: mais partiellement aussi par l'ensem
ble de la nation, puisqu'une partie des coti
sations doit en tout état de cause être con
sidérée comme charge sociale stricto sensu.
Sécurité sociale signifie assurance et soli
darité. Signalons, pour mémoire, que l'en
seignement public gratuit étant un devoir
de l'État, une fraction des-droits- universi
taires pourrait sans doute être détournée de
leur usage présent. D'ailleurs, la dépense
que 'devrait engager la collectivité pour
garantir les risques l'étudiant réel est rela
tivement insignifiante. Il serait peut-être inu
tile d'envisager une subvention de 'l'État ou
une taxe nouvelle supportée par certains
groupes professionnels ou certains organismes
économiques. Rappelons que de sérieuses éco
nomies sont possibles par un aménagement
de l'organisation de la sécurité sociale; il
n'est pas admissible que les Irais engagés
pour l'achat de vins toniques passent avant
l'octroi de soins gratuits a des tuberculeux.

Mesdames, messieurs, nous yous deman

dons d'adopter la proposition de résolution
suivante, indiquant seulement pour conclure
qu'il s'agit d'une mesure partielle mais indis
pensable et que l'examen rapide et sérieux
et la solution du problème que pose la situa
tion de l'étudiant dans la Nation, permettrait
d'en réduire sensiblement l'incidence finan
cière.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer avant le 15 avril un
projet de 'loi prévoyant l'extension gratuite
aux étudiants du bénéfice de certaines.pres
tations des législations de sécurité sociale.

ANNEXE N° 173

(Session de 1948. — Séance du 2 mars 1948.)

PROPOSITION DE LOI' tendant à rendre appli
cable aux départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle les dispositions
de l'ordonnance n° 45-2707 du 2 novembre
1915, modifiée par la loi n° 47-1826 du
15 septembre 1947, relative à la réglemen
tation des marchés de communes, des syn
dicats de communes et des établissements
communaux, présentée par MM. Hocquard,
Pfleger, André Rausch et Charles Amiot,
conseillers de la République et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale con
formément à l'article 14 de la Constitution.

. EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance n° 45-
2707 du 2 novembre 1915, reative à la régle
mentation des marchés des communes, des
syndicats de communes et 'des établissements
communaux de bienfaisance ou d'assistance,
modifiée par -la loi n° 47-1826 du 15 sep
tembre 1947, n'et pas applicable à l'heure
actuelle aux départements recouvrés du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle

La réglementation, déjà ancienne, des mar
chés passés par les communes, avait mon
tré que les principes qui gouvernaient la
matière étaient susceptibles de répondre dans
la généralité des cas, aux nécessités de la
vie locale. Cette réglementation dont l'ori
gine remontait à l'ordonnance du 19 no
vembre 1837 avait' été remaniée à plusieurs
reprises par de nombreux textes dont les
dispositions fragmentaires se trouvaient mal
coordonnées.

La nécessité de faisait donc sentir de codi
fier la réglementation existante, afin de don
ner aux administrations locales un texte
unique constituant un instrument de travail
net et précis.

Tel a été le but de l'ordonnance di 2 no
vembre 1945.

Or, les principes qui réglementent cette
matière dans les trois départements d'Alsace-
Lorraine demeurent fixés par la loi munici
pale locale du 16 juin 1895 et diffèrent, assez
peu d'ailleurs, de la législation française.

Par ailleurs, les dispositions de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 fixant les sommes
à partir desquelles les marchés des com
munes devraient être obligatoirement passés
par écrit ont été modifiées à plusieurs repri
ses et tout dernièrement par la loi du 15 sep
tembre 1947.

Lorsque ces sommes maxima ont été aug
mentées en -raison de la hausse du coût de
la vie, ces plafonds nouveaux ont été rendus
applicables à l'Alsace-Lorrain-e par une suc
cession de crédits, afin de ne pas désavan
tager les communes de ces départements,
par rapport -aux autres collectivités locales
de la métropole.

Cependant, afin d'unifier la législation sur
co poift, les services du ministère de l'inté
rieur avaient mis à l'étude un projet de loi
tendant à rendre applicable sur tout le terri
toire l'ensemble de l'ordonnance du 2 no
vembre 1945." . "

Mais ce texte, qui aurait recueilli l'entière
approbation des collectivités locales intéres
sées, n'a pas été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale, «car le projet de loi
portant réforme de la loi municipale sur
lequel s'est prononcé le conseil national des
services publics, procédera à l'unification
souhaitée.

La réforme municipale risquant de n être
mise en application que dans un délai assez
long, il nous parait utile d'étendre aussi tôt
que possible le champ d'application des deux
textes législatifs qui nous intéressent.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'ordonnance n° 45-270?
du 2 novembre 1915, relative à la réglemen
tation des marchés des communes, des syn
dicats de commune et des établissements
communaux de bienfaisance ou d'assislance,
modifiée par la loi n° 47-1826 du 15 sep
tembre 1947, sera applicable aux départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle dans un délai de huit jours à comp
ter de la date de promulgation de la pré
sente loi. ,

ANNEXE N° 174

(Session de 1918. — Séance ou 2 mars 1918. y

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques-, des douanes et des
conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à la réorganisation et à la coordina
tion des transports de voyageurs dans la ,
région parisienne, par M. Gargominy,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

République du 2 mars 1918, page 533, 2e co
lonne).

ANNEXE N° 175

(Session de 1948. — Séance du 2 mars 1948.J

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Pujol et des
membres du groupe socialiste S. F. I. 0,-
tendant à inviter le Gouvernement à procé
der au reclassement des professeurs et des
répétiteurs de l'école des langues orientais
et de l'école des Chartes, par M. Pujol,
conseiller de la République (2).

•

Mesdames, messieurs, votre commission de
l'éducation nationale a approuvé, à l'unani
mité, la proposition de résolution que j'ai
l'honneur de lui soumettre au nom du groupe
socialiste. Il ne pouvait, à mon avis, en être
autrement. L'école des langues orientales
créée sur un rapport de Lakanal — par le dé
cret-loi du 10 germinal an Ill — est un éta
blissement d'enseignement supérieur, un cen
tre de recherche scientifique unique au
monde.

Écoles, certes, de linguistique consacrée au
champ très vaste de l'orientalisme et de l'ex-
trême-orientalisme, mais aussi, institut scien
tifique où ' trois chaires de géographie, his
toire et institutions des états du Proche-

Orient, de l'Europe orientale et de l'Extrême-
Orient complètent les enseignements propre
ment linguistiques et peuvent créer un cou
rant de compréhension et de sympathie entre
les peuples lointains et la France.

Quarante-deux langues sont actuellement
enseignées à l'école d'une manière scientifi
que et pratique. Aucune école de langues vi
vantes au monde ne peut lui être comparée.
Jadis les enseignements d'orientation de l'uni
versité de Berlin étaient loin d'être aussi ri
ches et actuellement la « School of oriental
studies » de Londres donne un enseignement
beaucoup moins complet et de caractère,
moins scientifique.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 251, 1453, 4965, 2011 et in-8» 617 ;
Conseil de la République: 928 (année 1947),
134, 152 et 170 (année 1918).

(2) Voir le n° : Conseil de la Républi
que.; 33 (année 1918),
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Aussi, ne faul-il pas s'étonner si l'école
des langues orientales de Paris attire depuis
longtemps, el plus spécialement depuis 1915,
un grand nombre d'étudiants étrangers. Ajou
tons que le rendement de l'école est double:

l'u dixième d'érudits — linguistes — histo
riens, ethnographes, lolklorisles etc...

Et neuf dixièmes de praticiens: interprètes,
agents des carrières diplomatiques, consu
laires, hommes d'affaires, ingénieurs, colons.
Lt ce qui peut particulièrement intéresser nos
L'O: 'orties de la France d'outre-mer, le lien spi
rituel qui unit la métropole et les territoires
lointains se trouve renforcée grâoe à l'école
par une connaissance plus intime de la lan
gue. des mœurs, c'csl-à-dire de l'àme de leur
l>a> s.

Or. la situation matérielle du personnel en
seignant est loin de correspondre à son rôle
jociul et à sa valeur intellectuelle.

Le recrutement en est difficile en raison

de l'extrême spécialisation (cinq heures de
cour- par semaine. Sur 29 chaires, seules
18 sont actuellement pourvues de titulaires,
tra\aux scientifiques comparables \ ceux des
professeurs du Muséum et du Collège de
France et de la Sorbonne),

Le= maîtres sont, pour la plupart, agrégés
et docteurs. Quelques-uns sont membre de
lin rlilut.

Or. les échelles actuelles des traitements
des professeurs titulaires sont celles des trois
classes de maîtres de conférence de Paris.
L'âge moyen d'accès à la troisième classe est
de X) ans. Le caractère même de la spéciali
sation ne permet pas à la plupart des profes
seurs de pouvoir accéder, à mérite égal, à
d'autres établissements où les traitements
sont supérieurs aux leurs — ce qui, pratique
ment, équivaut à une pénalisation.

D'après le projet récent- de la commission
Crouzet quelques légers avantages leur se
raient consentis, mais notoirement insuffi-
san ts. Que dire des chargés de cours qui n'ont
pas une qualité scientifique inférieure aux
titulaires et dont le traitement serait égal au
traitement maximum d'instituteur.

Quant aux répétiteurs, leur situation est à
la- fois anormale et navrante.

Pourquoi un seul échelon de traitement
dans cette catégorie alors qu'il y a deux sortes
de répétiteurs, ceux, en général boursiers —
qui ne font que passer à l'école pour parfaire
leur culture — et les répétiteurs qui resteront
ton le leur vie au service de l'école?

Je cite deux répétiteurs (russe et persan)
qui enseignent depuis 1908 — un (japonais)
depuis 1913 — un (grec moderne) depuis 192 1
—- deux, (berbère et serbo-croate) depuis 1938.

Or, le traitement annuel unique de répé
titeur est de 60.000 F (ancienne base) plus
complément provisoire de 102.500 F — total
.= 1G2.500 F.

Mais ce traitement n'est afférent qu'à douze
postes de répétiteurs,, rétribués par le mi
nistère de l'éducation nationale, malgré le
nombre bien plus élevé des chaires: en effet,
il n'y a pas de crédits pour les répétiteurs
de neuf chaires magistrales (arabe oriental,
abyssin, arménien, hindi, roumain, bulgare,
finnois, hongrois, estonien). Si un seul répé
titeur (malgache), payé par le ministère de
la France d'outre-mer, reçoit un traitement
égal à celui des douze postes précités, par
contre cinq répétiteurs-boursiers ne touchent
que 5.000 F -par mois du ministère de la
France d'outre-mer. Or, les répétiteurs ont un
service hebdomadaire de 8 heures. Et les
inégalités de traitement ne répondent pas &
une inégalité de compétence ou de services,
mais sont purement arbitraires et dues, d'une
part, à l'insuffisance de crédits pour pourvoir
toutes les chaires magistrales de répétiteurs,
de l'autre, à la nécessité de compléter un
enseignement par des moyens de fortune.

Ajoutons que les répétiteurs, sont des auxi-
laires zélés, précieux et indispensables. Ils
sont, autour d eux et dans leur pays, les meil
leurs messagers de la pensée française. Un
répétiteur d: arabe, qui était depuis plus d«
trente ans à l'école, est mort déporté en 1944
au service de la France ; un autre de tchèque
a fait le «coup de feu , contre les Allemands au
moment de la libération de Paris.

D'autre part, il n'est nullement besoin de
souligner ici le mérite, la qualité scientifique
des- professeurs de l'école des chartes qui
travaillent dans l'ombre au rayonnement intel

lectuel de la France. Ils sont dans une situa
tion matérielle identique à ceux de l'école des
langues.

Je n'insisterai pas plus longtemps. Il est
un domaine où le pays sera toujours débiteur.
C'est celui de la pensée, de la science. La
pensée et la science françaises ont plus fait
pour notre pays que les régimes politiques
qui se sont succédé depuis un siècle n'ont
fait pour elles. Je demande simplement au
Gouvernement d'acquitter une petite dette —
qui n'alourdira guère son budget. — la com
mission unanime de l'éducation nationale la
demande. Et si la proposition de résolution
est adoptée par cette Assemblée, nous aurons
la fierté d'avoir montré que rien d'humain,
langue lointaine, manuscrit poudreux qui ré
vèlent ou exhument une civilisation, ne nous,
est étranger.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire bénéficier les professeurs
de l'école des langues orientales et de l'école
des chartes d'un reclassement de leur condi
tion dont l'effet serait que:

Les professeurs de ire classe de l'école des
langues orientales et de l'école des chartes
seraient assimilés aux professeurs de 2e classe
des facultés de Paris:

Ceux de 38 classe, assimilés aux maîtres de
conférences de 1« classe de Paris;

Des postes de répétiteurs seraient prévus
pour toutes les langues magistralement ensei
gnées — et il serait établi deux échelles de
traitements pour «es répétiteurs.

ANNEXE N° 176

(Session de IMS. — Séance du 4 mars 1918.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de comptabilité sur le pro
jet de résolution portant fixation des dé
penses du Conseil de la République pour
l'exercice 1948, par M. Hyvrard, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, aux termes de l'ar
ticle l6r du règlement sur la comptabilité des
recettes et des dépenses du Conseil de la
République « la dotation affectée aux dépenses
annuelles du Conseil de la République est
portée au budget général de l'État et votée
par la loi de finances de chaque exercice,
d'après le chiffre préalablement fixé par déli
bération du Conseil de la République, sur la
proposition des questeurs et sur le rapport de
la commission de comptabilité ».

Un premier rapport, annexé au procès-verbal
de la séance du 27 décembre 1947 fixant le

montant de la dotation du Conseil de la Répu
blique, pour l'exercice 1918, n'a pas été sou
mis à l'approbation de l'Assemblée pour les
raisons suivantes :

Aux termes de la loi no 47-2107 du 31 dé
cembre 1947 les crédits de l'exercice 1917 sont
provisoirement reconduits à l'exercice 1918 et
les budgets définitifs des divers ministères ne
seront votés par chapitres que dans le cou
rant du 1er trimestre 194S, sous la forme de
collectifs d'aménagement.

Le chiffre déterminé en décembre 1947 était
essentiellement provisoire, l'aménagement des
rémunérations des fonctionnaires en activité
et en retraite devant intervenir à compter du
Ior janvier 1948 et influer sur le montant de
la dotation dans une proportion notable.

Le présent rapport a pour objet de fixer le
chiffre définitif de la dotation du Conseil de
la République pour ^ l'exercice 1918, compte
tenu de tous les éléments d'augmentation in
tervenus depuis décembre 1947, et de vous
mettre en mesure de connaître et d'adopter
la répartitio» de ce crédit par ,articles.

Nous vous rappelons qu8 le chiffre proposé
en décembre 1947 pour la dotation de l'exer
cice 1918 s'élevait à 650.000.000 de francs en
augmentation de 1% millions, soit 13 p. 100
par rapport h l'exercice 1CÎ7 (572 millions). Le
nouveau projet de budget proposé par les

questeurs s'élève à la somme de 830.000.000 de
francs, soit une augmentation de 180 millions
sur le premier projet.

Cette augmentaiton provient spécialement";
a) De l'application tant à l'indemnité par

lementaire qu'aux traitements du personnel,
des dispositions de la circulaire du ministre
des finances n® 126-35 B/4 du 31 décembre 1947
relative à un nouvel aménagement des rému
nérations des fonctionnaires et agents da
l'État (50 millions pour les conseillers, 42 mil
lions pour le personnel) ;

b) De l'application aux prestations familiales
des parlementaires, du personnel et des pen
sionnés des dispositions de la loi n® 48-354 du
2 mars 1943 portant de 8.500 à ,10.500 F le
salaire moyen départemental, base de calcul
desdites prestations (4.500.000 F) ;

c) De l'application aux parlementaires et
anciens parlementaires, au personnel en acti
vité et en retraite, et à leurs familles, d'un
régime de sécurité sociale financé par les coti
sations des intéressés et par une contribution
de la dotation (7.500.000 F) ;

d) De l'application aux pensionnés de la
caisse des retraites des parlementaires et de
la caisse des retraites du personnel des dis
positions de la loi no 48-337 du 27 février 1948
portant le coefficient de majoration des pen
sions de 630 p. 100 à 750 p. 100 à compter du
l»r janvier 1948 (20 millions) ;

e) Des répercussions sur les dépenses de
matériel (entretien et amortissement du mo
bilier, achat de papier, impressions, entretien
des voitures, abonnements téléphoniques) des
hausses officielles des prix des fournitures,
homologuées fin 1917 et début 1948 (16 mil
lions) ;

f) Des répercussions sur les dépenses de
bâtiments et du jardin du Luxembourg
(entretien, exploitation, chauffage, travaux
neufs), des hausses officielles des matières
premières homologuées fin 1917, début 1918
(24 millions) ;

g) Dé l'augmentation de certaines indemni
tés en corrélation des hausses prévues par des
textes législatifs ou réglementaires (loi .
no 47-2387 du 27 décembre 1947 portant aug
mentation des loyers; arrêté du 16 janvier 1948
du préfet de police, portant relèvement des
prix du charbon, circulaire no 126-35/4 du mi
nistre des- finances en date du 31 décembre
1947) (7 millions). •

Toutes ces majorations de crédits peuvent
être considérées comme inévitables, résultant
de l'application pure et simple à l'administra
tion du Conseil de la République,' de textes
législatifs ou réglementaires. Il convient de
souligner à ce sujet qu'aucune dépense nou
velle n'est prévue dans l'augmentation do
180 millions de francs ci-dessus analysée.

Certaines réductions indicatives ont été opé
rées par votre commission sur les crédits
proposés, notamment sur les crédits de l'ar
ticle 7 (fournitures de bureau) qui supportent
les dépenses de papier et sur l'article 10 (im
pressions). Votre commission a voulu signifier
par là qu'elle entendait que la plus stricte
économie fût réalisée dans ces domaines.

Le projet de budget pour l'exercice 1948
dont nous vous présentons ci-après la répar
tition par articles, a été préparé par les ques
teurs ' avec le plus grand soin. Votre com
mission de comptabilité l'a examiné en détail,
elle n'a pu que constater que ce projet avait
été établi avec tout le souci d'économies com'
patibles avec les dépenses obligatoires néces
sitées par le fonctionnement normal des ser
vices, la mise h la disposition des membres •
de l'Assemblée de toutes les facilités de tra
vail auxquelles ils peuvent prétendre et le
maintien au palais et au jardin du Luxem
bourg de leur caractère de beauté et de ma
gnificence qui en fait une des parures de no
tre capitale.

Nous vous proposons, en conséquence. di
bien vouloir donner votre approbation au pro
jet de résolution dont la teneur suit ;

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1er. — La dotation du Conseil de 1»
République pour l'exercice 1948 est fixée à la
somme de huit cent trente millions de francs.

Art. 2. — Cette datation est répartie confor
mément il l'état ci-annexé.(1) Voir le no : Conseil de la République,

910 (année 1917),
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ANNEXE N° 177
« ■ i ■ .

*

i'(5ession de 1943. — Séance du 4 mars 1913.)

©APPORT fait au nom de la commission de la
presse, de la radio et du cinéma sur la pro
position de résolution de M. Roger Duchet et
des membres du groupe des républicains in

dépendants tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre, de toute urgence, les me
sures indispensables au sauvetage de ta
presse filmée française, par M. Roger Du-
cïret, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la presse fllmde, re
présentée en France par six firmes d actualités
(dont deux iirmes d origine américaine) se
trouvait déjà, fln 1947, dans une situation fl
naneière très difficile. Mais en janvier 19-i8,
la. liberté des pris a été rendue aux indus
tries techniques : la pellicule a subi un»
hausse de K4 p. 100 et les travaux do labora
toires ont été majorés de M p. 100. Or, la
pellicule et les travaux de laboratoires repré
sentent Go p. 100 des dépenses de la presse
filmée. D'autre part, les salaires, les Irais
de prises de vue et les frais généraux ont
subi une augmentation sensible. Le montât*
total des dépenses des journaux d actualités
dépassera, cette année, un demi-milliard. La
totalité de leurs recettes, d'après les statis
tiques Clieret, semble devoir être de 2o0 à
300 millions. La situation de. la presse filmée,
qui était difficile, devient désespérée.

Déjft, elle vient de réduire ses programmes
(les bandes d'actualités sont passées de 300
mètres à 200 mètres). Mais si des disposv
lions financières ne sont pas rapidement prises
en sa laveur, il est hors de doute que, dans
in très proche avenir, elle disparaîtra des
écrans français.

Cependant, la presse filmée a des millions
yle spectateurs. Elle est un des aspects de
l'information les plus vivants et les plus ef»
caces. Elle renseigne* éduque, instruit au
même titre que la radio et le journal. Bien
jilus. par ses distributions à l'étranger, elle
donne 1 image exacte de l'activité, des res
sources de notre pays.

Votre commission a estimé qu'elle devait
itre sauvée. Le président de la chambre syn
(lic.ale de la presse filmée a été convoqué: les
commissaires ont écouté ses explications, posé
des questions, ouvert un large débat.

■ Déjà, les divers .journaux d'actualités ont
réalisé, entre eux, des ententes pour obtenir
de leurs fournisseurs des tarifs préférentiels,
pour réaliser des reportages en commun. Doit-
on demander la fusion des quatre maisons
d'actualités françaises ? La présence de plu
sieurs firmes maintient une certaine émula
tion, une certaine recherche de l'information
originale. D'ailleurs, la fusion n'entraînerait
pas des économies substantielles car elle ne
diminuerait pas les frais de pellicule et de
laboratoires qui sont les plus importants. D'au
tre part, plusieurs firmes américaines ont ob
tenu l'autorisation de faire paraître, en
France, des journaux d'actualités cinémato
graphiques. Il nous semble nécessaire qu'en
lace d'elles plusieurs maisons françaises édi
tent des journaux filmés. La fusion aurait
enfin pour conséquence fâcheiise de faire dis
paraître quelques excellentes équipes de tech
niciens. ^ -

Quelles mesures doivent être prises pour
sauver la presse filmée ? Il n'est pas douteux
qu'il faille demander aux maisons d'actua
lités de réduire leurs frais généraux, de dimi
nuer le nombre de leurs copies. (La presse
filmée fournit chaque semaine 1.000 copies aux
palles d'exploitation. Ce chiffre peut et doit
être réduit.)

Mais il n'est pas douteux aussi que • le3
recettes des firmes d'actualités soient insuffi
santes et doivent être augmentées. Déjà le
Conseil de la République -.unanime a demandé,
au cours d'un important débat, que- des
primes soient accordées à la production ciné
matographique française. La commission de la
presse de l'Assemblée nationale a demandé,

:l) Voir le na ; Conseil de la République : SS
(année 194S1.

elle aussi, la création de ces ristournes qui,
en Italie, ont permis au cinéma de prendre
un magnifique essor. La presse filmée de
vrait être parmi les premières à bénéficie!
de ces primes que réclame le cinéma fran
çais en détresse.

C'est pourquoi votre commission, convain
cue de la nécessité pour la France, son pres-
tisge et ses intérêts, de sauver la presse fil
mée, vous demande d'adopter la proposition
de résolution suivante, amendée par votre
commission:

. PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre de toute urgence les
mesures indispensables au sauvetage de la
presse filmée française.

L'Assemblée avait demandé dans un débat

précédent la création de primes à la produc
tion. Elle invite le Gouvernement a faire

bénéficier la presse filmée de ces primes qui
doivent être instaurées le plus rapidement
possible.

ANNEXE N° 178

(Session de 1W8. — Séance du 4 mars 1913.)

PROPOSITION DE LOT ayant pour objet de
déterminer le lieu de perception de la taxe
sur les ventes et prestations de services,
présentée par MM. Philippe Gerber, Cas
pary et Jarrié, conseillers de la République,
et transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale, conformément à l'article 1i de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la taxe locale sur
les ventes et les prestations de services est
devenue depuis la loi du 22 décembre 1947
l'une des principales ressources des budgets
communaux.

Il semble équitable que cette taxe profite
5 la commune sur le territoire de laquelle
s'est produite l'activité économique donnant
lieu à sa perception.

Malheureusement les textes n'ont pas
exprimé cette idée avec une netteté suffi
sante. .

Deux critères pouvaient être envisagés en
ce qui' concerne la compétence rationnelle
ou la détermination de la commune bénéfi
ciaire de la taxe: ou bien le fait juridique
de la vente et le lieu de la commande, ou
bien le lieu du fait matériel de la livraison,
le second critère étant infiniment plus facile
à déterminer - que le premier.,

L'article 3 de la loi du 6 novembre 1941
s'est arrêté au critère « lieu de la com
mande ». Cette disposition a été confirmée
par l'article 31 de la loi du 31 décembre
1947 qui recherche le lieu où « l'affaire a été
réalisée », quel que soit le lieu de la livrai
son des produits vendus, de l'exécution des
travaux ou de la prestation de services.

On en est venu ainsi dans l'application
de ces textes à s'attacher au lieu où se

faisait la facturation, et on en est arrivé aux
conséquences les plus criantes et les plus
injustes.

C'est ainsi que les taxes perçues sur les
ventes réalisées par les houillères de bassin
profitent exclusivement à la ville choisie»
comme siège de chaque bassin. Pour citer
un exemple, celui du bassin minier du Nord
et du Pas-de-Calais, les livraisons de char
bons faites par des mines situées sur le ter
ritoire des nombreuses communes comprises
dans ce bassin, donneront naissance à la per
ception de taxes au seul profit de la ville de
Douai.

Au principe de la compétence de la com
mune lieu de la commande ou de la factu
ration, la loi de 1942 a apporté une déroga
tion en ce qui concerne les ventes de gaz,
d'eau, d'électricité en appliquant la taxe du
lieu de livraison.

A cette dérogation, nous proposons d en
ajouter une autre visant toutes les entre
prises inilusti'Îel'es et commerciales, par
l'adoption du texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi du
6 novembre 1911 est modifié comme suit: la
taxe locale sur les ventes faites par toutes
les entreprises industrielles et commerciales
est enregistrée au profit de la commune sur
le territoire de laquelle la livraison a été ma
tériellement effectuée, si ladite commune a
mis cette taxe en application.

ANNEXE N° 179

(Session de 1948. — Séance du 4 mars 19iS.J

PROPOSITION DE LOI portant organisation du
régime du travail dans les territoires de
l'Union française, présentée par M. Durand-
Reville, conseiller de la République, :et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'institution d'un ■
code du travail pour l'Indochine et pour les
autres territoires relevant du ministère de la
France d'outre-mer fait l'objet de deux dé
crets portant respectivement les dates des
24 juillet 1947 et 17 octobre 19'i7.

Or, à la date du 12 juin 1947, la commis
sion de la France d'outre-mer à l'Assemblée
nationale avait manifesté, à l'unanimité,
son désir que le code du travail applicable
outre-mer lasse l'objet d'une loi et non d|un
décret.

La commission de la France d'outre-mer au
Conseil de la République avait exprimé le
même désir.

On a du noter, par ailleurs, que le décret
du 17 octobre 1947 avait été promulgué très
peu de jours avant l'ouverture de la première
réunion de l'Assemblée de l'Union française,-
alors que l'Assemblée était déjà convoquée et
que, aux termes des artilces 72 et 10-4 de la
Constitution, l'Assemblée devait être norma
lement appelée à formuler son avis au sujet
de ce décret, dès l'instant qu'elle était réunie.

On n'a pas été, en outre, sans remarquer
que ni les gouvernements locaux, ni les as
semblées locales, ni les organisations profes
sionnelles locales d'employeurs ou de travail
leurs, ni leurs fédérations intersyndicales de
la métropole n'avaient été consultés sur ces
textes.

L'urgence de la promulgation ne s impo
sait pas. 11 existe ou il y a en préparation,
dans la plupart des territoires, des conven
tions collectives ou des accoids de fait entre
représentants des travailleurs et des em
ployeurs, conventions qui ont résolu, ou qui
sont sur le point de résoudre, dans un esprit ,
de compréhension mutuelle les difficultés sur
venues au cours de ces deux dernières an
nées, dans les rapports entre leurs mandants.

iPar contre, la question de la mise en ap
plication dans l'ensemble des groupes de ter
ritoires due notamment à la diversité des ré
gimes déjà en vigueur et t l'inadaptation de
ses dispositions aux particularités locales, n'a
pas été envisagée un seul instant.

E4 examinant les textes ainsi promulgués
avec une hâte excessive, et dont la mise en
application a dû. être suspendue par le décret
du 6 novembre 1947, on constate que ces
textes ont été. inspirés beaucoup plus par
l'intention d'étendre aux territoires d'outre-
mer des dispositions de détail dérivées du
code métropolitain du travail, que par le
souci de créer pour les divers pays intéres
sés de l'Union française une réglementation
adaptée aux différences géographiques et
ethniques fondamentales qui dominent, dans
chaque territoire, les conditions du travail et
commandent l'ascension do leur niveau so
cial.

On semble avoir méconnu, de ce chef, les
principes inscrits dans' le préambule et dans
les lois constitutionnelles, selon lesquels :

1° Les ressources et les efforts de tous les
peuplesdel'Union française doivent être mis
en commun pour développer leurs civilisations
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respectives, accroître leur bien-être et assu
rer leur sécurité (alinéa 17 du préambule).

2° Chacun a le devoir de travailler (ali
néa 5 du préambule) ;

3» Nul ne peut êlre lésé dans son emploi
en raison de ses origines, de ses opinions ou
de ses croyances (art. 5 du préambule).

L'article 74 de la Constitution déclare que
les territoires d'outre-mer sont dotés d'tm sta
tut particulier tenant compte de leurs inté
rêts propres parmi l'ensemble des intérêts de
la République.

Aussi bien, si aux termes de l'article 80
« tous les ressortissants des territoires d'ou
tre-mer ont la qualité de citoyens au même
titre que ceux de la métropole », l'article 82
déclare que les citoyens qui n'ont pas renoncé

' h leur statut personnel ne sauraient être bri
més dans leurs habitudes d'existence.

Or, ce statut personnel implique dans nom
bre de ses. parties, des us et coutumes concer
nant le régime du travail familial ou collec
tif que la législation métropolitaine a le de
voir de respecter pour autant qu'ils ne sont
pas contraires à la civilisation.

En cette matière, les règles d'ensemble a
observer dans la mesure du possible sont
celles résultant des recommandations de la
conférence internationale du travail, dont les
27e et 28» sessions ont répondu à la préoc
cupation de fournir aux populations intéres
sées une amélioration efficace de leur stan
dard de vie, sans porter atteinte aux concep
tions philosophiques et religieuses et aux cou
tumes qui constituent leur civilisation
propre.

Selon la loi constitutionnelle, la politique
à suivre n'est pas celle d'une assimilation
systématique, mais celle d'une association à
l'œuvre commune qui profitera d'autant plus
directement aux intéressés qu'ils seront à
même de se procurer de plus larges ressour
ces dans les conditions les mieux adaptées à
leur manière d'être.

Comment un code indistinctement appli
cable aux populations de Saint-Pierre et Mi
quelon et aux peuplades encore sauvages des
pays les plus reculés de la forêt équatoriale,
répondrait-il à ces préoccupations ? L'appli
cation d'une réglementation uniforme aussi
détaillée que celle incluse dans le décret du
17 octobre 1917 n'est certainement pas com
patible avec les différenciations fondamen
tales résultant des climats, des conditions de
vie, des institutions et des usages existant
dans les territoires intéressés. On a méconnu
à ce titre, nous l'avons vu tout à l'heure,- les
principes généraux inscrits dans le préam-

. bule de la Constitution.
L'uniformisation des textes détaillés rela

tifs au régime du travail dans les territoires
d'outre-mer tel qu'il a été compris par les ré
dacteurs du décret susvisé ne tient pas suf
fisamment compte des particularités de fait
qui existent dans les différentes régions cli
matiques et dans les conditions de travail
propres aux diverses activités, plus spéciale
ment des activités agricoles et forestières.

. Par une extension inopportune des disposi
tions envisagées dans la métropole, le décret
impose aux" employeurs, aussi bien autoch
tones qu'européens, des obligations nouvelles
excessives qui aggraveront considérablement
le coût de la production et entraîneront une
hausse des prix des denrées essentielles, ren
dant plus difficile, sinon impossible, la réali
sation de l'équilibre économique et social par

■ l'accroissement de la production, la stabili
sation des prix actuellement recherchées .par
le Gouvernement.

Quant à l'amélioration souhaitée du stan
dard de vie des populations locales, elle sera
une conséquence, non de l'application d'une
réglementation compliquée et d'une bureau
cratie onéreuse, mais en première ligne de
leur adhésion à la loi du travail, de la pro
ductivité de leur effort et de la mise à leur
disposition à des prix normaux, des denrées
et des marchandises propres à améliorer leurs
conditions de vie.

Comment, d'ailleurs, en pratique, peut-on
concevoir l'application d'un texte entrant à
ce point, au cours de ses 167 articles dans le
détail des choses, à des employeurs, dont
90 p. 100 du nombre sont illettrés, dans les
r\avs que la carence de l'exécutif a réussi a
laisser jusqu'à présent sans état civil ?

Si l'on s'en tenait au décret du 17 octobre
19i7,celui-ci ne manquerait pas de s'ajouter
4 l'arsenal des lois inapplicables, cependant

que promulguées dans les territoires d outre
mer, contribuant ainsi à "dépouiller la loi de
son autorité.

C'est bien l'avis, d'ailleurs, des hauts-com
missaires dont on sait les réticences manifes
tées à l'occasion de la promulgation d'un
texte inapplicable dans sa généralité. C'est
l'opinion aussi du grand conseil de l'A.E. F.
et sans doute de bien d'autres assemblées lo
cales

Aussi, le projet qui vous est soumis ci-des
sus n'entreprend-il que de poser des règles
générales, laissant à des décrets pris, après
avis d'une commission spéciale du travail
instituée auprès du ministre de la France
d'outre-mer, après avis de l'Assemblée de
l'Union française, des organisations syndi
cales intéressées, et à la suggestion pour
chaque territoire des gouvernements locaux
assistés des conseils de leurs assemblées lo
cales, le soin d'établir les conditions de tra
vail particulières à chaque territoire auto
nome ou groupe de territoires unis en fédé
ration: Il laisse également, à des arrêtés dé
libérés par les assemblées locales le soin
d'en fixer les détails d'application se ratta
chant aux usages locaux et aux accords déjà
consacrés par les conventions collectives. Au
tant que faire se pourra, ces arrêtés auraient
comme principal objet d'entériner les accords
intervenus ou A intervenir entre les groupe
ments représentatifs qualifiés d'employeurs et
de travailleurs. Il prend ainsi le contre-pied
des rédacteurs du décret du 17 octobre 1947
qui ont ignoré systématiquement les accords
intervenus sur de nombreux points sous
forme de conventions collectives en vigueur
ou en réparation dans différents territoires.

A cet égard, la présente proposition de loi .
reconnaît la liberté syndicale, mais elle pré
voit aussi, comme il est recommandé par la
conférence internationale du travail, une re
présentation spéciale des communautés ou
fractions ethniques qui ne seraient pas à
même d'être valablement représentées par
des syndicats.

Notre proposition prévoit aussi la possibi
lité d'une réglementation propre aux divers
territoires et tendant à combattre l'oisiveté.

Enfin, elle étend aux T. O. M. les disposi
tions de la loi n° 47-2291 du 6 décembre 1947,
tendant à la protection de la liberté du tra
vail, protection qu'il est aussi nécessaire de
sauvegarder dans les territoires d'outre-mer
que dans la métropole.

Dans notre esprit, la loi qui doit régler cette
importante question doit avoir pour but non
de réglementer en détail un régime du tra
vail unique pour les différents' territoires,
mais de poser quelques principes fondamen
taux dont les détails d'application feraient
l'objet, d'une part," de décrets particuliers à
chaque territoire ou groupe de territoires,
d'autre parts d'arrêtés pris par les autorités
locales "après avis des assemblées locales.
C'est ainsi qu'il conviendrait de laisser aux
autorités le soin de fixer les règles felatives
aux congés, aux avantages en nature, à l'or
ganisation de la sécurité et de la protection
des travailleurs. Il convient de souligner que
des arrêtés des gouverneurs généraux vien
nent précisément de réglementer la sécurité
et la protection des travailleurs dans la plu
part des territoires.

Il nous a paru en outre que cette loi ainsi
que les décrets d'application devaient être
élaborés non dans le secret confiné de bu
reaux administratifs sans contact avec les
nécessités 'réelles de la vie des populations,
mais avec le concours de représentants quali
fiés des employeurs et des travailleurs, convo
qués aux séances d'une commission qui com
prendrait, outre les représentants de l'admi
nistration et à côté des représentants des
organisation? syndicales dûment mandatées,
les élus des populations, aptes à représenter
les principaux groupements ethniques, so
ciaux et politiques des territoires intéressés.

C'est dans ces conditions que j'ai l'hon
neur de vous soumettre la proposition de loi
ci-après, portant organisation du régime du
travail dans les territoires d'outre-mer.

PROPOSITION DE LOI '

Art. 1er. — Pour chaque territoire autonome
ou groupe de territoires réunis en fédération,
relevant du ministère de la France d'outre
mer, il sera pris, en application des prescrip
tions générales insérées dans la présente loi,

sur la proposition des chefs de territoire, après
avis des assemblées locales et des organi
sations locales syndicales, professionnelles et
de travailleurs, et après avis de l'Assemblée
de l'Union française, un décret fixant les
conditions d'engagement et d'emploi des tra
vailleurs embauchés sur place ou appelés à
servir sur place, lorsque pour ces derniers il
n'aura pas été établi un contrat de travail
régi par les dispositions de la loi française.

Ces décrets seront soumis à l'avis de la
commission consultative du travail du mi
nistère de la France d'outre-mer.

Art. 2. — Il est institué au ministère de
la France d'outre-mer une commission con
sultative du travail composée comme suit:

1» Président: le ministre de la France d'ou
tre-mer ou son représentant;

Membres : le directeur des affaires politi
ques, le directeur des affaires économiques,
le directeur du contrôle, le chef du service
de l'inspection du travail, un représentant,

' choisi par le ministre, de la science ethno
graphique ;

2° Six représentants des assemblées dont
quatre pour représenter le Parlement à rai
son de deux députés et de deux conseillers
de la République respectivement désignés par
les commissions de la France d'outre-mer à
l'Assemblée et au Conseil le la République;
un pour représenter l'Assemblée de l'Union
française, désigné par la commission des affai
res sociales de cette Assemblée et un pour
représenter le conseil national économique,
choisi parmi les membres du groupe de la
France d'outre-mer de cette Assemblée;

3° Six représentants des organisations inter
syndicales d'employeurs, à savoir:

1 pour la production forestière; ' .
1 pour l'agriculture;
1 pour les transports;
1 pour les mines;
1 pour le commerce et les banques;
1 pour l'industrie.
4» Six représentants des groupements syn«

dicaux de travailleurs les plus représentatifs,
existant dans les territoires ou les grou
pes de territoires que concerne le décret en
cause. D'eux de ces représentants syndicaux
peuvent être remplacés par des personnalités
autochtones désignées par le ministre, sur la
présentation du chef de la fédération ou du
chef du territoire et considérées comme qua
lifiées pour représenter les communautés ou
groupements ethniques de statut, personnel
autre que celui soumis aux règles du code
civil, choisis parmi les membres de l'As
semblée de l'Union française.

Les délégués des syndicats et collectivités,
ceux des Assemblées et des groupements inter
syndicaux devront être désignés de manière ■
à assurer dans toute la mesure équitable,
la participation aux travaux de la commis
sion de personnalités connaissant les condi
tions de vie et les institutions des populations
appartenant aux différents groupes de terri
toires, auxquels il s'agira d'adapter les règles
d'ensemble posées par la présente loi.

Art. 3 — Les décrets prévus à l'article 1er
auront pour objet de fixer la réglementation
applicable dans l'ensemble du territoire ou
du groupe qu'ils concernent respectivement
pour ce qui a trait:

1» A l'engagement des travailleurs recru
tés sur place ou assimilés;

2® A l apprentissage et, le cas échéant, à
l'éducation technique accélérée ;

3» Aux conditions générales du travail ap
plicables à l'ensemble des activités profes
sionnelles pour les travailleurs qui ne sont
pas originaires' du 'groupe (les conditions de
travail pour les originaires devant être fixées
par des arrêtés locaux) ;

4° A l'organisation syndicale et à la repré
sentation des employeurs et des travailleurs
non en mesure d'être représentés par des
organisations syndicales, ces dispositions ne
devant pas porter atteinte à la liberté syn
dicale ;

5° Aux mesures propres à assurer l'hygiène
et la sécurité des travailleur^ sans omettre
la lutte contre l'alcoolisme et la prophylaxie
des maladies contagieuses dans les chantiers
et établissements;

6» Les conventions collectives;
70 Les congés et les conditions de trans

port applicables aux travailleurs et employés
non originaires du territoire ou du groupe,
ou originaires d'une zone climatique autre
que celle du lieu du travail;
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8° Au règlement des conflits du travail,
% la conciliation, à l'arbitrage ;

9* Au fonctionnement du contrôle et aux
tottributions de l'inspection du travail, l'orga
nisation de ce service faisant l'objet d'un
décret particulier ;

10° Aux organisations consultatives et jmir
dictionnelles qualifies pour intervenir en ma-
lière de réglementation du travail;

11» Aux normes de travail à prévoir et aux
Sanctions civiles ou fiscales pour l'organisa-
Jion de la lutte contre l'oisiveté;

12« Aux sanctions et pénalités afférentes
aux infractions commises à rencontre des
{afférentes prescriptions du décret.
'Art. 4. — Des arrêtés locaux, pris dans

chaque territoire, après consultation des as
semblées locales et des organisations ou délé
gations. locales représentatives des employeurs
et des travailleurs, fixeront les dispositions
de détail applicables plus spécialement aux
travailleurs originaires du territoire, et con
cernant:

1° Les salaires de base;
2° Les avantages en nature; ,
30 Les économats;
4» Les congés et conditions de transport

jDpplicables aux travailleurs;
0° L'organisation locale des soins médicaux

et de la protection des travailleurs;
0« Le contrôle de la main-d'œuvre;
7° Les conditions locales d'engagement et

les- offices de la main-d'œuvre et organismes
similaires ;

8° Les organismes consultatifs appelés à
intervenir au titre des différentes commu
nautés ou groupes ethniques dont émanent
les travailleurs, en vue d assurer dans toute
la mesure du possible le respect des institu
ions coutumières.

Art. 5. — A conditions égales de travail,
Bc qualification professionnelle et de rende
ment, le salaire de base sera égal pour tous
les travailleurs, quels que soient leur origine,
leur sexe et leur statut.

Les seules différences qui pourront être
apportées aux conditions d'engagement et au
régime du travail applicables respectivement,
d'une part, aux travailleurs non originaires
du territoire, d'autre part, .aux travailleurs
originaires ou aux travailleurs venus d'une
môme zone climatique, seront celles résultant
de différence de conditions de vie découlant
des changements de climat et d'habitat.

Art. 6. — La réglementation du travail
devra respecter les croyances et les institu
tions des populations appartenant à des grou
pes ethniques ou religieux caractérisés. Au
cas où ces institutions ne comporteraient pas
la représentation des travailleurs par aes
groupements syndicaux dans la forme prévue
par la législation métropolitaine, l'autorité
focale fixera les conditions de désignation des
représentants qualifiés des travailleurs appar
tenant aux groupes ethniques intéressés, ainsi
iu "il résulte des recommandations, de la
27° session de la conférence internationale du
travail.

Art. 7. — Sous la seule réserve de la pré
cision formulée dans l'article 6, la liberté
syndicale devra être entièrement respectée
avec toutes les conséquences qu'elle, com
porte.

Art. 8. — La protection de la liberté du tra
vail sera assurée selon le droit commun et,
dans les délais prévus, par les dispositions

' de la loi du 5 décembre 1947 n° 47-2291 ten
dant à la protection de la liberté du travail
expressément étendue aux territoires d'outre
mer.

Art. 9. — Les décrets prévus par l'article 1er
Ci-dessus auront comme objectif primordial
d'assurer l'amélioration des conditions d'exis
tence matérielle et du niveau moral et social
des travailleurs dans le respect de leurs
croyances, de leur statut personnel et de
leurs institutions particulières.

A ce titre, ils auront moins à s'inspirer de
la réglementation métropolitaine qu'à recher
cher les moyens les plus efficaces pour éle
ver le standard de vie des populations et leur
niveau social, dans le cadre des recommanda
tions inscrites dans le préambule de la Cons
titution et dans les avis des conférences in
ternationales du travail.

Art. 10. — Les décrets pris en application
de ba présente loi pourront prévoir des dispo
sitions propres à assurer l'applicatiou du de
voir pour tous de travailler, inscrit dans le
préambule de la Constitution, en établissant

des normes de travail et en prévoyant l'appli
cation des discriminations fiscales ou civiles
en vue de sanctionner l'oisiveté illégitime
légalement reconnue.

Art. 11. — Les décrets et arrêtés locaux pré
vus par la présente loi devront obligatoire
ment comporter des clauses relatives a:

a) La fixation des salaires minima par voie
de contrats collectifs;

b) Au payement des salaires à intervalles
réguliers;

c) Au contrôle de la consistance et de la
distribution des prestations en nature:

(1) A l'interdiction de tous prélèvements non
autorisas sur les salaires par les employeurs;
à la limitation des avances; à la surveillance
du fonctionnement des systèmes de pécules;

e) A l'encouragement aux formes d épargne
facultatives; à la lutte contre l'usure;

f) A la fixation de maxima pour la durée
du travail en tenant compte des nécessités
saisonnières ;

g) A l'application du repos hebdomadaire ;
h) A l'octroi .do congés périodiques, à rai

son d'un minimum de 12 jours ouvrables par
année de travail eilectif;

i) Au règlement par conventions collec
tives de la durée du travail, du repos hebdo
madaire et des congés périodiques dans les
limites fixées par les décrets pour les per
sonnels non originaires, et par les arrêtés
locaux pour les personnels originaires;

j) A la réparation des accidents du tra
vail et des incapacités dues à des maladies
professionnelles ;

k) A l'organisation des soins médicaux;
l) Au droit de contrôle de l'inspection du

travail ;
m) A l'établissement de procédure, aussi

simple que possible, pour l'examen des dif
férends entre employeurs et travailleurs; à
l'encouragement à la conciliation et aux pro
cédures arbitrales;

n) A l'établissement de conditions minima
quant à la protection et à la sécurité des tra
vailleurs.

Art. 1i. — Les arrêtés locaux prévus à l'ar
ticle 4 devront tenir le plus grand compte
des usages locaux et des accords déjà inter
venus entre employeurs et travailleurs. 113
tendront à entériner les conventions déjà
conclues; ils ne s'y substitueront, pour tcut
ou pour partie, que sur les points sur lesquels
il y a désaccord entre les intéressés, ou dans
le cas où il n'existerait pas sur place d'orga
nisations d'employeurs et de travailleurs suf
fisamment représentatives ou suffisamment
qualifiées pour signer les conventions col
lectives.

Art. 13. i— Les arrêtés locaux concernant le
régiuie du travail et les conventions collec
tives seront distincts par grandes catégories
d'activités professionnelles.

Art. 14. — Sans préjudice de la responsabi
lité civile des délinquants, les infractoins aux
décrets et arrêtés prévus aux articles 1er et 4
de la présente loi, seront punies de peines
de police prononcées par les tribunaux judi
ciaires de droit français dons les conditions
qui seront fixées, pour chaque territoire ou
groupe de territoire, par les décrets et. arrêtés

- précités.

ANNEXE N° 180

(Session de 194S. — Séance du 4 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'organisation judiciaire en Sarre, par
M'. Ott, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi rela
tif à l'organisation judiciaire en Sarre, qui
est soumis aujourd'hui à votre examen, a
été adopté par l'Assemblée nationale, dans
sa séance du 27 février 1918, à la majorité de
407 voix contre 183

Votre commission des affaires étrangères
m'a chargé de développer devant vous les
réflexions et les critiques que ca projet a
soulevées. Je m'empresse d'ajouter, d'ailleurs,

que la commission, à la majorité a décidé' de
vous proposer d'adopter le projet tel qu'il
a été voté par l'Assemblée nationale.

Par son texte même, ce projet apparaît pu
rement technique et semble relever de la
commission de la justice en même temps que -
de la commission des finances, puisqu'il coin.
porte l'ouverture-de crédits spéciaux au titre
du budget des affaires étrangères.

A vrai dire, ce ne sont là que des aspecta
secondaires du problème et l'aspect essentiel
est bien celui de l'ensemble des rapports en
tre la France et le territoire sarrois, c'est-à-
dire qu'il est au cœur d'un des problème»
les plus importants et les plus délicats de
notre politique étrangère. .

Je n'ai pas l'intention de faire à nouveau
devant vous l'étude historique détaillée des
relations franco-sarroises.

Le rapporteur de la commission des affaires
étrangères de l'Assemblée nationale, M. ven-
droux, a fait déjà cet exposé historique dans
son rapport qui a été distribué à chacun de
vous sous le n° 3467.

Je me contenterai, pour ma part, de rap
peler que le Gouvernement français, depuis
la libération, a eu une altitude constante
vis-à-vis de la Sarre et que son point de vue
a été maintes fois défini et affirmé aveo
énergie au cours des diverses conférences in
ternationales qui ont eu à connaître du pros
blême allemand.

Le 17 janvier 19iC, M. Georges Bidault fai
sait à la tribune de l'Assemblée nationale
constituante des déclarations qui précisaient
la position de la France à l'égard de la Sarre.-
Cette position fut confirmée par la note du
12 février 1916 et le mémorandum du 25 avril
19 1G remis au conseil des ministres des affaires
étrangères.

Elle fut sans cesse réaffirmée dans les con
férences internationales, aussi bien à Moscou
en avril 19 ï7 qu'à Londres à la fin de la
même année.

Or. se souvient qu'à cette attitude constante
du Gouvernement français, les alliés ont op
posé une attitude beaucoup moins nette.

Cependant, M. Bevin déclarait, en octobre
1916, aux Communes que le Gouvernement
britannique était d'accord pour accepter les
propositions françaises et M. Byrnes, à Sutt-
gart, en septembre de la même année, faisait
également connaître que les Etats-Unis no
faisaient pas d'objection à l'intégration de
la Sarre dans le système économique français.

Par contre, les positions soviétiques ont tou«
jours été réticentes, voire même hostiles,
en ce qui concerne nos revendication el
notre action dans ce territoire.

Cependant, puisqu'il était impossible d'olj-
tenir dans l'immédiat un règlement d'ordre
international, la France a agi.

Elle a agi avec fermeté, mais aussi avec la
plus grande prudence et avec le souci majeur
de ne rien faire qui puisse gêner une entente
internationale.

Dès le mois de décembre 1946, un cordon.
de. surveillance fut établi entre la Sarre et
les autres territoires occupés.

En juin 1947, fut créée une commission de
la constitution sarroise et, en octobre 19i7, il
fut procédé à l'élection d'une assemblée cons
tituante sarroise qui devint « Landtag » légis
latif.

En novembre 1917, il était procédé à l'éleo
tion d'un président du conseil sarrois et k
l'introduction du franc en Sarre.

Enfin, conséquence du nouvel état de fait,
le 31 décembre 1947, le gouvernement mili
taire de la Sarre était supprimé et remplacé
par un haut-commissariat de la Repub ique
française en Sarre.

Il était nécessaire, pour comprendre l'éco
nomie générale du projet, de connaître tes
faits que je viens de vous /appeler briève
ment, mais 11 importe davantage encore de
connaître la constitution sarroise pour appré
cier comme il convient la convention franco*

sarroise qui est présentée en annexe du pro
jet de loi dont l'article 1er demande la rati*
fication.

Le statut de la Sarre pose le principe de
l'autonomie administrative, politique et juri
dique du territoire, mais, d'autre part, l'unité
monétaire et l'unité douanière avec la Franc»
sont reconnues nécessaires; les règles éco
nomiques, notamment en matière de prix et
de salaires, qui sont appliquées en France,
doivent l'être également en Sarre. Le fait que

(1) Voir les n 0®: Assemblée nationale
(1» législ.), 3118, 3467 et in-8« 761; Conseil
de la République, 166 (année 19481.-
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l'ensemble de la législation économique fran
çaise soit applicable en Sarre a pour consé
quence la présence sur ce territoire d'un haut-
commissaire français chargé de l'exécution de
tes mesures. Ne sont applicables automati-
ïaement en Sarre que les décisions françaises,
en matière monétaire et commerciale; les
mesures économiques plus générales, prises
par le Gouvernement français peuvent être
étendues à la Sarre par arrêté du représen
tant de la République. Le haut-commissaire
ratifie également .les mesures prises par Je
gouvernement sarrois.

Il y a là tout un ensemble complexe et ex
trêmement délicat. Le but est d'arriver â
une identité de législation et de réglementa
tion en matière économique, commerciale et
financière pour les deux pays.

Pour ce faire, la question 'de l'organisation
judiciaire devait être résolue. Un double pro
blème se posait; assurer, d'une part, l'unité
de la jurisprudence en matière économique
et financière et, d'autre part, donner aux
fonctionnaires 'et ressortissants français les
garanties de juridiction qu'ils auraient eues
avec la législation française, mais que la
Sarre ne connaît pas.

Ce n'est pas sans de longues hésitations et
de nombreux scrupules de tous ordres que le
Jpuvernement s'est rallié au texte de la con
vention annexée au projet de loi qui vous est
soumis. Le système adopté, et qui ne donne
pas satisfaction à tout le monde, a été mûre
ment étudié du point de vue de ,ses consé
quences politiques, avant d'être proposé à
vos suffrages; il a recueilli l'adhésion du gou-
yernement et du parlement sarrois.

On ne touche pas aux tribunaux de pre
mière instance, toujours composés de magis
trats sarrois, compétents pour juger les Fran
çais aussi bien que les Sarrois; mais, au
deuxième degré, est créée à Sarrebruck, au
sein de la cour d'appel sarroise, une chambre
mixte franco-sarroise, qui est compétente dans
les affaires économiques et financières et dans
tous les cas où est impliqué un ressortissant
français. Les arrêts des chambres d'appel ;ar-
roises sont définitifs. Au contraire, ceux de
la chambre franco-sarroise sont susceptibles
de pourvoi devant la cour de cassation fran
çaise.

L'observation des règles de compétence est
assurée par un procureur général français
institué à côté du procureur général sarrois.

On ne change donc absolument rien à l'or
ganisation des juridictions sarroises.

Il a été décidé, en outre, la création d'un
tribunal administratif avec recours au Conseil
d'État.

La France a préféré, pour réaliser cette ré
forme, la méthode démocratique. Elle ne l'a
pas imposée par un décret ou une ordonnance
du commandant en chef. Elle l'a négociée
sous forme d'une convention avec le gouver
nement sarrois et celle-ci a été approuvée par
îe Landtag sarrois à la presque unanimité.

En France une loi était indispensable pour
autoriser le Président de la République à ra
tifier la convention et pour mettre, à la dis
position du ministre des affaires étrangères,
les magistrats nécessaires pour occuper les
postes créés.

Tel est l'esprit général de la convention an
nexée au projet qui vous est aujourd'hui sou
mis.

A en juger par la lecture des débats de
l'Assemblée nationale et d'après les délibé
rations de votre commission des affaires étran
gères, on a fait au projet un certain nombre
de critiques graves qui sont, soit d'ordre
purement juridique, soit d'un ordre plus géné
ral. Je laisserai de côté les observations
d'ordre juridique qui ont été élevées à l'en
contre du projet. Je ne suis pas un juriste
et vous entendrez tout . à l'heure M. le rap
porteur pour avis de la commission de la
justice qui vous apportera le point de vue
de cette commission. Je tiens simplement à
dire que les critiques d'ordre technique et
juridique, qui ont été faites à l'égard de telle
où telle disposition particulière du projet et
qui peuvent être fondées, n'ont pas constitué
aux yeux de votre commission des affaires
étrangères un obstacle suffisant pour vous
demander de ne pas approuver le texte qui
vous est soumis. Je m en tiendrai aux ré
serves d'un ordre plus, général qui ont été
lormulées et qui n'ont pas non plus empêché

votre commission de se déclarer favorable,
à la majorité, à l'adoption du texte voté par
l'Assemblée nationale.

La plus grave de ces réserves, qui ait été
faite a la tribune de l'Assemblée nationale
par le rapporteur M. Vendroux, est que le
Parlement se trouve devant le fait accompli,
parce que cette convention, que nous votons
aujourd'hui, est, en fait, en vigueur depuis
le 1« janvier 1948 dt qu'elle ne comporte pas
de clause de ratification.

La deuxième de ces réserves est la suivante:
le fait que le Gouvernement français ait cru
pouvoir conclure avec le gouvernement sarrois
une convention juridique implique qu'il existe
une nationalité et une citoyenneté sarroises.
La constitution sarroise fixe bien les droits

et les devoirs des Sarrois mais elle n'indique
pas lesquels des ressortissants allemands peu
vent revendiquer la qualité de sarrois. La
France traite donc avec un état sans savoir
qui le compose.

La troisième réserve, d'ordre plus général
encore, porte sur le fait que toutes les réali
sations opérées à ce jour dans le territoire
de la Sarre ont pour but de mettre en place,
de façon unilatérale, un système que l'on
espère faire ratifier par une convention inter
nationale mais dont rien n'a pu encore être
sanctionné. Aucun des états dépositaires, à
côté de la France, de l'autorité suprême en
Allemagne, n'a, en effet, dépassé le stade des
approbations verbales nuancées.

Si l'on examine, l'une après l'autre, les
réserves ainsi formulées on s'aperçoit qu'au
cune des trois n'est vraiment probante; c'est
seulement à propos de la première qu'une
certaine responsabilité peut être imputée au
Gouvernement.

Dans son discours à l'Assemblée nationale,
M. le ministre des affaires étrangères s'est
justifié de l'accusation d'avoir placé le Par
lement devant le fait accompli. 11 a indiqué
que, si la date du 1er janvier avait été choisie,
c'est parce que c'était le jour où prenait fin
l'occupation militaire, donc celui où la justice
militaire cessait de fonctionner légalement:
il fallait trouver immédiatement un orga
nisme de remplacement. Mais M. Georges Bi
dault a déclaré que le système nouveau n'était
pas encore en place et que la structure pro-

Eosiéoenn deupo Puavrlaitmêtnre établie qu'après l'appro-ation du Parlement.

Nous en prenons acte très volontiers en
regrettant simplement que le projet qui nous
est soumis aujourd'hui ait été établi sans
que les commissions parlementaires intéres
sées aient pu émettre leurs avis et présenter
leurs suggestions et qu'il apparaisse pour
beaucoup aujourd'hui qu'il s'agit de le voter
et non de le discuter vraiment comme une
création « ex nihilo ».

Quant aux deux autres réserves d'ordre
général, que j'ai, énoncées tout à l'heure, elles
ne sauraient être, en toute bonne foi, impu
tées au Gouvernement.

En ce qui concerne la définition de la
nationalité sarroise, M. le ministre des affaires
étrangères a indiqué avec raison que nous ne
nous trouvions pas devant cette inconnue
dont on a tant parlé. Il y a au moins une
définition de la nationalité sarroise qui est
celle de l'électeur sarrois. Cela résulte des
ordonnances prises ît partir du mois de juin
1947 et qui ont eu pour but de prévoir dans
quelles conditions pourrait s'exercer le droit
électoral sur le territoire de la Sarre.

Quant au grief qui consiste à dire que le
projet prévoit l'application d'un statut inter
national qui n'existe pas, il n'est pas raison
nable d'en accuser le Gouvernement. Le Gou
vernement français a eu, je l'ai rappelé tout
à l'heure, une attitude qui n'a jamais changé
en ce qui concerne le statut de la Sarre.
A quatorze reprises différentes, les mêmes
déclarations de principe ont été faites par
M. le ministre des affaires étrangères au sein
des conférences internationales. Jamais les
droits de la France n'ont été combattus ou

contestés par personne.
S'il n'y a pas encore en Sarre de statut

international, il y- a un statut de fait qui est,
ne l'oublions pas, une constitution sarroise
librement débattue et librement votée par un
parlement sarrois.

On ne saurait donc parler, il serait même
dangereux de parler, comme on le fait trop
souvent, de règlement unilatéral. La conven
tion qui vous est soumise ne viole en rien
l'autonomie de la Sarre et la souveraineté

de l'État sarrois, dont quelques-uns de nos
collègues se sont occupés avec une sollicitude
plus empressée que les Sarrois eux-mêmes
et qui me paraît quelque peu suspecte.

Tout, dans les mesures prises et soumises
à votre vole, Indique au contraire de la part
de la France le souci de no rien faire qui
puisse aller contre le légitime esprit d'indé
pendance politique des populations. La France
a tout fait pour éviter même l'ombre d'une
apparence de vouloir annexer la Sarre au
trement que sur le plan économique.

Le Parlement français peut ratifier sans
hésitation et d'un vote que le rapporteur de
la commission des affaires étrangères vou
drait aussi massif que possible, un projet,,
qui n'est certes pas la perfection, mais qui
a le grand mérite de ne pas léser d'intérêts
essentiels, ni celui de la France, ni ceux
des Sarrois, ni ceux de l'esprit d'entente
internationale. Une convention de ce genre
était indispensable, elle était la conséquence
naturelle et logique de notre présence en
Sarre, droits qui, je le répète, n ont été con
testés par personne.

Les imperfections que nous pouvons lui
trouver, les insuffisances qu'elle présente
et les points d'interrogations qu'elle pose ne
sont pas imputables à la légèreté ou à l'er
reur du Gouvernement, mais aux incertitudes
internationales, incertitudes que M. le mi
nistre des affaires étrangères a, pour sa part,
tout fait pour dissiper. .

Que la convention, qui vous est présentée
aujourd'hui puisse et doive être améliorée
sur tous les plans, cela ne fait de doute pour
personne et pour aucun des membres de
votre commission des affaires étrangères.
Mais cette amélioration ne saurait être re
cherchée aujourd'hui même, par un rejet du
projet de loi qui paraîtrait comme un désa
veu de la politique de la France et porterait
une grave atteinte à son prestige.

C'est pourquoi votre commission m'a
chargé, tout en formulant expressément son
désir de voir amender dès que possible les
dispositions de la convention ci-annexée, de
vous demander d'émettre un avis favorable
à l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit: ^ • -,

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République
est autorisé à ratifier la convention annexée
à la présente loi, conclue le 3 janvier 1948
entre le Gouvernement de la République
française et le gouvernement de la Sarre, et
relative à l'organisation judiciaire en Sarre.

Art. 2. — Sont mis, par décret, à la dis
position du ministère des affaires étrangères:

a) Pour exercer les fonctions de président
de la chambre franco-sarroise de la cour
d'appel de Sarrebruck:

Un magistrat appartenant à l'échelon de
la hiérarchie judiciaire, prévu au 8° de l'ar
ticle 1er du décret du 21 juillet 1927 modifié;

b) Pour exercer les fonctions de conseiller
à ladite cour:

4 magistrats appartenant h l'échelon prévu
au 5° de l'article 1er du décret précité;

c) Pour exercer les fonctions de procureur
général près la cour d'appel de Sarrebruck:

Un magistrat appartenant au moins à l'éche
lon pévu au 8» de l'article 1er du décret pré
cité ;

d) Pour exercer les fonctions d'avocat gé
néral à ladite cour:

2 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 6° de l'article 1er du décret précité;

e) Pour exercer les fonctions de substitut
du procureur général près la cour d'appel de
Sarrebruck :

3 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 5° de l'article 1er du décret précité; .

f) Pour exercer les fonctions du substitut
de lre classe détaché auprès du procureur
général près la cour d'appel de Sarrebruck:

4 magistrats appartenant à l'échelon prévu
au 4° de l'article 1er du décret précité;

g) Pour exercer les fonctions de greffier
auprès du procureur général et de la cour
d'appel de Sarrebruck:

4 greffiers, commis-greffiers, ou secrétaires
de parquet

Le nombre des conseillers, substituts gé
néraux et substituts, pourra être modifié par
décret rendu en la forme de règlement d'ad
ministration publique. .»

Art. 3. — Les magistrats et greffiers prévus
à l'article précédent sont placés en position
de détachement. Ils conservent leur rang et
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leur grade et demeurent, au point de vue
de leur avancement, assimilés a la catégorie
à laquelle ils appartiennent.
' Ils perçoivent le traitement afférent aux
fonctions qu'ils sont appelés à exercer et bé
néficient, compte tenu de leur rang dans
l'ordre des préséances, de toutes les dispo
sitions à caractère général relatives à la ré

munération, aux indemnités ou avantages de
oute nature, attribués aux fonctionnaires
tançais en Sarre.

Art. 3 bis (nouveau). — Il est créé, à comp
ter du 1er février 1918, dans le cadre tempo
raire du gouvernement militaire du secrétariat
d'État aux affaires allemandes et autrichien
nes, les emplois ci-après:

1 administrateur de lr« classe;
1 administrateur de 2e classe;
9 administrateurs de 3e classe;
4 administrateurs de 4° classe;
2 attachés de 2e classe; ■
2 attachés de 3e classe.

Art. 3 ter (nouveau). — 11 est ouvert au
ministre des affaiies étrangères, au titre du
budget des affaires allemandes et autrichien
nes pour l'exercice 1918, en addition aux
dotations reconduites de l'exercice 1917 à
l'exercice 19i8. par la loi n° 47-2107 du 31 dé
cembre 1917, des crédits s'élevant à la somme
totale de 7.093.000 F et répartis, par service
et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Art. 3 quoter (nouveau). — Dès la pro
mulgation de la loi portant aménage
ment, dans le cadre du budget général
pour l'exercice 1948, des dotations de l'exer
cice 1917 reconduites à l'exercice 1948
au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses or
dinaires civiles) les emplois dont la création
est prévue h l'art icl e 3 bis et les crédits ou
verts à l'article 3 ter ci-dessus seront trans
férés, par décret pris sur le rapport du mi
nistre des affaires étrangères et du ministre
des finances et des affaires économiques, au
budget' du haut-commissariat te la Répu
blique française en Sarre.

Les dépenses faites sur les crédits transférés
'seront réimputés au budget du haut-commis
sariat de la République française en Sarre.

Art 4. — A l'égard des personnes énumé
rées à l'article 23 de la convention, le tri
bunal de simple police de Paris, le tribunal
de première instance de la Seine, la cour
d'appel de Paris, la cour d'assises d^la Seine,
et dans les cas prévus aux articles 485 à 503
du code d'instruction criminelle, la cour de
cassation sont exclusivement compétents pour
connaître des poursuites.

ANNEXE N°. 181

'(Session de 1948. — Séance du 4 mars 1918.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer cer
tains délais en vue de Sa souscription a
l'emprunt libératoire prévu par la loi du
7 janvier 1918 et à accorder le rembourse
ment des sommes indûment souscrites, pré
sentée par M. de Montalembert, consei.ler
de la République, et transmise au bureau
de l'Assemblée nationale conformément a
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les contribuables qui
ont introduit des réclamations dans les con
ditions fixées par les articles 300 et 368 du
code des contributions directes en vue d'ob
tenir décharge ou réduction de la base des
impôts cédulaires et de l'impôt général dont
ils sont redevables au titre de l'exercice 1947
(revenus 1946) peuvent, aux termes de l'ar
ticle 385 du code des impôts directs, sur
seoir au payement de la partie contestée de
leurs impositions, à la condition de fournir et
de supporter, en cas de rejet total ou partiel
desdites réclamations, des intérêts moratoires
sur le montant des sommes impayées mises
définitivement à leur charge.

Or, l'imposition au titre de l'impôt dit pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'in
flation et, par voie de conséquence, le mon
tant de la souscription à l'emprunt libératoire

dudit prélèvement dépendent des bénéfices
ou revenus qui ont servi de base au calcul
des impôts cédulaire et général dont les in
téressés étaient redevables au titre de 1947.

/ Le prélèvement ou le montant évenlue. de
la souscription à l'emprunt libératoire ne
pourra, par suite, au cas où une téclamation
aura été déposée en vue de contester ces
bases d'imposition, être déterminé en toute
certitude qu'une fois intervenue une déci
sion administrative faisant droit à la récla
mation ou une décision de la juridiction com
pétente ayant acquis l'autorité tio la cl:osc
jugée.

Il serait donc équitable et, au surplus, con
forme aux principes les plus stricts de la
législation fiscale d'admettre les contribuables
réclamants à surseoir à toute » souscription
A l'emprunt jusqu'à décision et de leur rem
bourser, au cas où leur réclamation serait
admise en totalité ou en partie, l'excédent
de souscription correspondant au dégrèvement
accordé.

Pour ces motifs, nous vous demandons
d'adopter dans un très bref délai la propo
sition de loi ci-après.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les contribuables qui.
ont contesté, par une réclamation introduite
dans les conditions fixées par les articles 300
et 308 du code des contributions directes, le
bien-fondé ou la quotité des impositions ser
vant de base au calcul du prélèvement ex
ceptionnel institué par la loi du 7 janvier
1918, sont admis, à la condition de constituer
des garanties propres à assurer le recouvre
ment du prélèvement, à différer la souscrip
tion à l'emprunt libératoire jusqu'à ce qu'il
ait été statué en dernier ressort sur leur ré
clamation.

En cas de rejet total ou partiel de leur ré
clamation, les contribuables sont tenus de
verser au Trésor un intérêt sur le montant

des sommes dues au titre du prélèvement
et qu'ils ont contestées à tort. Les disposi
tions des alinéas 1er et 2 de l'article '385 bis
du code des contributions directes sont ap
plicables au calcul de cet intérêt.

Lorsque leur souscription à l'emprunt libé
ratoire a été déterminée d'après une impo
sition reconnue mal fondée en tout ou en
partie, les contribuables obtiennent le rem
boursement des sommes indûment versées.

ANNEXE N°182

(Session de 1918. — Séance du 4 mars 1918.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de
la marine et des pêches, sur la proposition
de résolution de M. Denvers et des membres
de la commission de la marine et des pê
ches, tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes mesures utiles pour favo
riser le développement des pêches mari
times et assurer une meilleure répartition
des produits de la mer aux consomma
teurs, par M. Denvers, conseiller de la Ré
publique (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution qui vous est soumise et sur laquelle
nous demandons votre accord a pour but
d'appeler de la manière la plus instante l'at
tention des pouvoirs publics sur le rapport
n° 977 qui a sanctionné l'enquête de la sous-
commission chargée, au nom de la commis
sion de la marine et des pêches, de rechercher
les causes du malaise constaté, depuis des
mois, dans le domaine des pêches maritimes
et celui du ravitaillement en poisson des
consommateurs français.

Ce rapport, établi aussi complètement que
possible et avec le souci de la plus stricte
objectivité, soulève des problèmes d'impor
tance dont la solution doit être trouvée et
donnée au plus' tôt.

• Nos pêches maritimes, avec leurs industries
annexes, sont un élément essentiel dans notre
économie. Elles sont une source de richesses

qu'il importe de développer au maximum el
sans tarder, non pas dans l'incohérence et
l'anarchie, mais en tenant compte des don
nées de la science et du progrès, des faits,
des observations et des suggestions des hom
mes de la mer.

Notre proposition de résolution s'applique
donc à demander aux pouvoirs publics de
se pencher à la fois sur ce que doit être la
formule de la commercialisation du poisson
pour un ravitaillement rationnel en. produits
de la mer de notre population et sur ce qu'il
convient de décider pour tirer de noire ar
mement à la pêche le maximum de rende
ment.

le marché du poisson.

Le manque de viande, en ces mois d'hiver
et de soudure difficile, rend plus que jamais
nécessaire un substantiel approvisionnement
en poisson de nos grands centres urbains.

Mais pour y parvenir, il nous faut tout à
la fois être assurés d'apports importants et
en mesure de les distribuer à la population
à des prix abordables.

Quel est, présentement, par rapport à la
situation d'avant guerre, l'importance des ton
nages débarqués dans les ports de pêche
français ?

Et quel est, eu égard aux besoins, la re
lation existante ?

Avant guerre, alors que tout abondait en
matière de denrées alimentaires, nous con
sommions en France, annuellement, tant en
S^Sn?nns, frais 1u ' en Produits de salaison,
340.000 tonnes environ.

Aujourd'hui, alors que, dans le domaine du
ravitaillement, règne encore l'insuffisance ou
parfois meme la pénurie, notre production a
été, pour l'année 1947, de l'ordre de 280.000
tonnes. ■

Pour le premier mois de l'année en cours,
les statistiques indiquent, comme tonnages
de produits de la mer mis à la disposition du
ravitaillement général: 11.000 tonnes.

Ces chiffres sont particulièrement signifi
catifs et nous obligent à dire que, pour l'ins-
î,atn ' , -,-vOm'me pour plusieurs mois encore,
l équilibre entre l'offre et la demande n'est
pas assuré.

Existe-t-il, actuellement, par rapport à la
période d'avant guerre, des besoins nouveaux
et accrus et dans ce cas, la production d'au
jourd'hui suffit-elle pour les couvrir pure
ment et simplement sans qu'il soit nécessaire
de recourir à une quelconque discipline et A
un contrôle ?...

La demande du consommateur est-elle supé»
rieure h l'offre du producteur, et alors, im»
porte-t-il, tant que cela est et sera, de veiller
a ce que les produits de la mer soient tota
lement collectés et judicieusement répartis ?...

Votre commission de la marine et des pê
ches pense que les besoins en poisson <ie
notre pays sont, pour l'immédiat, loin d'être
satisfaits ou de pouvoir l'être.

Elle considère, en effet, que la flotte de
pêche française, cependant chaque jour plus
nombreuse, et plus puissante en tonnage et
en rayon d'action, n'est pas encore à même
d'amener, dans nos ports de pêche, petits et
grands, des apports suffisants pour répondra •
aux besoins.

Pourquoi ?
Il nous a été indiqué que l'approvisionne»

ment en gas-oil de nos unités de pêche est
déficient et d'un volume bien inférieur au
minimum exigé pour une exploitation normale
des armements.

En outre, les contingents de fibres dures,
à moins d'une amélioration soudaine pour les
deux premiers trimestres de 1948, n'existent
pas, ou seront d'une telle médiocrité que
toute activité sera sensiblement freinée.

Doutons alors d'un ravitaillement en pois
son qui satisfasse les besoins minima des
consommateurs français.
1 Les affirmations de certains professionnels
de la pêche et de la commercialisation qui
croient que, sans danger pour les prix et le
ravitaillement de nos grands centres, la liberté
du marché du poisson puisse être décrétée
sans plus attendre, sont pour le moins osées,
sinon intéressées. , . ■ ■

Notre flotte de pêche n'est, en général, pal.
conçue salon de*, formules neuves et des tech.

(1) Voir le n»:'Conseil de la République,
i1 (année 1918).
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mques nouvelles et son aménageaient n'est
pas à la mesure des nécessités modernes, ni
donc- susceptible de grande- rendement.

Notre armement doit orienter ses-. explora
tions vers des mers ou des océans jusqu'ici
insuffisamment fréquentés, vers des lieux et
des bancs nouveaux, et entreprendre des
cycles de pêche plus étendus, faute de quoi,
les apports iront en diminuant.

La constatation est faite que les bancs pois
sonneux, chalutes de toutes parts, se raré
fient et se font chaque jour moins produc
tifs.

Présentement, les opérations d'achat et de
Vente de nos ports aux boutiques des poisson
niers détaillants, se font toutes en marge de
3a réglementation existante, dans un état
d'anarchie quasi absolu. Expéditions et prix,
dans la plupart des cas, ne sont plus prati
qués qu'avec le seul souci d'un profit exces
sif.

Le régime actuel, qui est celui Institué par
les décrets et arrêtés de février 1947, c'est le
désordre, la pratique courante des soultes
chaque jour plus élevées. C'est un fait cons
taté et sur lequel tout le monde est d'accord,
aussi bien le producteur que le consomma
Jour, en passant par le mareyeur, le transfor
mateur et le poissonnier.

[ Mais alors, quelles solutions ?
Deux seulement sont à envisager:
1° La solution qui consisterait à remettre en

Vigueur la réglementation d'avant les décrets
et arrêtés de février 1947.

Elle apporterait, certes, un peu plus d'ordre
et assurerait dans des conditions meilleures,
nos grands centres de communication d'un
minimum d'approvisionnement.

Ce régime antérieur à février 1947, sans être
parfait, offrait cependant plus de garantie
d'honnêteté que les procédés de commercia
lisation pratiqués actuellement. C'est, d'ail
leurs, l'avis de tous les producteurs et des
professionnels consciencieux et clairvoyants.

• Mais nous touchons là à des habitudes pri
ses qui ont créé un état d'esprit tel qu'il nous
paraît, aujourd'hui, difficile de le dissiper.
Contrecarrer un usage si bien établi — celui
de n'agir jamais que pour le plus grand pro
fit immédiat — appellerait de la part des pou
voirs publics, des décisions d'autorité qui no
peuvent être fixées et appliquées avec succès
qu'autant que l'on dispose de moyens suffi
sants. Ceux-ci, textes et personnel, n'existent
plus.

2° La solution du retour à la liberté des
transactions commerciales. Mais, contraire
ment à ce que pensent beaucoup de nos pro
ducteurs la liberté réclamée, c'est tout à la
fois celle des achats et des ventes et celle des
prix. 11 ne peut plus être question alors
comme le supposent les pêcheurs, de deman
der aux pouvoirs publics, de leur garantir une
taxation de prix minima. Seuls, dans ces con
ditions, des accords d'ordre interprofessionnel
fieraient susceptibles peut-être de leur assurer
des prix relativement rémunérateurs et
stables. t

Car le jeu de l'offre et de la demande ne
se joue pas. seulement avec des gains, mais
aussi avec des pertes.

Que convient-il donc de préconiser et
0'adopter ?

a) Le maintien du statu quo ?
b) L'abrogation des décrets et arrêtés du

00 février 1947 ?

c) Le retour à la liberté ?

Votre commission, après en avoir longue
ment débattu, est d'accord pour déclarer
qu'en tout état de cause, le régime actuel
doit disparaître. Elle est d'accord aussi pour
reconnaître qu'il n'est plus possible de reve
nir à un régime abandonné depuis plus d'un
an.

En conséquence, elle préconise le rétablis
sement de la liberté,'

Toutefois, en vue de freiner les hausses
«xcessives, elle recommande au Gouverne
ment l'installation d'une politique d'achats
prioritaires analogue à celle qui existe pour
jà viande.

Votre commission se félicite de voir le Cou-

vernement s'engager déjà dans la voie qu'elle
souhaite lui- voir suivre. ' ■

Il s'agit de l'expérience qui est tentée de
puis peu sur un secteur encore restreint du
marché du poisson.

En effet, par arrêté en date du 9 mars, le
ministre des finances et des affaires écono
miques a décidé que les prix des maquereaux
frais péchés en mer du Nord, Manche et océan
Atlantique et les maquereaux salés peuvent
être librement débattus entre acheteurs et
vendeurs tant à la production qu'aux diffé
rents stades de la distribution.

De plus, en complément de cette décision,
le sous-secrétaire d'État chargé du ravitail
lement a fait parvenir aux préfets des dépar
tements du Nord, du Pas-de-Calais, de la
Somme, de la Seine-Inférieure, des Côtes-du-
Nord, du Finistère et du Morbihan, des ins
tructions qui -les engagent, pour éviter la
montée excessive des prix, à prendre contact
avec les représentants des armateurs, ma
reyeurs, conserveurs, en " vue d'organiser
l'achat des produits et leur répartition.

Autrement dit, les prix pratiqués seraient
désormais ceux résultant d'accords interpro
fessionnels, lesquels, vraisemblablement pour
ront varier d'une période de pêche à l'autre
et selon qu'il y aura abondance ou pénurie.

Quant à la répartition des produits péchés
à tous les centres de consommation, elle
pourra se laire eu gré des vendeurs que les
pouvoirs publics encouragent à se grouper
pour donner à la profession, qui a besoin de
s'épurer, la possibilité de s'exercer dans l'hon
nêteté commerciale.

Votre commission souhaite donc vivement,
pour que ces prix une fois établis puissent
être effectivement pratiqués, que les profes
sionnels constituent des groupements d'achat
et de vente.

Telles sont, mesdames et messieurs, les
mesures que, selon votre commission, le Gou
vernement doit prendre d'urgence pour favo
riser le développement des pêches maritimes
et assurer une meilleure répartition des pro
duits de la mer.

II noui reste à examiner ce que doivent
être les éléments d'une politique de longue
baleine, visant au même but pour l'avenir.

L'effort doit porter à la 'fois sur notre ar
mement, nos ports, nos pêcheurs, nos indus
tries et l'organisation professionnelle.

1® Notre armement:

11 faut aménager nos bateaux de pêche
suivant les techniques nouvelles et les équi
per .en fonction des diverses mers qu'ils sont '
appelés à fréquenter et des espèces dans la
capture desquelles ils doivent se spécialiser.

Il faut encore leur donner des facilités plus
grandes pour s'armer et se ravitailler en gas
oil, agrès, filets, charbon, etc..., d'une ma
nière satisfaisante.

2° Nos ports:
Un effort doit être fait, malgré toutes les

autres charges de (reconstruction du pays,
en faveur de nos ports de pêche. Certains, les
plus importants, ont été mis hors d'usage par
la guerre; leur rééquipement doit être pour
suivi sans retard. D'autres ont été relative
ment épargnés, pour la seule raison souvent
que leur faibles dimensions ne leur donnaient
aucune valeur stratégique. Il faut maintenant
les aménager, creuser, agrandir, pour leur
permettre de recevoir les bateaux de plus gros
tonnage mis en service pour la pêche. Les ins
tallations à terre doivent être revisées pour
rendre plus rapide le déchargement et l'éva
cuation du poisson vers les centres distribu
teurs. A cet égard, votre commission appelle
l'attention du Gouvernement sur la proposi
tion de loi n° 3192, déposée par M. Reeb, dé
puté du Finistère, tendant à compléter la loi
du 14 août 1947 portant autorisation de dé
pense et ouverture de crédits au titre du bud
get de reconstruction et d'équipement pour
l'exercice 1947.

3® Nos pêcheurs:
Les populations côtières qui vivent de la

pêche doivent faire l'objet de toute la sollici
tude du Gouvernement.

D'une part, il ne faut pas oublier que, par
leur attachement traditionnel aux choses de
la mer, elles constituent la pépinière où se
forment les meilleurs éléments de nos mari
nes de guerre et marchande.

D'autre part, il convient de leur maintenir
des conditions d'existence suffisantes pour
éviter leur transplantation dans les agglomé

rations urbaines dont elles ne pourraient qu{
grossir le prolétariat.
- Pour y parvenir, il faut d'abord donner aii
marin- pêcheur les connaissances nécessaires
pour exercer son métier dans les meilleures
conditions et l'initier aux techniques de pê«
ehe nouvelles. C'est le problème de l'appren
tissage maritime qui se trouve ainsi posé,

Le temps n'est plus où le pêcheur, se for-i
mait petit à petit par la .pratique de la pro
fession qu'il embrassait dès l'enfance.

Aujourd'hui, les progrès techniques et mé
caniques l'obligent à acquérir une formation
complète dans les écoles d'apprentissage et dei
centres d'études maritimes socialisés.

Il en existe déjà, en nombre certes insuffi
sant, mais il est souhaitable de voir leur sta->
tut fixé par une loi. '

Adulte, le pêcheur doit bénéficier des mê
mes .avantages sociaux que les autres travail
leurs. Des réformes sont nécesaires pour lut
accorder cette égalité, notamment en ce qui
concerne les allocations familiales.

Enfin, il est indispensable que le pêcheur
soit mis à l'abri du besoin lorsque l'fgd
l'éloignera de la mer. Sur ce point, nous at
tendons pour un avenir très prochain la pu-j
iblication du projet de loi prtj-aré par le Gou-i
vernement pour améliorer les retraites da
nos marins. Nous souhaitons que le Parlement
le vote d'urgence pour apporter à toute une
catégorie de vieux travailleurs le réconfort
qu'ils attendent.

-Nos industries: salage, saurissage, conser
verie, congélation:

Les deux premières ne nécessitent pas de
matières premières difficiles à trouver : il
suffit de leur assurer un contingent de poisson
pour les voir prospérer.

Il n'en va pas de même pour la'conserveritf
qui utilise le l'or blanc et l'huile. Avec la pé
nurie persistante de ces éléments, cette in
dustrie est plongée dans le marasme depuis
bientôt nuit ans.

Elle représente pourtant une part impor
tante de notre activité et ses produits ont tou<
jours concouru pour une part» appréciable au
ravitaillement général «î raison de leurs
hautes qualités nutritives et do la commodité
de leur consommation. . ,

Aussi, nous formulons l'espoir que le' G ou!
vernement prenne leur sort en considération
et leur .assure un nouveau départ en débîoi
quant en l§ur faveur les contingents de métal
et d'huile nécessaires.

Enfin, l'équipement. de notre industrie nais
sante de la conserve du poisson par le IroUI
ne doit pas être négligé: d'avenir du dévë<
loppement de la consommation du poisson est
certainement là.

• 5° L'organisation professionnelle:
(Elle doit être à la base du nouveau régime

que nous voudrions voir s'instaurer: la li
berté du marché'du poisson, assurant par une
entente interprofessionnelle des prix normaux!
au consommateur et un prix suffisamment ré
munérateur au producteur.

Une organisation légale existe actuellement,
régie par l'ordonnance du 14 août 1945. Ella
doit être réformée' pour lui donner un ca
ractère plus démocratique et conférer à ses
décisions une autorité accrue.

Jusqu'à présent, en effet, sa constitution a!
donné lieu à de nombreuses critiques, ainsi
que certains de ses arrêtés; par exemple celui
qui a fixé la discrimination entre armement
artisanal et armement industriel dans de telles
conditions d'arbitraire que ■ son abrogation
s'impose.

En terminant, nous devons .peut-être nous
excuser de la longueur du présent rapport.
Ce défaut, s'il existe, n'a d'autre excuse que
notre désir d'avoir voulu faire avec vous un

tour assez complet de la question des pêches
maritimes dont l'importance ne vous échap- '
pera sûrement pas.

C'est pourquoi, votre commission de la ma
rine et des pêches, à l'unanimité, vous prif
de bien vouloir adopter la proposition de ré
solution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1» A rendre la liberté totale au marché du '
poisson de mer, en se réservant le droit, ce
pendant, de prendre toutes dispositions utile J
pour éviter des hausses excessives des cours i-
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2° A promouvoir, dès maintenant, tant dans
la métropole que dans les départements et
territoires d'outre-mer une politique de sou
tien des pêches maritimes et des diverses
activités qui en dépendent, afin d'assurer un
ïneilleur ravitaillement de la population.

' Gette politique doit viser particulièrement :

a) A organiser, par une réglementation co
hérente, 1 apprentissage maritime;

b) A accorder une aide matérielle aussi
efficace que possible à la remise en état des
ports de pêche, en permettant la subsistance
des petits centres, où vit une population, la
borieuse, qu'il convient d'y maintenir pour
lui éviter un exode vers les villes industrielles;

c) A réformer le mode de financement de
la ciasse des retraites des marins-pécheurs et
à relever le montant de leurs pensions;

d) A définir de façon moins arbitraire la
pêche artisanale, afin de mieux la défendre
contre l'emprise de la pèche industrielle; »

e) A établir un statut du mareyage;
fj A obtenir de la Société nationale des

chemins de fer français la mise en service de
moyens de transports suffisants et appropriés
en vue d'une distribution rapide du poisson
de mer sur tout le territoire ;

g) Enfin, à jeter les bases d'une organisation
professionnelle et interprofessionnelle des pê
ches maritimes, qui donne satisfaction à /tous
les membres de la corporation.

ANNEXE N°183

^Session de 1948. — Séance du 4 mars 1948.)

1A.VIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter l'article 54 g du livre II du code du
travail, en vue d'accorder un congé supplé
mentaire aux mères de famille qui exercent
une activité salariée, par M. Dorey, conseil
ler de la République (1).-

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 5 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 4 mars 1948, page 584, 3« co
lonne.)

ANNEXE N° 184

' (Session de 1948. — Séance du 9 mars 1948.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
relative à la libération d'actions des sociétés
existant avant la publication de l'acte dit
loi du 4 mars 1943, transmise par M. le pré
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de' la République (2). —
(Renvoyée à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale.)

Paris, le 5 mars 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1918, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration d'ur-

fernactei, nuneacpropositsn doeciltoiésre elxaitsitvae à alvaalni-ëration dictions des sociétés existant avant
la publication dé l'acte dit loi du 4 mars
1943.

Conformément aux dispositions - de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
[vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accusgr ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationa'.é a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit: , •

PROPOSITION DE LOI

Article unique.'— Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 1er de lacté dit loi du
4 mars 1943, la libération des actions émises
avant la publication de ladite loi par les so
ciétés existant à cette date pourra être effec
tuée jusqu'au 15 mars 1953.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
5 mars 1948.

Le président,
' Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 185

(Session de 19i8. — Séance du 9 mars 1948.)

PROPOSITION DE LOI, tendant à faciliter le
changement du nom patronymique et des

■ prénoms de l'adopté dans le cas de légiti
mation adoptive, présentée par MM. Bernard
Lafay et Teyssandier, conseillers de la Ré
publique et transmise au bureau de l'Assem-

■ niée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les rédacteurs du code
civil de 1804 avaient témoigné d'une grande
réserve à l'égard de l'adoption. Préoccupés
avant tout de Jà stabilité de la famille et de
la sauvegarde du patrimoine, ils avaient li
mité l'extension et même la pratique de cette
institution 4 un but de « bienfaisance » en la
soumettant à de sévères conditions restricti
ves.

L'intérêt social de l'adoption n'est apparu au
législateur que beaucoup plus tard, lorsque,
la société ayant évolué, les préoccupations de
justice sociale dominèrent.

Cette évolution a ^té marquée par des lois
successives élargissant progressivement le do
maine de l'adoption. La loi du 19 juin 1923
en a constitué la première étape. Elle avait
pour but de faciliter l'adoption des orphelins
de guerre.

Très insuffisante, elle a été remplacée par
le décret-loi du 29 juillet 1939 sur la famille,
complété lui-même par la loi du 8 août 1941.

Le décret-loi du 29 juillet 1939 a renforcé
l'adoption en permettant au tribunal de dé
clarer les liens entre l'enfant adoptif et sa
famille naturelle et en créant la légitimation
adoptive.

La législation de l'adoption a été ainsi orien
tée dans un sens social. Nous estimons toute
fois que le législateur a été trop réservé dans
son effort libéral. Il nous est apparu qu'il y
avait un' intérêt social, justifié par les cir
constances nées du deuxième conflit mondial,
à assouplir les dispositions en vigueur et à
élargir encore le domaine de l'adoption. C'est
pour cette raison que nous avons déposé, le
■1er septembre 1947, sous le n» 2530, une pro
position de loi pour rendre plus libérales, les
conditions relatives à l'adoptant, celles con
cernant l'adopté, et la procédure d'adoption.

Nous estimons nécessaire de poursuivre
l'œuvre ainsi commencée.

La légitimation adoptive prévue par le dé
cret-loi et la loi que nous venons de .citer
doit produire tous les effets ce la filiation lé
gitime.

L'article 370 du code civil (loi du 8 -août
1941) précise que l'enfant ayant fait l'objet
d'une légitimation adoptive a les mêmes droits
et les mêmes obligations que s'il était né du
mariage. La volonté du législateur à cet égard
ne souffre pas. d'équivoque.

En matière de filiation légitime, le port du
nom patronymique est de droit pour l'enfant,
et le choix des prénoms reste à la discrétion
des ascendants légitimes.

Sur ces deux points essentiels, le code civil
est muet en ce qui concerne la légitimation
adoptive. L'article 350 prévoit bien que l'adop
tion confère le nom de l'adoptant à l'adopté
en l'ajoutant au nom propre de ce dernier.
Cette disposition peut largo sensu concerner
la légitimation adoptive. Par contre, aucune
disposition ne vise le choix des prénoms.

Ii est confMiûe au but de la loi que les pa
rents adoptifs considèrent l'enfant adopté
comme leur propre enfant. Aussi tiennent-ils
naturellement à pouvoir lui attribuer des pré
noms ce leur choix, s'inspirant des traditions
de leur propre famille. Il nous paraît indis
pensable, dans un but social, de pousser aussi '
loin que possible l'intégration dans sa nou
velle famille l'enfant ayant fait l'objet d'une
légitimation adoptive.

En conséquence, mesdames et messieurs,
nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 370 du code civil est
complété par les dispositions suivantes:

La légitimation adoptive confère purement
et simplement à l'adopté le nom de l'adop
tant.

L'adoptant peut demander au tribunal de
modifier ou changer dans le jugement d'ho
mologation le- ou les prénoms de l'adopté.

Art. 2. — Pendant le délai d'un an, à
compter de la date de publication de la'
présente loi, une requête peut être présen
tée par l'adoptant au tribunal civil de son
domicile, en vue de faire changer ou modi
fier le ou les prénoms de l'enfant qui a fait
l'objet d'une légitimation adoptive ou d'une
adoption antérieurement à cette date.

Le tribunal statue en audience publique
après enquête et débat en chambre du
conseil.

La décision qui autorise le, changement ou
la modification du ou des prénoms est sou
mise aux mêmes formalités de publicité et
de transcription que le jugement de l'arrêt
d'adoption.

ANNEXE N" 186

(Session de 1948. — Séance du 9 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi. adopté
pa' l'Assemblée nationale, portant mo
dification de la législation des caisses
d'épargne, par M. Georges Lacaze, conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
20 février 1918, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant modification
de la législation des caisses d'épargne.

Votre commission des finances du Conseil
de la République considère que les disposi
tions de ce projet sont judicieuses.

Il vise dans l'essentiel à augmenter le
plafond des dépôts qui peuvent être versés
aux caisses d'épargne d'une part, et d'autre
part à augmenter le chiffre minimum des
dépôts. A l'heure actuelle les sommes fixées
ne correspondent plus à la réalité.

L'augmentation du plafond permettra à
l'État de disposer d'une somme plus con
sidérable résultant de l'épargne des Français
et faciliterait la gestion des caisses.

Soulignons à titre d'indication qu'au 30 sep
tembre 1947 les avoirs des déposants dans
les caisses d'épargne se chiffraient à 313.714
millions de francs. ■

D'autre part, au début de 1916 les caisses
d'épargne disposaient de 24.800.000 livrets
ouverts.

L'on peut dire qu'un Français sur deux
possède un livret de caisse d'épargne et que
les caisses drainent une partie importante de
l'épargne française.

Le montant minimum du dépôt est porté
à 100 francs, sauf dérogation pour l'épargne
scolaire. •

Ainsi les frais nécessités par l'ouverture
d'un livret seraient en rapport avec un min(1) Voir les n°» : Assemblée nationale»

'(lre législ.), 841 1999 et in-8" 577; Conseil de
Jà République, 17, 60 et 164 (année 1948).

(2) Voir les n 08 : Assemblée nationale
il" légis.), 3218, 3651 et in-8» î©3.

(1) Voir les n 0 »: Assemblée nationale
(lre législ.) : 3125, 2808, 2812, 2844, 3322 et
in-8° 745; Conseil de la République: 14S
(année 1948).
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nimum convenable de dépôt et l épargne sco
laire continu era à Cire encouragée.

infln, l'article 5 introduit un membre du
■Conseil de la République dans la commission
supérieure chargée de surveiller la gestion
des caisses d'épargne.

Votre commission des finances vous pro
pose en conséquence d'adopter le texte sui
vant :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 4 de la loi du 20 juillet
48t»5, modifié par l'aricle 1er de la loi du
« avril 194«, est à nouveau modifié comme
suit:

« Art. 4. — Le compte ouvert à chaque dé
posant ne peut, sauf par la capitalisation des
intérêts, dépasser le ciillre de 200.000 F.

« Pour les sociétés de secours mutuels et
les institutions autorisées à cet effet par le
ministre des finances, le maximum des dé
pôts est porté au quintuple du chiffre fixé à
l'alinéa précédent' pour les comptes ordi
naires. Dès qu'un compte... »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 8

'de la loi du 9 avril 1881 est modifié comme
•suit:

« Chaque Tellement ne pourra être infé
rieur à 100 F. Toutefois, par dérogation, les
versements provenant d'enfants d'âge sco
laire possédant un livret, et transmis par le
personnel enseignant ou assimilé pourront
'Ctre acceptés à partir de 10 F. »
| Art. 3. — L'avant-dernier alinéa de l'arti
cle 8 de la loi du 20 juillet 1895 est modifié
ainsi qu'il suit:

| « Les caisses d'épargne «ont autorisées à
■émettre des bons ou timbres d'un prix infé
rieur à 100 F et à recevoir ces coupures lors
que, réunies, elles représentent le montant du
yersement minimum autorisé. »

I Art. 4. — Le* dernier alinéa de l'article 14
de la loi du 9 avril 1881, modifié par l'article 2

!de la loi validée du 31 octobre 1941, est à
'nouveau modifié ainsi qu'il suit:
' « La caisse nationale d'épargne est autori
sée à se décharger des quittances de rembour
sement, comptes couranfc, registres matri-

'cules OU demandes de livrets et de registres
spéciaux de versements et de remboursements

■ayant plus de trente ans de date. Ce délai
jest réduit à dix ans pour les autres registres
et pièces diverses et à cinq ans pour les
livrets soldés ou remplacés. »

i Art. 5. — Le deuxième alinéa de l'article 11
de la loi du 20 juillet 1895 modifié par l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du 7 décembre 1944
est modifié comme suit :

I « €ette commission est composée de vingt-
deux membres:

| « Deux membres dé l'Assemblée nationale
et un membre du Conseil de la République,
désignés par ces assemblées sur proposition
des commissions des finances;

! « Dix présidents ou membres des conseils
d'administration des caisses d'épargne, élus
par les caisses d'épargne suivant les formes
iet dans les conditions déterminées par règle
ment d'administration publique, et aeux per
sonnes qualifiées par leurs travaux sur les

•institutions de prévoyance, désignées par le
.ministre des finances;

« Deux représentants du personnel des
caisses d'épargne;

« Le directeur général de la caisse des dé
pôts et consignations... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 187

(Session de 1918. — Séance du 9 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'établisse
ment de l'impôt sur les bénéfices de l'ex
ploitation agricole au titre de l'année 1918,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur. général (1).

. Mesdames, messieurs, le Gouvernement
avait proposé à l'Assemblée nrti-onale., d'abord
dans le cadre du projet dit « de réforme fis
cale », puis dans celui des aménagements

fiscanx (n° 3105), une refonte .du régime de;
l'impôt sur les bénéfices de' l'exploitation i
agricole. ■ ' \

Comme vous le savez, ces mesures ont, en
raison de leur urgence, été- di*jointes du
premier texte que vous avez volé sous le
titre de « loi relative à 'diverses dispositions
d'ordre fiscal ®. Mais -elles ne figureront pas
davantage dans le projet de loi portant aména
gements fiscaux qui sera prochainement sou- •
mis à votre examen

La commission des finances de l'Assemblée
nationale a, en effet, été frappée par les dif- "
ficultés multiples de cette aé-forme. Elle .a '
craint, en premier lieu, de voir .surcharger
les agriculteurs par le système nouveau .
proposé par le Gouvernement ; en second lieu,
ce système lui a paru trop compliqué et,
enfin, elle a pensé ne pas avoir le temps .sut- ,
Usant pour résoudre correctement le pro
blème. Dans ces conditions, elle a demandé 1
au Gouvernement d'envisager la reconduc
tion pour l'année 1913 du régime actuel. Non
sans quelques regrets, ce dernier a déféré à :
cette invitation .et, en conséquence, a saisi
le Parlement du présent texte qui ouvre un
nouveau délai d'un mois aux commissions dé
partementales des impôts directs pour fixer
los éléments d'évaluation des bénéfices
moyens en. vue de l'établissement de l'im
pôt au titre de 1948. Corrélativement, un nou
veau délai est également accordé aux agrir
culteurs pour dénoncer le forfait et wur
souscrire leur déclaration en vue de l'établis
sement de l'impôt général sur le revenu.

Votre commission n'a pas d'objection à pré
senter à ce texte conservatoire, -qui a «té
adopté sans modification par l'Assemblée na
tionale. Elle exprimera cependant son désir
que cet ajournement permette enfin de met
tre au point, en matière de bénéfices agri
coles, la législation équitable dont l'absence
est préjudiciable aussi bien aux intérêts finan
ciers de l'État qu'à ceux de nombreuses pa- ■
légories d'agriculteurs.

PROJET DE 1,01

Article unique. — Par dérogation aux dis
positions du paragraphe 5 de l'article 32 du
code général des impôts directs, la commis
sion départementale des impôts directs pourra,
jusqu'à l'expiration d'un «délai d'un mois,
après la promulgation de la présente loi, fixer
dans chaque département les éléments né
cessaires 1 - la détermination des Bénéfices
agricoles forfaitaires qui seront taxés au titre
de l'année 1S4S suivant les mêmes règles
qu'en- 19i7 en ce qui concerne le calcul de
l'impôt. "

En ce qui concerne les cultures spéciales
dont la valeur des récoltes ne -pourra pas être
appréciée avec une exactitude suffisante avant
l'expiration du délai prévu à l'alinéa cides-
sus, la fixation des bénéfices forfaitaires par
la commission départementale des impôts di
rects pourra être différée jusqu'au i01' mai
1916.

Le délai accordé aux contribuables intéres
sés pour dénoncer le forfait et pour souscrire
leur déclaration en vue de l'établissement de
l'impôt général sur le revenu sera prolongé
jusqu'au dernier jour du imois suivant celui
de la publication des bénéfices lorfaitaires
au Journal officiel.

ANNEXE N°188

(Session de 1918. — Séance du 9 mars 1918 . )

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à approuver un quatrième
avenant à la convention du '26 novembre
1929, approuvée par la loi du 4 mars 1933,
passée entre l'État et la Société générale
des -chemins de fer économiques pour l'ex
ploitation -des lignes secondaires d'intérêt
général de Châteauraeillant à la Guerche et
de Sancoins à Lapeyrouse, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale.
A M. le président du Conseil de la Répu
blique .(1). — (Renvoyé .à la -commission

des moyens de communication et des trans'
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins .de fer, lignes aériennes, etc.)

Paris, le 5 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 février 1918, l'Assem

blée nationale a adopté m projet de loi ten
dant à approuver un quatrième avenant à la
convention du 26 novembre 1929, approuvée
par la loi du 4 mars 1933, passée entre l'État
et la Société générale des chemins de 1er éco
nomiques pour l'exploitation des lignes secon
daires d'intérêt général de 'Châteaumeillant il
la Guerche et de Sancoins à Lapeyrouse.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
-de ma haute -considération.

Le présitlent -de l'Assemblée nationales
Signé : EDOUARD HEEIUoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de Toi dont la teneur suit:-

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est approuvé, avec son annexé
le quatrième avenant à la convention dii
26 novembre 1929, passé le 12 décembre 1913
entre le ministre des travaux publics et des
transprots, au nom de l'État., et la Sociéis
nationale des chemins de 1er économiques,
pour l'exploitation des lignes secondaires d'in
térêt général de Châteaumeillant à la Guercho
et" de Sancoins à Lapeyrouse.

Cet avenant restera annexé à la présente
loi.

Art. 2. — L'enregistrement de l'avenant
annexé A la présente loi ne donnera dieu
qu'à la perception du droit fixe.

Délibéré 'fn -séance publique, à Paris, 1«
20 février 1943.

Le président,
Signé: EDoURw HERUOT,

ANNEXE N° 189

(Session de 1918. — .Séance du 9 mars 1,943.1
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio

nale relatif à la taxe pour frais de cham
bres de métiers applicable dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la

, Moselle, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
h la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

Paris, le 5 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi relatif
à la taxe pour frais de chambres de métiers
applicable dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin -et de la Moselle.

_ Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu:
blique. (

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur -le président, l'assurancq'
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet fiai
loi dont -la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Dans les départements du Ba!»
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, il est
pourvu aux dépenses ordinaires des cham
bres de métiers, .ainsi qu'aux «Irais de fonc-

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lre législ.) : 3195 et in-8° 700.; Conseil de la
République : 105 (année 1918^

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(l™ législ.), 1473, 3258 et in-S°, 746. '

(1) Voir les n0B : Assemblée naiionata
(1" législ.).: 2351, 287S et in-S° 747.
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itionnemcnt des caisses instituées par elles en
application de l'article 2 du décret du 3 juin
1936, relatif à l'assistance aux artisans sans
travail, au moyeu d'une taxe annuelle, ac
quittée par les contribuables exerçant au
1°* janvier de l'année de l'imposition uno
profession ressortissant aux chambres de mé-
UêTS.

Art. 2. — Les chambres de métiers arrêtent
chaque année, sous réserve de l'approbation
préfectorale, lors de l'établissement de leur
fmdget, le montant total de? sommes à im
poser à l'ensemble de? artisans de la circons
cription pour subvenir aux dépenses des
chambres.

Art. 3. — La taxe pour fiai^ de chambres de
métiers comporte: a) un droit fixe; b) des
droits variables..

' a) Le droit fixe est calculé choque année
de telle sorte qu'il permette de couvrir
40 p. 100 dé l'ensemble des contributions re-,
quises au titre de la taxe pour- frais d cham
1res des mélieis. Le montant ainsi obtenu par
entreprise est arrondi aux 10 F les plus voi
sins. Ce droit est assis an lieu de l'exploita

tion. Pour les artisans-maîtres ayant plusieurs
établissements, il est du un seul droit fixe
an lieu de. la direction de l'entreprise ou à
défaut, du principal établissement.

b) Le montant des droits variables dus par
l'ensemble des artisans de ia circonscription
est égal au total des sommes à percevoir au
titre de la taxe pour frais' de chambres, de
métiers diminué du montant des droits fixes;
il est réparti» entre eux, la cotisation de cha
cun étant assise sur la base d'imposition défi
nie pour la patente par les dispositions légis
latives en vigueur. t

Toutefois, en ce qui concerne les patentables
qui exercent plusieurs professions ne rentrant
pas' toutes dans les catégories ressortissant
& la chambre des métiers,, il n'est tait état
que des bases d'imposition d'après lesquelles
ces contribuables seraient passibles de la
patente s'ils n'exerçaient que les professions
ressortissant à la cliamlve de métiers.

Sous réserve des dispositions de L'alinéa
ïjui précède,, la taxe variable est établie dans
chacune des communes où les artisans-maîtres
sont assujettis à la patente*

Art. 4. Les états matrices de la taxe pour
frais de chambre de métiers sont dressés par
les contrôleurs des contributions directes.

Art. 5 — Les frais d'assiette et de- percep
tion sont supportés par les chambres de mé
tiers conformément a un tarif fixé par arrété
concerté des ministres chargés du coaumene
et des finances.

Les dégrèvements et non-valeurs sont à la
charge de l'État, qui prélève, pour y faire
face, 5 p. 100 du montant du ru:'e de la
taxe.

Art. 6. — Les rôles de la taxe sont établis
et recouvrés, les réclamations sont présentées,
instruites et jugées comme en matière de
patentes

Toutefois, les réclamations ne sont pas com
muniquées pour avis aux maires ;. elles le sont
aux chambres de métiers lorsque la contes
tation porte sur le principe même de l'im
position.

Les réductions de taxes consécutives à des
dégrèvements de patentes sont accordées d'of
fice.

Sont applicaNe? à la taxe pour frais de
chambres de métiers, les dispositions législa
tives en vigueur ayant trait au transfert des
droits de patenta au cas de cession d'établis
sement et à la décharge des mêmes droits
en cas de fermeture des établissements, maga
sins, boutiques et ateliers par suite de décès,
de liquidation judiciaire eu de faillite décla
rée, ou pour cause d'expropriation ou d'expul
sion.

Art. 7. — Les conditions d'application de la
présente loi sont fixées par 'un décret. Ce
Jécret fixera notamment les conditions dans
lesquelles les artisans-maîtres inscrits sur la
liste électorale de la chambre de commerce
pourront, dans l'année suivant sa publication
lemander leur radiation, ainsi que les condi-
lions suivant lesquelles les artisans-maîtres
passibles de la taxe pour irais de chambres

de métiers et immatriculés au. registre du
commerce pourront, à l'avenir, être' inscrits
su.- les listes électorales de la chambre de
commerce.

Art. S. — Les articles 207 à 210 du code des
impôts directs et taxes assimilées applicables
dans les départements d^ Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle relatifs à la taxe pour
chambres de métiers- sont abrogés.

Art. 9, — Les dispositions de la présente
loi sont applicables aux impositions à établir
à partir de l'année 1943, »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 février 19 48.

Le président,
Signé: EDoUARD- HERRIOT.

ANNEXE N° 190

(Session de 1MS. — Séance du 9 mars 19-JS.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant suppression du comité consul
tatif des arts et manufactures et création
d'un comité consultatif des établissements
classés,, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale & M. le président
du Conseil de la République (t) . — (Ren

voyé à la commission des affaires écono
miques, des douanes et des- conventions
commerciales.)

Paris, le 5 mars 194S.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 24 février 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi
: portant suppression du comité consultatif des
; arts et manufactures et création d'un comité
i consultatif des établissements classés. ■

' Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de

: vous adresser une expédition authentique de
1 ce projet de loi, dont je vous prie de vou-
. loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
! République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de . l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

.Art. 1er. — Le comité consultatif des arts
et manufactures siégeant' près le ministère
du commerce est supprimé.

Art. 2. — Un comité consultatif des éta
blissements classés est créé près le ministère '
du commerce. H -est compétent pour donner
son avis dans tous les -cas où était exigé,
en matière d'établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes, l'avis du comité con
sultatif des arts et manufactures, ainsi que
pour étudier toutes les questions intéressant
ces établissements, notamment les projets
de réforme de la législation,, la répartition
des établissements par classes et leur implan
tation dans les zones industrielles prévues
dans les plans d'aménagement urbains, et
pour examiner toutes autres questions con
nexes sur lesquelles le ministre juge utile
de le consulter.

Art. 3. — Un décret réglera la composi
tion de ce comité et les conditions de son
fonctionnement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
24 février 19-48.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 191

(Session de 1948. — Séance du 9 mars 194S.J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale -tendant à modifier l'ordonnance,
n> 45-2032 du 2 novembre 1945 réorganisant
le centre national de la recherche scienti
fique, transmis par M. le président de l'As-,
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.)

Paris, le 5 mars 1948.

Monsieur le président, .
Dans sa séance du 27 février 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi te|
dant à modifier l'ordonnance n° 45-2032 du

2 novembre 1945 réorganisant le centre natio
nal de la recherche scientifique. :

Conformément aux dispositions de l'ar-'
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu>.
b tique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance!
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationalex
Signé: EDOuAnD llERBJOTi

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

! Art. 1er . — Les articles 4, 5, 9, 10 el
: 11 de l'ordonnance n» 45-2632 du 2 novembre
! 1945 sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes:

• Art. 3. — Le c'entre national de la re
cherche scientifique est administré par un(
conseil d'administration et par un directeur;
assisté de deux directeurs adjoints..

« La composition, les attributions et . la
I mode de fonctionnement du conseii d'admis
j nistration, ainsi que les attributions du direct
teur et des directeurs adjoints et le régime
! financier du centre seront fixés par un règle
ment d'administration publique. ,

« Art. 4. — L'activité scientifique du cen-,
Ire est déterminée par un comité national
de la recherche scientifique.

« Les membres du comité national sont
nommés par le ministre de l'éducation natio
nale dans les conditions ci-après: un tiers
sur la proposition du directeur du centre na
tional de la recherche scientifique, deux tiers
sur la proposition d'un corps électoral formé
de chercheurs du centre national de la re
cherche scientifique, de membres de l'en
seignement supérieur et d'hommes de science
appartenant à des établissements d'enscigne-
ment ou de recherches publics ou privée" Ils
sont répartis en classes, groupes et sections.
Un règlement d'administration publique fixera
la composition du corps électoral, la cons
titution, les attributions et les règles, de fonc
tionnement du comité national et de ses
classes, sections et groupes de sections. Les
modalités des élections seront déterminées
par un arrêté du ministre de l'éducation natio
nale.

« Art. 5. — L'application des décisions du
comité national ou de ses classes, groupes
et sections est assurée par un directoire pria
parmi les membres du comité national.

« Lô directoire comprend.:
® Le directeur du centre, président;
« Les directeurs adjoints du centre, vie#*'

présidents ;
« Des membres, titulaires représentant- les

classes du comité national et nommés par iQ
ministre de l'éducation nationale sur propo
sition du directeur du centre pour un tiers.

14)- Voir les n°* : Assemblée nationale
(1" législ.) r 2335, 328i et in-S» 7-49. (1) Voir les nos : Assemblée nationalo

(1" législ.) ; 2247, 2-925, 3303 et in-8° 763.



158 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

des classes intéressées pour les deux autres
tiers.

« En cas d'absence ou d'empêchement, les
membres nommés sur proposition des classes
pourront être remplaces par des , suppléants
nommés dans les mêmes conditions.

« Les présidents, vice-présidents et. membres
titulaires du directoire font partie de droit
ûu conseil d'administration du centre.
. « Le nombre des représentants <te chaque
glasse, les attributions et les modalités de
sonctionnement du directoire seront fixés par
un règlement d'administration publique.

« Art. 9. — Les traitements attachés aux
emplois énumérés à l'article 8 sont égaux
aux traitements des agents de même grade
de l'administration centrale du ministère de
l'éducation nationale.

« Toutefois, les traitements du directeur,
des direpteurs, adjoints, de l'agent comptable
et du caissier sont fixés par décret pris sur
le rapport du ministre de l'éducation nationale
et du ministre des finances.

« Art. 10. — Indépendamment du personnel
Indiqué à l'article 8 ci-dessus, le directeur du
centre national de la recherche • scientifique
est autorisé à faire appel pour les services
centraux dans la limite des crédits spéciaux
Inscrits chaque année à cet effet au budget
du centre :

« 1» A des employés auxiliaires, dans les
conditions prévues pour les auxiliaires de l'ad
ministration centrale du 'ministère de l'édu
cation nationale ;

« 2° A des personnels des services extérieurs
»u à des chercheurs.

■' « Art. ll. — Les fonctions de directeur et
sous-directeur des services extérieurs et labo
ratoires du centre national de la recherche

scientifique peuvent être confiées soit:
« a) A des membres de l'enseignement su

périeur ou assimilés conservant leur fonction ;
« b). A des chercheurs du centre conservant

le bénéfice de leur statut particulier;
« c) A du personnel recruté sur contrat.
« Les services extérieurs et les laboratoires

du centre comprennent, en outre, des per
sonnels techniques, administratifs et ouvriers
dont les modes de rémunération sont déter
minés par décret, pris sur le rapport du mi
nistre de l'éducation .nationale et du ministre
des finances. »

Art. 2. — Est supprimé l'emploi de secré
taire général prévu à l'article 8 de l'ordon
nance précitée n° 45-2632 du 2 novembre 1915.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 février 1947.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 192

(Session de 1918. — Séance du 9 mars 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à autoriser le Président de
la République- à ratifier la convention du
22 juillet 19 16 créant l'organisation mon
diale de la santé, .transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la famille,
de la p'opulation et de la santé publique.)

Paris, le 5 mars 1948.

Monsieur le président,
■ Dans sa séance du 27 lévrier 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention du 22 juillet
1946 créant l'organisation mondiale de la
santé.

Conformément aux dispositions de 1 ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
Vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Dien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-
septipn de cet. envoi.

Agréez, monsieur le président, ^assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI '

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention et
le protocole du 23 juillet 1916 relatifs à l'or
ganisation mondiale de la santé.

Une copie authentique de ces documents
est annexée à la présente loi.

. Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 février 1948.

Le président,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N 193

(Session de 1948. .— Séance du 9 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à autoriser le Président de

la République à ratifier l'accord intervenu
le 6 juin 1947 à La Haye et relatif à la
création d'un bureau international des bre

vets à La Haye, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 5 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi tendant
à autoriser le Président de la République à
ratifier l'accord intervenu le 6 juin 1947 à
La Haye et relatif à la création d'un bureau
international des brevets à La Haye.

Conformément aux dispositions de l'article 2
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le- président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI .

Art. 1". — Le ,Président de la République
est autorisé à ratifier l'accord signé à La
Haye, le 6 juin 1947, concernant la création
d'un bureau international des brevets à La
Haye.

Art. 2. — Une copie authentique de l'accord
demeurera annexée à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

2 mars 1948.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

. ANNEXE N° 194

(Session de 1918. — Séance du 9 mars 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les mesures ;
nécessaires pour développer l'éducation phy. ;
sique, les sports et les activités de « plein- j
air », présentée par M. Marrane, conseiller j

de la République. — (Renvoyée à la com<
mission de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs.) - .

EXPOSÉ DES MOTIFS "

Mesdames, messieurs, la' discussion du bud
get extraordinaire, en mars 1947, a jeté un
certain trouble et engendré des déceptions sé
rieuses dans la masse des éducateurs et des
dirigeants sportifs qui, depuis des années,
ont pris conscience que des activités nouvelles
naissaient, bon gré, mal gré, et qu'elles al
laient se développant. Elles sont, en effet, plus
que jamais aujourd'hui une nécessité, après
les privations, la sous-alimentation subies pen
dant la guerre et .l'occupation et même depuis
la Libération, à un moment où tant d'enfants
et de jeunes vivent dans des taudis, man
quent d'air et de lumière et se développent
dans des conditions de vie désastreuses.

D'autre part, l'année 1947 a vu:

1° La suppression des 250 millions votés pat
le Parlement, pour la formation prémilitaire,
dont l'intérêt ne peut être sérieusement dis
cuté et à laquelle s'intéressaient beaucoup les
sociétés sportives. Cette suppression a été opé
rée alors qu'il est prévu au budget de 1948
que les crédits militaires dépasseront 300 mil
liards ;

2° La suppression par le « comité d'assai
nissement financier » des 600 millions votés
par le Parlement pour l'équipement sportif; •

.3° Deux augmentations des tarifs de la So
ciété nationale des chemins de fer français,
ce qui obère considérablement la trésorerie
des sociétés et fédérations sportives;

4° La suppression de 35 p. 100 des postes
de professeurs et de 20 p. 100 des postes d»
maîtres d'éducation physique dans l'enseigne
ment.

Puis le Gouvernement, le 1» janvier dernier,
a libéré les prix de vente des articles de sport,
ce qui a amené une augmentation d'environ
80 p. 100.

Dans le projet de budget pour 1948, il n'esï
prévu que la reconduction pure et simple des
87.999.000 F dé subventions votées l'année
dernière, sommes qui seront réduites de 10
pour 100. Ce qui diminuera, avec les diverses
augmentations que nous soulignons des deux
tiers les possibilités des sociétés et fédérations
sportives. '

Enfin, on parle dans les sphères gouverne
mentales de supprimer les directions aux
sports sur le plan départemental.

Les milieux sportifs français ont donc, hé
las, trop de raisons d'être à juste titre très
inquiets. '

En premier lieu, nous devons souligner que
les conditions . économiques, en particulier
la hausse des prix, vont créer les plus
grandes difficultés aux sociétés et fédéra
tions sportives amateurs.

Les tarifs de chemin de fer sont aujourd'hui
si élevés qu'une société qui réunit une cen
taine d'adhérents voit ses recettes, cotisa
tions et subventions comprises, fondre rapi
dement pour effectuer quelques déplace
ments, cependant indispensables pour 1 orga
nisation de compétitions qui constituent l'at
trait essentiel, pour la . jeunesse, de la pra
tique sportive.

Pourquoi ne pas adopter la proposition faite
à maintes reprises par la fédération sportive
et gymnique du travail, proposition qui a
d'ailleurs l'accord de tous les sportifs fran
çais et qui est la suivante : collectif à 10 avec
50 p. 100 de réduction. pour éviter tout sub
terfuge ou abus, il suffirait que la demande
soit faite sur papier à en-tête de la société,
trois jours à l'avance. Un contrôle pourrait
être fait au moyen d'une carte d'identité in
dividuelle avec photo qui serait délivrée par
la S. N. C. F. moyennant une somme de 50 F.
Le collectif serait accordé pour un parcours
minimum de 20 kilomètres aller et seulement
trente voyages annuels bénéficieraient de co
collectif.

- Les sociétés sportives amateurs, auraient
ainsi une ' aide sérieuse pour faciliter leurs
rencontres et, pourtant, la S. N. C. F. n'y
perdrait rien, car les déplacements les plus
courts sont les plus nombreux dans tous les
départements et ce seraient surtout les .lignes
secondaires qui seraient utilisées, dont per
sonne ne soutiendra qu'elles sont encombrées
le dimanche.

l)' voir les n01 : Assemblée nationale
(1« législ.) ; 3134, 3462 et in->° 70L

!11 Voir les n 03 : Assemblée nationale
(1re législ.), 3121, 3411 et in-S° 777.
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A la suite de l'augmentation des transports,
ide nombreuses fédérations, celles d'escrime, de
gymnastique, de volley-ball, de basket, l'U. F.
O. L. E. P. et l'O. S. S. U. ont été dans
i'ohligatioi de supprimer des compétitions
nationales.' .

Cette revendication des sportifs est donc
certainement la plus urgente à satisfaire si
i'on ne veut pas que le sport français ré

gresse dans des proportions désastreuses pen
dant l'année 194S.

Mais ce n'est pas là la seule difficulté à ré
soudre. Les équipements individuels sont, non
seulement difficiles à trouver, mais ils sont
maitenant à des prix inabordables.

Voici quelques chiffres qui donneront une
idée précise de l'augmentation des prix des
équipements sportifs:

EN 1939 1er JANVIER 1948 1er FÉVRIER 1948

I francs. francs. - francs.

Une paire de chaussures de foot
Un maillot de football
Vne culotte d'athlétisme
Une paire de sandales
Un survêtement
Une paire de chaussures à pointes
Une paire de gants de boxe
Une Bicyclette de course.......... .......
Une paire de boyaux..... '•«•••
Une paire de skis
Un tapis de lutte (6 m)
Une barre à disques (135 kg)..
Un ballon de football
Un ballon de basket
Un ballon de volley-ball

65 i
14 50

. 12 50
15 »
90 »
80 »

125 »
900 »
90 »

190 »

210 F le m2 .
1.100 »

140 »
150 »
115 »

1.125 D
425 »

240 »

220 i

3.000 »

1.100 »

1.800 » !
18.000 a
1.500 »
2.500 »

3.500 F le ms .
16.000 »

1.500 »

1.500 »

! . 1.100 »

1.715 »
540 »
275 »

3.400 »
1.400 »
2.000 »

24 .000 »

2.500 »
»

29.000 »

2.000 »

2.130 »

1.600 »

On peut devant une hausse aussi prodi
gieuse des prix parler sans arrêt de démo
cratisation ou de vulgarisation des conditions
ou des méthodes d'entraînement.

On peut s'étonner aussi que la liberté de
vente des articles de sport ne soit pas en
core obtenue. Les bons sont en nombre in
suffisant et mal répartis. Toutes les fédéra
tions ont demandé que les bons soient distri
bués par leur canal et plus par l'administra
tion, car c'est un fait que les sociétés spor
tives ont eu encore moins de bons en 1947
qu'en 1946.

Or, dans une période aussi pénible, a-t-on
lieu de penser que le Gouvernement a com
pris son rôle ? Loin de là, les subventions
aux fédérations et aux clubs, qui étaient en
1947 de 87.999.000- F, doivent être réduites de
40 p. 100.

D'autre part, les milieux sportifs ont en
core d'autres sujets d'inquiétude, car la di
rection du budget, voulant se réserver d'in
tervenir en matière de subventions, aurait
décidé de ne déléguer dans l'immédiat que
40 p. 100 des subventions prévues en 1948, se
réservant le choix du moment pour verser
les 60 p. 100 restants. Or, il faut le dire, une
telle position serait inadmissible, car toutes
les fédérations amateurs ayant des dettes, elle
■aboutirait concrètement à une réduction
considérable du nombre des pratiquants spor
tifs.

Enfin, on doit signaler que dans ce domaine
des subventions, le ministre de l'intérieur
porte atteinte aux prérogatives des collecti
vités locales et départementales, puisque
par une circulaire du 22 décembre 1947, il
donne l'ordre à ces collectivités de ne pas
augmenter en 1948 les subventions de 1947.

Pour conclure sur ce point, il est indispen
sable que les sommes totales des subven
tions aux fédérations sportives soient sérieu
sement augmentées pour tenir compte des
modifications intervenues au cours de l'an
née 1947, spécialement dans les tarifs de che
mins de fer.

Il est utile de signaler à ce sujet un précé
dent heureux: le projet de budget qui nous
a été remis comporte en effet page 123, au
chapitre 539, une augmentation de la sub
vention de l'office du sport scolaire et uni
versitaire de 6.500.000, pour tenir compte no
tamment du relèvement des tarifs ferro
viaires. Ce qui est- vrai pour 1' O. S. S. U., qui

■ croupe à peu près 100.000 sportifs, l'est éga
rement pour le million de sportifs français qui
ne fréquentent plus les établissements d'en
seignement.

Peut-être les auteurs d'une -telle politique
ont-ils l'espoir qu'elle va favoriser ce qu'ils
appellent délicatement le « mécénat », pro
cédé qui, en fait, met la pratique du sport
sous le contrôle d'organisations paternalistes
ou de groupes financiers extrêmement puis
sants.

Nous rappelons à nouveau que les activités
sportives jouent un rôle social et national et
que l'État défaillant commettrait une très
grave faute en laissant le soin à des organi
sations privées de le répandre, de le vulga
riser pour servir des fins particularistes ou
des intérêts personnels.

C'est sans doute pourquoi certains se lais
sent prendre au piège des fameux « Concours
de pronostics sportifs » qui assimileraient en
fait des compétitions humaines aux courses
de chevaux.

On ne peut accepter une telle soulution. A
l'heure actuelle, plusieurs groupes financiers
sont sur les rangs. Un certain Monsieur Mollo,
sujet suisse, déjà dirigeant du « Sport pronos
tic » italien voudra fonder un groupe
« France-Paris » et M. Peretti de L'Intransi
geant a les mêmes intentions. Il ne serait pas
tolérable que les compétitions sportives, élé
ments de la formation physique et civique
de la jeunesse, permettent à des « Hommes
de la finance » de constituer de véritables for
tunes et' de placer également le sport sous
la tutelle des trusts étrangers.

Le Gouvernement peut sous une autre
forme aider les fédérations sportives- ama
teurs. Depuis la Libération, de nombreux
stages de perfectionnement pour les éduca
teur^ et les athlètes sont organisés à l'institut
national des sports et dans les centres régio
naux. L'État contribue pour une part au rem
boursement des frais de stage. Il serait indis
pensable qu'un manque à gagner soit attribué
aux stagiaires. D'autre part, la direction géné
rale de l'éducation physique et des sports a
de grandes difficultés pour satisfaire les de
mandes des fédérations amateurs, par suite
de l'insuffisance de crédits. Mais pourquoi
subventionne-t-elle encore les fédérations
ayant une section professionnelle ? Ces fédéra
tions devraient utiliser une bonne partie de
leurs recettes pour contribuer au développe
ment du niveau technique de leurs adhérents.
La fédération de football fait des recettes heb
domadaires se chiffrant par plusieurs dizaines
de millions.

Les stages devraient être organisés en plein
accord avec les fédérations de façon que cer
taines ne soient pas désavantagés.

D'autre part, la commission d'assainisse
ment financier, présidé par M. Ramadier, a
« bloqué » près de 600 millions de francs de
crédits destinés à subventionner les travaux
d'installations sportives des collectivités lo
cales. L'arrêt des travaux non terminés, c'est
la détérioration rapide des tranches déjà exé
cutées, c'est-à-dire le contraire de ce que
certains appellent une politique d'économie.

Mais il y a mieux, si l'on peut dire. Quand
une municipalité a obtenu la subvention de
l'État, il lui est impossible de réaliser l'em
prunt qui lui permettra d'assurer sa propre
participation. ^ ,

C'est ainsi que la municipalité de Joinville
qui n'a pas de stade — c'est paradoxal, mais
c'est ainsi — a obtenu l'acceptation de son
projet de stade et les subventions correspon.
dantes. Mais la caisse des dépôts et consigna'
lions lui a refusé tout prêt, car ces travaux
ne sont que d'un intérêt secondaire 1 Cette
position atteint le domaine de l'odieux et da,
la stupidité quand on sait que l'aménage*
ment de ce stade prévu sur les contreforts
de la redoute de Gravelle qui abrite l'école
normale supérieure d'éducation physique de
jeunes gens, éviterait une dépense de 45 fc
20 millions de la part de l'État, puisqu'il est
entendu que le stade sera utilisé par nos fu
turs professeurs d'éducation physique.

Tant que de pareilles méthodes subsisteront,
l'équipement sportif du pays sera sans cessa
ajourné.

Tous les travaux d'installations sportives
sont arrêtés. Ce qui est peut-être encore plus

grave, c'est que seulement 200 millions sont
inscrits au titre de l'exercice 1948 pour clô
turer, si l'on peut dire, certains travaux com
mencés en 19*7. Pas un sou de crédit d'engai
gement, c'est-à-dire pratiquement l'abandon
de toute politique d'équipement sportif.

Dans la région parisienne, des terrains qui
avaient été réservés pour des aménagements
sportifs, risquent maintenant d'être envahis
par d'autres constructions.

Trente millions avaient été prévus pour
commencer à équiper les 160 écoles normales
de l'enseignement primaire.

Pourquoi également depuis un an, la direc
tion du budget refuse-t-elle que des subven
tions soient accordées à des sociétés sportives
amateurs qui possèdent des installations et
qui voudraient les améliorer ?

Pourquoi, étant donné les charges des muni,
cipalités, ne revient-on pas au taux de sub
vention de l'État qui était de 80 p. 100 pour
la superstructure et de 60 p. 100 pour l'infra-

1 structure.

Pendant que les sociétés sportives d'Alsace,
complètement pillées pendant l'occupation
n ont encore rien récupéré et que les sportifs
des régions sinistrées attendent vainement la
reconstruction de leurs stades, nous appre
nons avec stupéfaction par un quotidien spor
tif,. que les autorités françaises ont, depuis
leur entrée en Sarre, aménagé 200 terrains
de sport. La santé des habitants de la Sarre
serait-elle plus précieuse au Gouvernement
que celle des Français ?

Voyons maintenait l'institut national des
sports. La construction a été commencée en
19.J/. Décrire toutes les vicissitudes de ce pro
jet serait trop long. r

Ià partie réservée aux laboratoires était pra
tiquement terminée en 1939, mais les Alle
mands l'ont fait sauter avec une charge
d explosifs lors de la libération de Paris. Et il
faut tout recommencer!

Au rythme actuel, les architectes estiment
que les travaux seront terminés en.. 1975.
La question est d'importance, car l'école de
Joinville. dont on va fêter le centenaire du
la fondation en 1952, avait à cette époque
donné au monde l'exemple de la rechercha
scientifique dans le domaine qui nous inté
resse.

L'absence des laboratoires qui devaient être
rattachés au centre national de la recherche
scientifique nous fait marquer un recul de
plusieurs dizaines d'années sur nos propres
travaux. Quant à la comparaison avec ce qu'a
réalisé l'étranger, il est préférable de 10 pas
la faire, car ce serait trop humiliant pour la
France.

Pour en terminer avec l'aménagement d'éco
les de formation de cadres indispensables, si
un programme de construction est enfin éta
bli, il faudrait que ces établissements y soient
compris pour qu'une telle situation préjudi.
ciable au bon renom de notre pays cesse dans
les plus brefs délais.

Enfin, les dernières décisions de la comr
mission de la guillotine ont causé une parti'
culière émotion dans les milieux de l'éduca<
tion nationale, rul y voient les signes avant*
coureurs d'un nouvel assaut contre -l'écolo
laïque.

Sans aucune consultation des organisations
syndicales intéressées, sur rapport de M. Teit
gen, il a été décidé de supprimer 35 p. 100
des postes de professeurs et 20 p. 100 des
maîtres d'E. P. S , soit respectivement 1.001
et 423 postes actuellement occupés par des
éducateurs délégués. Cette décision est telle
ment scandaleuse que le rapport qui a la
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prétention de justifier ces mesures, et qui
a paru dans le Journal officiel du 3 janvier,

. prétend suspendre l'application du plan décen
nal do formation des cadres établi à la libi ■
ration.

Or, à la direction générale de l'éducation
physique et des sports, personne n'a entendu
parler d'un tel programme. 5.011 postes
avaient été créés en 1915 par les finances.
Seuls. 5.153 étaient occupés le 1« octobre 1917
par des titulaires. La disparition pïéuie de
1.432 éducateurs amènera en fait la réduction
des horaires d'éducation physique et sportive
dans l'enseignement, ce qui signifiera encore
moins d air et de luirnere pour les écoliers
français, qui en ont pourtant, nul ne le con
teste, un bien grand besoin après les souf
frances et la sous-alimentation subies pendant
l'occupation.

Nous demandons instamment qu'une telle
mesure — qui a soulevé une grande émotion
— soit rapportée, que les jeunes gens et
jeunes filles qui ont choisi cette carrière et
qui, à l'heure actuelle, au nombre de 8>i, sfnt
boursiers dans les diflérentes écoles de l'État,
soient assurés, s'ils en sont dignes, d'exercer
la fonction qu'ils ont choisie.

11 s'agit, iais la période difficile qu'il tra
verse, d'aider le sport français par fous les
moyens en notre pouvoir. Toutes les bonnes
volontés doivent s unir. Et il n'est pas dou
teux, cependant, que certains dirigeants aux
conceptions surannées n'accomplissent pas
leur devoir quand ils tentent continuellement
de diviser les sporlits

Est-il admissible, en effet, que la fédération
française d'athlétisme ait rompu ses accords
avec la F. S. G. T. et l'Union française de
marche ? Les fédérations françaises de foot
ball, de natation, de cyclisme ont agi de la
même façon. Nous devons intervenir, voir si
ce qui est possible avec certaines féuéraiions
l'est aussi avec d'au tires. La fédération fran
çaise de basket se félicite des accords qu'elle
a passés avec toutes les fédérations omni
sports, qui ont amené dans toute la France
un énorme développement du basket, ainsi
que le reconnaissait loyalement. M. le prési
dent Boïzaid lors du dixième anniversaire du
protocole.

Nous devons intervenir dans l'intérêt su
prême du sport français et ne plus tolérer
de telles manœuvres d'ennemis de la jeunesse.

Nous avons également tout lieu d'ôtre éton
nés de l'attitude de certains dirigeants sportifs
qui se laissent trop facilement dicter leurs
décisions. Tous ceux qui s'intéressent aux
sports- ont encore présent à la mémoire le
cas du joueur Bergougnan, qui a été élimine
sur l'ordre de la fédération anglaise de notre
équipe nationale de rugby à la veille de
France-Irlande. Tous les, techniciens affirment
que notre défaite fut en grande partie impu
table à cette décision, d'autant plus lamen
table qu'on vient de s'apercevoir que le joueur
Bergougnan n'était pas en cause.

H est pour le moins anormal que la sélec
tion des joueurs français soit faite par nos
adversaires.

Il est aussi déplorable que de nombreux
techniciens de valeur quittent la France,
parce que les pouvoirs publics ne leur of
frent pas les moyens de travaux indispensa
bles et les traitements auxquels leur donne
droit leur haute qualification.

Sait-on par exemple — pour n'en citer que
quelques uns — que Pécneux, champion du
monde d'escrime, a abandonné l'institut na
tional des sports; Emile Allais, champion du
monde de ski, créateur de la méthode fran
çaise de ski, universellement affirmé, est au
Canada; George tte Thiollière, "Une. des meil
leures skieuses mondiales, enseignant aux
Etats-Unis, y est partie après avoir participé
aux jeux de Saint-Moritz; Dupoiron, maître
d'armes, est en Égypte; Girodol, maître d'ar
mes également est en Suède; Weingand,
champion de France de gymnastique est au
Maroc, etc.

Ce départ de nos meilleurs éducateurs et
entraîneurs est d'autant plus préjudiciable
que nous sommes à quelques mois des jeux
olympiques de Londres, où la France aura be
soin de toutes ses réserves sportives pour
lutter avec quelques chances de succès con
tre les redoutables sélections étrangères.

Ces jeux, les premiers depuis onze ans, se
ront d'une grande importance pour exalter les
énergies de la jeunesse française, l'encoura
ger à persévérer et à se montrer digne, sur
les terrains de sports, de ses aînés, tel que-
lean Bouin et Géo André. Il est désirable que

i!3 manifestations internationales se multi
plient, car elles sont un élément primordial
du rapprochement des peuples démocratiques.

C'est dans ce but que la fédération spor
tive et ghmnique du travail organise à Paris
du 9 au 17 mai, un grand rassemblement
sportif International groupant les sélections
des sportifs de quinze pays étrangers qui ont
déjà fait connaître leurs réponses. Cette ma
nifestation sera le couronnement des grands
efforts faits depuis toujours par cette fédéra
tion et céléibrera le souvenir de ceux de ses
principaux dirigeants qui sont morts pour la
liberté de la France : Léo Lagrange et Au
guste Delaune.

Aujourd'hui, la' F. S. G. T. groupe 2.687 clubs
et 332.520 sportifs. Non seulement elle est la
deuxième fédération sportive de France dont
tous les efforts sont tournés vers la diffusion
du sport dans les masses populaires, mais
elle lutte sans arrêt pour obtenir que les
conditions de pratique • du sport 'soient démo
cratisées au maximum et que chaque jeune
fille ou chaque jeune homme puisse se for
mer en s'adonnant à la spécialité sportive
de son choix. '

Ses efforts ne portent pas simplement sur
l'augmentation des effectifs sportifs. La qua
lité, le niveau technique des- athlètes s'élè-
Vent de jour en' jour.

Pour ne citer qu'une seule spécialité :
l'athlétisme, elle a déjà fourni des coureurs
de grande classé : Bailly, champion de France
de vitesse, Sanders, champion de France ju
nior et Mlle Jossaud, championne de cross.

IPlantard et Richard-, 1er et 2° du récent
championnat de Paris- de cross de la F. F. A.

C'est pourquoi les parlementaires se de
mandent les raisons qui font que la F. S.
G. T. n'a pas encore, à ce jour, touché les
6 millions de francs votés par l'Assemblée
nationale le 13 septembre 1917 pour l'orga
nisation de son rassemblement sportif inter
national.

Nous demandons donc au Conseil de la Ré
publique d'inviter le Gouvernement à modi
fier -toute «a politique en matière d'encou
ragement et le développement du sport ou
plutôt d'en définir une et d'attribuer enfin
des crédits absolument indispensables.

La situation de notre pays est beaucoup
plus grave que certains le supposent:

Les indices comparés de mortalité infan
tile (d'enfants nés vivants) étaient en 1943
de 29 pour la Suède, 38 pour les Pays-Bas,
40 pour la Suisse, 50 pour l'Angleterre,
68 pour la Belgique, 72 pour l'Allemagne,
75 pour la France, 103 pour l'Espagne,
103 pour l'Italie.

Pour 10.000 hommes de chaque âge,
il -meurt à peu près:

Vers 20 ans: en France, 44; en Angleterre,
26.

Vers 25 ans: en France, 47; en Angleterre,
29. *

Vers 30 ans: en France, 56; en Angleterre,
32.

Ces -chiffres sont extraits du livre de
MM. Debre et Sauvy: « Des Français pour la
France ». Dans une thèse, couronnée par
l'académie de médecine, M. Valot a indiqué
que le quotient de mortalité par 100.000 habi
tants est, pour l'homme de 20 ans, de 639 en
France, de 427 en Allemagne, de 439 en Au-
gleterre. A 30 ans, les quotients respectifs
sont de 660, 434 et 407.

Donc, si selon les statistiques d'avant
guerre, la France fabriquait plus de cercueils
que de berceaux, ce. n'était pas parce que le
taux de la natalité était plus bas qu'ailleurs
puisqu'avec 16,3 pour 1.000 habitants il était
sensiblement égal à celui de la Belgique et
de la Suisse et nettement supérieur à celui
de la Suède et de l'Allemagne évalué à 14,7
pour 1.000 habitants, mais cela était dû à un
taux supérieur de mortalité, et surtout au
fait qu'on y mourait plus jeune qu'ailleurs.

Pourtant, les conditions climatériques, éco
nomiques et, disons le mot, alimentaires,
n'étaient pas, dans l'ensemble plus mauvaises
qu'ailleurs.

Tout homme soucieux de l'avenir de son
pays doit donc se demander pourquoi notre
état démographique était déficitaire quand ce
lui des autres pays était excédentaire.

Nous affirmons que cela était dû en parti
culier, à l'absence de notions d'hygiène et
d'une médecine préventive, ayant pour co

rollaire indispensable l'éducation physique et
les sports. Ajoutons cela est unaninieni'-nt
reconnu — que la pratique des activités phy
siques et sportives limite dans une certain»
mesure les méfaits de l'alcoolisme et des ma
ladies vénériennes. , ,

En France encore plus qu'ailleurs, devant
un tel état démographique, la lutte pour
l'abaissement du taux de la mortalité est
donc un problème vital. D'autant plus qu'à
la suite de la guerre et de l'occupation/ la
jeunesse française est dans un état critiqua
do déficience physique. Dans un récent rap
port du directeur de l'hygiène scolaire et
universitaire, a relevé un chiffre de 16 pour
100 de déficients parmi les sujets examinés.
Encore faut-il ajouter que ces chiffres ne
comprennent pas tous les enfants des écoles
primaires,, ce qui augmenterait sans i ui
doute le pourcentage de déficients.

■Le sauvetage -du sport français vaut dono
qu'on s'y intéresse parce que le sport est le
moyen d'ouvrir un large horizon à la jeu
nesse- de -notre pays, un horizon de joie, de
force, de - santé 'et -que cette jeunesse forte et
heureuse- sera la -gardienne de l'indépendance
de notre -pays,- en- même temps qu'elle con
tribuera- à ■ son redressement économique et -
moral.

.Lés "jeunes sportifs seront à coup sûr ,1c 3
meilleurs ouvriers, les meilleurs citoyens et
les meilleurs soldats s'ils sont éduqués dans
l'esprit nouveau et réaliste qui est le nôtre,
si l'on comprend, enfin le Tôle social et na
tional du sport dans la société moderne.-

Ce sont ces considérations qui nous ont
amené à déposer la proposition de résolution
suivante:

.PROPOSITION' 1E RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le goi*
vernement:

1» A attribuer pour l'année 1918, 200 mil
lions de subventions de fonctionnement pour
les sociétés, les fédérations sportives et l'O,
S. S. U.;

2» A porter le crédit pour la préparation et
la participation de la France aux Jeux olym
piques à 50 millions;

3o A rétablir le crédit de 600 millions pour
les aménagements sportifs:

4° A reporter les décisions de la « Com
mission de la guillotine » concernant la sup
pression des postes de professeurs, de maîtres
et maîtresses de l'éducation physique et spor
tive;

5« A rétablir, comme avant la guerre, la
collectif 1 10 personnes avec 50 p. 100 de ré
duction ou à rétablir un collectif sportif spé
cial pour les sportifs, comme l'était l'ancien
G. V. 8/108;

6° A limiter le nrix de vente des équipe
ments et des instruments de sport;

70 A relever les crédits pour la - formation
des « cadres »;

A supprimer tout remboursement des frais
pour les fédérations ayant une section pro
fessionnelle ;

A rembourser à 100 p. 100 les stages orga
nisés par les fédérations sportives amateurs;

g" A exonérer de tous droits de timbre et
de toutes taxes d'État les manifestations spor
tives d'amateurs;

9» A relever le taux de participation de
l'État dans les aménagements sportifs des
communes, qui était précédemment da
60 p. 100 pour l'infrastructure de de 80 p. 100
pour la superstructure;

10» A créer un secrétariat d'État à l'éduca
tion physique >et aux sports.

ANNEXE N° 195

(Session de 1918. — Séance du 9 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant prise en
charge par l'État de la rémunération des
gouverneurs généraux, des gouverneurs, des
inspecteurs généraux des affaires adminis
tratives, des secrétaires généraux, des ad-
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ministrateurs et des magistrats, ainsi , que
des dépenses de gendarmerie, dans les terri

toires relevant du ministère de la France
d'outre-mer, par M. Alric, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur
lequel le Conseil de la République doit don
ner son avis a pour objet de faire prendre en
charge par l'État la rémunération des fonc
tionnaires d'autorité, ainsi que les dépenses de
gendarmerie, dépenses qui étaient jusqu'à
présent à la charge des budgets des territoires
d'outre-mer.

Votre commission des finanses unanime a
pensé que le Conseil de la République, avant
de donner son avis, aurait été heureux de con
naître celui de l'Union française, et elle a fait
savoir son opinion à ce sujet au Gouverne
ment. L'Assemblée de l'Union française est
maintenant saisie mais, le temps pressant,
nous sommes cependant obligés de donner un
avis sans tarder.
' L'intérêt de la mesure envisagée est de
permettre de mieux organiser et de mieux
contrôler les dépenses en question.
• Cette mesure évitera aussi que les territoi
res d'outre-mer aient l'impression que la mé
tropole leur imposse certaines dépenses dont,
de leur point de vue local, ils peuvent ne pas
voir l'absolue nécessité.

Cette charge qui leur est donc enlevée va
t-elle augmenter la 'charge actuelle du contri
buable métropolitain et nécessiter une aug
mentation de ressources correspondante i Sans
aller jusqu'aux conclusions de certains qui,
s'appuyant- sur le fait que les territoires
d'outre-mer reçoivent par l'intermédiaire du
F. I. D. E. S., certaines contributions, par
des voies diverses, do la métropole, pensent
qu'il n'en résultera qu'une sorte de virement
de compte dans les charges métroplitaines,
nous croyons cependant qu'on peut espérer
que les charges des budgets des territoires
d'outre-mer étant allégées de la rémunération
des fonctionnaires en question, ces ressources
pourront être consacrées à d'autres buts, ce
qui permettrait de diminuer partiellement
l'aide apportée par la métropole.

Quoi qu'il en soit, dans la grande famille
de l'Union française, il semble normal que les
aînés de cette famille, ceux de la métropole,
aient le devoir de supporter momentanément
certaines charges, dans le but final du déve
loppement harmonieux de l'Union où tous
nous trouverons notre récompense.

Dans l'examen des articles nous devons
maintenant signaler quelques points particu
liers.

Au cours de la discussion à l'Assemblée na
tionale, certains amendements présentés par
MM. Lisette et Martine ont été, adoptés; en
particulier à l'article 1er où un alinéa inter
médiaire a été ajouté, qui met à la charge de
la métropole les dépenses de certains dépla
cements des fonctionnaires visés

Votre commission est d'accord sur ce prin
cipe, mais remarque que les crédits corres
pondants à cette nouvelle charge n'ont pas
été ajoutés à l'article 8. Elle ne peut évidem
ment proposer au Conseil de la Répubiique
de régulariser ce qui correspond à une aug
mentation de dépenses de 65 millions. Il ap
partiendra au Gouvernement de tenir compte
de ce fait dans ses demandes futures de régu
larisation.

A l'article 5, le premier alinéa a été com
plété pour tenir compte de la modification
précédente.

Dans ce même article, le deuxième alinéa
a été modifié en séance à l'Assemblée natio
nale.

Le but essentiel de cette modification était
de bien montrer le souci qu'avait l'Assem
blée et que nous partageons entièrement de
ne porter par cette loi aucune atteinte aux
prérogatives des assemblées locales et parti
culièrement à celles de l'Afrique occidentale
française et de l'Afrique équatoriale française
dont le statut est fixé par la loi du 29 août
1947.

Mais la rédaction du paragraphe tel qu'il est
proposé par l'Assemblée a paru à votre com
mission présenter quelques inconvénients. 11
peut en particulier retarder l'application de la
mesure envisagée et souhaitée par tous, ce
qui irait à l'encontre de l'intérêt même de
ceux que nous voulons aider.

En plus, ce texte semblerait admettre, d'une
manière d'ailleurs beaucoup plus apparente
que réelle, la possibilité d'une sorte d'opposi
tion entre la loi et les décisions des assem
blées locales, ce qui est évidemment impossi
ble à concevoir.

Dan ces conditions, il a paru nécessaire a
votre commission de modifier ce texte et ella
vous propose à l'unimité. pour la première
phrase du deuxième alinéa de l'article 5, la
rédaction suivante: « Les casernements ac
tuels de gendarmerie appartenant aux collec
tivités publiques seront pris en charge par
l'État, ainsi que les animaux et le matériel ».

Cette rédaction montre bien, et cela est du
reste confirmé par la fin de l'alinéa ajouté
par l'Assemblée auquel votre commission se
rallie totalement, que l'opération envisagée
est surtout un transfert au compte de l'État
de charges assurées précédemment par les ter
ritoires d'outre-mer, et que le paragraphe en
question ne fait que donner à l'État la possi
bilité d'assurer ces charges.

Nous pensons • ainsi, à l'unanimité, avoir
supprimé les difficultés juridiques que pou
vait présenter la rédaction de l'Assemblée
nationale, tout en montrant à l'Union fran
çaise qu'aucune atteinte ne saurait être por
tée aux prérogatives de ses Assemblées.

Votre commission des finances vous de
mande donc à l'unanimité de donner un avis
favorable au texte tel qu'il vous est présenté
ci-dessous.:

PROJET DE LOi

Art. 1er. — Dans tous les territoires relevant
du ministère de la France d'outre-mer, seront
supportées par le budget de l'État, h partir
du 1er janvier les dépenses afférentes
aux soldes et indemnités, y compris les frais
de représentation des hauts commissaires et
commissaires de la République, des gouver
neurs généraux et des gouverneurs, des se
crétaires généraux des gouvernements géné
raux e'. des gouvernements, des inspecteurs
généraux et inspecteurs des affaires adminis
tratives, des fonctionnaires du corps des ad
ministrateurs et des magistrats de droit pénal
et de droit civil français. . -

Les dépenses de transport afférentes aux
déplacements de ces fonctionnaires entre les
territoires d'outre-mer et la métropole, ainsi
que les indemnités susceptibles d'être
allouées aux intéressés au titre de ces dé
placements, seront également supportées par
le budget de l'État.

Demeureront toutefois à la charge dès bud
gets des territoires d'outre-mer, à titre de
dépenses obligatoires, les indemnités pour,
frais de tournée à l'intérieur des territoires.
déterminées dans les conditions prévues à
l'article 3 ci-après, ainsi que, le cas échéant,
les avantages en nature qui seraient prévus
en faveur des intéressés par la réglementa
tion en vigueqr.

Art. 2. — Lorsque la nature particulière de
leurs fonctions le justifie, les personnels ap
partenant aux corps visés à l'article sont
mis en position de détachement et rémunérés
sur les budgets généraux, locaux, commu
naux, spéciaux ou annexes - des territoires
intéressés.

Les émoluments et avantages divers des
contrôleurs financiers et des directeurs des
finances des gouvernements généraux demeu
reront à la charge des budgets généraux.
Ceux des administrateurs-maires ne seront à
la charge des budgets communaux que lors
que ces fonctionnaires se consacreront exclu
sivement à leurs fonctions municipales.

Ces dépenses sont obligatoires pour les col
lectivités précitées et comprennent les dé
penses afférentes aux émoluments et avan
tages divers de ces personnels.

Art. 3. — Les soldes et indemnités des per
sonnels énumérés à l'article 1« sont celles
fixées en application de l'ordonnance n° 45-
1530 et du décret n° 45-1541 en date du
11 juillet 1945 et des textes qui les ont mo
difiés.

Les taux et conditions d'attribution des di
verses indemnités ainsi que les avantages di
vers feront l'oEjet, dans le délai de six mois
à compter de la promulgation de la présente
loi, d'une procédure de régularisation, con
formément aux dispositions en vigueur pour
les personnels de l'État.

Art. 4. — Les personnels rétribués par l'État
en exécution des dispositions du premier
alinéa de l'artice 1er ci-dessus ne pourront

recevoir -îucune indemnité ou avantage as»
cessoire sur les fonds des collectivités secon
daires d'outre-mer, autres que les indemnités
et avantages énumérés au deuxième alinéa
dudit article 1er. . . . ,

Toutefois, des arrêtés concertés du ministre
de la France d'outre-mer et du ministre des
finances pourront déroger à cette disposition.

Art. 5. — Dans tous les territoires relevant
du ministre de la France d'outre-mer, les dé
penses de gendarmerie seront supportées pat
le budget de l'État à partir du 1er janvier 1948,
afférentes d'une part au personnel de l'arme
de la gendarmerie et, d'autre part, aux ani
maux, au matériel et au casernement, les
frais de déplacement et de transport demeu
rant à la charge des budgets locaux à titre
de dépense obligatoire à l exception de ceux
qui résultent des voyages à l'extérieur du ter
ritoire ou du groupe de territoires.

Les casernements actuels de gendarmerie
appartenant aux collectivités publiques seront
pris en charge par l'État, ainsi que les ani
maux et le matériel. En cas de modification
des besoins actuels en matériel et en bâti
ments, le territoire recouvrera, par priorité,
bâtiments et matériel laissés disponibles, et
cela sans indemnité d'aucune sorte.

Aucun droit de douane, ni d'octroi de mer
et, d'une manière générale, aucune taxe. A
l'importation ne seront perçus à l'entrée dans
les territoires visés par là présente loi sur les
animaux, matériels et produite importés pour
le compte de l'État, à un titre quelconque,
pour les besoins de la gendarmerie.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliqueront
pas aux cessions à titre remboursable

Art. 6. — Les dispositions du deuxième ali
néa de l'article 3 et celles de l'article 4 de la
présente loi sont applicables au personnel -de
la gendarmerie des territoires relevant du mi
nistère de la France d'outre-mer.

Art. 7. — Les hôtels et résidences des haute
commissaires et commissaires de la Républi
que, des gouverneurs généraux et gouver
neurs, des secrétaires généraux des gouver
nements généraux et gouvernements, des
chefs des diverses circonscriptions territo
riales ou subdivisions et des administrateurs-
maires ainsi que les,dépendances de ces bâti
ments seront déclarés immeubles de fonctions
par décision de l'autorité administrative com
pétente. Leur acquisition ou location, leur
ameublement et leur entretien constituent
une dépense obligatoire pour tes budgets gé
néraux, locaux ou communaux.

Art. 8. — Il est ouvert au budget du minis
tère de la France d'outre-mer (dépenses ci
viles), un crédit provisionnel de 380 millions
de francs applicable au premier trimestre de
l'exercice 1958, destiné à couvrir les dépenses
supplémentaires résultant de l'application de
la présente loi et réparti par chapitre ainsi
qu'il suit:

Chap. 131. — Soldes et indemnités diverses
du personnel d'autorité en service dans les
territoires d'outre-mer: 320 millions de francs.

Chap. 132. — Soldes -et indemnités diverses
des magistrats de droit pénal et de droit civil
français: 60 millions de francs.

Art. 9. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi, qui sera exécutée
comme loi de l'État.

ANNEXE N° 196

(Session de 1948. — Séance du 9 mars 1943.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale portant élévation de la limita
d'âge des maîtres-ouvriers tailleurs et cor
donniers des troupes métropolitaines, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 6 mars 1948.
Monsieur le président, . .

Dans sa séance du 6 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi por
tant élévation de la limite d'âge des maîtres-
ouvriers tailleurs et cordonniers des troupes
métropolitaines.

(1) voir les n°a : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 3097, 3225 et in-8° 724; Conseil
de la République: 75 (année 1948).

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
Cl" législ.).: 2800, 3319, 3551 et in-3» 767.
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Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de

v vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous orie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
(,e ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposl-
Aion de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 de l'ordon
nance du 13 mai 1953 (rendue applicable sur
Je territoire métropolitain par l'ordonnance du
t1 octobre 1911) est abrogé en ce qu'il main
tenait en vigueur les dispositions de l'acte dit
décret du 21 octobre 1911 fixant à cinquante
ans la limite d'âge des maîtres-ouvriers tail
leurs ,et cordonniers des troupes métropoli
taines.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
( mars 1918.

Le président,
Signé : EDOUARD IIBRRIOT.

ANNEXE N rf 197

(Session de 191S, - Séance du 9 mars 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'établisse
ment de l'impôt sur les bénéfices de l'ex
ploitation agricole au titre de l'année 1918,
car M. de Montalembert, conseiller de la
République (J).

Mesdames, messieurs" bien qu'il puisse sem
bler superflu, après les explications qui vous
ont été fournies par M. le rapporteur de la
commission des finances, de préciser à nou
veau les conditions dans lesquelles lurent éla
borées les dispositions qui vous sont présen
tées, je crois devoir rappeler néanmoins que
le Gouvernement n'a eu ici d'autre but es
sentiel que d'ouvrir un nouveau délai pour
permettre la détermination des éléments
d'évaluation des 'bénéfices forfaitaires qui doi
vent être taxés en 1918 suivant les mêmes

. règles qu'en 1947.
Soucieuse de voir régler au plus tôt cette

question urgente, votre commission de l'agri
culture m'a chargé d'exprimer son accord sur
le texte soumis à vos délibérations. Elle n'a
pas cru, en effet, devoir soulever aujourd'hui
les importants problèmes sur lesquels vous
aurez a vous prononcer prochainement, lors
de l'élaboration d'une véritable réforme de
l'impôt sur les bénéfices agricoles.

J'ai reçu toutefois mission d'attirer l'atten
tion du Gouvernement sur certains points par
ticuliers qui exigent de sa part la recherche et
l'application rapide des solutions indispen
sables.

11 importe de souligner en premier lieu la
nécessité d'apporter au plus tôt les modifica
tions immédiatement applicables aux règles
concernant le calcul de l'impôt; en applica-
lion de l'article 56 du code des contributions

■ directes, est exemptée de l'impôt toute frac
tion des revenus annuels n'excédant pas
10.000 F. Le montant de cet abattement
fixé en 1945 n'a pas été modifié depuis, mal
gré l'augmentation du coût de la vie et alors
que le produit de l'impôt s'est accru dans des
proportions importantes. Des considérations
de simple équité appellent un relèvement de
Rabattement conformément aux modifications
apportées dans le calcul d'autres impôts eé-
dulaires, notamment l'impôt sur les salaires.

Une deuxième remarque s'impose à l'égard
Bès dispositions prévues au dernier alinéa de
l'article unique; rappelons ici qu'en applica
tion de l'article 26 de la loi du 23 décembre
1916, il avait été prévu, en cas de dénoncia

tion du forfait pour 1947, un mode de fixation
de frais à l'hectare, établi par les commis
sions départementales.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
but de proroger pour 1918 les règles en vi
gueur l'an dernier. Or, aucune disposition lé
gislative, prévoyant la fixation de frais à
l'hectare pour 1948, n'a encore été prise. Votre
commission constatant la nécessité de voir
notifier aux intéressés le chiffre des dépenses
qui viendront en déduction de leurs revenus
imposables, au plus tard au jour de la publi
cation des 'bénéfices forfaitaires au Journal of
ficiel, demande au Gouvernement de mettre
tout en oeuvre pour qu'il soit ainsi procédé.

Sous réserve de ces observations, yotre com
mission de l'agriculture vous propose d'émet
tre un avis favorable à l'adoption du texte qui
vous est soumis.

ANNEXE N° 198

Session de 1948. - Séance du 9 mars 1948.)

ROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à apporter certains aménagements
à la loi n° 48-30 du 7 janvier 1948 instituant
un prélèvement exceptionnel de lutte contre
l'inflation et à la loi n° 48-31 du 7 janvier
1948 autorisant l'émission d'un emprunt,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1).. - (Renvoyée à la
commission des finances.)

- Paris, le 8 mars 1918.

Monsieur le président,

' Dans sa séance du 8 mars 1948, l'Assem
blée nationale a adopté, après- déclaration
d'urgence une proposition de loi tendant à
apporter certains aménagements à la loi
n° 48-30 du 7 janvier 1948 instituant un pré
lèvement exceptionnel de lutte contre l'in
flation et à la loi no 48-31 du 7 janvier 1948
autorisant l'émission d'un emprunt.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l.'honneur de
vous -adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Asse/nblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le sixième alinéa de l'article 1er
de la loi n° 48-31 du 7 janvier 1948 autorisant
l'émission d'un emprunt est remplacé par
le texte suivant:

« L'émission des deux premières tranches
sera ouverte jusqu'au 27 mars 1948 inclus.

« La troisième tranche sera émise en deux
fractions: la première fraction, du 30 mars
au 15 mai inclus; la deuxième fraction, du
18 mai au 30 juin 1948 inclus. »

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 9
de la loi n° 48-30 du 7 janvier 1948 est rem
placé par le texto suivant:

« Il est exigible en totalité à l'expiration du
troisième mois qui suit celui au cours du
quel des rôles ont été mis en recouvrement.

« une majoration de 10 p. 100 sera, appli
quée au prélèvement ou à la fraction du pré
lèvement qui n'aura pas été versée dans
délai. »

Art. 3. — L'article 9 de la' loi n« 48-30 du
7 janvier 1948 instituant un prélèvement ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation est- corn»
piété par les dispositions suivantes:

« Art. 9 bis. — Jusqu'à la fin du mois sui
vant celui au cours duquel les rôles auront
été mis en recouvrement, les assujettis au
ront la faculté de demander la remise ou la
modération de leur imposition en vue de la
mettre en harmonie avec leurs facultés con
tributives.

« Ces demandes doivent être adressées, pai;
lettre recommandée avec accusé de réception,
au directeur des contributions directes dont
dépend le lieu d'imposition et doivent indi
quer:

« 1° Le montant de l'allègement sollicité;
« 2» Les motifs sur lesquels elle se fonde ;
« 3° Le montant de la souscription du con

tribuable à l'emprunt émis en exécution dt»
la loi n° 48-31 du 7 janvier 1948;
,,," 4° S'il s'agit d'un contribuable soumis &
1 impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux au titre de 1947 d'après le r^ginie
du forfait:

« a) Le bénéfice forfaitaire à raison duquel
l'impôt cédulaire a été établi;

« b) Le montant du forfait en matière de
taxes sur le chiffre d'affaires pour l'année

) 1946. »

« Art. 9 ter. — Les commissions du prélè
vement sont des commissions paritaires réu
nies sous la présidence du préfet ou de son
représentant.

« Elles sont composées, outre le préfet, dé
huit membres:

« Le trésorier-payeur général;
« Le directeur des contributions directes;
". Le directeur de l'enregistrement, des do

maines e t du timbre ;
« Le directeur des contributions indirectes.

ou leurs représentants;
« Un délégué désigné par les chambres da

commerce parmi les commerçants ou indus
triels du département:

«Un délégué désigné par' les chambres de
métiers parmi les artisans du département:

« Un représentant, désigné par le préfet,
des contribuables . soumis à l'impôt sur les
bénéfices des professions- non commerciales ;

" Un représentant, désigné par l.e préfet, des
Kdorations départemetnales des syndicats
d exploitants agricoles, ou leurs suppléants dé
signés «drins fc;s mêmes conditions.

« Un inspecteur des contributions directes
remplira les fonctions de secrétaire.

« Dans les départements les plus sinistrés,
l'un moins des représentants des activités
économiques sera obligatoirement choisi
parmi les sinistrés.

« Chaque commission aura compétence dé
partementale. Cependant, il pourra être cons
titué plusieurs commissions ayant soit com
pétence commune- départementale, soit com')4-
tence spéciale d'arrondissement.

« La commission est composée à la d'ii-
gence de son président; elle délibère vala
blement, à condition qu'il y ait au moins
cinq membres présents, y compris le prési
dent. En cas de partage égal des voix, celle
du président est prépondérante ».

a Art. 9 quater. — La commission aura le
droit de décider soit le rejet de la demande,
soit la remise partielle ou totale du prélève
ment.

« Elle pourra accorder des délais supplé
mentaires de payement au contribuable*

« Elle pourra décider, en outre, que' tout
ou partie des sommes ainsi versées après
l'é«îiéance de la dernière tranche de l'em
prunt donnera droit au bénéfice des disposi
tions de la loi n» 48-3 du 7 janvier 1948 auto
risant rémission d'un emprunt, à condition
que le contribuable ait souscrit à l'emprunt
libératoire une somme égale aux deux tiers
du prélèvement, cette proportion étant, tou
tefois, ramenée à la moitié xrar les contri
buables assujettis à la cédule des bénéfi.'es^
agricoles.

« Les décisions seront exécutoires dans les
quinze jours qui suivent leur notification.

« Toutefois, elles sont susceptibles de re
cours devant le conseil d'État pour excès de
pouvor. »

(1) Voir les n» 3 : Assemblée nationale
il™ législ.) : 3495 et 5n-8° 760; Conseil de la
Jiépublique : 165, 187 (année 19481,

(d) VoiT les n°s : Assemblée nationale
(1™ législ.) 3099, 3103, 3106, 3113, 3128, 3141,
3148, 3158, 3160, 3162, 3163, "8199, 3217, 3229,
3230, 3231, 3234, 3237, 3238, 3240, 3242, 3249,
3250, 3252, 3253, 3260, 3285, 3301, 3308, 3310,
3311, 3314, 3323, 3334, 3378, 3414, 3435, 3482,
3491, 3497, 3502, 3517, 3566, 3593, 3618, 3634,
3642, 3105, 3121 3135, 3149, 3205, 3206, 3239,
3244, 3251, 3259, '3268, 3303, 3312, 3331, 3343,
3346, 3380, 3443, 3452, 3622, 3626, 3632, 3667
et in-8" 298.
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Art. 4. — Tout particulièrement, les anciens
prisonniers de la guerre 1939-1915, les résis
tants et les combattants démobilisés en 1945
et 1946, après un service ayant duré plus
d'une année, les veuves des morts au combat
et de la résistance, les déportés, les habi -
itants des communes dans lesquelles les opé
rations de guerre se sont déroulées de 1939

1945 pourront obtenir remise ou réduction •
du prélèvement devant les commissions dé
partementales.

Art. 5. — L'article 2 de la loi n° 48-30 du
/1 janvier 1918 instituant un prélèvement ex
ceptionnel d.e lutte contre l'inflation, est com
plété comme suit:

if Toutefois, les contribuables soumis à l'im
pôt des bénéfices Industriels et commerciaux
au titre de 1947, d'après le régime du forfait
pourront opter en laveur du mode de calcul
adopté pour les contribuables imposés d'après
leurs bénéfices réels.

« Cette option devra, à peine de forclusion,
lêtre notifiée par lettre recommandée au con
trôleur des contributions directes avant le
27 mars 1918.

« Dans ce cas, le chiffre d'affaires sur lequel
ils seront imposés sera réputé égal à douze
(ois le montant de leurs bénéfices forfaitaires,

et pour les artisans à six fois ce même béné
fice ».

Art. 6. — Sont exonérées du prélèvement les*
communes assujetties à la cédule des béné
fices agricoles, dès lors que l'acquittement du
prélèvement les obligerait à contracter em
prunt 'ou à majorer leurs- centimes addition
nels.

Art. 7. — Le dernier- alinéa do l'article 3
de la loi n° 46-30 du 7 janvier 1918 insti
tuant un prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'initlation est abrogé à partir des mots:
y à la condition de justifier d'un emprunt... ».

Art. 8. — L'article 1er de la loi n° 48-30 du

7 janvier 1918 instituant un prélèvement ex
ceptionnel de lutte contre l'inflation est com
plété par l'alinéa suivant:

« Sont exclus 'du champ d'application de la
présente loi, bien qu'ayant été soumis en 1947
I l'impôt sur les .bénéfices industriels et com
merciaux, les ouvriers travaillant chez eux
Sans les conditions fixées par le paragraphe 1er
de l'article 23 du code des contributions di
rectes ».

Art. 9. — Le Gouvernement revisera par dé
cret, avant le 20 mars 1948, les coefficients
établis par le décret n° 48-97 du l'i janvier
1948 portant fixation des coefficients prévus
par l'article 2 de -la loi n° 48-30 du 7 janvier
Î948 instituant un prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
8 mars 1948, .

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 199

(Session de 19*8, — Séance du 9 mars 1948.),

PROPOSITION DE LOI tendant à majorer d'une
unité les charges des veuves de guerre non

r remariées, pour l'application de toutes dis
positions, tant nationales que locales, com
portant des avantages en faveur des familles
nombreuses, présentée par MM. Léo Hamon,
Giauque, Liénard, Mme Marie-Hélène Car
dot, et les membres du groupe du mouve
ment républicain populaire, conseillers de
la (République et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément 4
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS ,

Mesdames, messieurs, la législation actuelle
prévoit pour les chefs de famille différents
avantages (cartes de réduction sur les che
mins de fer, sur les transports parisiens, tarifs
réduits en matière de services publics, etc.).

Ces avantages sont acquis à partir m troi
sième enfant, et varient généralement avec
le nombre d'enfants.

Une situation particulière n'a pas, le plus
généralement, été prise en considération dans
l'ensemble de ce texte, c'est celle des veuves.

Nul doute que leur situation est plus diffi
cile que gelle des autres chefs de famille, et

que pour ces femmes seules, les charges de
la vie, et par conséquent, le droit à un se
cours de la collectivité, équivalent au moins
à celles qu'entraîne la présence d'un enfant
supplémentaire.

Nous vous proposons donc de prévoir que
la réglementation nationale ou municipale,
résultant de la loi ou d'un décret, ou de tout
autre texte officiel, soit appliquée en considé
rant la situation de veuve comme équivalente
à la charge d'un enfant supplémentaire.

Nul doute qu'une telle règle soit à la fols
conforme à la réalité et à l'équité.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous
vous prions d'adopter la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le nombre des enfants
à charge des veuves de guerre non remariées
sera automatiquement majoré d'une unité
pour l'application de toutes dispositions, tant
nationales que locales, comportant des avan
tages en faveur des familles nombreuses.

ANNEXE N° 200

(Session de 1948. — Séance du 9 mars 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à attribuer aux
instituteurs et institutrices secrétaires te
mairie un complément de pension de retraite
ibasé sur le traitement reçu par eux comme
secrétaires de mairie,, présentée par MM>
Léo Hamon, Charles Amiot, Jules Boyer,
Henri Buffet; René Cardin, Dadu, Paul Du
clercq,' Hocquard, La Gravière, Le Goff,
Sempé, Tremintin, Wehrung, conseillers de
la ltépubiique et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale, conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS ■

Mesdames, messieurs, la question de l'allo
cation d'un complément de pension de re
traite aux secrétaires de mairie instituteurs
a fait, depuis longtemps déjà, l'objet de nom
breuses discussions tendant à améliorer la

pension de retraite des instituteurs publics
ayant exercé l'emploi accessoire de secrétaire
de mairie.

M. Cornudet proposait le texte suivant: « Les
Instituteurs publics, qui sont en même temps
secrétaires de mairie, sont appelés au béné
fice de, la loi du 9 juin 1853 sur les pensions,
pour l'ensemble de leurs Jonctions, et soumis
aux retenues prescrites par ladite loi, pour
les émoluments payés soit sur le fonds de
l'État, soit sur ceux des communes ».

Le rapport sur cette proposition fut présenté
par M. Maurice Marchais, le 21 avril 1921,
à la commission d'administration générale, dé
partementale et •communale, qui l'adopte. Ce
rapport fut distribué à la Chambre des dé
putés le 26 avril 1921, mais n'eut aucune
suite:

а) Le 30 juillet . 1924 fut créée une com
mission extraparlementaire chargée d'étudier
une réforme du régime des retraites des
agents et employés départementaux et com
munaux. La commission établit un projet
qui fut voté par la Chambre des députés le
21 février 1928.

Les instituteurs secrétaires de mairie res
sortissaient au titre 5, article 28 de ce projet.
Ils devaient subir une retenue de 6 p. 100
sur leurs traitements communaux et bénéfi
ciaient d'une subvention égale de la com
mune.

Les rentes servies par la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse ne pouvaient
dépasser les trois quarts du traitement affé
rent à l'emploi occupé. Les bénéficiaires pou
vaient opter, le cas échéant, pour la législa
tion des retraites ouvrières et paysannes dans
les trois mois de leur entrée en fonction.

Mais le projet, adopté par la Chambre, ne
vint jamais en discussion devant le Sénat.
L'accord ne put se faire entre le Gouverne
ment et la commission sénatoriale d'adminis
tration départementale et communale sur le
financement du projet;

b) Le 20 mai 1937, une' commission pari
taire centrale, instituée au ministère de l'in
térieur par M. Marx Dormoy, adopte à l'una

nimité un projet d'organisation de. la fonction
de secrétaire de mairie instituteur. Le para
graphe 5 de ce projet concernait la retraite
et reprenait les dispositions du projet de la
commission extraparlem'entaire de 1924;

c) Le 10 février 1939, sous le n° 5250, une
proposition de loi fut déposée par M. Monnet
et plus de 300 députés des groupes parlemen
taires de la Chambre, au nom du groupe de
défense des secrétaires de mairie institureurs.

Cette proposition avait toujours pour' objet
de tenir compte aux secrétaires de mairie ins
tituteurs. pour le calcul de leur pension, du
traitement reçu par eux au titre d'employés
communaux.

Elle fut renvoyée à la commission des pen
sions civiles, militaires, mais ne put 6tre dis--
cutée en raison de la guerre;

d) Au cours de la première Assemblée na-,
tionale constituée le 11 décembre 1945, M.
Naegelen, président du groupe parlementaire
socialiste, dépose, en son nom et en celui
de ses collègues du groupe, une proposition
de loi n° 64 qui reprenait les termes de celle
de 1939. t

La proposition de M. Naegelen lit l'objet
du rapport de M. Darou (n<> 344, du 3L jan
vier 1946) qui fut adopté à l'unanimité par
la commission des pensions civiles et mili
taires. Mais elle ne fut pas discutée par l'As
semblée»

e) Au cours de la seconde Assemblée na
tionale constituante, le 25 juillet 1916, M.
Minjoz reprenait, en son nom et en celui <lo
ses collègues du groupe parlementaire socia
liste,la proposition, de loi Naegelen (n° 257).

La proposition Minjoz fit de- nouveau l'objet
d'un rapport favorable de M. Darou (n° 793)
du 12 septembre 1946, d'un vote favorable et
unanime de la commission des pensions ci
viles et militaires. Mais le nouveau rapport,
pas plus que le précédent, ne fut discuté par,
l'Assemblée.

/) La même proposition lut reprise par
M Charles Lussy et plusieurs de ses collû-

•gués à l'Assemblée nationale.
Le môme rapporteur, M. Darou, fut. encore!

désigné. Le rapport favorable (n° 652, du
20 février 1947) fut encore adopté à l'una
nimité par la commission des pensions civiles
et militaires.

La proposition, Adoptée par deux commis-»
sions extra-paTlementaires, par plusieurs com
missions parlementaires et par la Chambre
en 1928, n a jamais pu avoir de suite en raison
de l'opposition, formée à son endroit par le
ministère des finances.

Les arguments de ce département ministé
riel sont les suivants:

a) La mesure proposée dérogerait grave
ment aux principes posés par la loi du
H avril 1924, aux termes de laquelle peuvent
être pris en compte, pour le calcul de la pen
sion, les services rendus exclusivement à
l'État et rémunérés directement sur des cré
dits budgétaires, on ne peut admettre la ré
munération, dans une pension à la charge de \
l'État, des services accomplis dans les fonc
tions exclusivement communales; '

b) line telle disposition contreviendrait aux
règles impératives du décret du 30 juin 1931-
concernant le cumul de deux ou plusieurs
pensions, qui interdit à tout fonctionnaire, ou
agent d'acquérir des droits à pensions dans
deux emplois concomitants, qu'ils soient
exercés ou non pour la compte d'une collec
tivité ;

c) Les instituteurs des centres urbains .re
çoivent, en compensation des avantages en
nature (en particulier le logement) dont bé
néficient les instituteurs ruraux, des indem
nités qui n'interviennent pas dans le calcul
de la pension. La faculté de faire prendre en
compte pour la retraite les services accom
plis en qualité de secrétaire de mairie, en
traînerait donc en faveur des instituteurs ru
raux une différence de situation inadmissible.

A. M. Darou, rapporteur de la proposition
de loi Charles Lussy -réfutait ainsi, dans son
rapport du 20 février -1947 (no 652), le troi
sième argument de l'administration des
finances.

Les directeurs d'écoles des centres urbains
et les instituteurs de cours complémentaires
bénéficient d'indemnités afférentes à leurs
fonctions et qui entrent précisément en ligne
de compte dans le calcul de leur pension da
retraite. Les instituteurs des centres urbain;
bénéficient encore de l'indemnité de rési
dence à un .taux bien supérieur à celui alloué-'
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dans les centres ruraux. Ils sont également
logés ou perçoivent une indemnité de loge
ment.

Et c'est par un souci naturel d'améliorer,
lui aussi, sa situation matérielle, d'avoir" une
rémunération plus forte, une existence plus
agréable, et aussi un enseignement plus fa-
file dans une classe à cours unique au lieu
d'école à classe unique, que l'instituteur
ru/al, l'instituteur secrétaire de mairie, quitte
ta petite commune pour rejoindre la grande
ville.

B. /— En ce qui concerne la contravention
tux règles du décret-loi du 30 juin £931,
d. Darou écrit dans ce même rapport: ,

Le secrétaire de mairie-insliluteur est le
leul parmi les employés communaux à ne
pas tirer avantage de son traitement muni
cipal pour le calcul de sa pension de re
traite. En effet, le personnel municipal, autre
[ue les secrétaires de mairie-instituteurs, bé-
îéficie d'une pension servie par la caisse na
tionale de retraites des agents vies collecti-
fites locales ou encore de l'assurance vieil-
itsse de la sécurité sociale.

La proposition de loi Lussv a précisément
pour- but de détruire l'effet du décret du
80 juin iO?A en ce qui concerne plus particu
lièrement les secrétaires de mairie-instilu-
teurs. Car il semble logique et équitable que
Jeux activités concomitantes puissent per
mettre d'acquérir deux droits à pension.

C'était le cas pour les percepteurs receveurs
municipaux, dont le traitement était, avant
la loi de finances du 31 mars 1931, à la charge
des communes pour cette seconde fonction.
Les percepteurs subissent une retenue sur
leur traitement d'État et une retenue sur leur
traitement communal et leur pension de re
traite était calculée sur l'ensemble des émo
luments servis par l'État et la collectivité
locale. Il est vrai d'ajouter qu'en juin 4934,
leur traitement de receveur municipal était
englobé dans leur traitement de percepteur,
mais la pension n'en était pas moins calculée
sur l'ensemble des deux anciennes rémuné-'
plions.- «•

11 existe- donc bien un précédent dont les
lnstilu leurs-secrétaires de mairie sont habi
lités à se prévaloir. Au surplus, il n'est pas

.logique de prétendre appliquer l'interdiction
du cumul des pensions édictées en 1934, là où
le gouvernement a lui-même reconnu que
l'interdiction du cumul des fonctions édictée
& la même éporjue était inapplicable.

On sait, en effet, que les décrets-lois de 1934
constituaient à cet égard un tout et qu'ils
n'ont institué l'interdiction du cumul des
pensions qu'en même temps qu'ils insti
tuaient l'interdiction du cumul des fonctions.
Or, il est, presque aussitôt, apparu que cette
interdiction ne,pouvait être appliquée pour
les instituteurs-secrétaires de mairie, sans les
plus graves dommages concernant l'adminis
tration de plusieurs communes rurales.

' C'est pourquoi, dès le mois- de mai 1934,
une C. M. est venue indiquer qu'il n'y avait
pas lieu 'd'appliquer, aux inîtituteurs-secré-
;taires de mairie, la réglementation prohibant
Je cumul des fonctions. Mais, si l'interdiction
du cumul des fonctions a été ainsi écartée,
St est inéquitable de vouloir retenir l'inter
diction du cumul des pensions qui n'en est
*jae Ke corollaire.

C. — Reste l'argument tiré des principes
mômes de la loi du 14 avril 1921:

La rémunération, par une meme pension,
des services d'instituteurs et de secrétaires
de mairie ne serait pas possible. Il faudrait
admettre, à défaut de kleux pensions juxta
posées (ce qui ne serait à envisager que dans
le cas d'un long séjour dans le même poste
mettant à la charge de la collectivité locale
la pension spéciale aux services qui lui se-
iaient rendus;, une répartition des charges
fle la pension sur différents budgets; État,
pour la fonction d'instituteur, communes suc
cessives dans lesquelles l'instituteur aurait
exercé la fonction de secrétaire de mairie.

La difficulté subsiste donc d'une pension à
parts contributives. La rémunération par
l'État ne saurait d'ailleurs être retenue, puis
que les fonctions de secrétaires de mairie ne
constituent pas des services effectués direc
tement à son compte.

On peut tout d'abord faire observer que la
législation du 14 avril 1924 se comprend iar-
ÎAitement lorsqu'il n'y g* en effet, pas do

services supplémentaires rendus par le fonc
tionnaire, lorsque le service rendu à une col
lectivité locale n'est qu'un aspect de ses fonc
tions accomplies au service de la collectivité
nationale, point n'est besoin, en ce cas, do
rémunérer deux fois le même travail, mais la
situation ne peut être la même là où il y a,
en fait, travail supplémentaire, et là où il .y
a non seulement bénéfice particulier pour
une collectivité locale, mais encore travail
supplémentaire pour le fonctionnaire. La
situation est particulière et c'est ce qui
explique que la loi du 14 avril 1924 ne l'ait
pas réglée, bien que la commission Lucol
de 1925 ait adopté le principe du complément
de retraite pour les secrétaires de mairlo-
insti tuteurs. <

Au surplus, une situation nouvelle se pré
sente, qui résulte de l'application de la loi
sur la sécurité sociale. En effet la loi n° 46
1146 du 22 mai 1946 soumet aux obligations
prévues par la législation de la sécurité so
ciale tous les fonctionnaires et agents de
toutes les collectivités.

Les .instituteurs-secrétaires de mairie sont
donc appelés à verser une double cotisation'
l'une prélevée sur le traitement versé par
l'État, l'autre, sur le traitement versé par la
commune.

En qualité d'instituteurs, ils n'ont à verser
qu'une cotisation réduite, ne couvrant pas le
risque yieiUesse, puisque l'État leur verse une
pension de retraite. .

En qualité de secrétaire de mairie, ils doi
vent verser une cotisation qui n'a pas à cou
vrir les risques maladie, longue maladie, ma
ternité, décès, invalidité, puisque ceux-ci sont
déjà couverts par la cotisation versée en qua
lité d'instituteurs.

iRJen ne parait donc plus s'opposer à ce quo
cette seconde cotisation puisse être utilisée à
la constitution d'une pension de retraite dans
les conditions de la loi sur la sécurité sociale.

Get te cotisation, ainsi que celle d'égale quo
tité versée par les communes, pourrait être
recueillie par une caisse nationale de retraites
instituée sous la forme mutualiste et gérée
par la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse.

Ainsi rejoindrait-on le projet adopté par la
commission extra,parlementaire de 1984, voté
par la Chambre des députés le 21 février 1928,
dont l'économie pourrait être modifiée de la
façon suivante :

4® Une retenue de 6 p. 100 serait effectuée
sur le traitement du secrétaire de mairie;

3° Une subvention égale à 6 p. 100 de ce
traitement serait mise à la charge des com
munes employant un secrétaire de mairie ins
tituteur. Il est à noter: 1) que de nombreuses
communes se sont montrées favorables au
principe de cette subvention; 2) que la sub
vention versée par les communes pour la
retraite des employés professionnels est do
12 p. 100;

3® Les cotisations et les subventions com
munales seraient recueillies par une caisse
mutuelle autonome de retraite gérée par la
Mutuelle de l'enseignement et versée à On
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse;

4° La pension serait calculée d'après le trai
tement moyen communal des trois dernières
années d'excw.iae. Elle serait égale, pour cha
que année d'exercice, à un cinquantième de

■ce traitement moyen. En aucun cas, elle ne
pourrait excéder les trois quarts de ce trai
tement ;

5° Les secrétaires de mairie instituteurs déjà
retraités, qui auraient exercé la fonction de
secrétaire de' mairie pendant au moins quinze
années, pourraient bénéficier de cette pension,
sous condition de verser .rétroactivement la
cotisation de 6 p. 100 sur le montant de leur
traitement communal des trois dernières
années d'exercice.

En conséquence, nous vous demandons
d'aodpter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. •- Les Instituteurs et Institutrices
publics oui, au moment de prendre leur
retraite d'État, seront ou auront été secré
taires de mairie auront droit, en cette qua
lité, à un supplément de pension de retraite
fixé pour chaque année de secrétariat à un
cinquième du traitement moyen de secrétaire
durant les trois dernières années de leur
(emploi!

Art. 2. — Cette retraite supplémentaire nfl
pourra en aucun cas excéder ies trois quart»
du traitement moyen des trois dernières
années.

Art. 3. —? Le financement de cette pmsion'
sera assuré de la façon suivante:

1» Une retenue de 6 p. 100 sera effectué^
sur le traitement du secrétaire de mairie;

2« Une subvention égale à 6 p. 100 de ci
traitement sersu mise à la charge des com
munies employant un secrétaire de mairie ns-
tituteur;

S® Les retenues effectuées sur le traitement!
de secrétaire de mairie et les subventions
communales seront recueillies par une caisse
mutuelle autonome de retraites gérée par la
Mutuelle de l'enseignement et versées à la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse. ■ .

Art. 4. — Les secrétaires de mairie institu
teurs déjà retraités à la date de mise en appli
cation de la présente loi, qui auront exercé
la fonction de secrétaire de mairie pendant
au moins quinze années, pourront bénéficier
de la retraite supplémentaire, à la condition
de verser rétroactivement la cotisation de
6 p. 100 sur le montant de leur traitements
communal des trois dernières années d'exer
cice.

Art. 5. — Les dispositions de la présente loti
sont applicables à l'Algérie.

ANNEXE N° 201

(Session de 19 iS, — Séance du 9 mars 1948. %

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, relative au cumul,
des professions de médecin ou de dentiste
avec celle de pharmacien, par M. Alfred Pa
get, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'exercice de la phar
macie est régi par une loi assez récente puis
qu'elle ne date que du 21 germinal an XI.
" Dans cette loi, rien ne s'oppose à co que.
le titulaire du diplôme de pharmacie puisse
exercer la médecine, l'art dentaire, s il est

possesseur en même temps du diplôme de docteur en médecine ou de diplôme de chirurocteur en médecine ou de diplôme de chiruri
gien-dentiste.

Une iol un peu plus récente, celle du 11 sep*
tembre 1941 (art. 20), interdit ce cumul. Votre
commission estime ju'il n'y a pas lieu de
regretter cette interdiction.

En effet, la médecine la dentisterie ou la
parmacie sont aujourd'hui assez complexes
pour absorber l'activité entière d'un homme,

La loi du 11 septembre 1941 a Interdit le cu
mul pour l'avenir mais elle n'a prévu aucun
régime transitoire.

De ce fait, les médecins-pharmaciens ou les
dentistes-pharmaciens ont pu être mis en de
meure d'opter pour l'exercice de l'une ou de.
l'autre de leurs professions.
. Le conseil d'État n'a pu que rejeter le re
cours de l'un d'entre eux. L'administration
de la santé publique a dû se rallier à cette
solution strictement légale. '

L'ordre des médecins a dû adopter la même
attitude. . .

Cependant, Il a semblé h votre commission
que l'on pouvait sans troubler l'exercice de
l'une ou de l'autre profession respecter les
situations acquises qui sont, du reste, en tout
petit nombre. - .

C'est pourquoi elle vous propose d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 20 de la loi validée du 11 septembre 1941
est complété comme suit:

« Toutefois, les médecins et les dentistes
qui, lors de la promulgation de la présente
loi, exerçaient leur art concurremment avec la
pharmacie, sont admis à continuer l'exercice
des deux professions leur vie durant. »

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
!1« législ.) : 2G3G, 2943 et in-3° 717; Conseil
de la République: 111 (année 1918)^
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ANNEXE N° 202

'(Session de 1913. - Séance du 9 mars 19x3.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem-
• liWe nationale tendant à. moJilicr les arti

cles 3 et 6 de l'ordonnance du 18 novcm-
ïire 19ii, modifiée ipar la loi 11® 47-1813 du
15 septembre 1947, instituant une Haute
Cour de justice, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (t). —
(Renvoyée à la commission de la justice et'

«ie législation civile, criminelle et commer
ciale. I

Paris, le 9 mars 1918.

Monsieur le président,
•Dans sa séance du 9 mars 1913, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier les articles 3 et 6 de
J'oidonnanœ du 18 novembre 1914, modifiée
par la loi n® 47-1813 du 15 septembre 19x7,
instituant une Haute Cour de justice.

Conformément aux dispositions de 1 arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
fcelte proposition de loi, dont je vous prie
lie vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de'îa République.

Je vous prie de vouloir bien m accuser ré
ception de cet envoi.

Asréez, monsieur le président, l assurance
de ma haute considération.

Le président de rAssemblée nationale,
Signé : (EDOUARD HERRIOT.

T.'AsseirtNée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

■^ r t_ icr. __ L'article S de l'ordonnance du
13 novembre 1914, modifié par la loi no /,7-
4813 du 15 septembre 1947, est à nouveau mo
difié ainsi qu'il suit: ■

(t La Haute Cour de justice est composée de
quinze membres de l'Assemblée nationale dé
signés dans les conditions ci-après détermi
nées parmi ses membres en tenant compte
de l'importance numérique des groupes qui la
composent. Elle 'comprend: un président,
deux vice-présidents et douze jurés.

« Le président, les deux vice-présidents et
deux vice-présidents suppléants, choisis égale
ment parmi les membres de l'Assemblée ,na
tionale, sont élus par elle. Il est procédé à ces
élections à la majorité absolue et au scrutin
CéCi'et

« En cas d'empêchement du président, la
Haute Cour de justice est présidée par le pre
mier vice-président et, à défaut, par le
deuxième vice-président. Le premier et, le
cas échéant, le deuxième vico-p résident sup
pléant remplacent les vice-présidents titu
laires.

« Avant l'ouverture de chaque session de la
Haute Cour de justice, l'Assemblée nationale
établit, selon les règles de la ^présentation
proportionnelle, une liste de soixante-douze
députés choisis par leurs groupes respectifs.

« Si un ou plusieurs groupes ne présentent
pas de candidats ou n'en présentent qu'un
nombre insuffisant, la liste est complétée par
présentation proportionnelle entre les autres
groupes.

r A l'ouverture de chaque session, et pour
chacune des affaires inscrites au rôle de cette
session, les conseils des accusés ayant été dû
ment convoqués, le président de la Haute
Cour de justice procède publiquement, en pré
sence du ministère public, dans le lieu fixé
par lui, et parmi les noms figurant sur la liste
prévue aux alinéas 4 et 5, au tirage au sort
du jury de jugeinmt, composé de douze jures
titulaires, en observant le principe de là re
présentation proportionnelle et en tenant
compte en conséquence de l'appartenance po-
fitique du président et des deux vice-prési
dents. Les groupes ayant droit à moins de
six jurés dans la liste générale s'uniiont pour
que leur soit attribué, dans le jury de juge

ment, par tirage au sort, un ou plusieurs jurés
communs. Ils feront leur déclaration d'union
avant le tirage au sort de la session. A défaut
de déclaration, le. président procédera d'office.

« Lorsque l'application de l'alinéa précédent
ne permettra de désigner qu'un nombre de
jurés inférieur à douze, il sera procédé à un
tirage au sort complémentaire dans les grou
pes ayant les restes les plus élevés, un juré
étant pris dans chaque groupe, en commen
çant par le groupe ayant le reste le plus fort,
jusqu'à ce que le jury soit au complet. Si
deux ou plusieurs groupes ont des restes
identiques, le sort déterminera l'ordre dans
lequel ils participeront à ce tirage complé
mentaire.

« Le tirage au sort des douzes jurés suo-
pléants est effectué dans les mêmes condi
tions.

« Une affaire par contumace peut être appe
lée à la même audience et soumise au même
jury qu'une affaire contradictoire.

« Tout juré titulaire-, empêché ou défaillant,
sera remplacé par un juré suppliant, tiré au
sort par le président, parmi les jurés sup
pléants. Si une affaire doit arcuper plusieurs
audiences et qu'il soit à craindre que le nom
bre des jurés suppléants prévus a l'alinéa 8
soit insuffisant, le président tirera au sort
parmi les jurés restant inscrits sur la liste
générale un ou plusieurs jurés supplëmeiK
taires.

« En audience publique, et avant chaque
affaire, les jurés de la Haute Cour de justice
prêteront, à l'appel de leur nom par le pré
sident, le serment suivant:

.« Je jure et promets de bien et fidilement
remplir mes fonotiions, de garder religieuse
ment le secret des délibérations et du vote,
et de me conduire en tout comme un digne et
loyal magistrat ».

« Tout juré convaincu d'avoir manqué à ce
serment sera poursuivi, conformément au
droit commun en vertu de l'article 378 du
code pénal.

« Le jurés suppléants sont tenus de suivre
les débats. Toutefois, le président de la
Haute Cour de justice pourra en réduire le
nombre.

« Les jurés suppléants, tenus de suivre les
débats, prendront place dans la chambre des
délibérations où ils peuvent être admis à don
ner leur avis, avec l'autorisation du prési
dent. Ils ne participent pas au vote. Ils ne
quittent la salle des délibérations, comme les
jurés titulaires, qu'après la rédaction et
l'adoption de l'arrêt.

a Les membres du jury de jugement assis
tent tous à la lecture publique de l'arrêt.

« Tout juré qui se retirerait avant l'expira
tion de ses fonctions, sans excuse valable, ne
pourra faire partie du jury de la Haute Cour
de justice pendant toute la durée de la légis
lature. Le président de la Haute Cour de jus
tice devra, en outre, faire application de l'ar
ticle 396 du code d'instruction criminelle dont
l'amende sera portée à 10.000 F.

Le jury une fois constitué, la Haute Cour
de justice, même incomplète, est habilitée à.
poursuivre ses délibérations.

Art. 2. - Le dernier alinéa de l'article 6 de
l'ordonnance du 18 novembre 1914 est modi
fié comme suit: • '

« Un gref£ier-chef est affecté à cette com
mission. 11 pourra être choisi parmi les ar
chivistes paléographes ».

Art. 3. — Les' élections prévues IL l'alinéa 3
de l'article ln' ci-dessus auront lieu dans un
délai de huit jours à compter de la promul
gation de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
9 mars 1918.

Le président,
Signé: EDoIARO HERRIoT.

ANNEXE N° 203

(Session de 1913. - Séance du 9 mars 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice «t de législation civile, criminelle et

'commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relative à la libéra

tion d'actions des sociétés existant avant la
publication de l'acte dit loi du 4 mars 4943,
par M. Courrière, conseiller de la Réau-
blique (1).
NOTA. — Ce socument a été publié au Jour-

val officiel du 10 mars 1943. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 9 mars 1948, page 631, 3B co
lonne.)

ANNEXE N° 204

(Session de 1913. - Séance du 10 mars 191?.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à apporter certains amé
nagements à la loi n° 48-30 du 7 janvier
194K instituant un prélèvement exceptionnel
de lutte contre l'inflation et à la loi n° 43-3 1
du 7 janvier 1948 autorisant l'émission d'un
emprunt, par M. Alain Poher, conseiller d»
la Képublique, rapporteur général (2;.

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 11 mars 19i8. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 10 mars 194S, page 639. 2* co<
lonne.)

ANNEXE N 205

(Session de 1913. — Séance du 10 mars

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblés
nationale tendant à établir le statut définitif
des déportés et internés de la Résistance,
transmise par M. le président de l'Assemblés
nationale à M. le président du Conseil de la1
République (3). — (Renvoyée à la commis
sion des pensions (pensions civiles et milL*
taires et victimes de la guerre et de l'op

■ pression.)
Paris, le 8 mars 1918,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 mars 1913, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten- .
dant à établir le statut définitif des déportés
et internés de la Résistance.

Conformément aux dispositions de Parti -
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous pris
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil,
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré*
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance!
de ma haute considération.

Le président de /'Assemblée nationale.
Signé: EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont Jà teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. - La République reconnaissante
s'incline respectueusement devant la mémoire
des martyrs de la barbarie nazie, qui ont
contribué à sauver la patrie, salue leurs la- -
milles et rend hommage aux reseapés de la
Résistance.

(1) Voir les n oa : Assemblée nationale
\(i- r° législ.) : 135, 2729, 2900, 3203, 3riS, 3486
et in-8» 800.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(lr> législ.) : 3218, 3G51 et in-8» 783; Conseil de
la République: ISi (année 194S).

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
(1™ législ.): 3099, 3103, 3100, 3113, 3123, 3111,
314G, 3158, 3100, 3102, 3103, 3199, 3217, 41229,
3230, 3231, 3234, 3237, 3233, 3240, 3242, 3219,
3250, 3252, 3253, 3260, 3285, 3301, 3308, 3310,
3311, 3314, 3323, '3334, 3378,. 3ili, 3435, 3182,
3191, 3497, 3502, 3517, 3566, 3593, 3618. 3631.
3642, 3105, 3121, 3135, 3149, 3205, 3206, 3239,
3244, 3251, 3259, 3268, 3303, 3312, 3331, 3313,
3346, 3380, 3143, 3152, 3622, 362G, 3632, 3667,
et in-8® 798; Conseil de la République: 19s!
(année 19i8).

(3) Voir les nM : Assemblée nationale
(1" législ.), 1263, 1411, 151S, 1567, 3271 et
in-8<> 781.
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Art. lor bis (nouveau).. — Ces droits seront
'consacrés, avant le 31 mars 191S, par des
statuts spéciaux qui seront conférés à tous
ceux qui ont été déportés ou internés, soit
pour acte de résistance, soit en raison de
leurs opinions politiques, soit en vertu de
discriminations raciales, soit en . qualité

'd'otage.
1 Les déportés ou internés appartenant à d'au-
t>es catégories pourront demander le bénéfice
d'un de ce; statuts, qui pourra leur être ac
cordé après enquête.

! Art. 2. — Le titre de déporté résistant est
fccquis à toute personne qui a été transférée
dans un camp de concentration d'Allemagne
«>t territoires sous contrôle des puissances de
l'axe, ou certains camps d'Alsace et de Lor
raine, pour actes qualifiés de résistance à
l'ennemi.

Art. 3. — Le titre d'interné résistant est
acquis à toute personne qui a subi une déten
tion minimum de trois mois, pour actes ca
ractérisés de résistance à l'ennemi, sous ré
serve qu'aucune action contraire à l'esprit
de la Résistance ne puisse leur être imputée,
soit avant, soit après l'arrestation, ou qui,
détenue pour les mêmes actes, s'est évadée
et est titulaire de la médaille des évadés.

Art.' 4. —Les prisonniers de guerre et les
travailleurs du service du travail obligatoire
qui ont été transférés dans les camps de con
centration pour résistance à l'ennemi et leurs
ayants cause pourront, après enquête, béné
ficier de la présente loi.

Art. 5. — Les personnes arrêtées et exécu
tées pour actes de résistance à l'ennemi seront
considérées comme internés résistants, quelle
que soit la durée de leur détention. Ces dis
positions s'appliquent également à ceux qui

. lurent exécutés sur-le-champ.
Art. 6. — Les déportés et internés résistants

let leurs ayants cause bénéficient de pensions
id'invalidité dans les conditions prévues par
J'ordonnance du 3 mars 1915.

Les déportés et internés titulaires de la
carte du combattant et dont le degré d'inva-

. lidité est égal ou supérieur à 85 p. 100 béné-
ftcient du statut des grands mutilés.

Ils bénéficieront, en outre, de la présomp
tion d'origine pour les maladies, quelle que
soit la date de présentation devant une com
mission de réforme.

Les ayants • droit des déportés et Internés
de la Résistance, décédés au jour de la pro
mulgation de la présente. loi, sont assimilés
aux victimes de la guerre.

. Art. 7. — Les déportés 'et internés résis
tants, ainsi que leurs ayants cause, bénéfi
cieront de la loi du 31 mars 1919 sur la
législation des pensions militaires, en ce qui
concerne le décès, les blessures et les mala
dies contractées ou aggravées en service.

Art. 8. — Les déportés.ou internés visés aux
articles 2, 3, 4 et 5, inscrits ou non inscrits à
une formation reconnue de résistance, seront,
après enquête, pris en charge par la commis
sion « F. F. C. I. », qui leur attribuera, le cas
échéant, un grade d'assimilation en harmonie
avec 'les fonctions exercées ou les services
rendus. Les dossiers seront préalablement
examinés par un jury d'honneur composé, en
majorité, de déportés et d'internés résistants.

Des décrets détermineront, conformément à
la loi n» 46-1006 du 15 mai 1916, les condi
tions dans lesquelles les déportés et internés
pour acte de résistance pourront bénéficier
d'un grade d'assimilation et de soldes corres
pondant à ce grade. 1

- Art. 9.

Art. 10. — En ce qui concerne les déportés,
le temps passé en détention et en déporta
tion est compté comme service actif, dans la
zone de combat et dans une unité combat
tante, et donne droit au bénéfice de la cam
pagne double jusqu'au jour du rapatriement,
augmentée de six mois.

Pour les internés, la détention et l'interne
ment sont comptés comme service actif et
donnent droit au bénéfice de la campagne
simple jusqu'au jour dé la libération, augmen
tée de six mois.

Les services considérés compteront pour
l'avancement, les décorations et la retraite.

Art. 11. — Un contingent spécial de croix
de la Légion d'honneur et de médailles mili
taires sera réservé chaque année aux déportés
et internés résistants.

La Légion d'honneur ou la médaille mili
taire, ainsi que la Croix de guerre et la mé
daille de la Résistance seront attribuées

d'office, à titre posthume, aux déportés résis
tants disparus et aux internés résistants fu
sillés ou morts des suites de mauvais traite
ments.

Art. 12. — 'Des cartes spéciales et des mé
dailles distinctives seront respectivement
créées pour les déportés et les internés résis
tants.

Art. 13. — La carte du combattant sera
attribuée de plein droit aux déportés résis
tants, ainsi qu'aux internés résistants, dans
les conditions prévues par le décret du 29 jan
vier 1918. Ce délai n'est, pas exigé pour les
bénéficiaires d'une pension inhérente a l'inter
nement.

Art. 14. — Le transfert des corps identifiés
en Allemagne sera effectué dans le plus court
délai.

Le conjoint survivant et, & défaut, un des
cendant ou un ascendant du disparu pourra
aller se recueillir une fois, aux frais de l'État,
sur le lieu du crime dans les conditions fixées
par la loi du 16 octobre 1946 et les textes
pris pour son application.

Art. 15. — Les pertes matérielles de toute
nature résultant de l'arrestation et de la dé
portation seront intégralement remboursées.
Ces indemnités ne pourront se cumuler avec
les sommes perçues, pour le même objet,
au titre de la législation sur les dommages
de guerre.

. Art. 16. — Les commissions et jurys appe
lés à statuer sur le cas des déportés ou in
ternés de la résistance, devront obligatoire
ment comprendre plus de 50 p. 100 de mem
bres choisis parmi les déportés et internés
résistants.

Art. 16 bis (nouveau). — Les dispositions
des articles 2, 3, 4, 8, 10, 11, 12, 13 de la
présente loi seront applicables aux déportés
et internés de 1914-191S. .

Art. 47. — tin décret portant règlement d'ad
ministration publique, pris sur proposition du
ministre des finances, du ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre, et du
ministre des forces armées fixera, dans un
délai maximum de deux mois, les modalités
d'application de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
4 mars 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD IIERIÎJOT:

ANNEXE NV206

(Session de 1918. — Séance du 10 mars 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à autoriser les avoués pos-
tulanit près le tribunal de Grasse à conser
ver les bureaux qu'ils ont ouverts avant le
2 septembre 1939 dans la ville de Cannes,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
do la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la justice et de législation

- civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 8 mars 1948. -
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1918, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à autoriser les avoués postulants près le
tribunal de Grasse à conserver les bureaux
qu'ils ont ouverts avant le 2 septembre 1939
dans la ville de Cannes.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir l}ien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président l'assurance
de ma haute considération.

Le président de . l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 45 de l'ordonnance n» 45-

1418 du 28 juin 1945, les avoués postulant près

le tribunal civil de première instance de
Grasse sont autorisés, dans l'intéïêt public, il
tenir un bureau dans la ville de Cannes, à
condition que ce bureau ait été ouvert avant
le 2 septembre. 1938.

De'ibéré en séance publique, à Paris, le'
5 mars 19 1S.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERMOT^

ANNEXE N° 207

(Session de 1918. — Séance du 10 mars 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif au régime des droits et taxes
grevant les immeubles reconstruits en rem
placement d'immeubles sinistrés, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale .à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé' à la commis 
sion de la reconstruction et des dommages

• de guerre.)

Paris, le 8 mars 1913. .

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 mars 1948. l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi relatif
au régime des droits et taxes grevant les
immeubles reconstruits en remplacement
d'immeubles sinistrés.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous, prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi. ' . -

- Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET "DE LOI

Article unique. — L'article 70 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dom
mages dp guerre est complète par les dispo
sitions ci-après:

« Les bâtiments ainsi reconstruits sont
exonérés :

« 1° Du droit fixe institué au profit de l'État
par l'article 1er du décret lu 30 octobre 1935
relatif aux taxes pour délivrance d'autorisa
tions de voirie, lorsque ce droit est établi à
raison d'une construction nouvelle;

« 2° Des droits de voirie perçus au profit
des communes à l'occasion de la délivrance
de l'alignement et du nivellement;

a 3° Des droits de voirie relatifs à l'occupa
tion temporaire de la voie publique nécessitée
par les travaux de reconstruction, à l'excep
tion des droits sur les palissades susceptibles
de recevoir des affiches.

« Pour l'application des taxes locales sur
les constructions neuves et des droits de
voirie pour les occupations de la.voie publi
que constituées par les saillies de bâtiments,
les bâtiments reconstruits sont exonérés des
dits droits et taxes dans la mesure où les
immeubles détruits auxquels ils se substi
tuent en étaient eux-mêmes exonérés.

« Les droits de voirie ou la panie de ces
droits qui normalement donnent lieu à une
perception annuelle et dont les bâtiments en
cause ne sont pas exonérés en vertu des
dispositions qui précèdent, ne sont pas dus
pendant la période écoulée entre le sinistre
et la reconstruction. » .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
4 mars 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.): 1134, 1457, 2410 et in-8° 784,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (lr*
législ.), 2976, 3375 et in-8<> 780.
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ANNEXE N°208

((•Session de, 19-43. — Séance du 10 mars 1918.)

^.VIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'organi
sation judiciaire en Sarre, par M. Georges
Maire, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 13 mars 1918. (Compte rendu
in ertenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 12 mars 1948, page 711, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 209

[(•Session de 1918. — Séance du 10 mars 1918.)

! RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi portant ouver
ture de crédits et autorisation d'engage
ment de dépenses- (dépenses civiles de re
construction et d'équipement) au titre du
budget général et des budgets annexes pour
l'exercice 1948, par M. Alain Poher, conseil-
Jer de la République, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, le budget a perdu
depuis plusieurs années son unité de forme.
Il n'y a plus maintenant une loi de budget,
mais plusieurs lois ouvrant des crédits ou
autorisant des recettes. Certes, si. cette mul
tiplicité de textes est susceptible de favoriser
Je travail parlementaire dans un régime bi-
camériste comme le nôtre, en permettant un
examen moins hâtif de la seconde assemblée,
par contre, elle comporte l'inconvénient de
nous obliger à faire le point -à l'occasion de
chaque projet soumis a vos délibérations.
C'est seulement ainsi que peut être main
tenue entre les divers documents budgétaires
une vue d'ensemble, d'autant plus difficile
que des crédits provisoires, applicables seule
ment à quelques mois, ont dO être votés au
début de la présente année, et d'autant plus
indispensable que la situation actuelle de nos
finances publiques requiert toute votre vigi
lance.

Nous vous rappelons donc que le budget
général de 1948 englobe :

Les crédits civils ordinaires;
Les crédits de reconstruction et d'équipe

ment des services civils;
Les crédits militaires ordinaires et extraor

dinaires.

Cet ensemble de dépenses doit être cou-
yert par les recettes courantes d'impôt.

Le budget général de 1948 laisse donc en
dehors de l'équilibre :

Les crédits de réparation des dommages de
guerre privés;

Les crédits d'équipement industriel, ainsi
que les autres avances à la charge du Trésor.

Voici quelle est actuellement la situation en
ce qui concerne le vote de ces divers projets
de dépenses et de recettes.

I. — Budget général.

a) Les crédits civils ordinaires ont fait
l'objet d'une reconduction de 1947 à 1948, en
vertu de la loi n° 47-2107 du 31 décembre
Â947 ; il reste à ajuster ces crédits reconduits
de 1947 pour tenir compte des multiples mo
difications intervenues depuis un an, tant en
ce qui concerne les dépenses de personnel
qu'en ce qui touche aux dépenses de maté-
Tiel. Tel est le but du collectif d'aménage
ment,, en instance de discussion devant l'As
semblée nationale. Au surplus, le Parlement
a demandé, lors du vote sur le prélèvement
exceptionnel, des réductions de dépenses (10
pour 100 sur les crédits et suppression de

150.000 fonctionnaires) qui devront intervenir
dans ce collectif d'aménagement.

b ) Les crédits de reconstruction et d'équi
pement des services civils ont fait l'objet de
la loi n° 48-32 du 7 janvier 1948 qui a ouvert
un dizième provisoire des , crédits envisagés
pour l'année. Ces derniers sont prévus dans
le titre II du projet présentement soumis à
votre examen.

c) Des crédits militaires provisionnels ont
été ouverts pour trois mois par les lois n» 47-
2429 et n° 47-2430 du 31 décembre 1947. Il
reste à voter les crédits définitifs, en prin
cipe avant le 31 mars prochain. ;

d) Les recettes budgétaires sont actuelle
ment perçues en vertu d'une autorisation con
tenue dans la loi de reconduction n° 47-2407
du 31 décembre 1947. Il reste à voter le projet
de loi portant fixation définitive des voies

•et moyens de l'exercice 1948.

II. — Opérations hors budget général.

a) Les crédits de réparation des dommages
de guerre privés (y compris les dépenses de
reconstruction de la flotte de commerce) ont
été ouverts, pour l'année entière, .par la loi
n» 47-2406 du 31 décembre 1947.

b) Les crédits d'équipement industriel et
les autres avances à la charge du Trésor, du
moins ceux de ces crédits dont le financement
incombe à l'État, c'est-à-dire essentiellement
les travaux neufs des entreprises' nationa
lisées, font l'objet du titre IV du présent
projet.

La situation actuelle peut donc se résumer
de la manière suivante:

I. — BUDGET GÉNÉRAL

Dépenses civiles ordinaires. — Texte voté :
loi de reconduction. — Texte à voter: collec
tif d'aménagement.

Dépenses de reconstruction et d'équipe
ment des services civils. — Texte voté:
dixième provisoire. — Texte à voter: crédits
annuels, présent projet.

Dépenses militaires (ordinaires et extraordi
naires). — Texte voté: trois douzièmes provi
soires. — Texte à voter: crédits annuels.

Recettes budgétaires. — Texte voté: loi de
reconduction. — Texte à voter: loi portant
fixation définitive des voies et moyens.

II. — HORS BUDGET GÉNÉRAL

Dépenses do réparation des dommages de
guerre. — Texte voté : crédits annuels. — Texte
à voter: néant.

Dépenses d'équipement industriel et au
tres avances du Trésor. — Texte voté : néant.
— Texte à voter: présent projet.

Par comparaison à la contexture budgé
taire de 1947, le tableau qui précède appelle
les observations suivantes:

1° Le cadre du budget général a été élargi.
En 1947, seules les dépenses civiles ordinaires
et les dépenses militaires ordinaires étaient
couvertes par les recettes d'impôts courants.
En 1948, ont été intégrées dans cet équilibre
les dépenses de reconstruction et d'équipe
ment des services civils et les dépenses mili
taires extraordinaires. Ces deux catégories de
charges figurtfent en 1947 dans le budget de
reconstruction et d'équipement à financer en
principe par l'emprunt. Leur transfert au bud
get général constitue un progrès certain dans

le sons do l'assainissement des finances de
'Etat.

2° Le projet présentement soumis à votre
examen concerne deux domaines bien diffé
rents, notamment en matière de finance
ment: d'une part, les dépenses de recons
truction et d'équipement des services civils,
incorporés dans le budget général et couver
tes par conséquent au moyen des impôts cou*
rants, d'autre part, les dépenses d'équipe
ment industriel .et autres avances du Trésor,
non. Comprises dans le budget général, et qui
doivent étra couvertes.par d'autres moyens.

Avant de vous faire part des observations
de votre commission des finances, nous vou
drions.analyser aussi exactement que possible
le contenu du projet qui vous est présenté.

I. — Analyse du projet.

'A!.. — RECONSTRUCTION ET -ÉQUIPEMENT
DES SERVICES CIVILS

Ces crédits sont prévus aux titres II (bud
get général) et III (budgets annexes) du pro
jet. Cependant, il importe d'observer tout d«
suite que les dépenses de reconstruction el
d'équipement inscrites aux budgets annexai
sont couvertes en majeure part au moyeu
d'avances du Trésor, et se rattachent donc,
au point de vue du mode de financement, ans
dépenses d'équipement _ industriel qui cons.
tiluent la seconde partie du texte qui noui
occupe.

Le Gouvernement indique qu'l l'occasion da
la préparation du programme de 191?. les pro
jets de reconstruction et d'équipement ont
été classés en trois tranches; une trancha
« inconditionnelle », comportant les autorisa
tions de dépenses utilisibales dès le lrr jan
vier 1948, et deux tranches « conditionnel
les », qui ne devaient être lancées au cours
de l'année que lorsque la situation 'le permet
trait.

Pour des raisons d'ordre à la fois éco
nomique et financier, le Gouvernement a es
timé devoir s'en tenir à la part « incondi
tionnelle », et c'est cette tranche seulement
qui a éié soumise h la sanction du Parlement,
Elle est destinée à permettre:

La continuation ou l'achèvement des tra*
vaux actuellement en cours;

Le lancement des travaux considérés comma
les plus urgents.

Mais il faut surtout retenir qu'en 1957 les
hausses de salaires et de prix ont rendu né
cessaire la majoration des crédits destinés &
la poursuite des opérations déjà -entreprises,
en particulier au règlement des commandes
de matériel sur lesquelles il est très diffi
cile d'agir en cours d'exécution.
' C'est pourquoi le Gouvernement a jugé in
dispensable de tempérer les conséquences fi
nancières de ces hausses en réduisant le vo
lume des travaux.

. Ainsi, un décret du 9 octobre 1947 est venu
interdire provisoirement tout engagement
nouveau de dépenses, ce qui a cristallise
l'exécution du programme de 1917 aux opé
rations engagées au 15 octobre dernier.

Si le présent projet de loi prévoit le lances
ment en 1918 de la majeure partie des opé
rations stoppées en octobre 1917 et d'un
certain nombre d'opérations nouvelles, il
reste que les crédits les plus importants cor'
respondent à la continuation du programma
entrepris en 19i7, ainsi que L'indique la dé»
composition suivante:

CRÉDITS DE PAYEMENT
demandes au titre

du budget général. des budgets annexes

(en milliards de francs).
Lonumiauon des opérations autorisées et engagées au

31 décembre 1917
Opérations autorisées, stoppées en octobre 1947, à

lancer en 1948
Opérations nouvelle'
Supplément pour couverture des hausses de prix inter

venues depuis le 15 novembre 1947
Participation de l'État à des augmentations de capital.

33

15

lt
1

9

1
3

»

»

Total ! 07 13

(i; Voir les n oa Assemixée nationale (ire
législ.1 : 3118, 31C7 et in-8° 761: Conseil die la
République: 1G6, 180 (année 1948).

(2) Voir les n°8 : Assemblée nationale (lre
législ.) : 3028, 3335, 3458 et in-8° 752; Conseil
te la République: 150 (année 1948).
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Mais comme, dans le domaine des dépenses de reconstruction et d'équipement, la notion de crédits de payement, limités- à l'année, es|
insuffisante pour rendre compte du volume et de l'état d'exécution du programme, il semble nécessaire de reproduire devant voùs_le tableau
ci-dessous, qui indique à la fois la situation des autorisations de programme et l'échéancier des .payements, vous. aurez .l'aperçu d'ensemble in
dispensable: „ , ,

CRÉDITS DE PROGRAMME
.en milliards de francs)

ÉCHÉANCIER DES PAYEMENTS

(en milliards de francs)

• <

déjà ouverts.
à ouvrir

ou à annuler.
. -Total,

| 1918 ■ Exercices

ultérieure.
I. — Budget général. • A

1940 et 1947. par reports
de crédits. Présent projet.

IÀ. — Programme initial 191G-1947:
.Opérations 'ngagéep au 31 décembre 1917.
Opérations différées (décret du 9 'octobre 1047)
Opérations abandonnées

429 , -
20

5

;l) 22
il) 2
— 5

151

22

»

80
»

' »

; 14
! » j

» . I

33
7

» .

24

15

»

Total A ... loi 19 173 ' » »- > »

B. — Opérations nouvelles 1943
C. — Hausses de prix depuis le 15 octobre 1947...

l'our mémoire: hors 'programme, participations de
l'État à des augmentations de capital

' »

» ,

■ .

28
25

1

" 28
25 .

i

»

»

» ' •

»

»

»

15

11

1

13

14

• • » •

Total .154 73 227 . • 80 14 67 66

II. — Budgets annexes.

A. — Programme initial' 1940-1947:
. Opérations engagées au 31 décembre 1947
. Opérations dillérées (décret 1 du 9 'octobre 1947)

. Opérations abandonnées...

" 21
o

4

;D 9
(1) i
— 4

3
B

15
»

»

. 2 .
»

\ »

9
1
»

' 7
2
»

Total A 30 6 36 » ' » »

B. — Opérations nouvelles 1943 » ' 7 7 » - 3 4

Total II 30 13 43 15 2 13 • 13

Total général 184 86 270 95 16 | 80 ' j 79

Ce tableau appelle les lemarques suivantes:
a) Charges prévues pour 1918. — Sur un

programme total de 270 milliards, seuls 95 mil
liards avaient fait l'objet de payements effec
tifs à la fin de 1)47. En supposant des reports
ultérieurs de 1918 i 1919 d'un montant égal
aux reports de 1917 à 191S, la charge du pré
sent exercice sera de l'ordre de 80 milliards
<67 au titre du budget général, 13 au titre
des budgets annexes)"et il restera 95 milliards
à régler plus tard à partir de 1949, sans pré
judice des opérations nouvelles qui pourraient
être ajoutées au programme actuel.

b) Dépassements possibles pour hausses te
prix.' — La traduction en francs d'un pareil
programme de travaux, dont l'exécution
s'étend sur plusieurs années, est essentielle
ment sujette à revision, en raison de l'insta
bilité économique dont souffre notre pays.
[Aussi des suppléments importants de crédits
de. programme (et de payement) doivent-ils
être successivement prévus à échéances rap
prochées: 34 milliards sur le programme initial
d946-1947, pour tenir compte des hausses de
prix jusqu en octobre 1947, 25 milliards (soit
20 p. 100 environ), sur l'ensemble des opéra
tions prévues, pour tenir compte des hausses
d'octobre à décembre 1947. 11 ne faut perdre
de vue que ces prévisions sont dès maintenant
largement dépassées du fait de l'évolution des
prix.

c) Caractéristiques des nouveaux pro
grammes. — Le programme d'opérations en
tièrement nouvelles représente 23 milliards
pour le budget général et 7 milliards pour
les budgets "annexes. (Les crédits de paye
ment correspondants pour 195S s'élèvent res
pectivement à 15 et 3 milliards.) Bien que ces
montants doivent être majorés dans une pro
portion plus ou moins importante pour tenir
compte de la hausse des prix, ils apparaissent
relativement modestes. Néanmoins, c'est sur
ces opérations qu'il y a lieu de porter tout-
spécialement votre attention, puisqu'aussi
bien c'est sur elles qua le contrôle parle
mentaire peut s'exercer utilement. Notons
qu'ici c'est le coût global de l'ouvrage,' plus
que la répartition des payements entre divers
exercices, qui importe pour les finances pu

bliques ;ionc il faut particulièrement survel-
ler les crédits de programme.

En raison de~leur importance particulière,
nous vous donnons ci-dessous le détail de ces

opérations nouvelles par départements minis
tériels:'

©

'£ 8£ a
Q © cd

ik/5 fcQ
ce o

V £

^ la
H S S
aï,"
•w « s*
Ci Q. s
o °w © O.

"Q

• I. — Budget général .

(en milliards
de francs).

i
Affaires étrangères
Agriculture
Éducation nationaie
Finances
France d'outre-mer
Intérieur
Industrie et commerce...
Justice
Présidence du conseil
Reconstruction et urba

lusine

Santé publique
Travail

Travaux publics et trans
ports

0,1
3
49
0.1
lj7
3,9 '

»

0,1
1,2

1,7
0,4
9 I

II,2

0,1
1.3

2,4
0,1
0,9
1,9
I»

»

1,1

0,2
0,2
»

6,8.

28,3 15

II. — Budgets annexes.

Caisse nationale d'épar
gne

Postes, télégraphes et té
léphones

Rauiodiffusion française...

i

7,2
0,1

»

3,1
0,1

' 7,3 j 3,2

Vous remarquerez que la quasi-totalité des
crédits d'opérations nouveiles intéresse sept
départements ministériels:

Agriculture (équipement rural, remembre-
men l) ;

Éducation nationale (constructions et maté
riels scolaires, monuments historiques)';

France d'outre-mer (F. I. D. E. S.) ;
Intérieur (vicinalité locale, subventions aux

collectivités locales pjur travaux d assainis
sement, d'équipement, de reconstruction, et
d'urbanisme).

Présidence du Conseil (commissariat à
l'énergie atomique) ;

Travaux publics (reconstruction d'ouvrages
d'art, de ports, de canaux, de routes, équipe
ment de l'aviation civile);

P. T. T. (matériel électrique et radioélea-
trique, bâtiments).

Les autres départements ministériels inté
ressés ont des dotations si faibles que l'on
peut se demander si la notion d'équipement
peut être retenue en ce qui les concerne, et
s'il ne s'agit pas d'opérations qui trouveraient
mieux leur place dans le cadre des dépenses
ordinaires. ' .

B. — Dépenses d'équipement industriel
et autres avances du Trésoz.

Comme nous vous l'avons déjà signalé, les
crédits de reconstruction et d'équipement des
services civils dont nous venons de parler,
entrent, saut ce qui concerne les budgets an
nexes, dans les dépenses à couvrir par les
impôts couiants.

Mais le texte examiné a un autre objet,
plus important encore: il prévoit en effet dans
son titre IV des ouvertures de crédits consi
dérables qui sortent du cadre budgétaire et
doivent par conséquent être ' financés par
d'autres ressources. Ces crédits correspon
dent, d'une part aux- dépenses d'équipement
des grandes entreprises nationalisées, d'autre
part, à l'octroi de prêts à caractère écono
mique ou social.

. (1) Incidence de la hausse des prix calculée jusqu au 15 octobre 1947.
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4.® Équipement des entreprises nationalisées
(art. .9 et 10).

Des autorisations sont donnïes aux grandes
entreprises nationalisées au U't9 de leurs dé
penses de travaux neufs pendant le premier
semestre 1948, à concurrence des maxima ci-
après .

Art. 9. — a) Électricité de France, 25.400
millions; b) Gaz de France, 1 milliard;
c) Électricité et Gaz d'Algérie, 2.500 millions;
d) .Charbonnages de France et houillères de
ibassins, 23.500 millions;

Art. 10. — e) S. N. C. F., 27.400 millions;
Total, 79.800 millions.

Ces dépenses doivent, en principe, Être cou
vertes par 1 autofinancement ou à défaut pa.-
des emprunts, Mais en attendant la réalisation
de ces emprunts, le ministre des finances est
autorisé à accorder aux entreprises intéres
sées, sur les ressources du Trésor, des avan-'
ces remboursables sur le produit des émis
sions.

Si dans le passé, la Société nationale des
chemins de fer français a déjà reçu des avan
ces directes du Trésor pour subvenir à ses
dépenses de premier établissement, par con
tre le système constitue une innovation en
ce qui concerne Électricité de France, Gaz de
France et Charbonnages de France. C'est en
effet l'article 9 de la loi n° 48-32 du 7 janvier
1918 qui a prévu la possibilité d'accorder de
telles avances à ces grands services natio
naux.

Entre la nationalisation et la" fin de 1947,
les dépenses d'équipement de ces trois ser
vices ont été financées en majeure partie au
moyen de crédits bancaires à moyen terme
et court terme. Ce système, intéressant par sa
souplesse pour les grandes entreprises natio
nalisées, donnait peu de satisfaction au Tré
sor public. Car pour absorber en quantité
croissante les effets qui leur étaient présen
tés (1), les banques étaient amenées à se
faire rembourser des montants très élevés de
bons à court terme. Le Trésor supportait donc
& plein, quoique, indirectement et sans possi
bilité de contrôle réel des pouvoirs publics.
la charge de l'investissement financier du "
secteur nationalisé. .11 est normal, dans ces
conditions, qu'il ait été jugé préférable d'opé
rer à partir de 1948 sous forme d'avances di
rectes, qui présentent pour les -entreprises in
téressées l'avantage d'être infiniment moins
onéreuses (2), et pour les pouvoirs publics la
possibilité d'un croit de regard efficace.

Aussi bien à l'occasion de l'octroi de ces
facililés de trésorerie, votre . commission des
finances a été tout naturellement amenée A
s'informer des programmes de travaux dont
elles étaient destinées à faciliter l'exécution
et, plus généralement, de l'activité des gran
des entreprises nationalisées. Vous trouvrvz
en annexe au présent exposé les renieigne-
ments recueillis à cet égard.

2° Avances à caractère économique ou social.

En dehors des avances accordées aux
grands secteurs industriels nationalisés. un
certain nombre de milliards sont répartis pour
permettre le fonctionnement de Jiyers regi-
mes de prêts à caractère social ou la 'pour
suite de certains programmes d'investissement
industriel, agricole ou artisanal.

Les autorisations demandées sont les sui
vantes :

Art. 13. — Air France. — Programme do
premier établissement, 5.600 millions.

Art. 14. — Prêts aux industriels par l'inter
médiaire du Crédit national, 100 millions.

i Art. 15 à 20 ter. — Caisse nationale de cré- ■
dit agricole: - - • . -

Distribution d'énergie électrique, 200 mil
lions.

Équipement rural, 500 millions.
Logement rural, 50 millions.
Prêts aux anciens prisonniers et déportés,

800 millions.
Prêts aux jeunes agriculteurs, 1.250 millions.
Avances aux agriculteurs, 2.000 millions.
Prêts aux viticulteurs, 200 millions.
Total, 5.000 millions .
Art. 22. — Postes, télégraphes et téléphones.

— Fonds d'approvisionnement,- 1 milliard.
Art. 23. — Sociétés d'habitations à bon mar

ché programme du premier semestre 1948).
4 milliards.

Art. 24. — Caisse ■centrale de crédit c'oopé-
ratf, 300 millions.

Art. 25. — Crédit populaire, 350 millions.
Art. 26. — Industrie cinématographique,

300 millions. •
Total, 16.050 millions.
Au total, les autorisations de dépenses pré

vues dans le présent projet atteignent donc,
en nombres ronds:

1" Au titre du budget général, 67 milliards;
2° Au titre des budgets annexes, 13 mil

liards ;
3° Au titre des entreprises nationalisées,

80 milliards;
4° Au titre des avances diverses, 17 mil

liards.

Soit, 177 milliards sur lesquels soixante-sept
seulement sont couverts en principe par les
ressources . courantes d'impôt inscrites au
budget général. ,

Vous comprendrez, sans doute, dans ces
conditions, que votre commission des finan
ces ait considéré ce document comme impor
tant, et qu'elle ait estimé nécessaire de l'exa
miner sérieusement. Ceci l'a -conduit <t dé
passer — elle s'en excuse — le délai de trois
jours que d'excellents esprits avaient cru, à
l'Assemblée nationale, devoir assigner aux
réflexions du Conseil de la République à cette
occasion.

II. — Observations de la commission
des finances.

Nous pensons, en effet, que ce projet est
essentiel à plus d'un titre. Sans doute, les
crédits qui y sont prévus ne représentent
qu'une part relativement modeste — moins
de 1/5 — de la totalité des dépenses publi
ques de 1918. Mais cette part est celle de
l'équipement, et c'est à l'occasion de ce vote
que devrait être définie par le Gouvernement
et par le Parlement la politique du pays en
matière d'équipement. Étudier ce problème
amène vite à toucher du doigt les exigences
contradictoires qui sont le propre de notre
temps.

Aussi bien en prélude à vos débats, votre
commission des finances se bornera à vous

présenter les réflexions qu'elle a retirées de
l'examen objectif des textes qui lui étaient

-soumis.

A. — CONCEPTION DU PROJET DE LOI.

Nous avons signalé précédemment que le
présent projet comportait deux parties bien
distinctes: la première concernant les dé
penses de reconstruction et d'équipement des
services publics, couvertes par les ressources
du budget général, la seconde relative aux
dépenses de premier établissement des entre
prises nationalisées et à d'autres avances, à
financer par le Trésor par d'autres moyens.
Le document c^ue nous examinons intéresse
donc à la fois le budget et la trésorerie, et
manque d'unité si l'on s'attache aux moyens
de couverture des charges qu'il prévoit.

il semble qu'il eût été préférable, A cet
égard, de rapprocher les. demandes faites au
titre de l'équipemnt des entreprises nationali
sées et des autres avances à caractère éco
nomique ou social, des crédits de réparation
de dommages de guerre qui ont fait l'objet de
la loi du 31 décembre dernier: ces deux caté
gories de dépenses formant la plus grosse
part des charges qui incombent au Trésor, •
un tel document eût présenté l'avantage 'i
donner une idée plus exacte de l'importance
des ressources exceptionnelles ru'il faudra se
procurer pour les couvrir, et de conserver
ainsi, au point de vue formel, des liaisons
qu'il est facile de perdre de yue.

Au contraire, la première partie, conce^
nant les dépenses des services publics, pour
rait sans inconvénient être rapprochée des
autres dépenses inscrites au budget général,
dès lors qu'aucune différence n existe plus
quant aux moyens de couverture envisagés,
différence qui constitue, à vrai dire, le fon
dement d''n budget extraordinaire entière
ment séparé des dépenses ordinaires.

Sans insister outre mesure sur ces remar
ques, nous demandons au Gouvernement de
s'en inspirer, s'il les trouve justifiées, lors de
la préparation des documents budgétaires de
1919.

B. — JUSTIFICATIONS FOURNIES

, Insuffisance des justifications
concernant les entreprises nationales.

Votre commission u été frappée — comm»
d'ailleurs la commission des finances de l'As
semblée nationale — par la disproportion
entre le montant des divers crédits demandés
et les explications données par le Gouverne
ment à l'appui de ses demandes: tandis que
les propositions laites pour les services pu
blics, qui s'élèvent à 80 milliards pour l'an
née, font l'objet de développements en un
volume annexe de 261 pages, les demandes
concernant les. entreprises nationalisées, qui
atteignent le même chiffre pour un seul se
mestre, n'ont pas été jugées dignes de plus
de vingt-cinq lignes d'explications.

C'est donc h bon droit que notre distingué
collègue à l'Assemblée nationale, M. Barangé,
a estimé indispensable de combler cette grave
lacune en publiant en annexes, dans son
rapport, des indications sur les programmes
d'Électricité, de Gaz de France et de Charbon
nages de France, ainsi qu'un rapport de la
commission des investissements des activités
de base (commission Boulteville) en date du
25 décembre 1947, qui fournissent quelques
lumières sur la destination des sommes
demandées pour le premier semestre 1948.

Mais votre commission des finances, sou
cieuse d'une information aussi exacte et
aussi complète que possible, dans un domaine
dont l'importance essentielle ne saurait vous
échapper, a décidé en outre d'entendre les
présidents ou directeurs généraux de nos
grandes entreprises nationales, ainsi que les
ministres chargés de leur contrôle technique.
Successivement, MM. Audibert et Gaspard,
président et directeur général d'Électricité de
France, Guillaume, président des Charbonna
ges do France, Pineau, ministre des travaux
publics et des transports, accompagné de
MM. Lemaire, directeur général de la Société
nationale des chemins de fer français, Dor-
ges, directeur général aux travaux publics, et
Wetzel, du service de l'aviation civile, sont
venus de très bonne grâce, entourés de leurs
plus proches collaborateurs, donner à votre,
commission les indications les plus complè
tes et -les plus détaillées sur leurs projets,
leurs espoirs, leurs difficultés. Ils ont répondu
aux questions les plus diverses qui leur ont
été posées par un certain nombre de commis
saires. Ainsi, il a pu être fait justice de beau
coup d'idées fausses sur la gestion des entre
prises nationalisées, idées que l'esprit partisan
accrédite trop souvent auprès d'une opinion
mal avertie. Mais certaines erreurs ou insuf
fisances de gestion sont néanmoins apparues
lors de la discussion objective qui est inter-
venue.

Vous trouverez annexé au présent exposé
un résumé des indications les plus impor
tantes recueillies au cours de ces auditions.
qui ont éclairé votre commission beaucoup
plus vite et beaucoup mieux que de longs
documents.

C. — LE FINANCEMENT DE L'ÉQUIPEMENT GÉNÉRAI.
DU PAYS

La première grave question qui doit nous
faire réfléchir — elle commande les autres
dans une très large mesure — est celle du
financement des dépenses dont il s'agit.

ll n'est pas possible, malgré le désir que
nous en aurions tous, d'ignorer ce problème,
de le considérer comme dépassé grâce au
progrès de la science économique.

L'exemple du budget de reconstruction et
d'équipement de 1917 est suffisamment récent
pour nous rappeler, que nous le voulions ou
non, la nécessité de -s'assurer de moyens de
financement vraiment solides pour exécuter

(1) Fin 1947, on était arrivé à un certain
état de saturation, le total des crédits accor
dés étant de l'ordre de 45 milliards, montant
que les banques ne pouvaient accroître lar
gement sans risques pour leurs liquidités

(2) Les intérêts et agios payés pour les cré
dits bancaires à moyen terme consentis aux
entreprises nationalisées sont de l'ordre de
6 à 7 p. 100. Nos collègues n'apprendront sans
doute pas sans quelque surprise que les
Charbonnages de France, par exemple, de
vaient prévoir dans ces conditions des dépen
ses plus fortes au titre des seuls crédits con
sentis depuis la nationalisation qu'au titre de
l'indemnisation de l'ensemble d.u capital pris
en charge.
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notre programme avec toute la régularité et
l'ampleur désirables. C'est peut-être parce que
la partie « Financement » du plan général
d'équipement et de modernisation était, do
loin, celle dont l'étude avait été le moins
poussée, que les objectifs fixés primitivement
pour 1947 et 1918 risquent de ne pas être
atteints dans de nombreux domaines. Un
« goulot francs » — pour parler comme les
économistes distingués — menace en effet do
se substituer au « goulot matières premières »
et au « goulot main-d'œuvro » qui avaient
constitué, dans la période de début, les causes
essentielles de freinage.

C'est là une question sur laquelle notre
président, M. Roubert, avait appelé noire
attention l'an dernier, dès le début de nos
travaux, elle n'a pas encore reçu à ce jour
de réponse vraiment satisfaisante.

1» L'expérience de 1917.

Qu'a-t-on fait en 1917 ? on est parti, pour
l'établissement du budget de reconstruction
et d'équipement, d'une conception financière
extrêmement large. Toutes les administrations
publiques ont sorti de leurs cartons leurs plans
d'extension et d'embellissement — certains

projets provenaient même des plans de 1935
et 1936, destinés à lutter contre le chômage
et la surproduction, — et les crédits ont été
fixés en tenant davantage compte des dispo
nibilités en charbon et matériaux — évaluées
avec optimisme — ; quo des disponibilités en
argent.

Aussi bien, dès l'abord, un premier coup a du
être porté à ce programme au moment dc sa
présentation au Parlement, en mars 1947: le
Gouvernement proposa de bloquer « provi
soirement », — jusqu'à ce que la situation
financière se soit éclaircio — 40 p. 100 des
autorisations de dépenses et des crédits de
payement Initialement demandés (1).

En fait, les circonstances, loin de permettre
le moindre délocage, ont contraint le Gouver
nement à envisager, à l'automne, des mesures
de restriction touchant la fraction d'opéra
tions autorisée par le Parlement. A cet effet,
le décret du 9 octobre 1947 quo nous avons
déjà cité vint suspendre, sauf possibilité de
dérogations, tout engagement de dépenses et
toute passation de marchés ou de commandes.
Du fait de ce texte, qui devait demeurer en
vigueur Jusqu'à fixation des programmes et
des dotations pour 1948, une réduction supplé
mentaire do 10 p. 100 environ lut apportée
au montant des travaux initialement prévus.

Or, ces deux limitations successives ne pro
cèdent point, on le concédera sans peine,,
d'une volonté quelconque de freiner l'essor
de notre économie, mais bien de la carence
des moyens de financement prévus.

Certes, un raisonnement très théorique
avait bien été mis en avant, en procédant
de la notion de revenu national: « Il sera
certainement possible, disait-on, do se procu
rer au moyen de grands, emprunts publics
5 p. 100 du revenu national, soit 135 mil
liards. En plus, nous avons les traites remises
en payement aux créanciers de l'État, qui
nous donneront 80 milliards de facilités do
trésorerie. En ajoutant les ressources procu
rées par les crédits extérieurs, nous arrive
rons à faire face à tous les besoins sans avoir
recours à la Banque de France ».

Mais en fait, les réserves que nous expri
mions il y a un an dans notre rapport con
cernant le budget extraordinaire de 1917 (2)
lie se sont trouvées que trop fondées et nous

, le regrettons sincèrement. Le raisonnment
auquel nous venons de faire allusion spécu
lait en effet:

Sur le montant du revenu national, élément
encore mal défini et qu'il est surtout difficile
île mesurer en l'absence d'éléments statisti
ques suffisants.

Sur la capacité et sur la volonté d'épargner
dans une période d'après guerre où les besoins
de consommation se trouvent exacerbés par
les privations subies et les pénuries prolon
gées.

Sur l'attrait des titres d'État à revenu fixe
dans une période de hausse rapide de prix
et de dégradation monétaire continue.

Il faut bien reconnaître qu'aucun emprunt
de quelque envergure n'a pu être lancé au
cours de l'année 1947; d'autre part, les re
cettes procurées par les traites des dépenses
publiques ont été compensées et au delà par
les remboursements de bons du Trésor. Par
ailleurs, les francs provenant de l'utilisation
des crédits extérieurs ne pouvaient pas à eux
seuls suffire à tous les besoins. Finalement
— et malgré les deux freinages successifs que
nous avons rappelés plus haut — l'État a dû
faire appel aux avances de la Banque de
France pour plus de 115 milliards de francs,
engendrant ainsi la création de signes moné
taires pour ses besoins propres, qui est une
des formes — parmi d'autres - de l'inflation.

Le phénomène pourrait êtro considéré
comme n'ayant qu une importance relative
s'il se limitait à l'augmentation de la circu
lation des billets, chaque jeudi, dans la situa
tion de la Banque de France, et s'il demeurait
sans grand effet sur l'économie du pays. Mal
heureusement, il n'en est rien. Nous ne pou
vons mieux faire que de citer, & cet égard
M. Jean Monnet qui, dans son rapport sur
l'exécution du plan national pendant lo pre
mier semestre 1917, analysant les obstacles
les plus graves à la réalisation de ce plan,
s'exprimait ainsi: '

« line cause générale et profonde a consti
tué, pendant le premier semestre 1947 et
menace de constituer davantage encore pen
dant le second... » — hélas! nous savons que
ce pronostic s'est révélé exact — « ...l'obstacle
essentiel à la réalisation intégrale, ordonnée
et saine du plan. C'est l'inflation persistante
qui s'oppose à la modernisation de noire éco
nomie et à l'amélioration de son rendement.
S'il est une chose que le rapport montre à
l'évidence c'est bien que le plan ne saurait
s'exécuter dans l'inflation. Ainsi, c'est en nous
qu'est le mal comme entre nos mains la gué
rison possible ».

Un peu plus loin, M. Monnet écrit encore:
« En rendant la spéculation au jour le jour
plus immédiatement et plus sûrement profi
table que l'investissement à long terme, l'in
flation arrête les initiatives et retarde les
projets de tous ceux qui voudraient voir loin
et grand. Elle multiplie les intermédiaires pa
rasitaires etalés services de luxe, développe
l'absentéisme et le travail improductif, incite
les campagnes à produire ce qui est cher plu
tôt que ce qui est utile et à moins commer
cialiser leurs produits, réduit la grande masse
des villes au souci de la subsistance quoti
dienne. Entre les difficultés du présent et
l'avenir de renouveau et de développement
qui est à notre portée, l'inflation dresse la
barrière de l'instabilité monétaire qui, non
seulement décourage l'épargne et prive de
capitaux la production, mais par la hausse et
le désordre des prix, abaisse les salaires réels
et rend chaque jour plus difficile la vie des
travailleurs ».

Il apparaît d'une manière absolument cer
taine qu'un recours à l'inflation est directe
ment contraire à la poursuite de l'indispen
sable politique de rééquipement et de moder
nisation du pays.

2° Les perspectives de 1943.

C'est parce qu'il était soucieux, à juste titre,
des moyens de poursuivre notre reconstruc
tion et notre équipement en éloignant le ris
que d'une inflation redoutable que le Gouver
nement à recouru à une fiscalité exception
nelle : faute de pouvoir valablement escompter
un volume suffisant de prêts volontaires, un
prélèvement exceptionnel, doublé d'un em
prunt libératoire, a été institué au début de
la présente année, dans les conditions que
vous avez certainement présentes à la mé
moire.

Cependant, malgré l'énorme poids du pré
lèvement pour ceux qui s'y trouvent assu
jettis, la question de l'équilibre entre les
besoins exprimés et les moyens disponibles
reste pendante, '

Comment équilibrer les besoins et les moyens,
a) Les besoins sont aussi légitimes que

considérables: -

La réparation des dommages de guerre aux
biens privés absorbera cette année, sur la
base des crédits que vous avez votés le 31 dé
cembre dernier, 200 milliards environ. A ce
chiffre, la même loi ajoutait 45 milliards pour
la reconstitution de notre flotte de commerce.
En valeur absolue, ces crédits représentent
sans aucun doute un effort réel: mais on a
pu faire remarquer avec raison qu à ce rythme
il faudra vingt ou trente années pour mener
à bien le relèvement de nos ruines.

Les crédits d'équipement prévus par le pré
sent projet en faveur des services publics peu»
vent tous — ou presque — être critiqués pour
leur insuffisance, et ce, pour des raisons per
tinentes et convaincantes.

Vous verrez que les rapporteurs spéciaux de
la commission des finances du Conseil ne
manqueront pas eux aussi de regretter large
ment cette maudite insuffisance.

A l'Assemblée nationale, tous les orateurs qui
sont intervenus dans les débats qui ont eu lieu
avant le vote du texte qui nous occupe — dé
bats qui se sont poursuivis pendant plus de
treize heures — ont attiré l'attention du Gou
vernement sur tel ou tel chapitre qui aurait
mérité une dotation moins exiguë. Si vous
lisez ces interventions, vous serez rapidement
convaincus qu'il faudrait largement doubler,
dans l'ensemble, les crédits proposés pour quo
les services puisent. se mouvoir dans un ca
dre financier plus normal, que ce soit pour
la mise en valeur de la Sologne, la fabrication
des tracteurs, la formation professionnelle ac
célérée, l'enseignement supérieur, les écsles
primaires et secondaires, l'amélioration de
l'habitat rural, les prêts aux jeunes agricul
teurs, l'aménagement de la Basse Vallée du
lîhônc, la mise en valeur des Landes de Gas
cogne, les recherches de pétrole, la construc
tion d'usines d'hydrogénation, les subventions
aux travaux des collectivités locales, les cré
dits du commissariat à l'énergie atomique,
etc. Toutes ces demandes sont justifiées
les besoins sont urgents, leur utilité incontes
table. Cela «n'est malheureusement pas dou
teux.

La constata lion est plus exacte encore, plus
frappante en tout cas, pour ce qui concerne
l'équipement des entreprises nationalisées*
Nous sommes en effet en présence d'indus
tries de base dont le développement est in
dispensable puisqu'il commande celui de
l'économie du pays.

Notre déficit en charbon est constant. et
tout progrès de l'extraction nationale allégera
nos plans d'importation, qui ont dû jusqu'à ■
présent, consacrer aux combustibles minéraux
une quantité considérable de devises.

Les besoins en électricité augmentent cons
tamment, et la production, bien qu'elle soit
supérieure d3 50 p. 100 à celle de 1938, n'ar
rive pas à suivre la. demande, ce qui nous
vaut chaque hiver le détestable système des
coupures. La réalisation d'un vaste plan d'amé
nagements hydroélectriques apparaît donc à
la fois comme la solution de nos difficultés

actuelles et comme le correctif de notre pénu
rie perminente en énergie houillère.

Enfin, la capacité des transports par fer doit
suivro . 'es progrès de la production indus
trielle. Sous peine de laisser se constituer dans
quelques mois un « goulot-transports », la
Société nationale des chemins de fer fran
çais doit pourvoir d'urgence à l'accroissement
et au lemplacement d'un matériel à bout de
souffle, notamment à l'insuffisance de son parc
de wagons- tombereaux, pour le transport du
charbon, et de plateaux longs pour les be
soins de la sidérurgie.

Or, les représentants qualifiés des grandes
entreprises nationalisées ne nous ont pas ca
ché que les crédits autorisés par le présent
projet de loi au titre du premier semestre 1918
leur paraissaient nettement insuffisants pour
poursuivre l'exécution régulière de leurs pro-

gram pamyess, et d ansssu lreer claadsatisfraéctiuon adres besoliansu pays, dans le cadre prévu par le plan
Monnet.

Ces crédits, fixés en décembre dernier à là
suite des travaux de la commission des in
vestissements des industries de base , corres
pondaient déjà à l'époque, à une réduction de
15 à 20 p. 100, par rapport au rythme atteint
à l'automne 1947. Les entreprises ont pris Ieg

(1) Une clause de sauvegarde permettait
d'ailleurs le déblocage, en cours d'exercice,
d'autorisations de dépenses et de crédits de
payement afférents à une opération dont la

réalisation apparaîtrait urgente et prioritaire,
sous réserve qu'un blocage supplémentaire
d'un égal montant serait effectué en contre
partie sur des opérations à caractère moins
urgent.

(2) Voir document lio (année 19i7).
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dispositions voulues pour faire passer dans les
faits, dès le début de janvier, un ralentisse
ment de cadence de cet ordre, et s'adapter au
4 plan de freinage » qui leur était ainsi fixé.
Mais depuis décembre, il s'est produit un
tait nouveau — la hausse considérable des
salaires et des prix industriels — qui rend
Impossible la réalisation de la môme masse
de travaux avec la même quantité d'argent.

, D'où, sur la base des chiffres inscrits dans
le projet, un ralentissement supplémentaire
& prévoir, avec des fermetures de chantiers,
des licenciements d'équipes, ds résiliations de
marchés, avec toutes les dépenses improduc
tives, toutes les conséquences économiques
ou sociales que comportent de tels à-coups, et
un retard important dans la -réalisation du
plan d'équipement.

Ne faut-il pas, dans ces conditions; inviter
le Gouvernement à reviser ses chiffres, ou
bien prévoir, comme l'a proposé à l'Assemblée
nationale M. Louvel, et M. Reverbori à notre
commission, une clause de revision automa
tique « de façon à maintenir le volume des
travaux tel qu'il était prévu pour le premier
semestre 1918 au mois de décembre 1947 » ?
Le désir unanime de favoriser au maximum
l'équipement y incite, et votre commission des
finances sait, le cas échéant, se dégager de
considérations * trop étroitement financières
lorsqu'il lui apparaît que l'intérêt général du
pays le commande.

Cependant, avant de s'engager dans cette
voie, votre commission a voulu s'informer des
moyens sur lesquels le Trésor pouvait compter
pour couvrir les charges de la présente année.

A cet effet, elle a entendu M. le secrétaire
d'État au budget et M. le directeur du Trésor,
qui lui ont donné sur les perspectives de la
Trésorerie en 1948, des informations aussi
précises que le permettaient les incertitudes
actuelles de la situation.

b) Ces moyens seront malheureusement plus
rapides à passer en revue que les dépenses
qu'ils ont pour objet de couvrir.

1. — Il y a d'abord le prélèvement excep
tionnel, ou plus exactement — car il faut
bien supposer que les assujettis comprendront
leur véritable intérêt — l'emprunt libératoire
du prélèvement. LeS deux tiers de la recette
ont été affectés à la réparation des dommages
de guerre, le troisième tiers, aux dépenses
d'équipement tant rural qu'industriel. Le pro
duit en avait été évalué à 120 milliards, au
début de janvier, mais avec les assouplisse
ments et dégrèvements actuellement mis au
point — et d'ailleurs parfaitement justifiés —
11 est prudent de retenir le chiffre de 100 mil
liards.

2. — Il est d'autre part légitime de compter
sur un certain nombre d'emprunts intérieurs:
emprunts des groupements de sinistrés, em
prunts locaux destinés aux travaux d'équipe
ment rural, etc. Cette perspective est d'autant
plus normale que le Gouvernement a donné
dès maintenant aux porteurs de l'emprunt
libératoire du prélèvement la possibilité d'ac
quitter pour partie leurs souscriptions au
moyen de titres de ce dernier emprunt, et de
débloquer ainsi leur capital bien avant
l'échéance piévue. Même en tenant compte de
la moins-value en ressources- nettes résultant
de cette faculté, et de l'absorption d'une
partie des disponibilités monétaires par l'em-
prunt-prélèvement, il est permis d'espérer pour
ce poste deux à quatre dizaines de milliards.

3. — En ce qui concerne plus spécialement
les entreprises nationalisées il est une autre
source de capitaux possible: . l'auto-linance-
Jnent, c'est-à-dire l'incorporation dans le prix
de vente de leurs produits ou services d'une
part réservée à l'investissement en travaux
neufs. .

Malheureusement, malgré les hausses de ta
rifs récentes, cette marge n'existe actuellement
que pour l'Électricité de France. Celle-ci pour
rait compter sur 24 milliards, une fois payées
ses dépenses courantes de gestion, si le défi
cit de Gaz de France ne lui en absorbait 11,
ce qui ramène à 13 milliards le bénéfice de
gestion disponible. Par contre, les Charbonna
ges de France et la Société nationale des che
mins de fer français ne disposent actuelle
ment d'aucune marge qui puisse être affectée
à l'équipement. Et il est difficile de conce
voir actuellement de nouvelles hausses de
tarifs, que ce soit pour le charbon ou pour
les transports. . '

4. — Reste l'emprunt extérieur: crédits pri
vés, comme ceux que Charbonnages de France
a réussi à contracter- auprès de banques suis
ses, ou crédits gouvernementaux.

A ce titre, c'est seulement des Etats-Unis
d'Amérique que nous sommes susceptibles de
recevoir une aide d'envergure : aide intéri
maire, jusqu'à fln avril, et ensuite, plan Mar
shall, à condition bien entendu que celui-ci
soit volé par le congrès. - .

Nous n avons pas encore la certitude de
voir réalise^ nos espoirs dans ce domaine. Les
accords signés en janvier dernier ne nous per
mettent pas d'affecter de notre propre chef
les ressources en francs provenant de l'aide
intérimaire à la couverture de nos dépenses
de reconstruction et d'équipement. Nous avons
entamé des négociations à cet effet, mais ces
négociations n'ont pas encore positivement
abouti. Dans le cas de l'affirmative, nous dis
poserons à ce titre de" 30 à 40 milliards d'ici
la fin d'avril.

Mais il est particulièrement prématuré de
spéculer sur les ressources du plan Marshall.

Tentons maintenant de donner, au moyen
des éléments très provisoires dont nous dis
posons, un aperçu des charges et des res
sources du Trésor public pour l'année en
cours. Voici le résultat du travail:

Dommages de guerre. ~-

(Caisse de la reconstruction.)

Charges: •
Crédits de payement, 200 milliards.

Ressources :

Emprunt-prélèvement (deux tiers), 70 mil
liards. 1

Emprunts des groupements de sinistrés,
30 milliards.

Équipement.

(Fonds de modernisation et d'équipement.)

Charges :
Entreprises nationalisées :

Premier semestre, 80 milliards.
. Deuxième semestre (1).

Secteur privé:
Équipement agricole (1).

, Équipement industriel (l)<
Ressources :

Emprunt-prélèvement (un tiers) , 30 milliards.
Emprunts intérieurs volontaires (1).
Autofinancement, 9 milliards.
Emprunts extérieurs privés, 4 milliards.
Aide intérimaire, 35 milliards.
Plan Marshall (1).

Autres opérations du Trésor.

Charges:
Reconstruction de la flotte de commerce et

pèche, 45 milliards.
Budgets annexes :

Première section: postes, télégraphes et
, téléphones, 10 milliards.

Deuxième section (titre III du, présent pro
jet), 11 milliards.

Avances diverses (titre IV du présent projet),
- 17 milliards.

Divers, 10 milliards.
Cet inventaire, qui ne peut être définitive

ment arrêté, est assez éloquent par lui-même
sans qu'il soit nécessaire de le commenter.
Il comporfe, certes, une marge d'incertitude
sur laquelle il est inutile d'insister. Mais si
nous avons cru néanmoins devoir le présen
ter, c'est qu'il nous paraît propre à éveiller
certaines réflexions salutaires.

Remarques sur le ■ bilan 1948..

1. — Aucune prévision de charge n'a été
faite au titre d'un déficit quelconque du
budget général. Il y a là une incertitude sup
plémentaire. La masse des dépenses inscrites
au budget général sera, dans l'état actuel des
choses, de l'ordre de 975 milliards. Pour équi
librer ces dépenses, le Gouvernement a pré-'
sente à l'Assemblée nationale, en octobre, en
novembre et en février dernier, des projets
d' « aménagements fiscaux » que la première
Assemblée paraît plus disposée à disjoindre
qu'à voter.

2. — En matière de recettes, les principales!
incertitudes concernent — abstraction faite du .
plan Marshall et de la faculté d'utilisation
dos ressources qui en proviendront — d'une
part, le volume des emprunts intérieurs- qu'il
sera possible de réaliser au cours -de l'année
— particulièrement dans le courant du second;
semestre. — et, d'autre part, la marge d'auto
financement qui pourrait être dégagée d'une
gestion plus serrée des entreprises, nationa
lisées.

a) II est anormal, tout d'abord, que les
entreprises nationalisées n'aient pas le crédit
propre qui leur permettrait de trouver par la
voie d'émissions, dans le public une partie
au moins des ressources qui leur sont indis
pensables. Cette situation est due, dans una
large mesure, à n'en pas douter, aux condi
tions dans lesquelles les lois de nationalisai
tion ont prévu l'indemnisation des anciens
actionnaires. Dures, au moment du vote de
ces lois, ces conditions sont devenues indé
fendables, sur le plan de l'équité, depuis que
la hausse du loyer de l'argent a conduit a
la dépréciation boursière des titres obliga
taires et assimilés. Il y a là un redressement
à opérer d'urgence, pour des raisons évi
dentes de justice et de crédit public. AJ
l'Assemblée nationale, M. Louvel a déposé,
dès. le mois d'août 1947, une proposition de
loi tendant à modifier à cet effet les lois des
8 avril et 21 octobre 1946 portant nationalisai
tion de l'électricité et du gaz (1). Le Gouver
nement vient de prendre des engagements
quant à la discussion prochaine de cette pro
position. Mais il importe de régler ce pro
blème une fois pour toutes, sur le plan -de
l'ensemble des nationalisations. Ainsi serait
mis fin à une situation qui a lourdement pesé,
depuis deux ans. ceci n'est pas niable, sur
nos finances publiques et sur le crédit ûo4
nos entreprises nationales.

Quant à ceux qui craindraient qu'une in
demnisation plus équitable vienne surgrever
l'exploitation des entreprises, nous pouvons
les rassurer dès maintenant. Lorsque l'on'
saura, par exemple, que l'indemnisation deS
anciens actionnaires ne représente actuelle
ment, pour les houillères nationales, que
1 p. 100 du prix de revient du charbon (29 F,
par tonne), on admettra qu'un effort compié*
mentaire puisse être consenti.

Cependant, il est bien évident que les con
ditions d'indemnisation ne constituent pas la
seule des causes qui freinent les appels au
crédit des entreprises nationalisées. La désaf
fection générale de la clientèle pour les titres
à revenu fixe çn période de hausse des prix
en est une autre.

Aussi bien, Électricité de France a-t-elle étu
dié des formules nouvelles susceptibles de
lever les hésitations du public. C'est ainsi
qu'ont été envisagés des emprunts compor»
tants des intérêts payables: 1<> en KWh, ou,
2° payables en trois fractions, la première
fixe, la seconde proportionnelle au prix dei
vente du courant, la troisième proportionnelle
à la consommation.

Par ailleurs, Charbonnage de France a né
gocié en Suisse un crédit remboursable en'
charbon.

Sans nous dissimuler le danger et les In
convénients que peuvent présenter des fow
mules aussi séduisantes,, nous pensons que'
l'enjeu est suffisamment important pour,
qu'elles no soient pas purement et simple
ment rejetées comme non orthodoxes par 1-es
services du ministère des finances. A cette
occasion nous rappelons le désir de la com
mission de voir les services financiers mettre*
à l'élude toutes les solutions susceptibles da
permettre à ce pays d'assurer le plus rapide
ment possible son rééquipement et sa recons
truction. Rien dans'oe domaine ne doit arrê
ter l'esprit inventif et audacieux de notre
ministre des finances.

b) Le second point concerne les possibilité*
d autofinancement. S'il s'avère aujourd'hui,
difficile de créer ou d'augmenter la margtr
consacrée à l'équipement par un relèvement!
important des tarifs, par contre, il est moins
certain qu'une politique de compression des
frais généraux et de divers autres postes de»
comptes d'exploitation ne conduirait pas à.
un résultat substantiel. Nous avons la certi
tude que les budgets de gestion des entrepri
ses nationales pourraient être revisés aves
fruit dans un sévère esprit d'économies des

(1) Ce poste ne peut être actuellement éva
lué avec une approximation suffisante.

(1) Voir document n» 2258 (Assemblée natio
nale).
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.deniers du pays. Cet effort mettrait fin tout
d'abord aux campagnes excessives menées
coinre les entreprises, mais aussi le pays
commencerait à juger à leur juste valeur les
réalisations .évidentes réussies dans le domaine
de l'équipement de ces organismes dès l'ins
tant qu'il pourrait constater l'efficacité de la
lutte menée contre des facilités de gestion qui
ne sont pas niables.

Nous n'en voulons pour preuve que le fait
suivant: aux termes de dispositions réglemen
taires, Électricité de France doit affecter
1 p. 1Ç0 de ses recettes aux couvres sociales
de son personnel (1). Pour 1948, la règle con
duit à prévoir pour ce poste une dotation de
4.300 millions de francs. Or, le conseil cen
tral des œuvres sociales a présenté un budget
de dépenses qui ne dépasse pas 500 millions
et ceci malgré des clïorts d'expansion dont
on ne saurait mettre en doute la vigueur (2).
11 y a là une situation nettement abusive sur
laquelle votre-commission des finances a cru
devoir attirer l'attention du Gouvernement
,par une réduction -indicative sur les crédits
irévus à i'ar JJcic 9 pour Électricité de France.

De mime, est-il absolument dans la nature
des choses que les agents d'Électricité de
France et de Gaz de France disposent gratui
tement de contingents importants de gaz et
d'électricité, ce qui entraîne pour les services
nationaux une moins-value de recettes de plus
du 2 milliards ? ou encore que chaque mineur
reçoive gratuitement 6.000 kg de charbon?
ce qui conduit à une répartition gratuite de
d. 800.000 tonnes. Si le système du prélève
ment la masse est admis, pourquoi ne pas
admettre que les agents des contributions di
rectes et les percepteurs soient exonérés
d impùts ?

D'une manière plus générale, des faits de
cet ordre justifient un examen plus appro
fondi des budgets et des comptes par les auto
rités de contrôle. Ils-*mus paraissent encore
plus difficilement admissibles lorsqu'on se
déclare dans l'impossibilité d'équilibrer la
'gestion courante.

3.— En matière de dépenses incombant au
Trésor la principale inconnue réside dans lo
programme J'é ( uipement qui sera établi pour
le? grandes entreprises nationalisées au titre
du second sa,mestre.

Dans l'esprit des dirigeants de ces entrepri
ses, ce programme devrait, en tout état 03
cause, remporter des crédits nettement supé
rieurs à ceux du premier semestre. ;

Le Gouvernement estime au .contraire qu il
ne peut prendre engagement sur ce pro
gramme — malgré les inconvénients évidents
qu'enlraîne une telle attitude — tant que les
perspectives financières seront aussi incertai
nes pour les six derniers mois de l'année.

Les choses étant ainsi, d'aucuns pourront
néanmoins, simultanément:

Réclamer l'augmentation des crédits, en
se portant défenseurs des demandes pressan
tes et légitimes qui se manifestent dans de
si nombreux domaines;

Réclamer des allégement d'impôts — ou
l'abrogation du prélèvement exceptionnel —
en se portant défenseurs des contribuables
lourdement grevés;

Repousser l'aide étrangère, au nom d'un
nationalisme ombrageux, comme incompati
ble avec l'indépendance du pays;

Se déclarer protecteurs de la monnaie, dé-
'c lanier contre l'inflation qui ruine les épar
gnants et les vieillards, placarder sur les murs
de belles affiches représentant un billet. mu-
lilé par une paire de ciseaux (matérialisant
l'inflation), etc. '

Davantage de dépenses, moins d'impôts,
pas d'inflation, pas d'aide étrangère, il y a
de quoi satisfaire chacun, apaiser tous les
mécontents. L'ennui est qu'il y a entre ces
divers phénomènes des liaisons qu'il n'est
pas possible de méconnaître, à moins de s'en
gager délibérément dans la voie de la déma
gogie — puisqu'aussi bien on ne peut donner

chacun et donner à tout le monde sans rien
retirer à personne. Mais c'est là une voie

étrangère à votre commission des finances,
comme au Conseil de la République tout en
tier.

C'est pour les raisons qui précèdent que
votre commission des finances, tout en re
connaissant le bien-fondé de chacune des
demandes qui, ont été défendues devant elle,
si l'on considère ces demandes isolément n'a
pu cependant se résoudre à réclamer au Gou
vernement — même par le biais d'une réduc
tion indicative — l'augmentation de la masse
globale des crédits prévus dans le présent
projet de loi. Elle n'a -fait qu'indiquer les
points qui lui paraissent particulièrement re
grettables.

Mais si l'on conserve le montant global des
crédis prévus, la question se pose néanmoins
de savoir si les facultés ouvertes à chaque
service sont utilisées avec le souci indispen
sable de la priorité des urgences. A un se
cond degré, la question s'e pose de savoir si
les crédits disponibles ont été répartis entre
les divers services publics et les diverses en
treprises nationalisées suivant des règles
d'une valeur indiscutable..

D. — LA CONCEPTION DES PROGRAMMES

Le premier problème est celui de la concep
tion des programmes: chacune des deman
des particulières est sans doute, légitime et
justiliée. Maie leur masse dépasse ce qu'il est
possible à la collectivité nationale de concé
der, il importe de choisir dans chaque pro
gramme ce qui est indispensable, et cela seu
lement.

Doit être impitoyablement refusé tout ce qui
constitue un prélèvement sur le revenu natio
nal, sur la production nationale, et qui pour
rait être ajourné. Si les demandes, même légi
times, môme raisonnables, n'appartiennent
pas à la première priorité, elles doivent être
écartées jusqu'à des temps meilleurs.

Or un certain nombre d'administrations

n'ont pas compris la nécessité de cette prio
rité des urgences. Le budget d'équipement
de 1947 relié tait, dans trop de chapitres, une
conception financière euphorique digne d'une
époque plus heureuse: aménagments de pis
tes en haute montagne, centre nautiques,
équipements sportifs, relèvements de virages,
construction cie nouvelles routes, élargisse
ments de voies publiques (1) et déplace
ments d'arbres, 'etc.

Il y avait, chez les fonctionnaires qui
avaient élaboré ces programmes, une concep
tion du service peut-étie compatible avec le
point de vue particulier de leur activité tech
nique, mais incompatible avec l'état de pénu
rie dans lequel nous nous trouvons encore.

Pour 1948, il est juste de reconnaître qu'un
effort très sérieux a été fait pour éliminer
ces fantaisies du budget d'équipement des
services publics. Ce qu'il en reste ne repré-
sente-plus, dans la plupart des cas, que des
séquelles de programmes antérieurs. Aussi
votre commission n'a opéré que des modifica
tions extrêmement rares dans les crédits qui
lui étaient présentés.

La question' est, par contre, entière sur les
dépenses des sociétés nationalisées que nous
examinons ensemble pour la première fois.

1° D'abord, — et c'est là une grande diffi
culté pour y voir clair — le projet de loi ne
nous donne aucune indication suf l'étendue
des programmes, sur la nature, le volume, le
coût des travaux à effectuer: l'autorisation que
l'on nous demande no concerne en effet que
les payements au cours du premier semestre
de 1948. Or, en matière de travaux, il est évi
dent- que que ce qui importe le plus n'est
pas tant le volume des payements que celui
des" travaux. En se bornant à approuver le
volume des payements, le Parlement s'expose
soit à autoriser sans les connaître des pro
grammes qui sont peut-être excessifs, eu égard
aux forces du pays, soit à prescrire ultérieu
rement l'arrêt de travaux déjà engagés, malgré
la perte sèche qu'entraînent de tels à-coups.

Aussi, est-ce à juste titre que la commission
des finances de l'Assemblée nationale a intro
duit dans le texte du présent projet de loi
un article nouveau (art. 8 bis) prescrivant

qu'à partir du deuxième semestre de 10î8. les
programmes de premier établissement des so
ciétés ou entreprises nationalisées, Société
nationale des chemins de fer français co,
prise, devront recevoir l'autorisation législa
tive préalable, lorsque ces sociétés ou entre
prises font appel au Trésor ou à l'emprunt.

Il ne s'aeit pas, bien entendu, d'imposer a
ces entreprises une spécialisation budgétaire,
analogue à celle des services publics, ni de les
soumettre aux règles de la comptabilité pu
blique. 11 ne s'agit pas, non plus, de leur
enlever l'autonomie financière qui leur est
garantie par la loi. Mais l'autonomie financière
ne peut impliquer le recours i 1 limité et in
contrôlé au Trésor public ou à l'emprunt, ce
qui revient û-peu près au même comme nous
l'avons vu plus haut. Il nous apparaît par
faitement rformal que le Parlement et Je Tré
sor, banquier de l'État, s'informent, avant
d'accorder à ces clients les fonds qu'ils solli
citent, de l'usage qu'ils comptent en faire, e£
puissent statuer en toute connaissance de
cause sur les demandes dont ils sont saisis;

2® Cette réforme apparaît d'autant plus né
cessaire que la notion même de « travaux
d'équipement », de « dépenses de premier é!a-
flissement », pour lesquelles seulement il est
légitime de faire appel à des capitaux nou
veaux, semble encore insuffisamment définie,
dans certaines entreprises nationales. Certes,
il est sans doute difficile de distinguer, dans
de nombreux travaux, ce qui représente de
l'entretien et du renouvellement, et ce qui
représente de l'équipement: il y a bien sou
vent, dans une dépense de matériel, à la fois
une part de remplacement, une part de moder
nisation, et une part d'extension. Ceci est
particulièrement notable dans les travaux exé
cutés par les houillères nationales.

Sans nier les difficultés qui tiennent à la
nature des activités, il semble indispensable
de serrer le problème' de plus près que cela
n'a été fait jusqu'ici, pour réaliser la sépara
tion indispensable entre l'entretien et l'équipe
ment et obtenir ainsi des comptes de gestion
parfaitement sincères, dressés selon des nor
mes identiques et indiscutables. Faute d'uni
tel effort, la tentation serait grande de comp
ter dans les dépenses d'ûfluipement ce qui
n'est en réalité que du remplacement ou de
l'amélioration, afin d'obtenir plus facilement
l'équilibre des comptes d'exploitation.

Pour les houillères nationales, le problème
devrait particulièrement retenir l'attention, car
l'autonomie assez grande dont jouissent les
bassins donne à penser que chacun d'eux
mène en matière d'équipement sa politique
particulière, sans qu'une coordination suffi
sante, aussi bien dans la conception et la réa
lisation que dans la traduction comptable, soit
toujours exercé à l'échelon .central. La créa
tion d'une direction centrale de l'équipenient
paraît s'imposer à l'échelon des Charbonnages
de France. ^

3° Par ailleurs, et pour autant que nous pou
vons nous faire une idée suffisante des pro*
grammes à l'aide des seules opérations de
l'année 194S, et des indications complémen
taires données verbalement à votre commis
sion, la priorité des urgences ne nous paraît
pas toujours respectée.

La Société nationale des chemins de fer

français, par exemple, doit être mentionnée
à ce sujet. Nous l'avons vu employer de l'acier
ou du ciment pour reconstruire des gares, des
clôtures, des quais, ponts ou des installations
annexes. N'aurait-il pas été préférable que ce
ciment serve à refaire les ouvrages provisoires
ou les ponts sur les lignes non encore remises
en exploitation, que ce fer ou cet acier serve
à fabriquer plus de wagons ? Certes, nous
savons la prudence qui s'impose au profane
lorsqu'il porte de tels jugements. Nous savons
aussi qu'il ne faut pas avoir le regard braqué
sur quelques exceptions ou quelques erreurs.
Cependant, lorsqu'on vient nous dire que, par
suite de la réception des commandes étran
gères et d'une évolution plus heureuse que
celle que l'on avait envisagée à la libération,
nous disposons actuellement de 1.400 locomo
tives en excédent, garées et prêtes à toute
éventualité, nous sommes en droit de deman
der, tout en rendant ihomimage à la prévoyance
de la Société nationale des chemins de fer
français, si la priorité des urgences a été
suffisamment observée, alors que les autres
activités de ce pays étaient pratiquement ar
rêtées faute de matières et de crédits,

(1) Hamtueiiemeni, un évalue ce posi-o a
1 p, 100 des salaires, ce qui ne revient pas
au même.

(2) Espérons que ce rapport ne provoquera
pas l'élaboration d'un budget supplémentaire
égal à la différence..

(1) Tout près de nous, l'élargissement du
quai des Grands-Augustins représente un très
beau travail. Cependant, que peuvent en pen
ser les sinistrés de guerre auxquels on oppose
le manque de main-d'œuvre, de matériaux et
d'argent l
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Dans un autre domaine, votre commission
a été un peu étonnée de la consistance du
programme . des houillères nationales, pro
gramme dans lequel les dépenses de loge

. ment .entrent pour une somme supérieure à
celle qui est prévue pour les « grands en
sembles » c'est-à-dire pour l'équipement de
la mine. Certes, ilserait vain d'équiper la
nine si la main-d'œuvre venait à la déserter*.
Par ailleurs, la politique de hauts salaires pra
tiquée à bon droit pour un métier extrême
ment dur parait avoir donné des résultats
satisfaisants, puisqu'elle a permis de mainte
nir les effectifs malgré le départ des prison

. uiers allemands. Sans nier en aucune manière

l'intérêt extrême d'une politique de logements,
il est permis tout de même de se demander
si la répartition des ressources financières cor
respond entièrement, là encore, à la 'priori tu
des urgences et aux nécessités absolues,
compte tenu du fait que les besoins de loge
ments résultent pour partie du maintien des
reimités dans les lieux, par application d'une
disposition du statut du mineur.

E. — «L'HARMONISATION DES PROGRAMMES

Des remarques de môme ordre s'imposent
si, cessant de considérer chaque secteur, on
compare les divers programmes et les crédits
qui leur sont affectés.

A cet égard, l'absence d'une coordination
d'ensemble est manifeste. La remarque est
valable aussi bien pour les budgets comparés
des divers services publics que" pour ce qui
concerne leur rapport avec les chiffres retenus
po r les entreprises nationalisées.

M. le secrétaire d'État au budget nous a
.iclil. entre autres choses, que le budget d'équi
pement était établi par discussion entre les
divers ministères. Rien ne saurait mieux dé
montrer l'empirisme du système, et -le man
que d'une conception d'ensemble, résultant
d autre chose que de l'autorité personnelle
des ministres ou des chefs de service qui
bavent plus ou moins bien défendre leurs
crédits.

Devant cette absence de politique budgé
taire, nous ne sommes pas sûrs du tout que
1 importance respective ues crédits alloués aux
divers services Correspond à celle qu'une
étude raisonnée de leurs besoins et l'appré
ciation de ces besoins au regard de l'utilité
générale aurait conduit à leur réserver

Exemple: le cas du F. I. D. E. S. — Nous
n en voulons pour preuve que les crédits con
sentis au « F. I. D. E. S. » au titre du pre
mier semestre 1948. Le « Fonds d'investisse
ment pour le développement économique et
social » est chargé . de financer l'ensemble
des grands travaux des territoires de l'Union
française. Il est alimenté par des subventions
du budget métropolitain et par des contribu
tions des territoires, auxquels la caisse cen
trale de la France d'outre-mer consent en
cas de besoin les avances nécessaires. Ceci
dit, la subvention du budget général au « F.
I. D. E. S. » pour le premier semestre 1948
est limitée à 1.300 millions pour les autorisa
tions de programme et à 2 milliards pour les
crédits de payement. Sans doute, un projet
spécial est annoncé par le Gouvernement
pour accorder — moyennant des modifica
tions au fonctionnement du « F. I. D. E. S. »
— des sommes supérieures au titre du second
semestre. Mais en raison des consultations
et des délais nécessaires pour la mise en
route des travaux dans ces possessions, un
ralentissement — ou un arrêt — sera inévi
table si ce projet tarde quelque peu. En tout
état de cause, il apparaît d'une manière bru
tale que pour la même période, la métropole
n'accepte pas de dépasser deux milliards de
crédits pour l'équipement de toute l'Union,
et admet d'en consacrer 5,2 aux logements
ries mineurs. Nos collègues représentant la
France d'outre-mer apprécieront (1).

I.a commission des investissements des acti
vités de base. — En ce qui concerne les
grandes entreprises nationalisées, une coor
dination a été assurée grâce à la o commis
sion des investissements de activités de base »
sur les travaux de laquelle nous avons en
tendu M. Boutteville, son président Il est

certain que cette commission a réalisé une
oeuvre extrêmement utile. Cependant, son
travail demande à être étendu dans le temps
et dans l'espace.

Dans le temps, car son rôle est limité par
son texte constitutif aux programmes de 1948;

. Dans l'espace, car»l'examcn et la coordina
tion ne doivent pas se borner aux industries
de base, mais bien s'étendre à tous les pro
grammes qui, directement ou indirectement,
sont en tout ou en partie à la charge de
l'État, c'est-à-dire:

Les crédits inscrits au budget général au
titre des dépenses de reconstruction et d'équi
pement des services publics;

Les crédits consentis pour l'équipement
rural ;

Les crédits pour la réparation des dom
mages de guerre ;

Les crédits de reconstitution de la flotte de
commerce et de pêche ; , •

Les programmes des entreprises nationali
sées et de la Société nationale des chemins

de fer français;
Les programmes du F. I. D. E. S. ;
Les programmes de travaux des collecti

vités locales et des établissements publics
autonomes, lorsque ces programmes sont
subordonnés à l'approbation de l'autorité cen
trale.

Le n comité des investissements », dont
nous suggérons à nouveau la création (1).
n'aurait pas seulement pour objet de fournir
au Gouvernement des avis motivés sur

l'ordre de priorité, l'importance respective, et
le rythme d'exécution des travaux projetés.
Il devrait également confronter les besoins
exprimés avec les disponibilités en matièrjs
premières, en main-d'œuvre, et en argent, de
manière a parvenir à l'équilibre indispensa
ble entre ceux-là et celles-ci. Il devrait par
conséquent comprendre à la fois des techni
ciens et des financiers, réunis sous la prési
dence d'un, arbitre impartial. Il ne s'agit pas
de faire triompher la politique des ministères
techniques ou celle du ministère des finances,
mais d'assurer en définitive l'adoption des
meilleures méthodes pour assurer dans le
plu" court laps de temps l'équipement et la
modernisation du pays. Il n'est pas possible
en effet que les uns et les autres continuent
à méconnaître leurs préoccupations récipro
ques et à se combattre tout en s'ignorant,
l'avantage changeant de camp tous les six
mois au gré des'circonstances du moment

[ Ainsi pourraient être confrontés et harmo
nisés des points de vue dont l'opposition
n'est souvent qu'apparente, et ce en vue do
réaliser dès - le second semestre 1918, avec
l'unité de vue et la continuité d'efforts qui
ont fait -défaut jusqu'ici, le meilleur pro
gramme de travaux immédiatement renta
bles.

11 est possible, certes, de tirer de l'examen
du projet qui vous est soumis deux conclu
sions diamétralement opposées:

La première serait de poursuivre nos. objec
tifs économiques, sans' admettre comme vala
ble aucune considération d'ordre financier;

La seconde consisterait au contraire à
s'attacher exclusivement aux objectifs d'ordre
monétaire, même si notre œuvre de rénova
tion économique devait s'en trouver sus
pendue.

De tout ce qui précède, nous croyons pou
voir affirmer qu'une solution moyenne
existe, sans que nous nous dissimulions ses
dangers et ses difficultés; c'est celle qui con
siste à dépenser moins en dépensant mieux,
à sacrifier l'utile pour sauvegarder l'indispen
sable, à choisir ce qu'il est vitalement et
immédiatement nécessaire de satisfaire, coûte
que coûte, et ce que la dureté des temps
nous conduit à ajourner. Faute d'exercer les
choix indispensables, sans considération pour
les gémissements et les menaces, rien ne
sera sauvé et tout sera compromis.

Au demeurant, les options a exercer dépas
sent singulièrement le cadre des divers pro
grammes d'équipement. Elles . s'étendent à
toute notre politique économique, financière
et sociale. Nos forces étant fatalement limi
tées, nous ne pourrons simultanément, que
nous le voulions ou non, travailler moins et
produire autant, consommer plus et investir
davantage, mener de front reconstruction,

armement, équipement, et effort social. Des
choix qui seront faits dépend l'avenir de la
nation. Entre le budget militaire, les senices
civils traditionnels, les projets d'équipement,
de reconstruction et la sécurité sociale, il nou?
faudra choisir demain.

ANNEXE I

Renseignements concernant Électricité
de France et Gaz de France.

A. — PROGRAMME DE TRAVAUX NEUFS TOUR 19 1S

I. — Électricité de France.

Au moment de sa constitution, en mai 1910,
Électricité de France a pris la succession des
anciens coneessionnnaires, aux droits et
obligations desquels elle est substituée. Elle
était notamment tenue, en principe, de défé
rer aux ordres d'exécution donnés aux
ex-sociétés par le ministère de la production
industrielle (direction de l'électricité), en ce
qui concerne un ensemble d'aménagements
figurant en annexe du rapport de la commis
sion de modernisation de l'électricité siégeant
au commissariat général du plan. Une trac
tion importante de ces aménagements avait
déjà fait, d'ailleurs, l'objet de mesures d'exé
cution plus ou moins avancées.

Le travail de la commission de modernisa
tion de l'électricité fut ainsi pris pour base
du programme d'équipement d'E'ectricité de
France, qui y apporta toutefois certaines mo
difications de détail en remplaçant, par des
aménagements nouveaux conçus à son échelle,
un certain nombre de projets d'iniport ance
secondaire et de rentabilité discutable, ou
dont les dispositions générales exigeaient un
nouvel examen. Notamment, Électricité de
France s'est orientée vers la construction
d'usines puissantes et de grands réservoirs
qui doivent lui permettre de concentrer son
effort d'équipement, d'alléger ses charges
d'exploitation et d'augmenter sa production
d'énergie d'hiver.

Le programme, tel qu'il a été finalement
arrêté à la suite de ces diverses considéra
tions, a la consistance suivante:

1° Aménagements hydroélectriques.
Alpes, 4.800 millions de kWh;
Pyrénées, 1.900 millions de kWh;
Massif Central et divers, 2. £00 millions

de kWh;
Soit, 9 .000 millions de kWh (1).

Parmi les principales réalisations en cours,
on peut citer l'usino d'Ottmarsheim, sur le
Rhin, qui produira un peu plus de 900 mil
lions de kWh. Dans les Alpes, les pièces
maîtresses de l'aménagement sont constituées .
par deux grands réservoirs alimentant de puis- .
santés usines-dérivation dans le haut bassin
de l'Isère: il s'agit de Tignes et de Roselend,
où 900 millions de kWh seront accumulés.

Dans le Massif Central, l'œuvre essentielle est
la continuation de l'aménagement de la Dor
dogne, où Bort et Chastang s'ajouteront à
Marèges, construit avant la guerre, et à
l'Aigle, qui vient de s'achever (au total,
1.300 millions de kWh régularisés par un
réservoir de tête de 300 millions de kWli).

Enfin, deux accumulations de plus de
200 millions de kWh chacune sont en cours:

le Pougert, dans l'Aveyron, Cap-de-Long, dans
les Pyrénées.

En outre, sur l'Arve, les Dranses, « les
affluents de l'Isère, le Verdon et la Tinée,-
dans les Alpes, sur la Vienne, la Vézère, la,
Truyère, le Lot, le Tarn et le Lignon, dans le
Massif Central, sur les Gaves, la Pique,
1'Ariège, l'Aude et la Têt, dans les Pyrénées, .
s'achève une série d'usines moyennes, étu
diées ou entreprises avant la nationalisation
par les ex-sociétés, qui apporteront au réseau
un secours rapide et substantiel avant la
mise en service des grands équipements cités
plus haut. .

2° Équipement thermique.

Région parisienne, 240.000 kW;
Nord, 220.000 kW ; ' •
Normandie, 230.000 kW;

n) Votre commission des finances a jugé
Nécessaire, pour sa part, à défaut de moyen
plus efficace, d'attirer l'attention du Gouver
nement sur cette anomalie par une réduction
indicative, ~

<1) Nous l'avons déjà lait dans notre rap
port sur le-budget de reconstruction et d'équi
pement de 1917 (oir n° 140 C. R., année
19471, '

(1) Les chiffres ci-dessus ne comprennent
pas le programme de la compagnie nationale
du Rhône, c'est-à-dire Génissiat, Seyssel et
Donzère-Mondragon.
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, Bretagne, 35.000 kW;
Est, 105.000 kW;

Soit, 830.000 kW (1).
, En outre, quelques installations complé

mentaires de chaudières doivent produire un
fcupplément de puissance de quelques dizaines
de milliers de.kW et augmenter la sécurité
de marche des installations. •

Dans les chiffres ci-dessus, les centrales si
dérurgiques, alimentées par les gaz de hauts
lourneaux, n'interviennent qu'à concurrence
de 80.000 kW (Ilerserange). Conditionné, en
effet, par des appréciations délicates sur le
niveau de production de l'acier, sur le bilan
thermique des usines métallurgiques, Sur les
mérites respectifs des centrales séparées et

des centrales communes que permettrait l'in
terconnexion gaz, l'équipement du thermique
sidérurgique n'a que partiellement démarré.

Les usines thermiques en cours de cons
truction sont marquées par un progrès vers
les hautes pressions et les hautes tempéra
tures, accompagné d'une amélioration subs
tantielle du rendement, ainsi que d'une évo-
Jution des chaufferies pour l'utilisation des
bas produits charbonniers.

Le vigoureux effort thermique poursuivi par
Électricité de France et, dans son domaine,
par Charbonnages de France, accélérera
îe redressement de notre économie électrique
et donnera à l'hydraulique, qui exige plus do
temps, les délais nécessaires pour la réali
sation des grands barrages. Notamment, 1919
verra la mise en service d'une puissance ther
mique très importante.

3° Transport.

La consistance à donner au réseau de trans
port dépend d'une appréciation délicate sur
le développement relatif de la production et
de la consommation dans chacune des grandes
réglons françaises. Dans ces conditions, Élec
tricité de France ne dessine le futur réseau
que progressivement, afin de disposer du
maximum de renseignements à l'époque de
chaque décision. Cette politique prudente est
d'ailleurs possible, la construction des lignes
demandant moins de temps que l'équipement
des usines productrices et les transformateurs
standard pouvant être commandés à l'avance
sans que soit exactement déterminé l'empla-,
cernent où ils seront installés.

Pour ces raisons, le programme de transport
d'Électricité de France n'a été défini d'une
manière complète, jusqu'à présent, que pour
les années 1947 et 1948. Il représente:

950 kilomètres de lignes à 220 kW, soit une
augmentation de 22 p. 100 du réseau existant;

550 kilomètres de lignes à 150 kW, soit une
augmentation de 7 p. 100 du réseau existant;

380 kilomètres 'de lignes à 90 kW,soit une
augmentation de -10 p. 100 du réseau existant;

800 kilomètres de lignes à 60 kW. soit une
augmentation de 9 à. 10 p. 100 du réseau
existant.

Parmi les artères les plus importantes en
cours de construction, figure la ligne à
220 kW Génissiai-Villevaudé, d'une longueur
de 412 kilomètres, qui apportera dans la région
parisienne l'énergie produite dans la grande
Usine de Génissiat. On peut citer également,
parmi les artères à 220 kW, le doublement
d'Eguzon-Distré, et la construction de Distré-
Pont-Château, qui amélioreront la desserte de
la basse vallée de la Loire et de la Bretagne.

Quant au 150 kW, l'artère la plus impor
tante en cours de construction est une ligne
de 206 kilomètres de longueur, reliant Mar-
seille-Toulon-Nice et la vallée de la Roya.
Cette ligne aura un double rôle: d'une part,
d'acheminer dans la région provençale de
l'énergie à provenir des usines de la région
de Tende, récemment transférées de l'Italie
à la France; en outre, d'amorcer la transfor
mation du réseau 25 périodes de la région du
sud-est en un réseau 50 périodes.

Le programme qui vient d'être résumé ne
correspond qu'aux besoins les plus urgents.

-Des réalisations beaucoup plus importantes
devront être entreprises des la fin de 1918 pour
assurer en temps utile l'écoulement do l'éner
gie des puissantes usines hydrauliques et
thermiques en cours d'équipement, plus spé
cialement dans les Alpes et en Lorraine.

Le programme qui vient d'être tracé a
démarré au cours du deuxième semestre 1940
et du premier semestre 1947.

Les effectifs sur les chantiers d'Électricité
de France se sont ainsi progressivement élevés
de 22.000 à 45.000. A l'automne, toutefois, à
la suite des directives données par M. le pré
sident Ramadier et des travaux de la commis
sion des investissements des activités de base,
a été mis en application un plan de freinage
qui, au 1er février 1918, avait ramené les
effectifs à environ 36.000 nommes.

Les crédits de payements nécessaires pour
l'exécution du programme ainsi freiné au
cours du premier semestre 1948 avaient été
évalués, en octobre 1917. à 10,5 milliards de
francs. Ils ont fait l'objet d'une nouvelle éva
luation à fin décembre où,' compte tenu de la
hausse supputée alors, ils ont été portés à
23,1 milliards de francs.

Il est à craindre que ce dernier chiffre ne
soit insuffisant, la hausse du prix des travaux,

; par rapport à octobre 1947, semblant devoir
■Ôtre comprise entre 55 et' 60 p. 100. Il est
inféressant de noter que les dépenses à régler
au cours du premier semestre 1948 s'appli
quent, à raison de 22 p. 100 à des équipe
ments devant entrer en service en 1948, à
raison de 41 p. 100 à des équipements devant
entrer en service en 1949, à concurrence de
22 p. 100 à des équipements devant entrer en .
service en 1950, à concurrence de 15 p. 100 à
des équipements devant entrer en service au
delà de' 1950.

Le crédit prévu pour la distribution con
cerne un ensemble de lignes de répartition
et de postes de transformation, répartis dans
les différentes régions du territoire. Ces ou
vrages ont pour objet d'améliorer la sécurité
de l'alimentation, notamment des réseaux
ruraux, de diminuer .'es pertes en ligne qui
atteignent, dans certains cas, des pourcenta
ges extrêmement élevés et d'assurer l'absorp
tion de l'énergie en provenance des usines
nouvelles.

II. <— Gaz de France.

Le crédit prévu a pour objet .a modernisa
tion de petites usines à gaz et la concentra
tion de la production dans des cokeries ou
centrales gazières, ainsi que la construction
de feeders reliant les usines productrices aux
centres de distribution.

La décomposition en est la suivante:
En milliards.

Usines h gaz.................. .... 0,2
Réseau 0,4
Cokeries usines 0,3
Cokeries feeders *.... ....... 0,1

- Total i

Note I. — Électricité de France
Travaux exécutés en 1947.

Chiffres significatifs principaux:
40 kilomètres de galeries de sections divef>

ses;

1.400.000- m3 de fouil^s et terrassements;
450.000 m3 de béton de barrage;
Des baraquements pour loger 15.000 ou»

vriers et 1.500 ménages;

En outre ont été mises en service sept usi
nes nouvelles hydrauliques (l'Aigle, Saint-Ge*
iiiez-0-Merle, Cajarc, Tourmalet, Saint-Cricq,
Lardit, Aston), et quelques adductions com
plémentaires et surélévations de barrages, re
présentant une production supplémentaire de
756 millions de kWh.

(Entre la constitution d'E'ectricité de
France et fin 191G, les usines hydrauliques
mises en service représentent 298 milliards
de kW.)

En 1947, une chaudière supplémentaire a
été mise en service à Caen, augmentant la
puissance disponible de cette centrale ther
mique de 12.000 kW.
v Enfin, 200 kilomètres de lignes à très haute

tension ont été construits, et une dizaine
d'extensions de postes ont été réalisées.

Note H. - Électricité de France. — Mises
en service prévues en 1948.

i» Centrales thermiques.

(Puissance installée.)

'Ai s— Centrales minières (travaux neufs) i

Lucy (bassin de Blanzy), 4« groupe à trois
quarts de puissance), 30.000 kW.

Vendin (mines de Lens, 1er groupe à demi*
puissance), 29.000 kW.

Le Bousquet d'Orb (bassin des Cévennes),
10.000 kW.

Soit, 60.000 kW.
B. - Centrales sidérurgiques, néant
C. - Autres centrales;

Sequedin, 40.000 kW.
Comines (1er groupe), 50.000 kW.
Lourches (l6* groupe), 40.000 kW4
Vincey, 25.000 kW. •
Dieppedalle (1er groupe), 50.000 kW.
Yainville (1er groupe, 50.000 kW.
Gennevilliers (1er groupe) (matériel améri

cain), 100.000 kW.
Soit, 355.000 kW.
Total, 415.000 kW,

2» Centrales hydrauliques.

DÉSIGNATION

NOMBRE

de

groupes.

PUISSANCE

unitaire

en kW.

PUISSANCE

totale

en kW.

ÉNERGIE

productive
annuelle

en millions

de kWh.

Auzat (adduction complémentaire)
L'Aigle (2° groupe)
Vauf.-ey
La Girotte (surélévation) . ..
Pontcharra
Castillon (3° et 4® groupe)
Versilhac 1 groupe

— ■ 1 barrage

Castelnau Lassouts (1er et 2° groupe)
Portillon (canal du Lys)
Gnioure (barrage)
Cierp (2« groupe)
Rouze
Nouaux (1)..,
Bordes (2° groupe)
Pont de la Reine
Olette (2° groupe)
Wittaker (2° groupe) '
Génissiat

»

1
2
»

2
2
1 •
»

1
1
»

»

1
1
2
1
2
1
1
>

»

50.000
3.200

5.500
12.000

, 12.800

6.000
16.000

s

6*000
7.000
9.000
4.100
7.100
4.700
1.500

195.000

a'

50.000
6.400

»

11 .000
24.0(10
12.800

»

22.000

9

6*000
7.000
18.000

4.100

14.200

4.7O0

1.500

195.000

15 •
120
20
40
40
18
30

5

' 80"

27
12

■ 20
22
96
15
66

17
3

940

. . I I I 1.586

(1) Le canal sera mis ep eau fin 1947.

(1) Ces chiffres ne comprennent pas les
Centrales thermiques minières, qui sont in
cluses dans le programme des Charbonnages
de France.
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Jiote III. — Électricité de France. — Déli
bération du conseil d'administration en date
du 27 février 1948.

Le conseil d'administration d'Électricité de
France réuni le 27 février 1018:

Considérant qu'Électricité de France, subs
tituée par la loi du 8 avril 1940 aux droit et
obligations des anciennes sociétés, a déféré,
sous réserve de quelques modifications se
condaires, aux ordres d'exécution donnés il
celles-ci par le ministre de la production In
dustrielle pour les aménagements hydrauli
ques; et thermiques figurant au plan de mo
dernisation de l'électricité établi sous l'égido
du commissariat général du plan;

Considérant que les services de l'équipe
ment sont parvenus, dans les conditions ma
térielles souvent difficiles, i prendre en main
les travaux en cours et l démarrer, dans des
délais particulièrement réduits, les aménage
ments nouveaux comme le montre la pro-

gression des effectifs, passés en une année de 22.000 à 45.000 hommes sur les chantiers ;à.000 i 45,000 hommes sur les chantiers;
Considérant que l'électricité est l'activité de

base qui, jusqu'à présent, s'est le mieux
conformée aux prévisions du plan de moder
nisation, et qu'ainsi, dans sa lettre du 3t oc
tobre dernier accompagnant le compte rendu
du premier semestre 1957, M. le commissaire
général du plan a pu écrire, il propos de l'en
gagement sur quatre ans des programmes
des activités de base:

« L'électricité a, dès à présent, engagé le
sien à plus de 80 p. 100; les aménagements
hydrauliques en cours de construction don
neront, quand ils seront achevés, 11 mil
liards 1/2 de kWh par an, autant que tous
les barrages existants en 1038. Les entreprises
fabriquant le gros matériel électrique "tra
vaillent par suite au plein de leur capacité
et ont une activité supérieure de moitié à
celle d'avant guerre. »

Considérant qu'à l'automne 1917, le Gou
vernement a modifié sa position à l'égard de
la politique de modernisation tant par des
déclarations radiodiffusées à M. le président
du conseil que par les direclires données à la
commission des investissements des activi
tés de base en vue de l'allégement immédiat
et substantiel des charges de trésorerie cor
respondant aux programmes d'investissement;

Considérant que, mise en présence de cette
situation, Électricité de France a établi et mis
en application un plan de Ireinago s'offor-
çant de concilier les difficultés financières du
moment et les nécessités permanentes de
l'alimentation du pays en énergie; qu'elle a
été, dans ce sens, à l'extrême limite de ce
qu'il était possible sans conséquences antiéco-
nomiques et antisociales;

Considérant que ce programme de freinage,
qui correspondait à un volume de travaux
d'un montant évalué, aux prix de l'époque,
à 20 milliards de francs pour le premier se
mestre 1948, entraînant le licenciement de
9.000 ouvriers, et un décalage d'environ su
mois dans la mise à disposition d'une pro
duction nouvelle de 2 milliards de kWh an
nuels ;

Considérant que le Gouvernement a été
tenu au courant de ces dispositions par une
lettre du 5 décembre 1947 de M. le directeur
général d'Électricité de France à M. le mi
nistre de l'industrie et du commerce, et que
cette lettre, qui appelait éventuellement de
nouvelles instructions pour le cas où la ligne
de conduite adoptée par Électricité de France
s'écarterait sur quelque point des intentions
du Gouvernement, est restée jusqu'à ce jour
sans réponse;

Considérant que, dans ces conditions, tou
tes les dispositions ont été prises pour l'exé
cution, au cours du premier semestre 104R, du
volume des travaux correspondant au plan de
freinage et que le semestre étant largement
engagé, 11 est pratiquement impossible de re
venir aujourd'hui sur l'essentiel do ces dis-
po«itions ;

Attire de la manière la plus pressante l'at
tention du Gouvernement et du Parlement sur
le fait que le projet de loi portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de dé
penses pour l'exercice 1948, tel qu'il vient
d'être voté par l'Assemblée nationale, limite
les dépenses de travaux qu'Électricité de
France est autorisée à payer au cours du
premier semestre à un montant de 25.100 mil
lions de francs, ne tenant qu'un compte

insuffisant des hausses de prix survenues de
puis les évaluations de l'automne, et de ce
fait inférieur de 15 p. i00 de la somme né
cessaire pour le payement des dépenses de
travaux du programme de freinage en cours;

Souligne que cette réduction est d'autant
plus grave qu'elle survient au cours de se
mestre, à une époque où Électricité de France
n'a plus d'action sur les payements des trois
premiers mois, et que de la sorte le respect de
la limite votée par l'Assemblée nationale
conduirait, pour la période à venir, à une ré
duction d'activité de 30 p. 100;

Qu'il en résulterait une désorganisation et
une démoralisation profondes ainsi qu'un
chômage notable parmi la centaine de mil
liers d'hommes qui, sur les chantiers ou dans
les usines, travaillent pour l'équipement élec
trique du pays:

Qu'il en découlerait d'autre part l'arrêt do
la plupart des chantiers hydroélectriques à
échéance de plus de deux ans, notamment
ïort, Glinslan-s Couesques, le Pouget Aigue-
bclle, Oltmarsheim:

Qu'ainsi la venue de plusieurs milliards
de kWh sur le marché serait retardée d'au
moins un an à cause des délais entraînés
ultérieurement par la réouverture des chan
tiers;

Qu'enfin, le programme d'équipement d'Élec 
tricité de France serait complètement désé
quilibré au profit du thermique;

Que le prix de revient des travaux subirait
ijne lourde augmentation du fait des dépenses
de repliement ou de gardiennage des installa
tions, des réclamai ions des entrepreneurs et
constructeurs titulaires de marchés de travaux
et de commandes de matériel, et des charges
d'intérêts intercalaires correspondant aux im
mobilisations déjà effectuées;

Demande ;nstamment au Gouvernement et
au Parlement de reconsidérer ce problème et
de prendre toutes les mesures propres à per
mettre, dans des conditions acceptables, la
poursuite de l'effort d'équipement d'Électri
cité de France.

Noie IV. — Communiqué de la C. G. T.
en date du 3 mars 1948.

« Le bureau confédéral de la C. G. T. a
entendu un rapport sur le projet de loi relatif
au financement des investissements des in
dustries nationalisées durant lo 1e'' semestre
de 10 IS. Ce projet de loi consacre la mainmise
du Trésor sur les industries nationalisées et le

sabotage du plan Monr.et comme conséquence
des plans Marshall-Mayer. C'est ainsi que
l'Électricité de France est menacée d'avoir à
réduire trutalement de 40 p. 100 son effort
d'équipement qui occupe actuellement 100.UIO
travailleurs sur les chantiers de barrage et
dans les usines de construction de matériel
électromécanique; non seulement 40.000 tra
vailleurs sont ainsi menacés de chômage, mais
encore une telle réduction de l'effort d'équi
pement d'Électricité do France aurait pour
effet de retarder de deux ans la fin des res
trictions d'électricité. Le bureau confédéral
proteste contre un tel projet de loi el émet
le vœu qu'il soit mis en échec par le Conseil
de la République. »

B. — RENSEICNFMKNTS DIVERS
CONCERNANT .K GESTION D 'ÉLECTRICITÉ DE KIUNCB

lo Résultats financiers d'exploitation en 1917
et perspectives pour 1948.

a) Jusqu'à l'automne 1947 (8 premiers mois)
les recettes ont sensiblement couvert les re
penses: *40.200 millions de recettes globales
pour les deux organismes, en regard d une
dépense de 40.400 millions. Il y a lieu toute
fois de préciser que, pendant cette période,
Électricité de France a accusé un profit de
3 milliards environ, balancé par un déficit de
même importance de Gaz de France.

Cet équilibre, obtenu avec des tarifs au
coefliceint 3,6 de 1938 pour l'électricité et
4,5 pour le gaz, a pu être réalisé pour deux
raisons: 1» les frais de renouvellement (rem
placement pur et simple des installations hors
d'usage, sans augmentation de capacité) n'ont
été ' assurés . que pour une faible part;
2 D l'amélioration de rendement: en 1947, pour
i n. il lion de kWh produit, il a fallu 2,2 agents
E.d.F. contre 3,7 agents en 1945 et pour 1 mil
lion de mètres cubes de gaz: 12,0 agents
C.d.F. contre 15,0 en 1915.

b) Quatre derniers mois de 1917. — Deux
mesures allaient avoir, à l'automne 1917, d»
graves répercussions sur l'équilibre de l'ex
ploitation : a) l'augmentation des salaires, qui
se traduisait par une aggravation annuelle des
charges de 3.500 millions; b) celle des prix du
charbon, qui augmentait ces charges de
11 milliards. Le conseil demanda donc, en
octobre, un relèvement des tarifs (35 p. 100
pour l'électricité et 105 p. 100 pour le gaz),
selon une moyenne pondérée de 52 p. 100. Ce
relèvement ne fut accordé que le 1er janvier
1918, de sorte qu'au bilan à fin 1917 l'ensem
ble Électricité de France et Gaz de France
accusait un déficit de près de 5 milliards.

. c) Année en cours. — Aux 14.500 millions
d'augmentations des charges annuelles de l'au
tomne 1947 allaient s'ajouter, en janvier 1948,
l'incidence des nouveaux relèvements de sa
laires (+ 7 milliards), de la hausse des prix
industriels et transports ( + 15 milliards) et
de diverses charges secondaires <+ 7.500 mil
lions). Les tarifs, à l'indice 8 (électricité) et
G, 5 (gaz) de 1938, devant- procurer une aug
mentation annuelle de recettes de l'ordre de
56 milliards, il devrait donc rester, toutes
choses demeurant en l'état, un produit net de
13 milliards pour 1918, à l'ensemble Électricité
de France-Gaz de France (le produit net de
l'électricité serait de l'ordre de 24 milliards,
mais il faudra financer le déficit du gazl.

Sur ce produit net, qui ne peut être dé
gagé que parce que les travaux de renouvel
lement ne peuvent être totalement assurés,
faute notamment de monnaie-matière, il res
tera en l'état actuel des choses 9 à 10 milliards
pour l'autofinancement.

2' Production.

En 1938, 20 milliards de kW.
En 1017, 27 milliards de kWih.
En 1943 (prévisions), 30 milliards de kWh.
L'accroisement de la consommation est plus

fort que celui de la production. De nombreuses
demandes d'augmentation de puissance de
meurent insatisfaites. En outre, le régime des
coupures doit être institué à l'entrée de cha
que hiver. ,

3 1 Questions de personnel.

a) Effectifs globaux Électricité de France
+ Gaz de France. 100.000 agents environ;

b) Les salaires représentaient avant guerre
25 p. 100 environ des dépenses. Pour 1948 ils
sont évalués & 36 milliards sur un total de
132 - milliards (gaz compris), soit 27 p. 100
environ ;

c) Œuvres sociales, une attribution de
1 p. 100 des recettes est faite en vertu d'une
disposition réglementaire au comité central
des oeuvres sociales du personnel soit •

En 1947, 000 millions; en 1948, 1.300 mil
lions.

Le budget des dépenses des œuvres sociales
atteint :

En 1947, 150 millions ; en 1948, 500 millions.
A noter que ce budget ne -comprend pas les

dépenses des cantines (160 millions- en 1947
hors budget social) ;

d) Avantages en nature: (attributions da
contingents de gaz et d'électricité). Ils repré
sentent en 1948 l'équivalent de 2.050 millions
de francs, soit environ 20.000 F par agent.

Ces 2.050 millions s'ajoutent aux 36 mil
liards de salaires proprement dits.

C. — RENSEIGNEMENTS DIVERS CONCERNANT
LA GESTION DE GAZ DE FRANCE

Répondant à une question de notre collè
gue M. Laffargue, les représentants d'Électri
cité et Gaz de France ont indiqué qu'il était
exact que la France manque effectivement de
compteurs.

200.000 compteurs seraient nécessaires. Une
commande de cet ordre avait été négociée
auprès de l'industrie britannique, seule capa
ble de nous livrer rapidement. Au dernier
moment, le ministère de la production indus
trielle a retiré son accord a l'opération.

Des branchements nouveaux doivent être
faits à forfait. La perte de recettes annuelle
qui en résulte est de l'ordre de 1 milliard de
francs.

Il est regrettable qu'une décision de cette
nature, peut-être un peu improvisée, ait fait
perdre une telle somme à la gestion du Gaz
de France.
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ANNEXE II

Renseignements concernant l'Électricité
et Gaz d'Algérie.

i PROGRAMME DE TRAVAUX NEUF POUR 1918

L'Électricité et Gaz d'Algérie, société natio
nale de production de distribution d'électri
cité et du gaz en Algérie se trouve, au point
do vue de l'équipement, prendre la succession,
(l'une part, des anciens concessionnaires dont
les entreprises lui ont été transférées confor
mément au décret du 5 juin 1947 fixant les
conditions d'application à l'Algérie de la loi
du 8 avril 1916 sur la nationalisation de l'élec

tricité et du gaz, et, d'autre part, du gouver
nement général de l'Algérie lui-même qui,
contrairement à ce qui se passait dans la mé
tropole, exécutait lui-même, dans le cadre
d'un plan d'équipement approuvé par l'Assem-
lilée algérienne, des travaux d équipement
électrique.

A ce titre, l'Électricité et Gaz d'Algérie a
proposé au gouvernement général, à la caisse
d'équipement et au ministère des finances,
un programme pour 19-18 s'élevant à 6.368 mil
lions de francs.

Sur cette somme, 1.460 millions de francs
représentent la part en capital de l'Algérie
pour des travaux qui ne sont pas des travaux
proprement électriques, mais qui, comme c'est
le cas quasi général en Algérie, représentent
des travaux d'irrigation dont l'équipement
électrique ne constitue que l'accessoire.

Les travaux à la charge propre du gouver
nement général, se décomposent comme suit:

1? Travaux de barrages d'irrigation sur les
quels viendront se greffer des usines des bar
rages utilisant les hauteurs des chutes et dont
la construction est à la charge de l'Électricité
et Gaz d'Algérie, 1.100 millions de francs.

2° Part du gouvernement de l'Algérie dans
l'électricité rurale des campagnes algériennes.
300 millions de francs.

Il restait ainsi,, sur un total de -6.308 mil
lions de francs, 4.948 millions de francs à la
charge de l'Électricité et Gaz d'Algérie. Le
maximum de 2.500 millions de francs fixé dans
le projet de loi n° 3028 représentait donc la
moitié environ du total des crédits nécessaires
à l'Électricité et Gaz d'Algérie pour poursuivre
ses investissements en Algérie au cours de la
présente année.

La répartition des travaux envisagés était la
suivante :

1' Construction d'usines hydroélectriques,
1.405 millions de francs.

Terminaison de l'usine Michelet, 60 millions
de francs.

Terminaison de l'usine Maillot-aval, 20 mil
lions rie francs.

Construction de l'usine d'Oued Agrioun, un
milliard de francs.

Participation à la construction du barrage
cie l'Oued Agrioun, 295 millions de francs (le
reste de la construction du barrage est à la
charge de l'Algérie).

Travaux préparatoires à la mise en chantier
du barrage et de l'usine de l'Ouec Djen-Djen
et étude,. 90 millions de francs.

2° Construction et aménagement d'usines
thermiques, 728 millions de francs, se décom
posant comme suit:

Construction de la centrale d'Oran, 300 mil
lions de francs.

Amélioration de l'usine de Bône pour l'aug
mentation de la production, 150 millions de
francs.

Amélioration thermique dans les usines
d'Algérie, 100 millions ce francs.

Installation d'une chaudière Velox, 75 mil
lions de francs.

Amélioration thermique à Oran, 83 millions
de francs.

Amélioration thermique à Bône, 5 millions
de francs.

Amélioration Diesel, 15 millions de francs.
3° Construction de postes de transformation

150, 90 et 60 kW, 737 millions de francs.
4° Construction de lignes de transport, 661

millions de francs.
Distribution, renforcement des réseaux et

extension des réseaux de distribution, 600 mil
lions de francs.

Construction d'usines à gaz. amélioration de
la distribution existante, 400 millions de
francs, se décomposant ainsi:

Nouvelle usine a gaz d'Oran, 259 millions de
francs.

Amélioration de l'usine d'Alger, 143 millions
de francs.

Amélioration des petites usines, 38 millions
de francs. .

5° Distribution de gaz à la fois pour les
réseaux et pour les compteurs, 138 millions
de francs.

6° Immeubles, 176 millions de francs.

RÉCAPITULATION

10 Construction d'usines hydroélectriques,
1.465 millions de francs.

2» Construction et aménagement d'usines
thermiques, 728 millions de francs

3» Construction de postes de transformation,
737 millions de francs.

4° Usines électriques et usines à gaz, 1.704
millions de francs.

5» Distribution de gaz, 138 millions de
francs.

6° Immeubles, 176 millions de francs.
Total pour l'année 1948, 4.918 millions de

franc.

ANNEXE III

Renseignements concernant les Charbonnages
de France. .

A. — PROGRAMME DE TRAVAUX NEUFS DES CHAR
BONNAGES DE FRANCE ET DES HOUILLÈRES DE
BASSIN POUR 1948

I. — Modalités d'autorisation et d'exécution.

La cadence d'exécution des travaux neufs
devant être constamment adaptée aux possi
bilités techniques d'investissement, son évo
lution est déterminée par des cécisions qui
sont prises chaque année par les ministres
de la production et de l'industrie, des finances
et des affaires économiques, sur proposition
des Charbonnages de France.

Ces décisions, basées sur des évaluations
faites ou revisées au début de l'année consi
dérée portent sur les payements maxima auto
risés au titre de -cette même année et sur
les engagements maxima autorisés au titre
des années suivantes.

Le Parlement est appelé à ratifier les dépen
ses maxima autorisées au titre ou premier
semestre de 1918. Leur total de 23.500 millions
de francs correspond à la somme que l'admi
nistration juge indispensable pour faire face
entre le 1er janvier et le 30 juin aux règle
ments à effectuer au titre des travaux neufs,
en conformité des marchés et des commandes
passés pour la construction des ouvrages et
les achats de matériels dont la liste a été
préalablement approuvée par les ministres in
téressés, sur proposition des Charbonnages de
France.

Cette liste ne comprendra en 1948 que les
ouvrages et matériels nécessaires, d'une part,
pour assurer le logement, en baraquements
principalement, du personnel ouvrier embau
ché en remplacement des prisonniers de
guerre, et, d'autre part, pour réaliser les pro
ductions prescrites cette année, savoir:

Houille crue: 54 millions de tonnes (au' lieu
de 47 millions de tonnes en 1917) ;

Coke: 4.200.000 tonnes (au lieu de 3.800.000
tonnes en 1917) ;

Énergie électrique: 3.680 millions de milliers
de kilowatts (au lieu de 3.480 millions de mil
liers de kilowatts en 1917).

Les travaux n'ayant qu'un caractère de
modernisation ont dû être ajournés, car les
conditions économiques ne permettaient pas
d'effectuer cette année, pour ces améliora
tions, le moindre prélèvement sur les Ressour
ces susceptibles o'être affectées à la couver
ture des dépenses de travaux neufs:

Il appartient, en second lieu, au Parlement
d'autoriser le ministre des finances à accor
der aux Charbonnages de France et aux Houil
lères de bassin, sur les ressources du Trésor,
des avances remboursables sur le produit des
emprunts qui seront ultérieurement réalisés
pour compléter, dans les limites fixées par
les autorisations de payement, les sommes à
provenir des allocations forfaitaires incluses
dans les prix de vente du coke, des agglo
mérés et de l'électricité pour le financement
des travaux neufs. Les taux de ces alloca
tions forfaitaires sont respectivement de
250 F par tonne, de 25 F par tonne et de
0,60 F par kilowatt,

Aucune allocation n'a été prévue en ce qui
concerne la houille crue, afin de limiter au
minimum son prix de vente.

Sur la demande des contrôleurs d'État, les
Charbonnages de France ont accepté que les
mesures suivantes soient prises en vu d'assu
rer le contrôle effectif de l'emploi des avances
consenties par le Trésor et des allocations
forfaitaires.

Chacune des entreprises intéressées (Char
bonnages de France et Houillères de bassin)
sera tenue de faire ouvrir un compte unique
spécialement affecté aux travaux neufs. Les
avances du Trésor ainsi que les allocation!
forfaitaires, ces dernières étant évaluées J
1.300 millions pour l'année 1948, seront ver
sées à ce compte unique qui sera débité pal
ailleurs de la totalité des dépenses compta
bilisées au titre des travaux neufs.

En ce qui concerne les engagements de dé
penses, sur la demande des contrôleurs d'État,
une comptabilité spéciale sera tenue à jour. .
Le contrôle en sera assuré, sous sa responsa
bilité, par le directeur des services financiers
de la Houillère de bassin dont le visa sera
nécessaire avant l'approbation et la notifica
tion des marchés et des commandes.

Le contrôleur d'État du bassin, dont le con*
trôle s'exerce à posteriori, vérifiera sans so
lution de continuité, que les autorisations
données ne sont pas outrepassées. Il recevra,
à cet effet, des relevés mensuels donnant à
la fin du mois considéré :

Pour les travaux terminés et les comman
des entièrement exécutées: le montant total
des payements effectués;

Pour les travaux et les commandes en cours,
les montants totaux des payements effectués
et des dépenses engagées restant à payer
pendant l'année en cours et les années sui
vantes.

II. — Le contenu du programme.

Le projet de loi n° 3028 portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de
dépenses sur le budget général et les budgets
annexes pour 1918 prévoit dans son titre IV,
article 9, un crédit de 23,5 milliards pour les
travaux neufs des Charbonnages de France et
les Houillères de bas c in pour le premier se
mestre.

Le conseil d'administration des Charbonna
ges de France, dans sa séance du 31 janvier
1918, a arrêté le programme des travaux neufs
pour 1918. .»

Le programme, évalué sur la base des prix
de juillet 1917, correspond à une dépense glo
bale de 30,92 milliards dont la répartition est
la suivante:

Logements et œuvres sociales, 8,58 milliards.
Travaux techniques, 18,91 milliards.
Centrales, 6,4 milliards.
Cokeries 1,75 milliards.
Usines d'agglomération, 0,08 milliard.
Usines de synthèse, 0.85 milliard
Formation professionnelle, 0,24 milliard.
Centre d'études et de recherches, 0,08 mil

liard.
Total, 36,92 milliards.

Les œuvres sociales (hôpitaux, etc.) ont été
réduits à 0,22 milliards, les logements propre
ment dits à 8,36 milliards qui permettront
d'une part de terminer en 1948 les logements
commencés et non finis au 31 décembre 1917,
soit à peu près 4.000, de mettre en chantier
un nombre réduit de nouvelles maisons. De
plus, 3.000 à 4.000 baraques à deux logements
seront construites pour abriter les travailleurs
nouvellement embauchés destinés à remplacer
les prisonniers de guerre allemands sur le
point de partir.

Les travaux techniques comprennent 10,46
milliards de dépenses courantes correspon
dant au maintien de la capacité de production
par renouvellement des réseaux de galeries
nécessaires pour l'exploitation du gisement,
dont 3,1 milliard de traçages de galeries pré
paratoires aux rochers, 5,4 milliards (3,2 pour
le fond et 2 milliards 2 pour le jour) pour
l'achat de matériel et 2 milliards d'aménage
ment des installations.

Il semble difficile aux autorités responsables
de réduire ces travaux sans provoquer à trè;
brève échéance une baisse de production.

Les travaux techniques comprennent égale
ment 8,5 milliards de grands travaux. Ceux-ci
ont été réduits au strict minimum pour assu- •
rer les remplacements nécessaires au main
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tien de l'extraction (sièges épuisés ou instal
lations de limite de capacité par approfondis
sement) et, d'autre part, permettre le déve
loppement de la production.

Les crédits demandés correspondent:
a) A l'exécution d'une tranche nouvelle

de grands travaux déjà amorcés et au paye
ment des échéances sur les commandes anté
rieurement passées;

b) A la passation de nouvelles commandes
correspondant à des grands travaux engagés;

c) Au démarrage ou à l'engagement de nou
veaux grands travaux pour lesquels les études
sont prêtes et . dont la mise en exécution ne
pffut être différée sans compromettre l'avenir.

Le programme des centrales comprend pour:
1,85 milliards les commandes de 12 groupes

nouveaux dans le Nord, Pas-de-Calais (puis
sance de 25.000 à 60.000 kW) ;

2 milliards la commande de 2 groupes de
jl00.000 kW et d'une chaudière en Lorraine;

0,05 milliards la commande de 2 groupes de
25.000 kW dans la Loire;

0,5 milliards la commande de 2 groupes de
25.000 kW dans les Cévennes;

0,3 milliards la commande de 2 groupes de
40.000 kW pour Blanzy;

0,3 milliards la commande de 2 groupes de
25.000 kW dans l'Aquitaine;

0,4 milliards la commande de 1 groupe de
25.000 kW dans le Dauphiné;

0,4 milliards la commande de 2 groupes de
7.500 kW et de 1 groupe de 25.000 kW en
Auvergne.

En ce qui concerne les tokeries, les dépen
ses prévues doivent permettre la construction
de dix batteries dans le Nord; une en Lor
raine, deux dans la Loire et une en Aquitaine.

Pour la synthèse, 0,25 milliards se rappor
tent à l'achèvement de. l'usine de Mazin-
garbes dans le Nord, 0,55 milliards sont affec
tés aux commandes de matériel et aux pre
miers travaux de l'usine d'ammoniac de Car
ling en Lorraine et 0,05 milliards doivent per
mettre l'achèvement de l'usine de Saint-Be
noît et l'extension de celle de Decazeville
dans le bassin d'Aquitaine.

La commission des investissements, des ac
tivités de base, dans un rapport du 30 octo
bre 1947 avait chiffré ,après une première
étude, les besoins -totaux des charbonnages
peur 1918 f 35 milliards, dont 16,1 pour le pre
mier semestre :

Logements et œuvres sociales, 8,7 milliards.
Travaux courants, 5,8 milliards.
Matériel d'exploitation, 3,4 milliards.
Grands ensembles, 8,1 milliards.

Total pour la houille proprement dite,
2f milliards à laquelle il faut ajouter:

Centrales électriques, 6,4 milliards,
Cokeries, 1,6 milliards.

• Synthèse, 1 milliard.
Total généra!. 35 milliards.

Ce chiffre est légèrement inférieur à celui
retenu finalement par les ■ Charbonnages de
France. Les prix ayant considérablement va-
Tié à la fln de l'année 1947, la commission des
investissements des activités de base a été
amenée à procéder à une nouvelle évaluation
du coût des travaux sans en changer la con
sistance

Elle est arrivée ainsi, en tenant compte des
Coefficients forfaitaires (55 p. 100 environ) au
total de 54,2 milliards dont 23,9 pour le pre
mier semestre (rapport du 25 décembre 1947).
la décomposition est la suivante:

Logements et œuvres sociales, 5,2 milliards.
Travaux courants, 3,8 milliards.
Matériel d'exploitation, 3,9 milliards.
Grands ensembles, 5,1 milliards.

Total pour la houille proprement dite,
18 milliards à laquelle il faut ajouter;

Centrales minières, 4 milliards.
Usines de synthèse, 0,5 milliard. .
Cokeries minières, 1 milliard.

Total général correspondant aux autori
sations de payement prévues par le pré
sent projet de loi, 23,5 milliards.

D. — RENSEIGNEMENTS DIVERS CONCERNANT
LA GESTION DES CHARBONNAGES DE FRANCE

1° Prix de revient et prix de vente.

a) En Juillet 1946, le conseil d'administra-
îion des Charbonnages de France s'est déclaré
en mesure d'absorber la hausse des salaires

à compter du 1er ju.llet 1916 (25 p. 100
environ I sans augmentation du prix de vente
du charbon.

En fait, on a enregistré une perte de 250 F
par tonne au cours du deuxième semestre
1948;

b) Le prix de 1.500 F fixé à compter du
1er janvier 1917' aurait permis d'équilibrer,
avec une marge de 100 F par tonne pour les
travaux neufs.

Mais la baisse de 5 + p. 100 décrétée en
janvier et mars a entraîné une insuffisance
de 150 F. Dans la suite sont intervenues: la
transformation des prisonniers allemands en
travailleurs libres, la hausse des salaires et
des allocations familiales ,etc. Tous ces élé
ments nouveaux correspondaient à une charge
de 580 F par tonne;

c) En octobre 1917, les charbonnages ont
demandé un prix de vente de 2.330 F la tonne,
ce qui aurait laissé' une allocation de 250 F
pour les travaux neufs.

En fait, le prix a été fixé à 2.160 F, par ré
duction de la marge pour travaux neufs;

d) A la suite de l'augmentation do salaires
de 33 p. 100 en décembre 1947, le prix de
vente a été fixé à 2.880 F. Ce prix ne laisse
aucune disponibilité pour travaux neufs. Il
correspond au coefficient 17 par rapport à 1938
(prix de 1938: 167 F la tonne).

2° Production.

1946: 173.000 tonnes par jour en moyenne.
Objectif 1955: 250.000 tonnes par jour, dont
pour:

Nord (Pas-de-Calais), 125.000 (contre 100.000
actuellement).

Moselle, 66/70.000 (contre 28/29.000 actuelle
ment).

Gard, 12.000 (contre 8.000 actuellement).

3° Questions de personnel.

a) Salaires. - La main-d'œuvre constitue
68 à 69 p. 100 du prix de revient du charbon.

Par rapport à 1933, le coût de la main-d'œu
vre a évolué comme suit:

1° Salaires proprement dits par journée de
travail :

Salaire moyen fond: 1938, 62,50 F; 1948,
910 F; indice, 14,6.

Salaire moyen jour: 1938, 49,20 F; 1918,
600 F; indice, 12,1:

Salaire moyen général (pondéré) : 1938,
58.50 F; 1948, 790 F; indice 13,5.

2° Charges sociales. — Les divers éléments
en 1918 en sont les suivants:

I

RÉGIME

général, i

RÉGIME

spécial
des mines.

(en p. 100 la salaire.)

Pension vieillesse

Maladie-invalidité 10 p. 100.
Contribution spéciale
Allocations familiales

Congés payés (1)
Salaires des jours fériés...
Accidents du travail

Transport et logement....
Bourses d'études

3
3
4

14

5,4
»

4,3
D

»

S
4

15,7
8,5
0,8

10
1,6
0,2

33,7 48,8

Avantage en nature: char
bon . gratuit (exprimé
en p. 100 des salaires).

(6 tonnes par ménage,
soit au total 1,5 à
2 millions de tonnes) 7,5

56,3

L'incidence des charges sociales conduit aux
indices de main-d'œuvre suivants:

Pour le fonds, 17,8 fois la charge de 1938.
Pour le jour, 14,8 fo's la charge de 1938.
Pour l'ensemble, 16,5 fois la charge de

1938.

a) Rendement:
Par rapport à 1938, il est en moyenne:

Pour le fond, 77 a 78 p. 100. ?
. Pour le jour, 62 p. 100.

Pour l'ensemble, 71 p. 100.
La baisse de rendement conduit à majoret

les prix de revient à due concurrence.
b) Effectifs:

1938: fonds, 161.000; jour, 71.000.
1947 : fonds, 218.000 ; jour, 111.000.
Février 1918: fonds, 221.000; jour, 104.000.
Les prisonniers de guerre ne sont plus que J-

30.000, contre 60.000 il y a quelques mois. La
main-d'œuvre de remplacement a pu être re
crutée:

c) Absentéisme:
En 1946, la moyenne des absences au fond

a été de 19,86 p. 100, dont:
5,65 p. 100 pour maladies; 6,53 p. 100 pour

blessures; 4,06 p. 100 non excusées; 3,62 pour
100 pour congés payés.
. (Actuelement, 6,5 du fait des congés prévus
par le statut du mineur.)

L'absentéisme est assez avriable selon les -
bassins:

1917 :

Nord-Pas-de-Calais (fond), 14 à 17 p. 100 (dont
6,5 p. 100 pour congés payés).

Lorraine (fond), 12 à 17 p. 100 (dont 6,5 pour
100 pour les congés payés).

Blanzy (fond), 10 à 15 p. 100 (dont 6,5 p. 100
pour les congés payés).

Loire, 15 à 21 p. 100 (dont 6,5 p. . 100 pour les
congés payés).

Auvergne, 14 à 19 p. 100 (dont 6,5 p. 100
pour les congés payés).

Cévennes, 16 a 22 p. 100 (dont 6,5 p. 100
pour les congés payés).

Aquitaine, 15 à 19 p. 100 (dont 6,5 p. 100 pour
les congés payés).

Dauphiné, 10 à 14 p. 100 (dont 6,5 p. 100 poui
les congés payés).

Provence, 19 à 21 p. 100 (dont 6,5 p. 100 pour
les congés payés)."

d) Logement:
Un programme étendu de construction, de

baraquements et de maisons en dur a été en
trepris polir:

Attirer l la mine les travailleurs, notam
ment les travailleurs français;

Permettre le logement de la main-d'œuvre
de remplacement des prisonniers allemands;

Satisfaire aux obligations du statut du mi
neur, qui donne aux retraités de la mine droit
à un logement distinct. L'application de cette
disposition entraînera dans les prochaines an
nées une dépense évaluée ii aO/55 milliards
de francs (chiffres du deuxième semestre
1947).

4° Charges financières.
L'indemnisation des anciens actionnaires ab

sorbe 20 F par tonne, soit 1 p. 100 du prix
de vente.

• ANNEXE IV

Itanseignements concernant la S. N. C. F.

A. — PROGRAMME DE TRAVAUX NEUFS

1» Réalisations 1944-1947.

ANNÉES

MATÉRIEL,
M. O.-

et approvi
sionnements

X i
P
< !

•<
cà
H

ENSEMBLE

INDICE

des

produits
industriels

(millions.) (millions." (millions.)

1951...
194J . ••
19i6. ..
1947...

1.623
2.862

19.778

26.005

5.030

16.822

27.639

37.370

6.653
' 19.684

47.417

63.975

253
377

605
819

i

Nature des principales réalisations.
Année 1941. - Matériel. - M. O. - Appro

visionnements:
Remise en état du matériel roulant;
Reconstitution des approvisionnements.

Travaux: .
Déblaiements des installations.
Année 1945. — Matériel. - M. O. - Appr»

visionnefnents:
Réparation du matériel roulant;
Acquisition de matériel neuf.

Travaux :
' Début de la reconstruction des voles, des

ouvrages d'art et des bâtiments;

(1) 12 jours, plus 1 jour par 5 ans d'ancien
neté chez le même employeur, avec maxi
mum de 18 jours, soit en moyenne 14 jours
au lieu de 22 jours dans les mines.

8,5 x 14
54>

22
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Électrification de la ceinture Sud de Paris.
Année 1946. — Matériel. — M. O. — Appro

visionnements:
Acquisition de matériel en France et prin

cipalement à l'étranger:
Locomotives à vapeur;
Locomotives Diesel;
Wagons.

Travaux:

Poursuite de la reconstruction;
Remise en état des bâtiments, des ouvrages

( d'art et des voies;
Signalisation, postes d'aiguillage;
Electriflcation de Paris-Lyon et Sète-Nimes.
Année 1947. — Matériel :
Acquisition de locomotives à vapeur:
A l'étranger;
En France (six locomotives allemandes).
Acquisition de:
Locomotives électriques;
Locomotives Diesel;
Voitures et fourgons;
Wagons (la grosse majorité à l'étranger).

Travaux :

Poursuite de la reconstruction des ouvrages
d'art;

Poursuite de la reconstruction des bâti
ments;

Poursuite de la reconstruction des voies;
Signalisation ;
Electriflcation de Paris-Lyon et Sète-Nîmes.

2° Programme 1948.

Les crédits prévus ne permettront qu'une
réalisation partielle du programme :

Les prévisions ont été dressées dans le ca
dre des objectifs fixés par le plan Monnet.

Un effort particulier doit être fait sur les
wagons et sur l'entretien des voies (rempla
cement de rails).

a) Matériel roulant. — Pour le matériel rou
lant, la situation du parc est la suivante:

Voitures à voyageurs. — Situation fin 1947,
17.500. — Parc jugé nécessaire pour Iln 1948,
22.500. •

Voitures h marchandises. — Situation fin
1947, 3G3.000. — Pare jugé nécessaire pour fin
1918, 415.000.

Locomotives à vapeur et Diesel. — Situation
fin 1947, 14.633. — Pare jugé nécessaire pour
fin 1948, 14.000.

Locomotives électriques. — Situation fin
1947 , 784. — Paro jugé nécessaire pour fin
4948, 990.

Autorails. — Situation fin 1947, 625. «-> Parc
jugé nécessaire pour fin 1948, 750!

Wagons.

La situation est extrêmement sérieuse. Une
partie du matériel tombe en ruines. La pé
nurie de tôles et la pénurie de produits d'en
tretien (peintures) a mis jusqu'à présent obs
tacle aux travaux nécessaires. Par ailleurs,
des récupérations sur lesquelles on comptait
(30.000 dans la bizone, 15.000 en Pologne, etc.)
n'ont pu être opérées jusqu'à présent. Sur
la base des crédits prévus pour le premier
semestre 1948, il ne sera possible d'assurer
que la construction de:

100 voitures à voyageurs au lieu de 250 pri
mitivement;

15.000 voitures à marchandises au lieu de
27.500 primitivement- prévues.

60.000 wagons sont en attente de réparations.
Mais ces réparations absorbent autant de
main-d'œuvre que la construction de wagons
neufs. Malgré un effort sur les réparations,
le pare de wagons de marchandises utilisables
n'atteindra que 315.000 en fln d'année, contre
B00.00Û actuellement.

Des besoins risquent de demeurer Insatis
faits, notamment:

En wagons tombereaux, du fait notamment
des transports à prévoir pour amener le char
bon de la Ruhr alloué à la France;

En wagons plats, nécessaires aux besoins
de la métallurgie (une grosse quantité de ces
wagons est utilisée en zone française d'occu
pation pour les transports de bois).

' Locomotives.

La situation en locomotives à vapeur est
très large, du fait de la réception des com
mandes passées en Amérique (1.300 machines
à grande puissance).

Les besoins sont assurés pour deux ou trois
ans. Tout achat est stoppé. 1.400 locomotives

moins modernes, mais en état de marche,
sont au repos dans les parcs et pourraient
faire face à une. augmentation du trafic.

Pour les diesels électriques { H «o en S2rvice
dans les triages), tout achat doit être stoppé
pour respecter la limite des crédits prévus.

En ce qui concerne les locomotives électri-
ues, les possibilités de fabrications de l'in-
ustrie française sont de l'ordre de 20 unités

BB par mois. Une commande te 100 unités.
Initialement prévue, doit être différée.

Du fait de l'insuffisance du nombre des ma
chines,- 10 à 15 p. 100 du trafic sur les lignes
électrifiées sont actuellement assurés par la
vapeur.

Autorails.

Il en sera construit 23 au lieu de 50 prévus
au programme.

b ) Installations fixes. — La cadence d'élec-
triflcation devra être ralentie par rapport au
programme.

Sur la ligne Paris-Lyon, le rythme ne sera
maintenu que sur la section "Laroche-Dijon.
Les travaux seront stoppés sur Dijon-Lyon,
ralentis sur Paris-Laroche.

En matière de logements, un gros effort a
été fait au cours des derniers exercices:

17.000 logements avaient été détruits ou si
nistrés;

21.000 logements ont déjà été reconstruits
ou rendus habitables.

La Société nationale des chemins de fer
français poursuit une politique de concentra
tion de personnel, en raison de l'améliora
tion de rendement qui en résulte.

Pour " 1948, la construction de 2.600 loge
ments nouveaux en dur est prévue.

Les reconstructions d'installations (gares,
ateliers, etc.) sont loin d'être terminées. Il
existe encore beaucoup de hangars provi
soires.

Le montant des crédits alloués correspond
our les installations fixes à une réduction
e 40 p. 100 par rapport à la cadence obtenue

en octobre 1947 ;
3° Crédits alloués pour le programme au

titre du 1er semestre 1918 (d'après le second
rapport de la commission des industries de
base, en date du 25 décembre 1947).

Crédits alloués pour le ier semestre 1948:
Matériel roulant, 11.940 millions de francs.
Remise en état du matériel endommagé par

faits de guerre, 450 millions de francs.
Électrification, 3.400 millions de francs.
Sécurité et signalisation, 560 millions de

francs.

Ouvrages d'art, 1.800 millions de francs.
Reconstruction et travaux complémentaires

(I. F.), 2.980 millions de francs.
Logements, 980 millions de francs.
Installations pour le personnel, 140 millions

de francs.
Mobilier, outillage, 690 millions de francs.
Divers, 100 millions de francs.

Totaux, 23.040 millions de francs.
Frais généraux, 2.420 millions de francs.
Fournitures d'origine étrangère, 2 milliards

de francs.
Totaux, 27.400 millions de francs. .

B. — RÉSULTATS D'EXPLOITATION

Pour l'exercice 1947, on espérait l'équilibre
du compte de gestion. Les grèves de novem
bre ont provoqué un déflcit de 3 milliards
et demi.

Pour 1948, l'équilibre est espéré, y compris
une prévision pour l'amortissement du maté
riel (à l'exception du matériel étranger).

La part d'autofinancement est nulle.

ANNEXE V

Renseignements concernant Air-France.

A. — PROGRAMME D'INVESTISSEMENT

-, Les crédits primitifs, accordés en avril
1946, s'élevaient à 12 milliards, dont environ:

11 prévus pour le matériel volant;
1 pour les investissements au , sol.
Ces crédits ont été portés à 14- milliards en

1947; le présent projet en prévoit le relève
ment à 16.650 millions pour tenir compte de
l'augmentation des prix. Le volume nouveau
se décompose en:

13 milliards pour le matériel volant;
3,5 milliards pour .es investissements au

sol, dont le coût' avait été primitivement sous-
estirné.

Le programme de matériel volant comporte
l'achat:

De matériel étranger;
De matériel français.
Les commandes faites en France portent sur

les types suivants:
Type « Languedoc », 40 commandés, sur

lesquels 20 sont déjà en service. Le reste
sera livré au cours du premier semestre 1948.
(C'est le seul matériel français actuellement
en service.)

Ces appareils ont été dotés primitivement
de moteurs « 14 N » type 5i-55, fabriqués par
la S. N. E. C. M. A. Ces moteurs n'ont pas
donné pleine satisfaction (ruptures d'embvel-
lage) ; ils ont été remplacés par des moteurs
américains Pratt et Whitney.

Type « SO 30 » actuellement en cours
d'essai. Mise en service vers la fin de 1948.

L'équipement de ces appareils en moteurs
14 II de la S. N. E. C. M. A. dépendra de la
mise au point de ces moteurs. Le recours à
des moteurs américains est envisagé

Type « SE 2010 ». Les premiers essais ne
pourront commencer que dans quelques
mois.

Les moteurs de 3.500 CV nécessaires seront
certainement des moteurs américains, aucun
moteur de cette catégorie n'étant fabriqué en
France.

B. — RESSKIGNEMEYIS SUR XA GESTION

En 1938, les recette* d'exploitation cou
vraient 28 p. 100 des dépendes.

En 1948, on espère qu'elles couvriront
94 p. 100 des dépenses.

Le déficit seront de l'ordre de 1 milliard.
Le vote prochain du statut d'Air-France

(projet en instance de discussion à l'Assem
blée nationale) donnera à la société les bases
juridiques et financières indispensables pour
l'obtention d'un crédit propre, lui permet
tant de subvenir au moins partiellement à ses
besoins de trésorerie.

EXAMEN DES ARTICLES ET DES CRÉDITS
PAR LA COMMISSION DES FINANCES

A. — EXAMEN DES ARTICLES

TITRE I*r. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er*

Texte proposé par le Gouvernement!

A la clôture de chaque exercice, les minis
tres chargés de l'exécution du programme de
reconstruction et d'équipement font le relevé,
pour les opérations relevant du budget de
leur département :

. Des opérations terminées;
Des opéra dons en cours d'exécution;
Des opérations abandonnées.
Dans un délai de quatre moi3 après la

clfflure de l'exercice, la mise au point des
autorisations de dépenses accordées et des
crédits de payement ouverts ou à ouvrir fait
l'objet d'une communication du ministre des
finances et des affaires économiques aux
commissions des finances du Parlement. La
traduction budgétaire en est effectuée dans
le projet de loi de finances fixant, pour l'exer
cice suivant, les autorisations de dépenses et
les crédits de payement applicables aux
dépenses de reconstruction et d'équipement.

Texte voté par rAssemblée nationale^

Conforme.

Texte proposé par votre commission?

Conforme.

Exposé des motifs. — Conformément aux
dispositions des articles 3, 4, 8 et 9 de la loi
n° 47-580 du 30 mars 1947 portant fixation du
budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1947, la nature des program
mes de reconstruction et d'équipement exé
cutés ou subventionnés par l'État et le volume
des autorisations de dépenses correspondantes,
sont fixés par les lois de finances ou des lois
spéciale^
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A. — Programmes exécutés par l'Étate

Les autorisations de programme couvrant
les programmes exécutés par l'État sont vala-
jblcs, saut ajustement formel par la loi, jus
qu'à 'exécution des opérations autorisées. Mais
^'évolution de la conjoncture conduit natu
rellement à modifier, sinon le volume du
programme, du moins «a contexture. Par

'ailleurs, quand une opération est terminée,
|il y aurait lieu de prévoir son retrait du
iprogramme afin de ne pas alourdir inutile
ment la présentation budgétaire.

La mise au point paraît pouvoir être effec
tuée chaque année à la clôture de l'exercice.

'Il suffit pour cela que chaque ministre com
munique au ministre des finances et des
■affaires économiques, dans les deux mois
suivant le clôture de l'exercice, un relevé
distinguant, par chapitre:

Les opérations terminées;
Les opérations en cours d'exécution;
Les opérations abandonnées,

et faisant ressortir, pour chacune de ces trois
catégories, nominativement pour les opéra
tions d'un montant individuel au moins égal
à 20 millions, globalement pour les opéra
tions d'un montant individuel Inférieur à
20 millions, les éléments chiffrés prévus à
î'article 2 de la loi du 30 mars 1947, savoir:

Le montant des blocages effectués dans les
écritures du service gestionnaire et du con
trôleur des dépenses engagées;

Le montant des engagements réellement
" effectués par l'ordonnateur principal et les
ordonnateurs secondaires ;

La répartition par exercice des payements
effectués par l'ordonnateur principal et les
ordonnateurs secondaires,
et, pour les opérations en cours d'exécution:

La répartition probable des payements res
tant à effectuer.

B. — Programmes subventionnés par 'État*

Dans le cas où les promesses de subventions
faites au cours d'une année sont inférieures
aux autorisations de promesses accordées par
le Parlement, la partie de l'autorisation inu
tilisée est nulle de plein droit. Il convient
donc chaque année de déterminer exactement
le montant des promesses de subventions
réellement accordées.

Par ailleurs, il paraît opportun, et pour les
mêmes motifs que pour les programmes exé
cutés par l'État, de retirer périodiquement des
programmes les opérations terminées ou
abandonnées. . »

La mise au point correspondante serait
effectuée dans les mêmes conditions et les
mêmes formes que pour les travaux exécutés
par l'État.

La communication prévue par l'article 1er
permettra au Parlement de suivre de près
l'exécution des programmes et d'apprécier de
façon plus exacte les prévisions budgétaires
du Gouvernement. \

Votre commission des finances ne peut,
dans " ces conditions, que vous proposer
d'adopter cet article, qui tend l faciliter
l'exercice de son droit de contrôle.

TIIKE II. —. BUDGET GÉNÉRAL

Article 2.

Autorisations de dépenses et crédits de
payement ' applicables aux dépenses de
l'exercice 1948.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à engager, au

titre du budget général, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 76.657 .000.000 F "et
réparties conformément à .l'état A annexé à
la présente loi. Ces autorisations de pro
gramme ou de promesse de subvention seront
couvertes tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits a
ouvrir ultérieurement.

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1943, des crédits s'élevant à la
somme totale de 67.098.830.000 F.

Ces crédits qui sont applicables aux dépen
ses de l'exercice 1948 sont répartis par service
et par chapitre conformément a l'état A
annexé à la présente loi,

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les ministres sont autorisés à engager, au
titre du budget général, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 76.654.700.000 F<

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits s'élevant à la
somme totale de 66.921.930.000 F.

• i S .«! •; >. i i !î v S £ .«! A • • • X Si X

Texte proposé par votre commission?

Les, ministres sont autorisés à engager, au
titre du budget général, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 76.641.590.000 F.
• •' * •>?:••••••• »' • v

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits s'élevant à la
somme de 66.921.820.000 F. * ,
« • s •' • • v. y • • y X X 'f * f '* i T y. v SE T

Exposé des motifs. — L'article 2 fixe le
montant des dépenses que les ministres sont
autorisés à engager au titre de la reconstruc
tion et de l'équipement et le montant des
crédits de payement nécessaires à la cou
verture de ces dépenses au titre de l'exercice
1948.

Votre commission des finances vous

propose, compte tenu des réductions' qu'elle
a opérées sur divers chapitres, de réduire de
76.654.700.000 F à 76.641.590.000 F les autori
sations d'engagement, et de 66.921.930.000 F
à 66.921.820.000 F -les crédits de payement
demandés par le Gouvernement,

Article 3.

Annulation d'autorisations de dépenses.

' Texte proposé par le Gouvernement:

Sont annulées les- autorisations* de pro
gramme accordées antérieurement et corres
pondant à des opérations abandonnées et les
autorisations de promesse devenues caduques
en application de l'article 8 de la loi du
30 mars 1947. Ces annulations se montant à
3.788.370.000 F sont réparties par service et

ar chapitre conformément à l'état B annexé
la présente loi,

Texte voté par l'Assemblée nationale;

Sont annulées les autorisations de pro
gramme accordées antérieurement et corres
pondant à des opérations abandonnées et les
autorisations de promesse devenues caduques
en application de l'article 8 de la loi du
30 mars 1917. Ces annulations se montant à
3.793.070.000 F„
t T i • s i i i S S S i X .1 J ' ? i » » K S

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 3 annule
les autorisations de programme accordées
antérieurement et correspondant à des opé
rations abandonnées et les autorisations do
promesses devenues caduques en application
de l'article 8 de la loi du 30 mars 1947.

Article 4.

Annulation des autorisations de dépenses et
ouvertures de crédits provisionnels accordés
par la loi du 7 janvier 1948.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont annulés:

1° Les modifications apportées par l'ali
néa 1er de l'article 4 et par l'article 5 de la
loi n> 48-32 du 7 janvier 1948 aux autorisations
de programme ou de promesse accordées
antérieurement ;

2° Les crédits provisionnels ouverts par
l'alinéa 2 de l'article 4 de la loi n° 48-32 du
1 janvier 1948.

, . Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme. • •

Texte proposé par votre commission:
Conforme,

Exposé des motifs. — L'article 4 annule le|
dispositions de la loi n° 48-32 du 7 janviei
1K948 qui porte modification provisoire del
autorisations de programme ou promesse ulté
rieurement accordées et ouvertures de créditi
provisionnels.

TITRE III» — BCDCETS ANNEXES

. Article 5.

Autorisations de dépenses et crédits d«,
payement applicables aux dépenses d«i
l'exercice 1948. •

Texte proposé par le Gouvernement:

Les ministres sont autorisés à engager, aii
titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget générai de l'exercice 1948, des dé
penses s'élevant à la somme totale de 13 mil
liards 15C.150.000 F et réparties conformément
à l'état C annexé à. la présente loi.

11 est ouvert aux ministres pour les. dépenses
d'investissement au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1948 des crédits s'élevant à la somme
totale de 13.124.200.000 F. Ces crédits sont
répartis par service et v par chapitre conformé*
ment à l'état C annexe à la présente loi*

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Les ministres sont autorisés à engager, aa
titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général de 'exercice 1948, des dé
penses s'élevant à la somme totale de 13 mil
liards 156.150.000 F et réparties conformément
à l'état C annexé à la présente loi.

11 est ouvert aux ministres pour les dépenses
d'investissement au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1948 des crédits s élevant à 1?
somme totale de 13.106.200.000 F.
• x '£ • A- K • .•. • ». • • •••:«*»»

Texte proposé par votre. commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article fixe lf
montant des dépenses que les ministres sont
autorisés à engager au titre des 2e section!
des budgets' annexes rattachés pour ordre au
budget général et le montant des crédits da
payement nécessaires à la couverture de cea
dépenses au titre de l'exercice 1946.

Article 6.

Annulation d'autorisations de dépenses.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont annulées les autorisations -de pro»

gramme accordées antérieurement et corres
pondant h des opérations abandonnées et les
autorisations de promesse devenues caduques
en application de l'article 8 de la loi du
30 mars 1947. Ces annulations se montent' à
589.560.000 F réparties par service et par cha
pitre «conformément à l'état D annexé à la,
présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé. par votre commission!
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article annule les
autorisations de programme accordées anté 
rieurement et correspondant à des opération?
abandonnées.

Article 7.

Recettes.

. Texte proposé par le Gouvernement!

Les recettes extraordinaires des budgets an»
nexes rattachés pour ordre au budget général
de l'exercice 1948 sont fixées à la somme de
13.124.200.000 F conformément à l'état E an
nexé à la présente loi.

Texte "voté par l'Assemblée nationale :
Reproduire le texte jusqu'à 13.106.200.000 F.

S * » » I • f i • 1 A A 4t 1 .« 1 i. i A i I * • I
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Texte proposé par votre commission?
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 7 fixe le mon
tant des recettes dos 2° sections des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget gêné-
rai. »

Article 8.

■Annulation des autorisations de dépenses et
ouvertures de crédits provisionnels accordés
par la loi du 7 janvier 19i8.

Texte proposé par le Gouvernement;
Sont annulés :

1» Les modifications apportées par le pre
mier alinéa de l'article .6 et par l'article 7 de
la loi n° 48-32 du 7 janvier 1348 aux autorisa
tions de programme accordées antérieurement ;

2° Les crédits provisionnels ouverts par l'ali
néa 2 de l'article 6 de la loi n° 48-32 du 3 jan
vier 19iS.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission;

Conforme;

Exposé des motifs. — L'article 8 annule les
dispositions de la loi n 0 48-32 du 7 janvier 1918
qui portent modification provisoire des auto
risations de programme antérieurement accor
dées et ouverture de crédits provisionnels.

TIIHE IV. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 8 bis.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

A compter du- deuxième semestre de l'an-,
îiée 1948, les programmes <Ie premier établis
sements des sociétés ou entreprises nationa
lisées et de la Société nationale des chemins
de fer français doivent recevoir l'autorisation
législative préalable, lorsque ces sociétés ou
entreprises font appel à des avances du Tré
sor, à des avances du fonds de modernisation
et d'équipement ou à l'emprunt. •

A l'appui de toute demande d'autorisation,
11 sera fait mention:

i° Du montant des autorisations accordées

antérieurement, du stade d'exécution des opé
rations correspondantes et des charges qu'il
est nécessaire de consentir pour les mener à
leur . terme ;

2° De l'objet des autorisations sollicitées et
de l'échéance probable des charges entraînées
par l'exécution des opérations correspon
dantes. -

Texte proposé par votre commissions '
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article, introduit
par l'Assemblée nationale, tend à soumettre
a l'autorisation législative les programmes
d'équipement des sociétés nationalisées et de
la S. N. C. F. ' pour lesquels il est fait appel
aux avances du Trésor ou à l'emprunt.

L'Assemblée nationale a observé qu'en ma
tière de travaux, ce qui importe le plus n'est
pas tant le volume des payements que celui
des travaux autorisés. Sans imposer aux en
treprises nationalisées une spécialisation bud
gétaire analogue à celle des services publics,
il importe que le Parlement ait sous les yeux
la nature et le volume des travaux à effectuer,
de manière à mesurer les engagements qu'ils .
entraîneront à l'avenir, et à éviter dans 1 exé
cution des programmes des à-coups généra- ,
tears de dépenses stériles.

Votre commission partage cette manière de
voir; aussi vous recommande-t-elle l'adoption
de cet article.

Toutefois le rapporteur général et certains
membres de la commission ont fait remarquer
qu'il serait regrettable que ce texte aboutisse

à soumettre à l'autorisation préalable du Par
lement, les plus modestes appels à V-épargne
privée laits par des sociétés nationalisées' ne
(bénéficiant pas du régime des avances du Tré
sor prévu par l'article 9 -de la loi du 7 janvier
1918. -Une- question- sera posée, à ce. sujet au
ministre en séance publique.

Articles 9 et 10.
*

Fixation du montant des dépenses de premier
établissement ' des entreprises ■nationalisées
et de la Société nationale des chemins de
fer français.

Texte proposé par le Gouvernement: -
Art. 9. — Le montant maximum des dé

penses de travaux neufs que les entreprises
nationalisées désignées ci-après sont autori
sées à payer au titre du premier, semestre de
1948, est fixé comme suit:
kA. — Électricité de France:

* Équipement' • hiydroélectriquej - -centrales
thermiques et transports d'énergie, 23 100
millions de francs.

Distribution, 2.300 millions de francs.
Total, 25.400 millions de francs.

B. — Gaz de France, 1 milliard de francs.
C. — Électricité et Gaz d'Algérie, 2.500 mil

lions de francs.

D. -^-Charbonnages de France et houillères
de bassins:

Grands ensembles, 5.100 millions de francs.
Travaux neufs courants et matériel d'ex

ploitation, 7.700 millions de Jrancs.
Logements et œuvres sociales, 5.200 . mil

lions do francs.

Industries de la houille, 5.500 millions do
francs.

Total, 23.500 millions de francs.
Ces entreprises -ou — en tant que de besoin

— la caisse d'équipement d'Électricité de
France et du Gaz, sont autorisées à émettre
des emprunts pour compléter, dans les limites
fixées ci-dessus, les ressources qu'elles pour
ront affecter à la 'couverture de leurs dé
penses de travaux neufs. Les modalités
d'émission seront déterminées par arrêtés du
ministre des finances.

En attendant la réalisation de ces emprunts,
le ministre des finances est autorisé l accor
der à -ces entreprises, sur les ressources du
Trésor, des avances remboursables sur le pro
duit de ces emprunts.

Art. 10. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement et de reconstitution
que la Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à payer au titre du pre
mier semestre de IMS est fixé à la somme de
27.400 millions de francs se décomposant
comme suit: "

Matériel, mobilier et outillage: reconstitu
tion, 15.G00 millions . de • francs; établisse
ment, 900 millions de francs.

Travaux complémentaires : reconstitution,
néant; établissement, 6.200 millions de
francs.

Installations fixes: reconstitution, i.G00
millions de francs; établissement, néant.

Dépenses diverses: reconstitution, néant;
établissement, 100 millions de francs.

Totaux: reconstitution, 20.200 millions de
francs; établissement, 7.200 millions de
francs.

Le montant des acomptes que le ministre
des finances est autorisé à verser à la Société
nationale des chemins de fer français pour la
couverture des dépenses de reconstitution, en
application de l'article 46 de la loi du 27 avril
1946, est fixé à 16.160 millions de francs.

La Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à émettre des emprunts
pour compléter, dans les limites fixées ci-
dessus, les ressources qu'elle pourra affecter
à la couverture de ses dépenses d'établisse
ment et de reconstitution. Los mortalités
d'émission seront approuvées par arrêtés du
ministre des finances.

En attendant la réalisation de ces em
prunts, le ministre des finances est autorisé
a accorder à la Société nationale des chemins
de fer français, sur les ressources du Trésor,
des avances remboursables sur le produit de
ces emprunts.

» Texte voté par l'Assemblée nationale ;

Art. 9. — Conforme.
Art. 10. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 9. — Le .montant maximum des dé

penses de travaux neufs que les entreprises
nationalisées désignées ci-après sont autori
sées à payer au titre du premier semestre da
1948, est fixé comme suit:

A. — Électricité de France:
Équipement hydroélectrique, centrale1!,

thermiques et transports d'énergie, 23.100
millions de francs.

Distribution, 2.299 millions de francs. \
Total, 25.309 millions de francs.

« • • • • • » • » • * < -• « S i ' S 1

Art. 10. — Conforme.

Exposé des motifs. — Les articles 9 et 10
du présent projet fendent à fixer le montant
des dépenses le premier établissement <quo
les' entreprises nationalisées (électricité, gaz,
charbonnages) >et la Société nationale des che
mins de fer français sont autorisées l payer
au cours du premier semestre 1948.

L'article 9 constitue la. première application
de l'article 9 de la loi du 7 janvier 19i8 (1)
qui autorise le ministre des finances A con.
sentir des avances sur les ressources du Tré
sor, aux entreprises nationalisées productrices
d'énergie pour leur permettre de réaliser les
dépenses de travaux neuls autorisées par la
loi de finances.

Quant u l'article 10. il constitue:
1° L'application habituelle de l'article 46 de

la loi du 27 avril 1910, qui stipule qu'en atten
dant la promulgation de la ioi qui fixera les
conditions de la participation financière de
l'État u la réparation des dommages de guerre
subis par la Société nationale des chemins de
fer français, celle-ci recevra mensuellement
des acomptes du Trésor, et que l'État pourra
demander à la Société nationale des chemins
de fer français d'emprunter, pour son compte,
les sommes correspondant à ces acomptes;

2° La première application de l'article 10
de la loi du 7 janvier 1948 (2) qui prévoit que
le montant maximum des dépenses' d'établis
sement de la Société nationale des -chemins
de fer français devra être désormais fixé par
la loi de finances.

Les possibilités techniques d'investissement
étant sujettes à variation, notamment en ce
qui concerne la monnaie matière et le volume
des importations, le Gouvernement a estimé

•nécessaire, tant en ce qui concerne les entre
prises nationalisées susvisées que la Société
nationale des chemins de fer français, de limi
ter les autorisations de payement aux besoins
du premier semestre 1918. De nouvelles auto
risations de payement, au titre du deuxième
semestre, seront soumises en temps utile à
l'approbation du Parlement.

■ Nous vous avons dit, dans l'exposé d'en
semble qui précède, les observations que ces
articles ont appelé de la part d« votre com
mission. A l'occasion des présents articles,
nous vous rappelons que la réduction indica
tive de 1 million de francs opérée sur le pro
gramme d'Électricité de France tend à attirer
l'attention du Gouvernement sur l'anomalie
que présente l'affectation, en 1948, dans le
budget d'exploitation d'Électricité de France,
d'une somme de 1.300 millions (1 p. 100 des
recettes) au conseil central des œuvres so
ciales de l'entreprise, alors -que le programme
des dépenses de cet organisme ne dépasse'
pas — malgré des efforts dont nous ne dou-

(1) Article 9 de la loi n° 48-32 du 7 janvier
1948. — Le ministre des finances est autorisé
à consentir sur les ressources du Trésor des
avances sur fonds d'emprunts aux entreprises
nationalisées ci-après: Électricité . de France,
Gaz de France, Charbonnages de France, Houil
lères dé bassins, pour leur permettre de réa
liser les dépenses de travaux neuf autorisées
par la loi de finances.

Ces avances portent intérêt à tm taux qui
est fixé par arrêté du ministre des finances.

(2) Article 10 de la loi n° 48-32 du 7 jan
vier 1948. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement que la Société natio
nale des chemins de fer français est autorisée
à payer chaque année et les ressources cor
respondantes qu'elle est autorisée à se procu
rer sont fixés par la loi de finances.
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tans pas — 509 millions pour le même' exer
cice: (contre 150' millions en 1947). Il semble
qu'un contrôle accru du Budget du conseil
central s'impose, il est au surplus nécessaire
qu'un décret modificatif intervienne au plus
tôt pour mettre un tenue à. la situation par
trop bénéficiaire dudit conseil.

Article ll.

Avances consenties pTtr le fonds
de modernisation et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement (1) :
- e fonds de modernisation et d'équipement

prévu par les lois n os 45-30 et 48-31 du 7 jan
vier 1918 est autorisé à consentir, sur ses res
sources, soit directement, soit par l'^nlrfmise
des établissements- de crédits spécialises et
dans, les conditions qui seront fixées par .dé
cret. des avances aux collectivités et aux en
treprises qui procèdent aux^ investissements
prévus par le plan de modernisation et d équi
pement..

Les opérations du fonds de- modernisation
'et d'équipement sont assujetties aux. regles
fixées par l'article 41 de la loi n° 4S-24 du
6 janvier 1948, à l'exception, des- dispositions
dudit article interdisant les opérations d'avan
ces.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Les deux lois du
7 janvier 1943, qui ont institué un prélève
ment exceptionnel de lutte contre l'inflation
et autorisé le ministre des finances à omet
tre un emprunt, prévoient lalfcotation par
tielle du produit de ce prélèvement et du
produit de cet emprunt à un fonds de moder
nisation et d'équipement. Le présent article
a pour objet d'autoriser ce- fonds à disposer

■ des ressources qui iui <mt été affectées pour
contribuer su financement des investisse
ments dont la charge ne peut être actuelle
ment couverte à' l'aide d'emprunts à long
terme normalement émis sur le marche.

le fonds de modernisation et d'équipement
'consentira des « avances sur fonds d'em
prunt »: *-

D'une part aux entreprises publiques visées
•aux articles 9 et 10 de la présente loi dans
les limites fixées par ces articles;

D'antre- part aux établissements de crédits
spécialisés, tels que le crédit national et le
crédit foncier, qui sont habilités par la Ini.
à financer les travaux, d'équipement ou de
modernisation des collectivités locales et des
entreprises privées.

Par application de l'article 41 de la loi
n° 48-24 du 6 janvier 1948, le Parlement aura
à approuver dans les loi de finances les pré
visions de recettes et de dépenses du fonds;
ces prévisions auront un caractère évaluatif,
étant entendu que le fonds, simpve organe de
répartition de certaines ressources, ne pourra
présenter de découvert; les résultats annuels
des opérations du fonds seront également
soumis au Parlement.

Toutefois, l'article 41 de la loi n> 48-24 sus
visée interdit aux comptes qu'il vise de faire
des opérations d'investissement financier et
d'avances à court terme; cette disposition,
qui tend à éviter l'imputa lion d'opérations de
nature différente aux. mêmes comptes, ne
doit évidemment pas 'être appliquée au fonds
do modernisation . et d'équipement, dont,
l'objet exclusif est précisément de consentir
des avances. "

Un décret déterminera les conditions d'at
tributions et de remboursement de ces avan
ces.

Votre commission des finances yous pro
pose l'adoption de cet article.

Article 12.

Dépenses de premier .établissement
de la soeiété « Air-France

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant du programme de premier éta
blissement de la société «< Air-France. » fixé
antérieurement par l'article 49 de la. loi du
27 avril 1916 et l'article 33 de la loi du
30 mars 1917 est porté de 14 milliards à
16.650.000.000- de francs dont 13 milliards pour
le matériel volant.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
■ Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

' Exposé des motifs; — L'article 33 de 'la loi
de finances du 30 mars 1947 portant fixation
du budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1947 a fixé à 14 milliards de
francs le montant du programme dei premier
établissement de la société « Air-France ». Ce
programme comporte, d'une part, l'investisse
ment de matériel volant, d'autre- part, d'au
tres Investissements, en particulier les ins
tallations au sol.

En ce qui concerne le matériel volant,, les
modifications apportées au plan initial et le^
hausses de prix ont porté à 13 milliards les
crédits d'engagement nécessaires à la société.

Les autres investissements, comportant des
installations situées principalement dans la
métropole et dans certaines escales de terri
toires de l'Union française, atteignent un
montant de 3 milliards 650 millions, dont
1 milliard a déjà été engagé en 1917 et en
grande; partie- payé.

Le programme de 14 milliards fixé par la
loi du 30 mars 1947 est donc insuffisant pour
permettre à la société a Air France » d'assurer
dans les prochaines années un équipement
normal de ses services. Aussi le Gouverne
ment demande-t-il que' le programme total
de- premier établissement de la société soit
porté de 14 milliards à 16 milliards 650 mil
lions.

Tel est l'objet du présent article-, dont votre
commission vous propose l'adoption.

Article 13.

Avances à la société « Air-France g.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé S ac

corder en 194S, sur la proposition du ministre
des travaux publics et des transports, à la
société « Air-France », en vue de lui permettre
de faire face aux payements à valoir sur son
programme de premier établissement des
avances de trésorerie dans la limite d'un mon
tant global de 5.CO0.000.000 de francs.

Les modalités de remboursement . de ces

avances,, qui porteront intérêt au taux de
3 p. 100 seront arrêtées aussitôt que la société
« Air-France # aura été dotée d'un nouveau
statut.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme..

Texte proposé par votre commission r
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article ci-dessus tend
à fixer le montant des avances consenties par
l'État à la société & Air-France » afin de per
mettre à cette société de faire face aux dé
penses qui lui incombent du fait de l'exécu
tion du programme de premier établissement
défini par l'article 12 ci-dessus.

Article 14.

Application de la loi du 3 novembre 1940.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des fonds que le

ministre des finances est autorisé par la loi
validée du 3- novembre 1940 à mettre à la-
disposition du crédit national,, est porté* de

60Q à 700 millions de francs, par imputatiou
sur la somme de 500 millions de. francs visée
par l'article- 2r de l'ordonnance du 11 juillet
1945 relative â l'octroi de prêts aux indus
triels, commerçants et artisans 'alsaciens et
lorrains. Cette somme est ramenée à 400 mil
lions de francs sur lesquels 350 millions peu
vent être versés sous forme d'avances au
crédit national*

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Le crédit national S
utilisé la presque totalité des fonds que le
ministre des finances, en vertu de la loi vali
dée du 3 novembre 1910, est autorisé à mettre
à sa disposition en vue de. consentir de?
avances aux entreprises intéressant la reprise,
de l'activité, économique du pays.

L'article, ci-dessus a pour objet de lui pro-i
curer les ressources nouvelles qui lui sont né
cessaires pour continuer notamment à facilite»
la réalisation des programmes d'équipement
de la petite, et moyenne industrie, lorsqu'ils
présentent un intérêt incontestable et que 1»
loi du 23 mars 1941 s'avère inapplicable.

Ces ressources seraient prélevées sur celles
que le ministre des finances est autorisé à
mettre à la disposition du Crédit national par
l'ordonnance du 11 juillet 1945 en faveur de
certaines entreprises alsaciennes et lorraines,
et qui ne paraissent devoir donner lieu qu'à
un nombre très faible de demandes.

Tel est l'objet de l'article li que votre com
mission vous demande de bien." vouloir adopter,

Articles 15 à 20: ter,

Avances à la caisse nationale
de crédit agricole.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 15. — Est porté, de 1.2-0 .000 i 1.400 mil
lions de francs le montant maximum des
avances pouvant être consenties par l'Elat à
la caisse nationale de crédit agricole en. vertu
de la loi du 2 août 1923 facilitant par des
avances de l'État la distribution de l'énergie
électrique dans les campagnes.

Art. 16. — Est porté de 1 milliard à 1 mil
liard 500 millions de francs le montant maxi
mum des avances pouvant être consenties
par l'État à la caisse nationale de crédit agri-

. cole: en vertu du décret-loi du 17 juin 1938
relatif à l'octroi de prêts du crédit agricole:
mutuel aux communes et aux syndicats de
communes pour des travaux d'équipement
rural.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 15. — Conforme.
Art, 16. •— Conforme,

Texte proposé par votre commission:
Art. 15. — Conforme.
Art. 16.. — Conforme. ■>

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 17. — Est porté de 250 à 300 millions

de francs le montant maximum des avances
pouvant être consenties par l'État à la caisse
nationale de crédit agricole en vertu du décret
loi du 24 mai 1938 et la loi validée du 15 mai
1941 relatifs à, l'amélioration du logement
rural.

Art. 18. — Est porté de 1.750 millions à
2.250 millions de francs le montant maximum,
des avances pouvant être consenties par l'État
à la caisse nationale de crédit agricole en
vertu -du premier alinéa de l'article 17 de
l'ordonnance du 20 octobre 1945 relative à
l'attribution de prêts du crédit agricole mu*
tuel aux agriculteurs et artisans ruraux, pri
sonniers, rapatriés et anciens déportés.

Art. 19. — Est porté de 1.500 millions à'
; 2.750 millions de; francs le montant maximum
, des avances pouvant être consenties par l'État
à la caisse nationale de .crédit agricole ga(1) Nouveau texte proposé par lettre rectifl

gative a0 1810 du iô février 1$485 *,
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Vortu de la loi du 24 mai 1916 relative h
l'attribution de prêts d'installation du crédit
agricole mutuel aux jeunes agriculteurs.

Art. 20. — Est porté de 2.500 millions à
4.5U0 millions de francs le montant maximum
des avances pouvant être consenties par l'Elat
à la caisse nationale de crédit agricole en
,vertu de l'article 83 de la loi du 23 décembre
1946.

Sur ce montant, une somme de 2 milliards
de francs au maximum pourra Ctrc affectée
à l'octroi de prêts individuels à long terme.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

■ Art. 17. — Conforme.

Art. 18. — Conforme.

Art. 19. — Conforme.

Art. 20. — Conforme.

' Art. 20 bis. — Est porté de 5 milliards à
5.300 millions de francs le montant maximum
des avances pouvant Être consenties par l'État
à la caisse nationale de crédit agricole en vue
de l'application de l'ordonnance du 17 octobre
d94i relative à l'attribution de prêts par le
crédit agricole mutuel pour la reprise de
l'activité agricole et de l'article 2 de l'ordon
nance n° 45-2468 du 20 octobre 1515 relative

à l'attribution de prêts du crédit agricole mu
tuel aux agriculteurs et artisans ruraux pri
sonniers rapatriés et anciens déportés.

Ces avances ne pourront être utilisées que
pour l'octroi de prêts dont les demandes
auront été déposées avant le 31 décembro
l9i7.

Art. 20 ter. — L'État peut mettre à la dis
position de la caisse nationale de crédit agri
cole des avances s'élevant au maximum à
200 millions de francs en vue de l'attribution
aux viticulteurs victimes de sinistres non assu
rables de prêts u moyen terme spéciaux dans
les conditions prévues par l'article 66 de
l'annexe jointe au décret du 29 avril 1940
portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit mutuel et la coopéra
tion agricole.

Texte proposé par votre commission:

Art. 17. — Conforme.

Art. 18. — Conforme.

Art. 19. — Conforme.

Art. 20. — Conforme.

Art. 20 bis. — Conforme.

Art. 20 ter. — Conforme.

Exposé des motifs. — La caisse nationale
de crédit agricole a actuellement presque en
tièrement utilisé le montant des avances que
le ministre des finances est autorisé à mettre
à sa disposition pour lui permettre d'assurer
le financement de diverses catégolres de prêts
du crédit agricole mutuel.

Les articles 15 à 20 ter ont pour objet d'aug
menter le montant maximum de ces avances
en fonction de l'importance des prêts suscep
tibles d'être consentis au cours de l'année
*948.

Article 21.

iFinancement d'avances & la caisse nationale
de crédit agricole.
*

Texte proposé par le Gouvernement,: . •

Le ministre des finances est autorisé à se
procurer pendant l'année 1948 auprès de la
caisse des dépôts et consignations des avances
dont le montant maximum est fixé comme
suit:

1° Pour l'application de la loi du 2 août
1923, sur la distribution de l'énergie élecJ
trique dans les campagnes, 250 millions.de
franco

f Pour l'application du décret-loi du 1f juin
3.933 sur les crédits à moyen ou à long terme
aux communes et syndicats de communes
pour les travaux d'équipement rural,
500 millions de francs.

3° Pour l'application de la lot provisoire-"
ment applicable du 15 mai 1941 relative à
l'amélioration du logement rural, 75 mil
lions de francs,

Texte voté, par l'Assemblée nationale:
Le ministre des finances est autorisé à se

procurer pendant l'année 1948 auprès de la
caisse des dépôts et consignations des avances
dont le montant maximum est fixé comme
suit:

1° Pour l'application de la loi du 2 août
1923, sur la distribution de l'énergie élec
trique dans les campagnes, 350 millions de
francs.

2° Pour l'application du décret-loi du 17 juin
1938 sur les crédits à moyen ou à long terme
aux communes et syndicats de communes
pour les travaux" d'équipement rural,
700 millions de francs.

3° Pour l'application de la loi provisoire
ment applicable du 15 mai 1941 relative l
l'amélioration du logement rural, 100 mil
lions de francs.

Texte proposé par votre commission:

Conforme. ,

Exposé des motifs. — Divers textes autori
sant le ministre des finances à consentir des
avances à la caisse nationale de crédit agri
cole en vue de l'attribution de certains prêts
d'équipement rural prévoient que le Trésor
se procurera les fonds nécessaires, dans les li-'
mites fixées chaque année par la loi de fi
nances, par voie d'emprunt auprès de la
caisse des dépôts et consignations.

L'article 21, que votre commission vous pro
pose d'adopter,- a pour objet - de fixer pour
l'année 1948 les autorisations prévues par les
textes susvisés.

Article 22.

Dotation du fond d'approvisionnement du
budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones.

Texte proposé par le Gouvernement:
La dotation du fonds d'approvisionnement

constitué en application de l'article 72, 10, de
la loi de finances du 30 juin 1923, pourra être
porté de 788 à 1.750 millions de francs au
maximum. Il sera fait face à cette augmen
tation par des émissions de bons ou d'obliga
tions amortissables, ou par des avances du
Trésor, selon les modalités prévues à l'arti
cle 75 de la loi du 23 juin 1923 susvisée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission :
Conforme.

Exposé des motifs. — En même temps
qu'elle a doté l'administration des postes, té
légraphes et téléphones d'un budget annexe,
la loi de finances du 30 juin 1923 a institué,
pour les besoins de cette administration, un
« fnnds d'approvisionnement », magasin cen
tral où 1ÎS services d'exploitation viennent
sapprovisionner, au fur et à mesure de leurs
besoins, en matériel de consommation cou
rante.

Cet organisme, qui a une individualité fi
nancière propre, permet, notamment, de
passer aux fournisseurs des commandes im
portantes de matériel aux moments les plus
favorables, donc d'obtenir les meilleurs prix
et, d'autre part,* d'éviter que le fonctionne
ment des services ne se trouve subordonné à

la livraison plus ou moins rapide des divers
mtaériels de l'industrie.

En 1938, le fends disposait d'approvisionne
ments d'une valeur de 248 millions, de francs,
somme restée très voisine de la « dotation »

initiale du fonds (200 millions) malgré la
hausse des prix constatée depuis 1923; aussi,
afin de procurer à ce fonds des disponibilités
suffisantes, avait-il fallu autoriser les servi
ces consommateurs à constituer à son profit
des avances à valoir sur le montant du ma
tériel à céder en cours d'année.

Ce régime semblait devoir permettre de
faire ' face aux besoins normaux d'avant
guerre: mais, avec la moite des prix, les
quantités de matériel en approvisionnement
se iont considérablement amenuisées, et . il

eût été nécessaire, en fonction des hausses
enregistrées depuis plusieurs années, de don
ner au fonds de nouveaux et • importants
moyens financiers, si la pénurie des maté
riaux ne s'était opposée, pendant les hostili
tés et au cours des premières années qui ont
suivi la libération, à la reconstitution desdits
approvisionnements.

Les circonstances étant redevenues plus fa
vorables, ceux-ci, à titre de première étape et'
grfce à l'ouverture d'un crédit au budget'
d'équipement de 'exercice 1947, ont pu être
portés à 788,2 millions de francs.

Mais il est évident que, pour permettre à.
l'organisme en cause de retrouver ses moyens
d'action normaux, la « dotation » devrait at
teindre un niveau actuellement évalué à

2 milliards et demi de francs environ, soit dix
fois celle d'avant guerre.

Toutefois', autant en raison de la situation
financière que de la nécessité d'échelonner
la reconstitution complète des approvisionne
ments, il a paru possible au Gouvernement
de limiter à l.7f>0 millions le plafond que, sur
la base des prix actuels, la valeur du maté
riel pourra atteindre dès 1948. Le complé
ment de dotation, à fournir au fonds serait
donc au maximum de 961.800.000 F pour
cette année.

Ces ressources nouvelles seraient constituées

par le produit de l'émission de bons ou d'obli
gations amortissables, ou, en attendant cette
émission, par des avances du Trésor, rem
boursables sur les fonds d'emprunt et pro
ductives d'intérêts dans les mêmes conditions
que les avances visées à l'article 75 de la
loi du 30 juin 1923.

Tel est l'objet du présent article, dont votre
commission vous propose l'adoption.

Article 23.

Avances aux organismes d'habitations
à bon marché.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant du programme de construction
d'habitations à bon marché au titre duquel
le Gouvernement est autorisé à consentir des
prêts aux organismes d'habitations à bon
marché et de crédit immobilier est fixé, pour
le premier semestre de l'année 1948, à 5 mil
liards de francs. La partie de l'autorisation
d'engagement accordée par l'article 37 de la
loi du 30 mars 1947 qui n'a pas été utilisée
à la date de la présente loi est annulée.

Ces prêts pourront être consentis dans les
conditions fixées aux articles 1er et 2 de la ,
loi n° 47-1686 du 3 septembre 1947 modifiant
la législation des habitations à bon marché
et instituant un régime transitoire de prêts.

Le montant des versements qui pourront
être effectués au cours du premier semestre
de l'année 1948 aux organismes bénéficiaires
de prêts accordés tant au titre du programme
de 1947 qu'au titre' du programme de 1948 est
fixé à 4 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme. •

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 37 de la loi •
du 30 mars 1947 portant fixation du budget
d'équipement et de reconstruction pour 1947
a autorisé le Gouvernement à accorder des
avances aux organismes d'habitations à bon .
marché et de crédit immobilier pour l'exécu
tion d'un programme fixé à 9 milliards de
francs.

Ce programme . comprend plusieurs élé
ments répondant tous a d'incontestables né
cessités :

Travaux d'amélioration ou de salubrité" im
posés aux petits propriétaires sinistrés à l'oc
casion de la reconstruction de- leurs maisons
d'habitation ; ces travaux d'amélioration ne
sont pas pris en compte dans l'indemnité de
dommages de guerre, et l'ordonnance du
2 novembre 1945 prévoit qu'ils seront financés
par 4es prêts de l'État consentis sous le ré
gime de la législation des H. B. M,
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Reconstruction des immeubles collectifs si- !
nistrés construits par les organismes d'il. B.
M pour la fra-tion du coût qui n'est pas
couverte par l'indemnité de dommages de
guerre;

Et surtout, constructions neuves imposées
dans certains centres urbains par le dévelop
pement, le transfert 'ou la création d'entre
prises industrielles, la fixation de personnes
réfugiées, et de façon générale, par la crise
du logement qui sévit en France.

Pour permettre ces constructions neuves à
des conditions financières favorables, la loi du
3 septembre 1947 avait autorisé pour l'année
1917, l'octroi de prêts spéciaux comportant
une plu? longue durée d'amortissement et des
exonérations d'intérOt pendant les premières
années.

Le programme de 9 milliards autorisé par
la loi du 30 mars 1947 n'a été engagé qu'a
concurrence de 0,5 milliards, surtout en. rai
son de la date tardive à laquelle la loi du
1 septembre «st venue créer le régime des
prêts qui conditionnait le lancement des
constructions nouvelles.

Le Gouvernement ne peut envisager d'in
terrompre brutalement cette politique de
financement. Mais en raison de l'incertitude
nui pèse encore sur l'évolution de la conjonc
ture au cours de l'année »3 et sur les res
sources en matériaux qui pourront être attri
buées aux constructions nouvelles, il estime
péce^aire pour le moment de limiter les au
torisations d'engagement et de payement aux
chiffres qui peuvent raisonnablement être en
visagées au fours du premier semestre. Tel
est l'objet de l'article 22 qui, d'une part,
maintient pendant cette période le régime de
prêts spéciaux institué par la loi du 3 sep
tembre 1017 et, d'antre part, fixe respective
ment à 5 et 4 milliards île francs les autori
sa lions de programme et les autorisations da
versement ouvertes au Gouvernement. La
premier chiffre comprend le solde non utili^
rie l'autorisation de programme accordée en
1917 L'autorisation de versement de i mil
liards demandée s'applique aussi bien aux
prêts déjà consentis au titre -du programme
de 1917 qu'à ceux qui le seront au titre de
1918. -

Votre commission des finances vous de
mande de bien vouloir adopter cet article.

Article 21. .

Avances à la caisse centrale de crédit
coopérati[.

Texte proposé par le Gouvernement (1) :
En vue de permettre à la caisse centrale

de crédit coopératif de prêter son concours
au crédit maritime mutuel, conformément
aux dispositions de l'article 20 de la loi du
13 août 1917, le ministre des finances est
autorise k consentir à cet établissement, sur
les ressources de la trésorerie, dans la limite
d'une somme de 300 mit ons de francs, des
avances portant intérêt au taux de 2 p. 100.

Ces avances devront être remboursées par
la caiss" centrale de crédit coopératif dans
un délai maximum de dix ans. La caisse
centrale reversera au Trésor les sommes
recouvrées sur chaque avance dans les six
mois de leur recouvrement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article a pour
objet d'autoriser l'octroi d'avances du Trésor
à la caisse centrale de crédit coopératif en
vue de permettre à cet établissement de
disposer des ressources qui lui sont néces
saires pour l'application de l'article 20 de la
loi du 13 août 1917 et qu'elle ne peut, dans
les circonstances actuelles, sa procurer par
voie d'emprunt.

Votre commission des finances vous en
propose l'adoption.

Article 23,;

Avances aux organismes de crédit populaire.

- Texte proposé par le Gouvernement (1) ;
Le montant maximum des avances que le

ministre des finances est autorisé à consentir
en vertu des articles 87 et 88 de la loi du
21 mars 1947 est porté:

1° En ce qui concerne la caisse centrale de
crédit hôtelier, commercial et industriel, de
20!) à -100 millions de francs, pour l'.octroi
des prêts à moyen terme consentis aux petits
industriels et commerçants, et de 200 à 400
millions de francs, pour l'octroi de prêts
hôteliers à long terme;

2° De 100 à 250 millions de francs pour
l'octroi de prêts artisanaux institués par l'ar
ticle 10 de la loi validée du 21 mars 1941.
Des arrêtés du ministre de l'industrie et du
commerce et du ministre des finances et des
affaires économiques détermineront les mé
tiers admis au bénéfice des prêts artisanaux
consentis par application des dispositions pré
citées ainsi que le montant maximum de
ces prêts.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:

Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 25 autorise
l'octroi aux organismes de crédit populaire
d'un supplément d'avances du Trésor pour
leur permettre de poursuivre les opérations
de prêts visées aux articles 87 et 88 de la loi
du 21 mars 1917 qui sont destinées à faciliter
l'équipement des petites et moyennes entre
prises industrielles, commerciales et hôte
lières et des entreprises artisanales.

Il n'a soulevé aucune objection de la part
de- votre commission.

Article 26.

Avances à l'industrie cinématographique.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des avances insti

tuées par l'article 1er de la loi validée du
19 mai 1911, relative au régime des avances
à l'industrie cinématographique, modifiée par
la loi validée du 6 juin 1912, l'ordonnance du
28 août 1915, la loi du 27 avril 1946 et la loi
du 8 août 1917, est porté de 500 à 800 mil
lions de francs. Le ministre des finances est,
en conséquence, autorisé à mettre à la dis
position du crédit national, sur les ressources
de la trésorerie, une somme de 300 millions
de francs.

Est fixé à 50 millions de francs le montant
maximum des garanties que le ministre des
finances et des aflaires économiques est auto
risé à accorder jusqu'au 31 décembre 1918
dans les conditions prévues aux articles 21
et 25 de la loi du 13 août 1917, pour l'expor
tation des films français à l'étranger.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — En vue d'aider la
production cinématographique et de faciliter
l'exploitation de films français à l'étranger, le
Gouvernement et votre commission vous pro
posent:

De porter de 500 h 800 millions le montant
maximum des sommes mises à la disposition
du Crédit national pour permettre à cet éta
blissement de consentir des avances à l'in
dustrie du cinéma;

De maintenir dans les mêmes limites qu'en
1947, les garanties prévues par les articles 24
et 25 de la loi du 13 août 1947 en faveur de
l'exportation des films français.

Article 27.

Organismes antituberculeux. —» Subvention^
pour dépenses d'équipement.

Texte propesé par le Gouvernement:
Le taux maximum de la subvention

l'État prévue par l'article 22 de l'ordonnance
du 31 octobre 1945 »elative à l'organisation et
au fonctionnement de la lutte contre la tuber
culose est fixé à 25' p. 100 en ce qui concerne
les établissements dont le financement est
assuré par la perception d'un prix de journée
et à 50 p. 100 en ce qui concerne les autres
établissements.

Le montant cumulé des subventions et des
avances accordées en vertu de l'ordonnance
du 31 octobre 1945 précitée ne pourra dépas
ser 90 p. 100 du montant des dépenses.

L'article 31 de la loi du 30 mars 1947 portant
fixation du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1947 est abrogé.

Texte voté par l'Assemblée nationale;

" Disjoint, ,

Texte proposé par votre commission!
Repris.

Exposé des motifs. — Par application 3e
l'article 22 de l'ordonnance du 31 octobre
1945, combiné avec l'article 31 de la loi du
30 mars 1947, les dispensaires antituberculeux
peuvent obtenir une subvention de l'État
égale à 75 p. 100 du montant des dépenses
d'équipement. Par contre, les établissements
dont les dépenses de fonctionnement sont
financées par la perception de prix de jour*
nées (sanatoriums, préventoriums, etc.) ne
peuvent obtenir qu'une subvention de l'État
de 25 p. 100.

Le Gouvernement estime possible, en raison
de la publication prochaine du texte relatif
à l'organisation et au fonctionnement des
dispensaires antituberculeux, de ramener, en
ce qui les concerne, le taux des subventions
de l'État à 50 p. 100. Les usagers, en l'espèce
principalement la sécurité sociale, supporte
raient désormais une partie des charges qui
incombaient jusqu'alors au budget de l'Eta't<

Commentaire: voir sous les articles 28 et 29.

Articles 28 et 29.

Établissements de lutte contre le cancer.
Subvention pour dépenses d'équipement,

Texte -.Trjsé par le Gouvernement:'
Art. 23. — Les taux des subventions énu

mérés dans le tableau F du décret du 21 avril
1939 relatif au crédit et au régime des sub
ventions en matière de travaux civils sonf
modifiés comme suit:

• •••#' ••••••««».•*.

« Établissements de lutte contre le cancer,
maximum 25 p. .100 ».

Art. 29. — Les départements, communes et
autres collectivités qui seront dans l'obliga
tion de recourir à l'emprunt pour la création,
l'agrandissement ou l'aménagement d'étabiis-
sements de lutte contre le cancer bénéficie
ront des facilités de crédit prévues par la
législation en vigueur pour la construction des
habitations à bon marché. Le montant cumulé
des subventions et des avances accordées en
vertu du présent article ne pourra dépasser
90 p. 100 du montant des dépenses.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 23. — Disjoint.

Art. 29. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission :
Art. 28. — Repris.

Art. 29. — Repris.

Exposé des motifs. — Conformément au t#«
bleau F du décret du 21 avril 1939, les établis
sements de lutte contre le cancer peuvent
obtenir une subvention de 60 p. 100 au maxi
mum pour couvrir leurs dépenses d'équipe
ment.

(1) Modifié par lettre rectificative na 1810
(AN) du 16 février 1948.

(1) Modulé par lettre rectificative n° i£iO
(AN) du 16 février 1918.
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Le Gouvernement estime possible, en raison
de la généralisation de la sécurité sociale, de
faire supporter par les usagers, c'est-à-dire par
les' organismes de sécurité sociale, une partie
des dépenses qui, jusqu'alors, étaient à la
charge, du budget. . En conséquence, le- taux
maximum des subventions susvisées serait
ramené à 25 p. 100.

En contrepartie; les collectivités qui se
trouveront dans l'obligation d'emprunter pour
raient bénéficier des facilité sde crédit pré
vues par la • législation sur les habitations à
bon marché.

. Commentaire. — La commission des finan
ces. de. ,'l'Assemblée nationale a disjoint, sur
l'intervention de MM. Marc Dupuy et Ramette,
les articles 27 à 29 du projet de budget de
reconstruction et d'équipement.

. Ces textes avaient pour objet:
1° De ramener de 75 p. 100 à 50 p. 100 les

taux des subventions pour. dépenses d'équipe
ment des dispensaires antituberculeux; .

.2" De ramener de 60 p. 100 à 25 p. 100 les
taux des subventions pour dépenses d'équipe
ment des centres anticancéreux;

3° D'accorder pour ces dépenses les facilités
0e crédits prévus par la législation sur les.
ihabita/.ions à bon marché.

Les trois articles en cause tendaient essen
tiellement à compléter les cispositions des
articles 30 à 32 du budget de reconstruction
et d'équipement de 1917 (loi du 30 mars 1917)
dans le cadre de la nouvelle politique des
subventions en matière d'équipement sani
taire.

. A. — Principes de celte politique.

L'ancien régime des subventions fixé par le
tableau annexé au décret du 21 avril 1939 (tra
vaux civils) et par des textes ultérieurs pré
sentait un caractère anachronique indéniable
du fait que la participation, ce l'État était
toujours en fonction de la conception suran
née de l'hôpital dispensateur de soins aux
seuls indigents. Le mode de financement des
dépenses d'équipement sanitaire devait donc
iôtre mis en harmonie avec le nouvel ordre
économique et social résultant notamment du
idéveloppement Técent des législations de sé
curité sociale. A ce titre, il convenait de fixer
rationnellement la répartition des charges
entre l'État, les collectivités locales et les

■ usagers, de telle manière que la création des
prganismes sanitaires indispensables ne soit
«en rien entravée.

Ces considérations ont conduit à poser dès
le début de 1947 les principes suivants:

1° Fixation au taux maximum de 25 p. 100
j de la participation de l'État: -

2° Facilités de crédits prévues en matière
'd'H. B. M. (prêts à taux réduit), pour le sur
plus, sous réserve de' 10 p. 100 des dépenses
Que doivent Être financés directement par les
collectivités locales, les organismes de sécu
rité sociale, etc.;

3° Intégration dans les dépenses de fonc
tionnement des charges afférentes aux em
prunts contractés (2° ci-dessus) :

4° Participation obligatoire des organismes
■ de sécurité sociale aux frais de fonctionne
ment des établissements sanitaires qui prati
quent 4a gratuité des soins.

De la sorte les charges supplémentaires ré
sultant de la réduction à 25 p. 100 du taux
des subventions de l'État se trouvent étalées
klans le temps et supportées en principe par
les usagers (intégration dans les prix de jour
née ou" dans les" tarifs pratiqués). Toutefois,
lorsque les dépenses de fonctionnement dé
passent les recettes de l'établissement (cardes
dispensaires), le surplus est réparti entre l'État,
les départements et les communes suivant le
ibarème des lois d'assistance (en moyenne
50 p. 100 pour l'État et 50 p. 100 pour les
collectivités locales).

L'incidence sur les prix demandés aux usa
gers et sur les budgets locaux se trouve donc
en définitive peu appréciable.

P. — Mesures d'application.

Le nouveau régime a été institué par les
articles M à 32 du budget de reconstruction
et d'équipement de l'Ji7. Le Parlement a
même, en votant ces textes, ramené de
25 p. 100 (taux proposé, par le Gouvernement»
à 20 p. 100 le taux des subventions aux hôpi
taux. hospices et écoles d'inlirriiières;

Mais pour des raisons d'opportunité la ré
forme n'a pas été intégralement réalisée en
1947. Quelques organismes en voie d'orga

nisation ou de réorganisation : les centres anti
cancéreux, les dispensaires antituberculeux, les
centres de transfusion sanguine, ne sont pas
visés par les articles précités et ont conservé
provisoirement leur statu quo.

A l'occasion de la préparation du budget
d'équipement de' 1948, il est apparu possible
au Gouvernement de franchir une nouvelle

étape en étendant la réforme aux centres anti
cancéreux et — partiellement — aux dispen
saires antituberculeux.

Tel est l'objet des articles 27 à 29 qui ont
été disjoints par l'Assemblée nationale, motif
pris qu'en -raison de l'insuffisance de l'équi
pement sanitaire il convenait de maintenir le
statu quo jusqu'à la publication des textes
fixant l'organisation et le fonctionnement des
établissements en cause.

Or, en ce qui concerne les dispensaires anti
tuberculeux un projet de décret a été pré
paré et a recueilli l'accord des départements
intéressés. Sa publication doit prochainement
intervenir. C'est pour cette raison que l'arti
cle 27 du projet de budget se borne à rame
ner seulement de 75 p. 100 à 50 p. 100 (au
lieu de 25 p. 100) le taux des subventions.

Pour les centres anticancéreux, leur orga
nisation remonte déjà à deux ans; par con
séquent, le motif de la disjonction des arti
cles 28 et 29 ne peut être retenu en ce qui
les concerne.

Votre commission s'est trouvée, placée de«
vant l'alternative suivante:

Ou bien maintenir la disjonction décidée
par l'Assemblée nationale et alors les crédits
prévus au chapitre 901 du ministère de la
santé publique (état A) seront insuffisants et
permettront à peine d'entreprendre la moitié
des travaux envisagés pour les centres anti
cancéreux et les dispensaires antituberculeux,

En effet, dans cette hypothèse, la totalité
des travaux envisagés, qui sont d'ailleurs in
dispensables, nécessiterait un supplément de
dotation de:

121,2 millions en ce qui concerne les auto
risations de promesse (5 millions pour . les
dispensaires antituberculeux et 116,2 millions
pour les centres anticancéreux) .

Et de 66 millions en ce qui concerne les
crédits de payements pour 1918 (5 millions
pour les dispensaires antituberculeux et 61
millions pour les centres anticancércux) ;

Ou bien rétablir les articles disjoints, qui
permettraient, avec les crédits prévus au cha
pitre 901 susvisé, de réaliser tous les travaux
projetés. „ . ,

Remarque doit être faite, en effet, que la
dotation du chapitre 901 a été fixée pour
permettre au ministre de la santé publique
de réaliser les travaux d'équipement expres
sément désignés (voir le deuxième volume,
annexes, du projet de loi, pages 1/6 et 177)
avec des subventions calculées sur la base
des taux prévus aux articles 27 et 28 du
rjrojet.

Si la disjonction de ces articles était main
tenue, le financement du programme d équi
pement serait compromis: les subventions de
l'État devraient être liquidées sur la base
des taux actuels et la dotation du chapitre ne
permettrait au ministre de la santé publique
de subventionner que 42 p. 100 des travaux
intéressant les centres anticancéreux _ et
00 p. 100 de ceux intéressant les dispensaires
antituberculeux.

Ce serait pratiquement empêcher 1 exécution
du programme. ,

Pour ces raisons, et observation faite que
les.mesures envisagées sont sans répercus
sion sensible sur les charges des collectivités,
locales et des usagers (y compris les orga
nismes de sécurité sociale), il parait souhai
table de reprendre les textes disjoints afin
d'achever la réforme à laquelle le Parlement
a donné son accord l'an dernier et sur la
quelle il n'y a aucune raison sérieuse de
revenir.

Article 30.

Couverture des hausses de prix intervenues
depuis le 15 octobre 1917.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les autorisations de dépenses accordées et

les crédits ouverts par la présente loi au
litre du chapitre 901 du budget des affaires
économiques, « Couverture des hausses de
prix intervenues depuis le 15 octobre 1947 »,
seront réparties par service et par chapitre
par arrêtés du ministre des finances et des
affaires économiques.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
. Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs. En raison de la diver»
site des opérations imputées sur les divers
chapitres du présent budget et des répercus
sions assez différentes que les hausses da •
prix et de salaires intervenues depuis le
15 octobre 1947 exerceront suivant» la nature
des opérations et leur stade d'exécution, il
n'a pas été possible de réévaluer les autori
sations de dépenses et les crédits de payement
par service et par chapitre.

Cette réévaluation — chiffrée en moyenna
à 20 p. 100 — a fait l'objet d'une prévision
globale inscrite au chapitre 901 du budget
des affaires économiques.

Le présent article, dont votre commission
vous propose l'adoption, prévoit que cette do
tation sera répartie par arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques.

Article 3k

Texte proposé par le Gouvernement:

- Il est interdit aux ministres de prendre des
mesures nouvelles entraînant des augmenta
tions de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les articles 2 et 5 et qui ne
résulteraient pas de l'applicatoin des lois et
ordonnances antérieures ou de dispositions
de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon- .
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Sans observation.

B. — EXAMEN DES CRÉDITS

Affaires étrangères.

Rapporteur: M. Adolphe Landry.
L'Assemblée nationale a adopté intégrale

ment au titre du présent budget les propo
sitions du Gouvernement, qui toutes ont trait
à l'équipement.

Les autorisations de programmes ou de
promesses se monteraient ainsi à 131.100.000 F,
presque entièrement compensées par 127
millions de francs d'annulations.-

Les crédits de payement pour 1948 se mon
teraient à 62 millions 850.000 F.

Les chiffres ci-dessus, comme s'appliquant t
à des dépenses à faire à l'étranger, seraient
à majorer de quelque 80 p.- 100 en raison de
la dévaluation récente du franc, à l'exception
de ce qui concerne la Pologne, où le zloty
a été dévalué à peu près dans la même
proportion que le franc. .

Entrons maintenant dans un examen de
détail pour fournir, au passage, les explica
tions nécessaires.

Au chapitre 900 (Achat et aménagement
d'immeubles oiplomatiques et consulaires), .
14 millions de francs sont inscrits en auto.
risation et en crédit, pour l'achat d'un im
meuble destiné au.consulat de France à Mo
naco. Après avoir obtenu l'assurance que
l'achat dont il s'agit se traduirait par une
économie substantielle pour les nances publi
ques, votre commission a adopté ce crédit.

Au chapitre 901 (Œuvres françaises à
l'étranger, acquisitions immobilières, cons>
tructic: s et grosses réparations d'immeubles
appartenant à l'État), nous rencontrons deux
affaires:

1» Institut français de Varsovie. — Dans
cette ville presque entièrement oélruite, cet
institut, seul établissement étranger de l'es
pèce, fonctionne dans un local provisoire dont
l'aménagement a coûté, en 1917, 1.437.000
francs. La Pologne attribue à la France un
terrain particulièrement bien placé, .amicale
ment et nar priorité, mais avec obligation de
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construire. La construction coûterait 80 mil'
lions 843.000 francs, dont 10 millions de francs
à dépenses en 1918.

2° Lycée français de Lisbonne. — Ce lycée
est installé dans un immeuble loué, que nous
devrons quitter dans un délai de deux ans.

' 11 sera impossible de trouver une autre loca
tion, d'où nécessité oe construire. Le coût
serait de 69.600.000 francs; 20 millions ' de
francs seraient dépensés en 1918.

Au chapitre 902 (-Œuvres françaises à
l'étranger. — Participation à des acquisitions
ou à des constructions neuves), quatre arti-
Ci»GS 1

1° Lycée français de Bogota — On a dé
pensé déjà pour le construire, 5.688.000 francs.
On l'achèvera en 1913 avec 10.950.000 francs.

2° Collèges de l'Alliance française au Chili.
— Il s'agit encore d'un achèvement. L'Al
liance française possède au Chili cinq collè
ges, fondés principalement grâce à des libé
ralités de personnalités chiliennes et de mem
bres ie la colonie française. La contribution
du budget a été de 2.400.000 francs au cours
des' exercices antérieurs. 11 y serait ajouté
cette année, pour complément, 1.900.000 F.

3° Athénée français à- Tokio. — C'est la
seule grande école française d'enseignement
secondaire au Japon. L'oilre nous a été faite
d'un immeuble en ciment armé, pour 25 mil
lions de francs. Elle a été jugée avantageuse:
d'où la demande d'une « autorisation » pour
pareille somme.

4° Université hébraïque de Jérusalem. —
Une autorisation est demandée pour 8.650.000
francs en vue de subventionner cette uni
versité, laquelle aurait à construire un pavil
lon français. Il nous est dit que le versement
de la subvention s'effectuerait quand les
circonstances locales le permettront: une ré
serve qui malheureusement s'impose 1

Faisons, après tout cela, une mention de
l'institut français d'Athènes, qui connaît un
succès magnifique, se voyant obligé de refuser
chaque année des centaines d'étudiants. L'ac
quisition d'un immeuble voisin est projetée,
comme devant permettre un agrandissement
de l'Institut, mais rien n'est demandé quant
à présent. ,

Indiquons, enfin, que les autorisations deve
nues caduques s'appliqueraient aux affaires
suivantes:

IKipital français Saint-Louis à Jérusalem,
69.600.000 F.

Hôpital français d'Alexandrie, 54.120.000 F
Lycée français de Port-Saïd, 3.280. 0Û0 F.
Le Conseil de la République a montré, en

diverses circonstances, qu'il voulait une" ges
tion sérieuse, et même sévère, des finances
publiques. Il y a lieu, toutefois, de se mon
trer large quand il s'agit de propager notre
culture, et de maintenir, par là, notre prestige
et notre influence. C'est pourquoi votre com
mission des finances s'est déclarée favorable
à toutes les demandes qui viennent d'être exa
minées.

Agriculture.

Rapporteur: M. Etienne Landaboure.-

Observations générales: La commission
constate l'insuffisance générale des crédits af
fectés à l'agriculture; l'économie agricole n'a
pas dans l'ensemble du projet la place qui
devrait lui revenir normalement.

Elle fait remarquer qu'à son avis il serait
bon que le Gouvernement, conformément à
ses promesses, réservât, sur le produit de
l'emprunt et du prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation, un crédit assez im
portant, pour l'équipement agricole, notam
ment pour l'équipement rural et la restaura
tion de l'habitat rural. Or, il n'apparaît pas
du texte en. discussion que ces promesses aient
été tenues.

Elle constate que sur ce produit réservé dans
la proportion du tiers pour l'équipement tant
industriel qu'agricole, évalué à environ 40 mil
liards, la totalité est affectée pour l'équipe
ment industriel.

Chap. 915. — Mise en valeur des landes de
Gascogne:

Crédits demandés par le Gouvernement, 140
millions de francs.

Crédits proposés par la commission, 139 mil
lions 900.000 F.

Soit en moins, 100.000 F.
Réduction- indicative pour inviter le Gou

vernement à prévoir des autorisations de pro

gramme plus importantes pour la conserva
tion et la mise en- valeur des landes de Gas
cogne. •

Les résultats obtenus en 1947, dans la pré
servation de la forète contre les incendies,
par les travaux de prévention amorcés, doi
vent nous inciter à persévérer dans cet effort
et à amplifier notablement les travaux entre
pris.

Il no faudrait pas qu'une réduction trop
importante arrête net ces premiers résultats.

La commission déplore qu'un crédit de
40 millions de francs ait annulé à ce chapitre,
sur autorisation de programme, les achats de
matériel prévus n'ayant pas été entièrgment
réalisés en 1947.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Rapporteur: M. Faustin Merle.
Le projet de loi portant ouverture de cré

dits et autorisation d'engagement de dépen
ses au titre du budget des dépenses civiles
(reconstruction et équipement) pour l'exer
cice 1918 ne prévoit, au titre du ministère des
anciens combattants et victimes de la guerre,
aucune autorisation de programme pour 1948.
Les crédits qui nous sont demandés seront
donc affectés au payement des travaux en
cours.

-Au chapitre 800 nous trouvons en crédits
de payement une somme de 360.000 F qui doit
servir à couvrir -les dépenses entraînées par
la remise en état de certains cimetières ayant
subi des détériorations du fait de ,a guerre.
11 s'agit de cimetières situés en Meurthe-et-
Moselle, dans l'Oise, etc.

Au chapitre 900, « construction, aménage
ment et équipement technique », nous trou
vons une demande de crédits de payement de
8.550.000 F affectés à la construction d'un
bâtiment de sept étages à l'annexe du minis
tère, rue de Bercy, en cours d'édification et
d'un bûtiment léger pour le centre d'appareil
lage de Paris, dont les fondations sont éle
vées. Le bâtiment annexe figurait dans le
programme lancé pour une somme de
18.650.000 F et le centre d'appareillage pour
3.500.000 F; les opérations lancées au titre
du chapitre 900 s'élevaient donc à 22.150.000 F.
En 1946 et 1947, 6.470.000 F furent absorbés;
7.130.000 F de l'exercice 1947 sont à reporter
ce qui nous donne 13.600.000 F. Les crédits
de 8.550.000 F qui nous sont demandés pour
1948 vont donc permettre de couvrir le solde
des dépenses engagées.

11 est certain qu'en raison des hausses et
de la dévaluation du franc ces crédits établis
en novembre, qui n'ont pas connu une rééva
luation, vont s'avérer insuffisants et l'on peut
se demander, si le Gouvernement n'envisa
gerait pas un ajustement, ce qu'il adviendrait
do ces constructions dont il serait impossible
de poursuivre l'achèvement ?

Sous le bénéfice de ces observations, la
commission des finances a conclu à l'adop
tion des propositions présentées.

Éducation nationale.

I. — CHAPITRES DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
DES BEAUX-ARTS ET DES SPORTS

Rapporteurs: MM. Reverbori et Janton.
En présentant son rapport M. Reverbori a

tenu a faire un certain nombre d'observa
tions.

11 s'est étonné tout d'abord de l'importance
des crédits reportas des exercices précédents
sur l'exercice 1948. Le retard apporté dans le
vote du budget en 1947 y est certes pour
beaucoup, ainsi que la pénurie de matériaux,
il n'en demeure -pas moins qu'il serait d'une
meilleure gestion de diminuer les longs dé
lais nécessaires actuellement pour effectuer
le règlement des opérations engagées.

En ce qui concerne les opérations nouvelles
le rapporteur spécial s'élève contre le volume
réduit de ces opérations engagées en 1948,
particulièrement pour les travaux de cons
truction, qu'ils soient financés par l'État ou
subventionnés par fui et ceci pour tous les
ordres d'enseignement: supérieur, du 2e
degré, du l^dcgré ou technique. Il est d'une
nécessité vitale d'envisager des crédits d'un
ordre très supérieur si l'on ne veut pas voir
tomber en ruines les établissements scolaires
de tous ordres. Quelques chiffres sont sympto
matiques: pour les constructions scolaires du

1« degré, sur 4.000 projets en instance d«
subventions, 171 seulement ont été acceptés
en 1947} pour les constructions scolaires du
second degré subventionnées par l'État, plus
de 60 projets de reconstruction totale de
vraient être entrepris alors qu'en 1948 il n'j
en aura probablement que deux mis en chan
tier.

Sous la réserve de ces observations très

pessimistes, M'. Reverbori se refusant l pro
poser des réductions indicatrices qu'il juge ino
pérantes, sauf pour une raison très spéciale
en ce qui concerne le chapitre 902, vous pro
pose d'accepter les chiffres proposés par le
Gouvernement et acceptés par l'Assemblée na- .
tionale.

M. Janton, chargé de rapporter les chapitres
des beaux-arts et des sports vous demande
d'accepter également les crédits qui vous sont
demandés, sous la réserve seulement d'un
abattement de i million de francs'" au chapi-'
tre 806 (protection et réparation des monu
ments historiques endommagés par- des opé
rations de guerre) aux fins de marquer le désir
de notre Conseil de ne voir effectuer cette

année à ce titre, en raison des lourdes charges
de la trésorerie, que des dépenses strictement
conservatcires et n'ayant absolument aucun
caractère somptuaire.

II. — CHAPITRES CONCERNANT
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Rapporteur: M. Baron.
' Les autorisations de programme relatives

aux chapitres 932 et 933 ne permettent pas
de nouvelles acquisitions ou de nouveaux tra
vaux. Elles sont seulement destinées à com
penser la hausse des prix.

L'engagement de nouveaux travaux et Ta
continuation des travaux commencés permet
trait l'aménagement des terrains ac(quis et
l'achèvement de laboratoires.

En ce qui concerne le chapitre 934, le seul
crédit accordé est celui que le centre national
de la recherche scientifique avait demandé
pour l'observatoire de Haute-Provence.

Les dépenses nécessaires au centre national
de la recherche scientifique pour ses autres
activités (Institut de recherches sur le can
cer, étude, d'une machine à calculer univer
selle, achats à la société nationale des sur
plus, etc...) ne pourront être satisfaites par
les crédits accordés.

La commission a été unanime pour regretter
la modicité de ces crédits.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

Rapporteur: M. Pauly,

Les propositions du Gouvernement ont été
adoptées sans modification par la commission
des finances de l'Assemblée nationale. Pal
contre, elles ont soulevé les observations sui
vantes de votre commission :

Il est fait observer à nouveau que les dé
penses prévues pour l'équipement du minis
tère des finances sont extrêmement modestes,
En effet, sur un total de 121 971 millions re
présentant le montant du programme des tra
vaux de reconstruction et d'équipement de
l'ensemble des départements ministériels, la
dotation du ministère des finances ne s'élève
qu'à 1.697 millions.

Votre commission n'a nullement l'intention
de se départir de sa sévérité habituelle en
matière de crédits. Elle ne se dissimule pas
non plus les difficultés rencontrées par le
Gouvernement pour se procurer les ressources
de trésorerie nécessaires à l'exécution du
plan. Elle estime cependant qu'un aménage
ment des crédits à l'intérieur des ministères
correctement équipés eût permis de dégager
des ressources en faveur de l'administration
des finances. .*

L'état particulièrement défectueux dans le
quel se trouvent les locaux et le matériel —
dans ies perceptions notamment — est suffi
samment connu. Cette situation n'est pas sans
nuire à la bonne exécution du service et au
rendement du personnel.

Votre commission regrette donc l'insuffisance
des crédits par rapport à ceux accordés à cer
tains ministères et elle invite le Gouverne
ment à examiner la question dans un avenir
prochain.
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Parmi les opérations nouvelles, une autori
sation de programme de 10 millions est de
mandée par les contributions indirectes pour
la construction d'un immeuble à Toulouse.
Renseignements pris, cette demande de crédit
ne couvrira qu'une partie do la dépense. I!
s'agit de construire une annexe do- l'hôtel
des finances qui abritera non seulement les
contributions indirectes mais aussi d'autres
services dépendant du même ministère et pour
lesquels la participation financière dans l'ddi-
ficaiion de l'immeuble commun n'est pas pré
vue dans le projet soumis à notre examen.
Cette omission provoquera — cela va de soi
— une demande ultérieure de crédits.

Aussi, pour marquer son désir de voir s'éta
blir une collaboration et une liaison souhai
table entre les divers services, votre commis
sion vous propose-t-elle une réduction de cré
dit de -10.000 F sur le chapitre 900. Cette
décision est aussi motivée par le souci d'inci
ter le ministère des finances à préparer un
projet de modernisation et d'équipement de
ses services.

L'élaboration d'un tel projet aurait pour
eet d'éviter des solutions trop hâtives et pri
ses, comme à Toulouse, sous l'empire dt» né
cessités urgentes. Permettant de classer les
projets suivant un ordre d'urgence, cette pro
cédure présenterait, en outre, l'avantage
d'élaborer un plan cohérent dont la conlex-
tur-e ne serait pas modifiée en cours d'exé
cution et dont le rythme dépendrait unique
ment des ressources de la trésorerie.

Par ailleurs, aux chiffres cités plus haut
vient s'ajouter une demande de crédit de
1.096.C20.000 F représentant la participation de
l'État dans l'augmentation du capital social
de^ Compagnie française des pétroles.

La participation de l'État a été autorisée par
la lof du 25 juillet 1931. L'augmentation du
capital social — de 2.611 à 5.222 millions —
a été décidée par l'assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires du 22 novembre
1947.

La Compagnie française des pétroles est
chargée de l'exploitation de la part de la
France dans les pétroles de l'Irak. Cette part
qui représente le quart de la production to
tale s'est élevée à 1 million de tonnes en 1947 ;
elle atteindra 6 millions en 1952 et l'exploi
tation est envisagée pour une durée de cin
quante ans environ. Le crédit qui nous est
demandé contribuera à financer l'achèvement
des travaux de construction du pipe-line de
16 pouces et à amorcer la construction d'un
pipe-line de 80 pouces, pour conduire les pé
troles des puits jusqu'à la mer.

Il s'agit donc d'une dépense afférente à une
opération dont la réalisation apparaît extrême
ment intéressante au point de vue national.

En conclusion, votre commission des finan-
€es vous propose l'adoption des crédits de
mandés par le Gouvernement sous réserve de
la réduction de 10.000 F prévue au chapitre
.900,.

H. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Rapporteur: M. Duchet.

Votre commission propose d'adopter, sous
lo bénéfice des observations générales pré
sentées en tête de ce rapport, l'autorisation
d'engagement de 25 milliards de francs et le
crédit de 11 milliards de francs demandés
pour la couverture des hausses de prix inter
venues depuis le 25 octobre 1947. Mais elle
souhaite que les arrêtés de répartition inter
viennent de plus rapidement possible pour fa
ciliter la tâche des services intéressés.

Franc d'outre-mer.

Rapporteur: M. Alric.

Ce budget, pour lequel on nous demande
Ï..801 millions de francs de crédits d'engage
ment et 2.631 millions de francs de crédits
de payement, se décompose en deux: les cré
dits relatifs aux travaux exécutés par l'État,
et ceux exécutés avec une contribution de
mat.,

Les sommes proposées par Je Gouvernement
ont été admises par l'Assemblée.

L — TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

Opérations en cours.

1» Volume du programme.
Le total des opérations en cours s'élève à

1.771 millions de francs, compte tenu du pro-

framm mei aoutnosri dseé ert en c eotur dsed l'aexécéuvtilon,tsoni,t.658 millions de francs, et de la réévaluation,
due à la variation des prix soit 113 mil
lions de francs; '

2» Crédits ouverts.
Les crédits ouverts précédemment étaient

de 1.026 millions de francs;
' 3° Crédits à consommer.

Il reste actuellement à exécuter 914 mil
lions de francs sur volume du programme
de 1.771 millions de francs.

Comme on n'a consommé que 857 millions
de francs sur les crédits du paragraphe 2, Il
reste disponible et reporté en 1948 112 mil
lions de francs, soit à ouvrir pour finir le
programme ;

745 millions de francs, dont il est demandé
439 millions de francs pour 1948.

Opérations nouvelles.

Le Gouvernement demande des crédits pour
des travaux d'aménagements nouveaux dans
la région de Dakar pour 388 millions de francs
dont 192 millions à couvrir en 1948.

II. — TRAVAUX EXÉCUTÉS AVEC LA PARTICIPATION
DE L'ÉTAT

Le Gouvernement propose des demandes de
crédits n'intéressant en principe que le pre
mier semestre de l'exercice 1948. Car il se
propose de soumettre au Parlement un projet
de loi spécial fixant les modalités d'emploi
des moyens financiers mis à la disposition
du F. I. D. E. S. et les divers crédits pour
l'exercice 48-49.

Ceci se traduit:

1° Par une prorogation d'exécution des bud
gets de 1917, pour une période de six mois,
avec cependant un complément de 1.300 mil
lions de francs.

2° Une demande de crédits de payement de
1.288 millions de francs sur la prorogation et
de 712 millions de francs sur les 1.300 mil
lions de francs supplémentaires.

-• Votre commission vous propose de réduire
à titre indicatif ces crédits de 100.000 F, car
elle a estimé à l'unanimité que l'ensemble de
ces crédits lui semblait faible pour le but
qu'ils poursuivent par rapport à d'autres pos
tes du budget.

Comment ne pas voir la disproportion fla
grante qui existe entre les 5 milliards consa
crés aux logements des mineurs, par exemple,
et les 2 milliards du F. I. D. E. S.

Ceci, dans le but de marquer son désir de
voir une action d'ensemble de l'équipement
des territoires d'outre-mer entrer dans la voie
de l'exécution.

Votre commission n'a pas oublié que les
chiffres portés au budget ne représentent pas
la totalité des sommes consacrées à l'équfpe-
ment des territoires d'outre-mer. Le finance
ment, par la caisse centrale de la France
d'outre-mer, vient en plus.

L'allégement des budgets locaux par la prise
en charge probable des fonctionnaires d'au
torité par la métropole pourra aussi donner
des possibilités supplémentaires aux territoi
res d'outre-mer.

Et c'est bien en tenant compte ie ces consi
dérations qu'elle vous propose la réduction
indicative signa'ée plus haut.

Au cours des discussions à l'Assemblée na
tionale, il a été particulièrement discutés du
F.I.D.E.S. et des méthodes financières qui
l'alimentent.

Votre commission pense que ce n'est pas le
moment, aujourd'hui, d'ouvrir la discussion à
ce sujet, mais elle pense aussi qu'il est né
cessaire qu'un débat s'institue pour préciser
à la fois les méthodes qui décident au
F.I.D.E.S. de l'ouverture des travaux et les
mélhooes de financement de ces travaux. .

Il faut, en tout cas, que la plus grande
clarté règne dans les comptes et que l'on

Euéiss,e lceosnnaoître facileme qnt, dsaonnst l ésellAessmem-lées, les contributions qui sont réellement
opportunes à l'équipement des territoires
doutre-mer.

' Votre commission a enregistré la promessu'
du Gouvernement de porter ce débat le plui
tôt possible devant le Parlement et c'est pour
quoi M lui semble inopportun de l'entamer au
jourd'hui.

Industrie et commerce.

Rapporteur: M. Marrane.

Le programme autorisé en 1946 et 1917 s'éle
vait à 6 milliards 379 millions, dont la ma
jeure partie : 5 milliards 840 millions repré'
sente la participation de l'État au bureau d<
recherches des pétroles.

Les autorisations de programme demandées
au titre du budget de reconstiuction et d'équi
pement de l'industrie et du commerce pour
l'exercice 1948. concernant uniquement à con.
currence d'un montant de 2 milliards 379 mil
lions des hausses de prix sur des programmes
autorisés en 1946 et 1947.

Seule une autorisation nouvelle est sollici-.
tee pour un montant de 1.500.000 F afin de
permettre au ministère de l'industrie et du
commerce ie prendre une option sur un ter
rain en vue de la reconstruction définitive de
l'école technique des mines de Douai.

Les' crédits de payement demandés pour
1948 s'élèvent à 2 milliards 774 millions dont
la plus grande partie, 2 milliards 600 millions,
sont au titre du chapitre 905: subvention au
bureau de recherches de pétrole. Les dépenses
de gestion .administrative du bureau de re
cherches de pétrole ne sont comprises que
pour 9 millions, sur lesquels l'Assemblée na
tionale a cru utile ^'opérer une réduction de
10 p. 100 en ramenant ainsi les crédits à
8.100.000 F.

Il n'apparaît pas que cette réduction soit de
nature a retarder l'exécution du plan de 5 ans
établi à la fin de l'année 1945.

L'ensemble du crédit concerne les participa
tions en capital et en avances aux diverses 60-
ciétés' de recherches établies sur le territoire
métropolitain et sur divers territoires d'outre
mer. Il convient de souligner que le blocage
de 40 p. 100 des crédits votés par le Parlement
n'a pas eu pour résultat de freiner gravement
l'exécution du programme du bureau de re
cherches de pétrole, le matériel commandé aux
Etats-Unis -n'ayant été livré qu'avec beaucoup
de retard. ' ■

Cependant, de l'examen des documents
établis par le bureau de recherches de pé
trole sur le projet de budget 1948, il apparaît
que ce budget a été réduit au strict minimum
et que Je ralentissement de la cadence ne per
mettra pas la réalisation rapide du plan adopté
en 1945.

Je crois utile de souligner que ceci est très
fAcheux car aucun retard ne devrait être
apporté pour l'exécution des recherches sus
ceptibles do découvrir dans le sous-sol de la
France et des territoires de l'Union française

.le carburant indispensable pour notre écono
mie nationale. ^ -

En ce qui concerne le chapitre 907 concer
nant des contrats d'équipement et d'entretien
non résiliés en exécution de la loi du 20 juik
let 1940, il est désirable de considérer les cré
dits figurant au budget de 1943 comme devant
être les derniers.

Intérieur.

Rapporteur; M. Antoine Avinin.

Les crédits do payement votés par l'Assem
blée nationale au titre du budget de la recons
truction et ce l'équipement en ce qui con
cerne les services du département de "l'inté
rieur s'élèvent à la somme de 4.237 millions
de francs.

La seule modification apportée par la com
mission des finances de l'Assemblée a porté
■sur une réduction de 8 millions de francs au
chapitre 914. L'Assemblée a accepté et votre
commission des finances vous propose la mê
me attitude,

La situation financière et la hausse des prix
contraignent le Gouvernement à étaler dans
le temps la réalisation de l'ensemble du pro
gramme autorisé les années précédentes.

Votre commission des finances tient à atti
rer votre attention sur la nécessité dans la
partie considérable de ce budget qui comprend
des subventions aux collectivités d'en assurer
le règlement sans infliger aux communes et

■aux départements des retards non seulement
préjudiciabls au crédit public mais à la bonne
marche du pian lui-même.
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Elle insiste, dans le même esprit, sur la né
cessité d'accorder, aux travaux prévus et ac
ceptés, les attributions de matériaux corres
pondant à leur importance et ceci cans le
même temps que les subventions elles-mêmes,
c:rt«ins retards étant désastreux pour les fi
nances- locales et la bonne exécution des pro
grammes.

Votre commission des finances attire l'at
tention du Gouvernement sur l'urgence du
problème des adductions d'eau; elle demande
pour ùes travaux de cet ordre une priorité
parce qu'elle^connait les graves risques que
le manque d'eau peut faire courir aux popu
lations des villes et des banlieues très peu
plées en même temps qu'elle signale le risque
fe dépeuplement de nombre de villages qui,
dans certaines régions, sont en voie de dis
parition complète par suite de la même pé
nurie.

Telles sont les observations essentielles que
'votre- commission a tenu à présenter.

*- En présence des difficultés du moment elle
insiste une fois de plus pour que, de ce bud
get de la reconstruction et de l'équipement
soient écartées toutes les dépenses d'entretien
courant ou différé qui ont leur place dans les
budgets ordinaires.

Sous la réserve de ces observations votre
commission des finances demande au Conseil
de la République d'accepter le budget de re
construction et d'équipement du ministère de
l'intérieur tel qu'il nous est présenté par l'As-
gemblée nationale.

Justice.

Rapporteur: M. Philippe Gerber.

Le budget de reconstruction et d'équipement
du ministère de la justice pour 1918 tient en
quatre chapitres.

Au . chapitre- 800 : Crédits d'engagement:
25 millions de francs. — 11 s'agit pour partie de
hausses de prix sur des travaux en cours
d'exécution et pour partie de nouvelles tran
ches de travaux aux maisons centrales de
Caen et de Loos et à l'établissement d'éduca
tion surveillée de Brécourt.

Crédits de payement: 55 millions de francs.
— Il s'agit" de travaux lancés sur les autori
sations de programme de 1917 pour 40 millions
et d'autorisations demandées pour 1918 à con
currence de 15 millions.

Au chapitre 901: ' Crédits d'engagement:
d.5 millions de francs.- — Il s'agit pour partie
de hausses de prix survenues en cours de
l'exécution des travaux et pour partie de tra-
yaux complémentaires déjà exécutés.

Crédits de payement: ^l mêlions de francs.
— Pour le payement de travaux lancés sur
les autorisations ce programme de 1917.

Au chapitre 902 : Crédits de payement:
4 millions de francs. — Il s'agit de l'achat
d'un terrain et de construction dans la région
lyonnaise pour la création d'un centre d'ob
servations de jeunes délinquants.

Enfin, au chapitre 903 le crédit de payement
(5 millions) s'applique à des acquisitions de
matériel de menuiserie pour les ateliers d'en
tretien et de fabrication des services péniten-

. Jiaires.
Pas plus que l'Assemblée nationale nous ne

proposons de réduction aux crnlits demandés
ci-dessus.

Présidence du conseil.

Rapporteur: M. Monnet.

1° Programme autorisé.

Décision d'octobre de stabiliser les pro
grammes au niveau atteint le 9 octobre 1947,
sauf dérogation en application du décret du
9 octobre 1947, le lancement des autres opé
rations étant retardé au 1er janvier 1948.

A. — En cours d'exécution (base de prix:
d" janvier 1947), 774.500.000 F, plus une réé-
valation pour tenir compte des variations de
prix entre le 1er janvier et le 15 octobre 1917,

■ J.300.000 F.
' Soit, 781.800.000 F pour lesquels ont été ou
vCrts en 1916-1917 des crédits de 835 millions
de francs.

Crédits à consommer:
. En 1946 et 1947 consommé, 718.300.000 F. .

Restera donc à couvrir, 33.500.000 F.
a) Par des crédits ouverts en 1947 non con

sommés, 28.300.000 F;
b ) A ouvrir en 1918, 5.300.000 F. ,

B. — A lancer en 1918 et déjà autorisées. —
Elles s'élèvent à 158 millions de francs sur les
quelles le Gouvernement propose d'ajouter
15 millions de francs (Groupement radio
électrique). Nou ne saurions mieux faire que
de le laisser dans cette vo^e (Chap. 905.).

2° Programme nouveau. -
Le Gouvernement demande à lancer un

«volume réduit » d'opérations nouvelles d'un
total de 1.202 millions de francs dont 1.102 mil
lions de francs à couvrir en 1918. Nous re
trouverons dans l'examen des chapitres de
ces dépenses tant sur programme autorisé
que sur programme nouveau le détail de ces
différents crédits.

Analyse des chapitres.

Maintien de l'autorisation reportée
sur exercices ultérieurs.

Chap. 909. — Journaux officiels (équipe--
ment), 90 millions de francs.

Chap. 901. — Journaux officiels (matériel),
18 millions de francs.

Pas d'observations sur ces deux chapitres.
Chap. 902 (sur opérations - nouvelles). —

État-major de la défense nationale. — Réduit
par la commission des finances de l'Assem
blée nationale de 7 à 5 millions qui doivent
permettre le transfert à la Tour Maubourg du
centre de transmission de l'hôtel Continental.
Pas d'autorisation d'autres aménagements à
la Tour Maubouig. Pas d'observations.

Chap. 903. — (D. E. C.) Mémoire.
Chap. 901. — (D.E.C.) Autorisation mainte

nue : crédit reporté sur exercices ultérieurs.
Pas d'observations.

Chap. 905. — (G. C. R.). — Mémoire (ajour
nement de 15 millions).

Chap. 906. — (G. C.R.) autorisation de pro
gramme confirmée (hausses de prix), 3.800.000
Irancs (travaux neufs) autorisation de paye
ment, 4.800.000 F. (Pas d'observations.)

Chap. 907. — (G. C.R.). — Autorisation de
programme, 8 millions de francs et -crédits de
payement, 11 millions de francs proposés par
M. Petsche et votés par l'Assemblée. Seule
observation: ces hausses ont paru « Iactices »
à la commission des finances de l'Assemblée
nationale mais elles ont été votées sans dis
cussion étant donné leur modicité. Avis con
forme.

Chap. 908. — Participation de l'État aux dé
penses du commissariat à l'énergie atomique
(C.E.A.):

1° État du compte: ,
Dotation 1915, 500 millions; 1916, 300 mil

lions, 1917, 300 millions.
Soit; 1.100 millions.

Dépensé (d'après M. Petsche) 1916, 115 mil
lions; 1917, 833 millions.

Soit, 918 millions.
Plus 53 millions au budget ordinaire réduit

de 15 millions par transfert au budget de re
construction pour dépenses de travaux (amé
nagement de la rue de Varenne);

2° Aulorisations demandées par le Gouver
nement :

a) A l'Assemblée nationale:
Autorisation de programme, 1.197 millions.
Autorisalion de payement, 1.097 millions.

b) Au Conseil de la République:
Autorisation de programme, 1.197 millions.
Autor.sation de payement, 947 millions

150).
3° Position de'la commission des finances

de l'Assemblée nationale et du rapporteur:
a) Demande une réduction de crédit de

300 millions;
b) Invoquant la loi du 13 août 1917 qui fait

devoir au commissariat d'inscrire au budget
de l'État Sous deux rubriques (dépenses admi
nistratives et acquisitions immobilières, dé
penses proprement scientifiques), il demande
que Tes deux rubriques ci-dessus figurent au
budget ordinaire de "l'État « pour que celui-ci
soit. sincère ».

' La commission des finances de l'Assemblée
nationale proposait donc:

1° Une réduction de 300 millions sur les
crédits;

20. Le transfert de 20 millions à un 908 bis
(acquisitions immobilières) de la présidence
du .conseil :

3° Le transfert de 537 millions à un 503 bi3\
(budget ordinaire de la présidence dp conseil;
train de vie de l'institution) ; ,

• 4° Conserver un reliquat de 280 millions;
(payement). 310 millions (programme), chif
fres d'ailleurs produits avec des erreurs det
calcul. . 1

Le. Gouvernement parut être sensible àf
l'argumentation de la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale d'ailleurs en
conformité absolue avec l'article 35 de la loi!
du 13 août 1947 et M. Abelin, malgré l'inter-l
vention de M. Midol, cédait 150 millions sur!
les 300, ce qui l'amenait à demander:

877 millions d'autorisation de programme,
627 millions de crédits de payement plus 2Ô<;
millions (autorisation de crédit) au 90S bis. j
Mais n'ayant pas le droit d'amendement il'
se ralliait à un amendement Ramette qui fut ■
adopté par la Chambre et qui est cité plusj
haut dans son résultat sur lequel nous avons!
à statuer.

La commission des finances du Conseil de!
la République après en avoir délibéré, a consi
déré qu'en théorie la position du rapporteur!
de 'la commission des finances de l'Assemblée
nationale était indiscutable. Mais le texte
même de la loi du 13 août 1917 (art. 35) a été
appliqué dans sa lettre si ce n'est dans son
esprit puisque le chapitre 503 du budget ordi
naire présente un poste de 53 millions cor
respondant à un certain « train de vie » du 1
commissariat de l'énergie atomique.

Dès lors, la reprise de la position ' de
M. Petsche amènerait votre commission à
trancher la question de savoir si, dans lesi
dépenses subsistait au chapitre 908 dont il
s'agit (telles quer dépenses de personnel, de
recherches minières, d'exploitation minière
pour ne prendre que ces troi; exemples), il y
avait lieu de faire le départ entre l'élément
de « train de vie » à translérer au budget
ordinaire de la présidence du Conseil-(chap.
503) et les éléments représentant proprement
des dépenses d'investissement et d'équipe
ment.

La commission étant donné le libellé de
l'article 35 de la loi du 13 août 1947 n'était
pas en mesure de faire ce travail mais elle
conclut à un abattement indicatif de 1 mil
lion de francs pour inviter le Gouvernement-
à « normaliser » la gestion du C.E.A. c'est- •
à-dire à lui -faire réintégrer ses dépenses de,
gestion dans'le budget ordinaire. - _ ,

En deuxième lieu, M. Petsche a pu impri
mer dans son rapport et dire à la tribune de
l'Assemblée sans être contredit que le « somp-;
tueux hôtel de la rue de Varenne acheté l'an
née dernière contre la volonté xlu Parlement
moyennant une somme de 67 millions » était
encore passible de 15 millions de réparations.!
Ces chiffres n'ont pas été confirmés à la com-|
mission dis finances à laquelle on a fait,
savoir que l'achat en question aurait été auto
risé par- un décret du 5 février 1947 et réalisé: ,
par une ordonnance d'expropriation duj
19 avril 1917 pour un prix de l'ordre de 44 mil
lions. " ■

Quoi qu'il en soit un pareil fait révèle-
l'absence des contrôles normaux en matière
d'organismes subventionnés par l'État. La
commission de trois membres désignée en
octobre 1945 n'aurait remis son premier rap
port qu'en août 1916 et depuis lors elle ne se
serait pas réunie.

La commission des finances du Conseil de
la République sur un deuxième point désire
également qu'un nouvel abattement indica
tif de 1 million marque sa volonté d'ob
tenir du Gouvernement des éclaircissements1
sur la situation immobilière du C.E.A. et sur
les contrôles administratifs et financiers qu'il
semble indispensable à établir dans cette ins
titution.

Reconstruction et urbanisme.

Sur la proposition de son rapport général,
votre commission des finances vous demande
d'adopter les propositions qui vous sont pré
sentées au titre du présent budget, sous ré
serve toutefois d'un abattement, indicatif de1
10 millions de francs au chapitre 900 « Re
groupement . des services administratifs. »'
Votre commission craint en effet que ce re
groupement ne profite trop exclusivemen
aux administrations centrales et ne soit e
certains cas contradictoire avec des suppres<
sions de service désirables. Il lui serait agréa
ble en conséquence d'obtenir à ce sujet tou
tes précisions utiles du Gouvernement.
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Santé publique.

Rapporteur: M. Dorey.

Les autorisa lions de programme ou de pro
messe demandées s'élèvent à 472. 300.000 F
et lus crédits de payement à 279.900.000 F.

Aitis une proportion très importante^ —
4ÏÔ.IKJO.000 F d'une part et 209.900.000 F de
l'autre — ces chiffres correspondent à des
opérations nouvelles. Ce n'est évidemment
pas ce qui serait nécessaire pour réaliser un
équipement sanitaire correct de la France.
Mais dans les circonstances financières ac
tuelles, il est sans doute difflcila de faire
mieux. Au surplus, le rétablissement, qui
vous est proposé par ailleurs, des articles
27 à 29 du présent projet permettra de sub
ventionner la totalité des projets prévus alors
que dans le cas contraire il eût été nécessaire
soit d'augmenter les crédits, soit, si cela était
possible, de sacrifier certaines réalisations.

Voire commission vous propose en consé
quence d'adopter sans modifications les chif
fras, votés par l'Assemblée nationale.

- Travail et sécurité sociale.

Rapporteur : M. Victoor:
Le. volume du programme autorisé en 1916-

1947 s'élevait à. 752.790.000 F.,
En raison de la situation économique et

financière, le Gouvernement a décidé; en oc
tobre, 1047, de stabiliser le programme de
reconstruction et d'équipement, sauf excep
tion motivée, au niveau atteint le 9 octobre
19i7.

(Parmi les opérations autorisées par le légis
lateur, un certain nombre (lancées avant le
9 octobre 1947, ou ayant fait l'objet d'une
dérogation en application de l'article 2 du

'décret du 9 octobre 1917) sont en cours d'exé
cution.

Le lancement des autres opérations a été
relardé au 1er janvier 19 IS.

A. — Opérations en cours d'exécution.

1® Volume du programme.
Le volume global des opérations en cours

'S'pxérufion s'élève, sur la base des prix au
■'1» janvier 1947, à 419.600.000 F.

2« Crédits ouverts en 1946 et 1947.

Les crédits ouverts en 1916 et 1947 pour la
couverture de ces opérations s'élèvent à
40i.o90.000 F, 1

3° Crédits à consommer en 1948.

Le programme total soit 4J9.600.000 F sera
«xécuté à concurrence des crédits réellement
Consommés en 1916 et 1917, soit 139.400.000 F.

. Il restera à couvrir 280'200.000 F, dont, par

.crédits ouverts en 1017 et à reporter en 1918
,(1.990.000 F étant tombés en annulation):
,263.200.000 F. soit net à ouvrir en 1918:
47 • millions! dc francs.

B. — Opérations autorisées à lancer en 1918.

Le volume des opérations autorisées et à
lancer en 1918 s'élève, sur la base des prix
au 1er janvier 1917, à 333.190X00 F, dont
433 millions de francs de crédits de payement
à ouvrir en 1948.

L'ensemble des crédits de payement néces
saires à la continuation des opérations en
cours ou à l'exécution des opérations auto
risées et à poursuivre s'élève donc, pour
l'exercice 1948, à 150 millions de francs.

En conclusion le rapporteur propose l'adop
tion sans modification, des demandes de cré
dits formulées par le Gouvernement.

Il regrette toutefois l'insuffisance dés cré
dits prévus pour l'équipement des centres de
formation professionnelle accélérée — crédits
qui, aucun ajustement n'étant prévu pour '
hausse des prix, ne permettront même pas de
réaliser en totalité le programme établi en
1910-47.

Travaux publics et transports.

1. — TRAVAUX PUBLICS ET xr.Axsror.is,

Rapporteur: M. Jean-Marie' Thomas.

Les propositions soumises au Parlement au
titre du budget de reconstruction et d'équi
pement pour les travaux publics et transports
s'élèvent à:

Autorisation de programme, 15.753.300.c00 F.
Crédits de payement, 22.856.200.000 F.

Ces crédits correspondent seulement aux
travaux en cours et aux quelques opérations
qu'il paraissait absolument indispensable
d'engager; ils sont insuffisants pour permet
tre des travaux dont .l'utilité est cependant
incontestable.

En ce qui concerne, en particulier, le cha
pitre 805 (Ports maritimes. — Travaux do dé
blaiement et de remise en état), on a prévu
10 milliards de francs, comme crédils de
payement, alors qu'en 1917, (compte tenu de
la loi de report), les crédits mis à la dispo
sition des ports maritimes s'élevaient à plus
de 9.500 millions de francs. Les prix des tra
vaux ayant doublé, du 1er janvier 1917 au
1er janvier 1918, on ne pourra donc effectuer,
cette année, que la moitié des travaux réali
sés en 1917.

Cette insuffisance de crédits ne permettra
pas d'assurer un emploi régulier au person
nel et au matériel ailectés "aux travaux des
ports.

Il faudra, d'autre part, renoncer à engager
certains travaux d'une importance - capitale
pour l'économie du pays: .

La reconstruction de l'écluse Tristam à
Dunkerque;

L'enlèvement de l'épave du paquebot Paris
au Havre ;

La reconstruction du quai d'escale des
transatlantiques à Cherbourg, etc., etc.

La situation est aussi grave en ce qui
concerne les ponts (chapitre 802) pour les
quels la dotation est de 6. 250 millions de
francs; en dehors des opérations en cours,
on ne peut prévoir pour 1918« que la cons
truction de 14 ponts, on laisse de côté des
ouvrages dont l'intérêt est cependant primor
diale C'est ainsi que notre" collègue M. Pauly,
signalait la nécessité de reconstruire rapide
ment le pont de Crozant, dans la Creuse; sa
destruction cause, en effet, un très grand pré
judice à cette région touristique; de môme,
la erconstruction du pont de Tournus (Saône-
et-Loire) s'imposerait pour que puissent com
muniquer facilement la riche région de la
Bresse et la côte vignoble; nous pourrions
multiplier les exemples.

Votre commission ne peut que regretter
que la situation financière impose une telle
parcimonie dans les crédits affectés à ces
divers chapitres.

Syr le rapport de M. Jean-Marie Thomas,
elle vous propose de voter les- chiffres adop
tés par l'Assemblée nationale.

II. — MARINE MARCHANDE.;

Rapporteur: M. Courrière,

Les crédits demandés au Parlement au titre
de la marine marchande s'élèvent à -258 mil
lions de francs en autorisations de programme
et à 278 millions de francs au titre des cré
dits de payement.

Les opérations nouvelles ne figurent dans
ces chitlres que pour 28 millions de francs
dont 16 millions à couvrir en 1198 afin de
financer la construction de bateaux de sau

vetage dont les marins bretons ont un urgent
besoin.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale a accepté telles qu'elles lui ont été
présentées les propositions de M. le ministre
des travaux publics concernant la marine
marchande.

Les crédité demandés n'ont soulevé aucune
objection à l'Assemblée (nationale.

Votre commission des finances vous pro
pose d'adopter les chiffres et propositions
que l'Assemblée natinale a déjà adoptées.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Rapporteur: M. Jean-Marie Thomas.

Autorisations d'engagement, 10.718 millions
de francs.

Crédits de payements, 9.238 millions de
francs.

Ces crédits s'appliquent, d'une part, à la
mise au point des programmes en cours, en
raison des hausses de prix et, dans une cer
taine mesure, à un programme nouveau.

Chap. 915. — Matériel aéronautique: .
Sur la dotation globale de 1.055 millions de

francs, une somme de 440 millions de francs

s'applique à la mise au point du programme
en cours particulièrement en raison des iaus»
ses de prix.

Une somme de 615 millions de francs s'nn-
plique au programme nouveau de 1 aviatiou
légère et sportive, comportant:

L'achat d'appareils de sécurité; " ,
L'achat de planeurs;
L'achat de 200 avions de 75 CV, etc...
Chap. 9152. — Subventions au budget an

nexe des constructions aéronautiques pour dé
penses d'études et prototypes, etc. :

Les dépenses d'études et prototypes étaient
jusqu'alors couvertes par des subventions du
budget militaire de l'Air, et des avances du
Trésor.

Il apparaît plus naturel d'inscrire au bud
get de l'aviation civile et commerciale les
dépenses correspondant aux études et proto-»
types de matériel destiné aux transports
aériens civils.

Le ministère des forces armées aurait à faire,
supporter par le budget de l'air:

1» Les dépenses d'études qui n'ont pas d'af-*
fectation;

2® Les dépenses de prototypes militaires
Chap. 9î6. — Équipement technique do

l'aviatfon civile et commerciale:
Les crédits inscrits à ce chapitre sont des

tinés aux ports aériens, aux télécommunica- .
tions, à la météorologie, aux bases aériennes,
etc... Il s'agit, pour une grande part, de ma
tériel intéressant la sécurité.

Chap. 917. — Travaux et installations:
Autorisations de programme, 4.800 millions

de francs.

Crédits de payement, 4 milliards de francs.
Ces crédits sont destinés aux achats de ter

rains et à l'équipement des aérodromes.
Le secrétariat général de l'aviation civile

a pensé que, pour éviter un éparpillement des
crédits, il convenait de faire porter l'effort
sur les principaux aérodromes, sans oublier
l'équipement des territoires d'outre-mer. La
commission des finances s'était demandé si
ces crédits étaient judicieusement employés
selon un plan d'ensemble. Elle s'était inquié
tée du fait que certaines constructions répa
rées depuis la libération sur l'aérodromo
d'Orly avaient été récemment démolies et
elle avait chargé votre rapporteur de faire
une enquête à ce sujet. Le rapporteur spé
cial s'est rendu sur place et il a pu se ren
dre compte:

1° Que les constructions dont il s'agit étaient
d'anciens bâtiments de la marine, pilonnés
par l'aviation ennemie lors de la libération
et reconstruits par l'armée américaine;

2° Que la construction en cours d'une piste
ouest-est nécessitait la destruction des bâti
ments en question; en effet, construite plus
au nord, la piste en question aurait étriqué
l'aérodrome. Plus au sud, elle cadrait mal
avec le plan d'extension déjà arrêté et elle
aurait dans un avenir prochain amené la des
truction d'une grande partie de l'aggloméra
tion de Îaray-Vieiile-Posle. Enfin, on ne voit
pas bien à quoi ces bâtiments auraient pu être
utilisés dans le plan de l'aérodrome d'Orly;

3° Tous les travaux qui sont exécutés à
Orly le sont dans le cadre d'un plan d'en
semble déjà établi et qui prévoit le dévelop
pement normal de l'aérodrome d'Orly.

En conclusion, nous pouvons affirmer que
les crédits sont judicieusement employés el
que, d'ailleurs, on utilise au mieux toutea
les constructions provisoires existantes.

Enfin, il convient aussi d'indiquer l'effort
accompli par certains pays étrangers; l'aéro
drome de Croydon (Londres), comprend sept
pistes alors qu'à Orly on construit seulement
la troisième. L'aérodrome de Scliipol (Ams
terdam) a coûté jusqu'alors une somme supé
rieure à 4 milliards et demi de francs Iran*
çais. Enfin, les dépenses engagées par le can
ton de Bùle sur l'aérodrome Bâle-Mulhouse,
correspondent à environ 3 milliards de francs.
A Orly, on a dépensé 1 milliard en 1917 et au
total moins de 3 milliards.

Il est nécessaire que nous fassions un gros
effort pour que nos aérodromes et nos ser-,
vices de sécurité soient dignes de la France
et pour éviter qu'ils ne soient délaissés au
profit des aérodromes étrangers.

Sur rapport de M. Jean-Marie Thomas, votre
commission vous propose d'adopter les cré
dits qui ont été votés par l'Assemblée natio
nale.
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Caisse nationale d'épargne et
postes, télégraphes et téléphones.

Rapporteur: M. Georges Lacaze.

Le budget qui nous est soumis au titre de
la reconstruction et de l'équipement, ne cor
respond qu'en partie seulement aux besoins
réels de l'administration des P.T.T. et de l'en
semble de l'économie française.

La guerre a amené la destruction de nom
breux bureaux et installations de télécommu

nications ; d'autre part, les demandes actuelles
d'installation d'abonnés téléphoniques (500.000
environ), la saturation des centraux télépho
niques nous placent devant la nécessité de
faire un effort particulier.

Malheureusement, l'évolution des prix res
treint la portée pratique des crédits qui nous
sont demandés.

C'est ainsi que seulement 60.000 abonnés
nouveaux pourront avoir satisfaction.

D'autre part, la construction de câbles sou
terrains pour les liaisons interurbaines est
de première nécessité afin de diminuer le
délai d'attente avec certains centres tels Tou
louse et Marseille où il est supérieur à une
heure. A titre de comparaison, signalons que
dans le cadre du plan Monnet pour une pé
riode de dix ans il était prévu des dépenses
totales se chiffrant à 270 milliards de francs
afin de mettre notre réseau de télécommuni
cations au niveau de nos besoins.

Aussi en dépit de la situation financière le
'Gouvernement demande l'autorisation de lan
cer un volume minimum d'opérations nou
velles, portant commande de matériel élec
trique et radioélectrique en raison:

Du développement de l'exploitation;
De la nécessité d'assurer un minimum d'ac-

livité à une industrie spécialisée et tout par
ticulièrement aux éminents techniciens dont
nous disposons dans ce secteur.

Aussi votre commission des finances a
idopté sans modification les crédits demandés

-par le Gouvernement.

Radiodiffusion française.

Rapporteur: M. Minvielle.

Votre commission vous propose d'adopter
sans modification les propositions présentées,
s'élevant à 276.550.000 F en autorisations d'en
gagement et 991 millions de Irancs en crédits
de payement.

PROJET DE LOI

/ ■ TITRE Ie*

Dispositions générales.

Art. 1«. — A la clôture de chaque exercice,
les ministres chargés de l'exécution du pro
gramme de reconstruction et d'équipement'
font le relevé, pour les opérations relevant
du budget de leur département:

Des opérations terminées;
Des opérations en cours d'exécution;
Des opérations abandonnées.
Dans un délai de quatre mois après la clf-

ture de l'exercice, la mise au point des auto
risations de dépenses accordées et des crédi'ts
le payement ouverts ou à ouvrir lait l'objet
d'une communication du ministre des finan
ces et des affaires économiques aux com
missions des finances du Parlement. -La tra
duction budgétaire en est effectuée dans le
projet de loi de finances fixant, pour l'exer
cice suivant les autorisations de dépenses et
les crédits de payement applicables aux dé
penses de reconstruction et d'équipement.

, TITRE II

Budget général.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre du budget général, des dé
penses s'élevant à la somme totale de
Ti1.6il.590.000 F et réparties conformément à
l'état A annexé à la présente loi. Ces autori
sations de programme ou de promesse de
subvention seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir uHéricurcmcntj

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget de. reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits s'élevant à la
comme totale de 66.921.820.000 F.

Ces crédits qui sont applicables aux dépen
ses de l'exercice 1918 sont répartis par service
et par chapitre conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Art. 3. — Sont annulées les autorisations de
programme accordées antérieurement et cor
respondant à des opérations abandonnées et
les autorisations de promesse devenues cadu
ques en application de l'article 8 de la loi
du 30 mars 1947. Ces annulations se montant
à 3.793.070.000 F sont réparties par service et
par chapitre conformément à l'état B annexé
à la présente loi.

Art. 4. — Sont annulés:
1» Les modifications apportées par l'alinéa 1

de l'article 4 et par l'article 5 de la loi
n® 48-32 du 7 janvier 1948 aux autorisations
de programme ou de promesse accordées anté
rieurement ;

2° Les crédits provisionnels ouverts par
l'alinéa 2 de l'article 4 de la loi n° -48-32 du
7 janvier 1948.

TITRE HI

Budgets annexes.

Art. 5. — Les ministres sont autorisés à
engager, au titre des budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget général de l'exer
cice 1918, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 13.156.150.000 F et réparties confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

Il est ouvert aux ministres pour les dépenses
d'investissement au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1948 des crédits s'élevant à la somme
totale de 13.106.200.000 F. Ces crédits sont
répartis par service et par chapitre conformé
ment à l'état C annexé a la présente loi.

Art. 6. — Sont annulées les autorisations de
programme accordées antérieurement et cor
respondant à des opérations abandonnées et les
autorisations de promesse devenues caduques
en application de l'article 8 de la loi du
30 mars 1947. Ces annulations se montent à
589.560.000 F réparties par service et par cha
pitre conformément à l'état D annexé à la
présente loi.

Art. 7. — Les recettes extraordinaires des
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get général de l'exercice 19i8 sont fixées à
la somme de 13.106.200.000 F conformément
à l^6 tat E annexé à la présente loi,

Art. 8. — Sont annulés:

1° Les modifications apportées par le 1er ali
néa de l'article 6 et par l'article 7 de la loi
n° 48-32 du 7 janvier 1948 aux autorisations
de programme accordées antérieurement;

2» Les crédits provisionnels ouverts par
l'alinéa 2 de l'article 6 de la loi n> 48-32 du
T janvier 1948.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 8 bis. — A compter du deuxième ~se-
me=tre de l'année ly48, les programmes de
premier établissement des sociétés ou entre
prises nationalisées et de la Société nationale
des chemins de fer français doivent recevoir
l'autorisation législative préalable, lorsque ces
sociétés ou entreprises font appel à des avan
ces du Trésor, à des avances du fonds de
modernisation et d'équipement ou à l'emprunt.

A l'appui de toute demande d'autorisation,
il sera fait mention:

1° Du montant des autorisations accordées
antérieurement, du stade d'exécution des opé
rations correspondantes nt des charges qu'il est
nécessaire de consentir pour les mener à leur
terme ; ■

2° De l'objet des autorisations sollicitées et
de l'échéance probable des charges entraînées
par l'exécution des opérations correspondantes.

Art. 9. — Le montant maximum des dépen
ses de travaux neufs que les entreprises natio
nalisées désignées ci-après sont autorisées h
payer au titre du premier semestre de 1948.
est fixé comme suit: -

A. — Électricité de France":
Équipement hydroélectrique, centrales ther

miques et transports d'énergie, 23.100 millions
de francs.

Distribution, .2.299 millions de Irancs.
ïolal, £5.399 millions de irancs.

. B. — Gaz de France, 1 milliard de francs.
C. — Électricité et gaz d'Algérie, 2X00 mil

lions de francs.
D. — Charbonnages de France et houillères

de bassins :
Grands ensembles, 5.100 millions de- francs.
Travaux neufs courants et matériel d'exploi

tation, 7.700 millions de francs.
Logements et oeuvres sociales, 5.200 millions

de francs.

Industries de la houille, 5.500 millions de
francs.

Total, 23.500 millions de francs.
Ces entreprises ou — en tant que de besoin

— la caisse d'équipement de l'électricité et
du gaz sont autorisées à émettre des emprunts
pour compléter, dans les limites fixées ci-
dessus, les ressources qu'elles pourront affec
ter à la couverture de leurs dépenses de
travaux neufs. Les modalités d'émission se
ront déterminées par arrêtés du ministre des
finances.

En attendant la réalisation de ces em
prunts, le ministre des finances est autorisé
A accorder à ces entreprises, sur les ressources
du Trésor, des avances remboursables sur le
produit de ces emprunts

Art. 10. — Le montant maximum des dé
penses d'établissement et de reconstitution
que la Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à payer au titre du pre
mier semestre de 1948 est fixé à la somme de
27.400 millions de francs se décomposant
comme suit: ,

Matériel, mobilier et outillage: reconstitu
tion, 15.600 millions de francs ; établisse
ment, 900 millions de francs.

Travaux complémentaires: reconstitution,
néant; établissement, 6.200 millions de
francs. *

■ Installations fixes: reconstitution, 4.600 mil
lions de francs; établissement, néant.

Dépenses diverses: reconstitution: néant;
établissement, 100 millions de francs.

Totaux: reconstitution: 20.200 millions do
francs; établissement, 7.200 millions de

francs.

Le montant des acomptes que le ministre
des finances est autorisé à verser à la So
ciété nationale des chemins de fer français
pour la couverture des dépenses de recons
titution, en application de l'article 46 de la
loi du 27 avril 1946, est fixé • à 16 milliards
160 millions de francs. -

La Société nationale des chemins de fer
français est autorisée à émettre des em
prunts pour compléter, dans les limitas fixées
ci-dessus, les ressources d'établissement et

.de reconstitution. Les modalités d'émission
seront approuvées par arrêtés du ministre des
finances.

En attendant la réalisation de ces em
prunts, le ministre des finances est autorisé
a accorder à la Société nationale des chemins
de fer français, sur les ressources du Trésor,
des avances remboursables sur le produit de
ces emprunts,

. Art. ll. — Le fonds de modernisation et
d'équipement prévu par les lois n°» 48-30
et 48-31 du 7 janvier 1918 est autorisé à
consentir, sur ses ressources, soit directe
ment, soit par l'entremise des établissements
de, crédits spécialisés et dans les conditions
qui seront fixées par décret, nies avances aux
collectivités et aux entreprises qui procèdent
aux investissements prévus par le plan de
modernisation et d'équipement.

Les opérations du fonds de modernisation
et d'équipement sont assujetties aux régies
fixées par l'article 41 de la loi n> 48-24 du
6 janvier 1918, à l'exception des dispositions
dudit article interdisant les opérations
d'avances.

Art. 12. Le montant du programme de
premier établissement de la société Air
France • fixé antérieurement par l'article 49
de la loi du 27 avril 1946 et l'article 33 de la
loi du 30 mars 1947 est porté de 14 milliards
à 16.650 millions de francs dont 13 milliards
pour le matériel volant.

Art. 13. — Le ministre des finances est
autorisé à accorder en 1948, sur la proposition
du ministre des travaux publics .et des trans
ports, à la société Air France, en vu e de
lui permettre de faire face aux payements
à va.oir sur son programme de premier éta
blissement, des avances de trésorerie d.m« la
limite d'un montant global de 5.600 millions
de francs. '
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Les modalités de remboursement de ces
avances, qui porteront intérêt aux taux de
3 p. 100 seront arrêtées aussitôt que la ,so
ciété Air France aura été dotée d'un nouveau
îiouveyjL statut.

Art. ll. — Le montant maximum des fonds
que le ministre des finances est autorisé par
la loi validée du 3 novembre 1910 à mettre
à la disposition du Crédit national, est porté
de M0 à 700 millions de francs, par imputa
tion sur la somme de 500 millions de francs
visés par l'article 2 de l'ordonnance du 11 juil
let 1915 relative à l'octroi de prêts aux indus
triels, commerçants et artisans alsaciens et
lorrains. Cette somme est ramenée à 400 mil
lions de francs sur lesquels 350 millions peu
vent être versés sous forme d'avances au
crédit national. v

Art. 15. — Est porté de 1.200 à 1.400 mil
lions de francs le montant maximum des
avances pouvant être consenties par l'État
à la Caisse nationale de crédit agricole en
vertu de la loi du 2. août 1923 facilitant par
des avances de l'État la distribution de l'éner
gie électrique dans les campagnes.

Art. 16. — Est porté de 1 milliard à 1.500
millions de francs le montant maximum des
avances pouvant être consenties par l'Elat
à la Caisse nationale de crédit agricole en
vertu du décret-loi du 17 juin 1938 relatif
à l'octroi de prêts du crédit agricole-muluel
aux commîmes et aux syndicats de com
munes pour des travaux d'équipement rural..

Art. 17. — Est porté de 250 à 300 millions
de francs le montant maximum des avances
pouvant être consenties par l'État à la Caisse
nationale de crédit agricole en vertu du dé-
crel-loi du 21 mai 1938 et de la lof validée
du 15 mai 1911 relatifs à l'amélioration du
logement rural.

1 Art. 18. — Est portée de 1.750 à 2.250 mil
lions de francs le montant maximum des
avances pouvant être consenties par l'État
à la Caisse nationale de crédit agricole en
vertu du premier alinéa de l'article 17 de
l'ordonnance du 20 octobre 1945 relative à
l'attribution de prêts au crédit agricole mu
tuel aux agriculteurs et artisans ruraux, pri
sonniers, rapatriés et anciens déportés.

Art. 19. — Est porté de 1.500 millions de
francs à 2.750 millions de francs le montant
maximum des avances pouvant être consen
ties par l'État à la Caisse nationale de crédit
agricole«en vertu de la loi du 21, mai 1916
relative il l'attribution de prêts d'installation
du crédit agricole mutuel aux jeunes agri
culteur.

Ait. 20. — Est porté de 2.500 millions de
francs à 4.500 millions de francs le montant
maximum des avances pouvant être consen
ties par l'État à la Caisse nationale de crédit
agricole en vertu de l'article 83 de la loi
du 23 décembre 1946.

• Sur ce montant une somme de 2 milliards
de francs au maximum pourra être affectée
à l'octroi de prêts individuels à long .terme.

Art. 20 bis. — Est porté de 5 milliards de
francs à 5.300 millions de francs le montant
maximum des avances pouvant être consen
ties par l'État à la Caisse nationale de crédit
agricole en vue de l'application de l'ordon
nance du 17 octobre 1914 relative à l'attri
bution de prêts par le crédit agricole mutuel
pour la reprise de l'activité agricole, et de
l'article 2 de l'ordonnance n° 45-2468 du
20 octobre 1915, relative à l'attribution de
prêts du crédit agricole mutuel aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers rapatriés
et anciens déportés.

Ces avances ne pourront être utilisées que
pour l'octroi de prêts dont les demandes au
ront été déposées avant le 31 décembre 1947,

Art. 20 ter. — L'État peut mettre à la dispo
sition de la caisse nationale de crédit agri
cole • des avances s'élevant au maximum à
200 millions de francs en vue de l'attribution
aux viticulteurs, victimes de sinistres non as
surables, de prêts à moyen terme spéciaux
dans les conditions prévues par l'article 66
de l'annexe jointe au décret du 29 avril 1910,
portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit mutuel et la coopé
ration agricoles.

- Art. 21. — Le ministre des finances est au
torisé à se procurer pendant l'année 1918

auprès de la caisse des dépôts et consigna
tions des avances dont le montant maximum
est fixé comme suit:.

1° Pour l'application de la loi du 2 août
1923, sur la distribution de l'énergie électri
que dans les campagnes, 350 millions de
francs ;

2" Pour l'application du décret-loi du 17
juin 1938 sur les crédits à moyen ou à long
terme aux communes et syndicats de com
munes pour les travaux d'équipement rural,
700 millions de francs;

3° Pour l'application de la loi provisoire
ment applicable du 15 mai .1941 relative à
l'amélioration du logement rural, 100 millions
de francs. _

Art. 22. — La dotation du fonds d'approvi
sionnement constitué en application de l'ar
ticle 72, 1°, de la loi de finances du 30 juin
1923, pourra être portée de 788 à 1.750 mil
lions de francs au maximum. Il sera fait face

b cette augmentation- par des émisisons de
bons ou d obligations amortissables, ou par
des avances du Trésor, selon les modalités
prévues à l'article 75 de la loi du 30 juin
1923 susvisée.

Art. 23. — Le montant du programme de
construction d'habitations à bon marché au
titre duquel le Gouvernement est autorisé à
consentir des prêts aux organismes d'habita
tions à bon marché et de crédit immobilier,
est fixé pour le premier semestre de l'année
194&, à 5 milliards de francs. La partie de
l'autorisation d'engagement accordée par l'ar
ticle 37 d la loi du 30 mars 1917 qui n'a pas
été utilisée à la date de la présente loi, est
annulée.

Ces prêts pourront être consentis dans les
conditions fixées aux articles 1 et 2 de la loi
n° 47-1686 du 3 septembre 1947, modifiant la
législation des habitations à bon marché et
instituant- un régime transitoire de prêts.

Le montant des versements qui pourront
être effectués au . cours du lor semestre de
l'année 1948 aux organismes bénéficiaires de
prêts accordés tant au titre du programme de
1947 qu'au titre du programme de 1948 est
fixé à 4 milliards de francs.

Art. 24. — En vue de permettre à la caisse
centrale de crédit coopératif de -prêter son
concours au crédit maritime mutuel, confor
mément aux dispositions de l'article 20 de
la loi du 13 août 1947, le ministre des finances
est autorisé à consentir à cet établissement,
sur les ressources de la trésorerie, dans la
limite d'une somme- de 300 millions de francs,
des avances portant intérêt au taux de
2 p. 100.

Ces avances devront être remboursées par
la caisse centrale de crédit coopératif dans
un délai maximum de dix ans. La caisse cen
trale reversera au Trésor les sommes recou
vrées sur chaque avance dans les six mois
de leur recouvrement.

Art. 25. — Le montant, maximum des
avances que le ministre des finances est au
torisé à consentir en vertu des articles- 87
et 88 de la loi du 21 mars 1947 est porté à:

1° En ce qui concerne la caisse centrale
de crédit hôtelier, commercial et industriel,
de 200 à 400 millions de francs, pour l'octroi
des prêts à moyen terme consentis aux pe:
tits industriels et commerçants, et de 200 à
400 millions de francs, pour l'octroi des prêts
hôteliers à long terme;

2» De 100 à 250 mllions de francs pour l'oc
troi de prêts artisanaux institués par l'article
10 de la loi validée du 21 mars 1941. Des ar
rêtés du ministre de l'industrie et du com
merce et du ministre des finances et des
affaires économiques détermineront les mé
tiers admis au bénéfice des prêts artisanaux
consentis par application des dispositions
précitées ainsi que le montant maximum de
ces prêts.
' Art. 26. — Le montant maximum des avan
ces instituées par l'article iai de la loi vali
dée du 19 mai 1911 relative, au régime des
modifiée par la loi validée du 6 juin 1942,
li' ordonnance du 28 août 1915, la loi du

27 avril 1916 et la loi du 8 août 1947, est
porté de 500 à 800 millions de francs. Le
ministre des finances est, en conséquence,
autorisé à mettre à la disposition du crédit
national, sur les ressources de la trésorerie,
une somme de 300 millions de francs.

Est fixé à 50 millions de francs le montant
maximum des garanties que le ministre des
finances et des affaires économiques est auto
risé à accorder jusqu'au 31 décembre. 1948

dans les conditions prévues aux articles 24
et 25 de la loi du 13 août 1917, pour l'exporta
tion des films français à l'étranger.

Art. 27. — Le taux maximum de la subven
tion de l'État prévue par l'article 22 de l'or-i
donnance du 31 octobre 1945 relative à l'or-,
ganisation et au fonctionnement de la lutta
contre_ la tuberculose est fixé à 25 p. 100 en
ce qui concerne les établissements dont le
financement est assuré par la perception d'un
prix de journée et de 50 p. 100 en ce qui con
cerne les autres établissements.

Le montant cumulé des subventions et des
avances accordées en vertu de l'ordonnança
du 31 octobre 1915 précitée ne pourra dépasser
90 p. 100 du montant des dépenses.

L'article 31 de la loi du 30 mars 1947 por
tant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947 est abrogé.

Art. 28. — Les taux des subventions énumé
rées dans le tableau F du décret du 21 avril
1939 relatif au crédit et au régime des sub
ventions en matière de travaux civils sonf
modifiés comme suit:

établissements de lutte contre le cancer: maxi
mum 25 p. 100.

Art. 29. — (Les départements, communes et
autres collectivités qui seront dans l'obligation;
de recourir à l'emprunt pour la création,
l'agrandissement ou l'aménagement d'établis
sements de lutte contre le cancer bénéficie
ront des facilités de crédit prévues par la
législation en vigueur pour la construction
des habitations h bon marché. Le montant
cumulé des subventions et des avances ac
cordées en vertu du présent article ne pourra
dépasser 90 p. 100 du montant des dépenses.

Art. 30. — Les autorisations de dépenses
accordées et les crédits ouverts par la pré-'
sente loi au titre du chapitre 901 du budget
des affaires économiques: « Couverture des
hausses de prix intervenues depuis le 15 oc
tobre 1947 », seront répartis par service et par
chapitre par arrêtés du ministre des finances
et des affaires .économiques.

Art. 31 — Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles 2 et 5 et
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.

ÉTAT A

Tableau, par service et par chapitre, des auto
risations de programme ou de promesse et
des crédits demandés.

Affaires étrangères

ÉQUIPEMENT

Chap.. 900. — Achat et aménagement d'im
meubles diplomatiques et consulaires: auto
risation de programme, 14 millions de francs;
crédit demandé, 14 millions de francs.

Chap. 901. — Œuvres françaises à l'étranger.
—. Acquisitions immobilières. — Constructions
et grosses réparations d'immeubles apparte
nant à l'État: autorisation de programme,
69.600.000 F; crédit demandé, 30 millions de
francs.

Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étranger,
Participation à des acquisitions ou à des cons
tructions neuves: autorisation de programme,
52.500.000 F; crédit demandé, 18.850.000 F.

Chap. 903. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, néant.

Totaux pour les affaires étrangères. auto
risations de programme,» 136.100.000 F; '
crédits demandés, 62.850.000 F.

Agriculture,

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus. autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 4.200.000 F.

Chap. 801. — Rconstruction des Immeubles
détruits par la guerre: autorisation de pro
gramme, 119 millions de francs; crédit de
mandé, 73 millions de franwu
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Chap.802. — Reconstitution du cheptel
bovin dans le département des Ardennes:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 803. — Reconstitution des forets do
maniales détruites par" laits de guerre: auto
risation de programme: 10 millions de francs;
«rûdit demandé, 22 millions de francs. #

Totaux pour la reconstruction: autorisa-
lions de programme, 129 millions de
francs; crédits demandés, 90.200.000 F.

ÉQUIPEMENT

%) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrau
lique et de génie rurale. — Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1945:
autorisation de programme, 623 millions de
Jrancs: crédit demandé, 850 millions de francs.
' Chap. 901. — Travaux d'équipement rural:
autorisation de programme, 500 millions do
francs; crédit demandé, 750 millions de francs.

Chap. 902. - Travaux de remembrement:
autorisation de programmé, 2 milliards de
francs; crédit demandé, -1.190 millions de
francs. '

Chap. 903. - Restauration de l'habitat rural:
autorisation de programme, 60 millions de

-francs; crédit demandé, 470 millions de francs.
Chap. 90 1. - Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
1er ma i 1915: autorisation de programme,
néant; -crédit demandé, mémoire.

Chap. 905. - Réparation des destructions
causése par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et dé l'Aude:
autorisation de programme. 30 millions de
francs; crédit demandé, 38 millions de francs.

Chap. 906. - Travaux d'aménagement agri
cole de la basse vallée du Rhône: autorisa
tion de programme, 63 millions de francs;
crédit demandé 75 millions de francs.

Chap. 907. - Travaux de mise en valeur
<le la Sologne:' autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 908. - Construction et aménagement
d'abattoirs régionaux et municipaux: auto
risation de programme, 700 millions de francs;
crédit demandé, mémoire.

Ohap. 909. — Achèvement du barrage de
Castillon: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 212 millions de francs.

Chap. 910. - Subventions exceptionnelles
pour travaux d'améliorations pastorales et
iurestières (achèvement des anciens program
mes) : autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 911 — Subventions pour travauS
d'améliorations pastorales et forestières \ auto
risation de programme, néant; crédit de
mandé, 20 millions de francs.

Chap. 912. - Reboisement. - Travaux sub
ventionnés (programmes antérieurs à 1916):
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire. .

Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 400.000 F.

Totaux pour le paragraphe a): autorisa
tions de programme, 3.97G millions de

* francs; crédits demandés, 3.G05.400.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur des Landes de
Gascogne: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 139.900.000 F.

Chap. 910. - Travaux neufs dans les forêts
domaniales : autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 64 millions de francs.

Chap. 918. - Restauration des terrain^ en
montagne: autorisation de programme, 30
millions de • francs ; crédit demandé, 00 mil
lions de francs.

Chap. 919. - Service de liaison agricole de
guerre." - Redistribution provisoire des terres
et travaux divers de réinstallation des agricul
teurs expulsés: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 6 millions de francs.

Chap. 920. - Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation: autorisation de i
programme, néant; crédit demandé, .6 mil- .
lions de francs.

Chap. 921. - Aménagement d'un centre de ]
techeiches ei fl'expérimentatiog du génie ÏU- i

ral: autorisation de programme, 89 millions
dé francs; crédit demandé, 70 millions de
francs. ,

Chap. 922. — Établissements d'enseigne
ment agricole. - Travaux d'équipement: au
torisation de programme, 30 millions de
francs; crédit demandé, 117 millions de
Irancs.

Chap. 923. — Institut national de la recher
cu agronomique. - Travaux d'équipement,
autorisation de programme, 15 millions de
francs; crédit demandé, 40 millions de francs.

Chap. 924. - Services vétérinaires. - Tra
vaux d'équipement: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 925. - Services centraux. — Achève
ment des programmes de grands travaux pré
vus par la loi du 7 juillet 1934: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 9252. - Grosses réparations du canal
de Pierrelatte: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, 8 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe' b: autorisa
tions de programme, 164 millions de
francs : crédit demandés, 510.900.000 F.

c) Acquisitions.

Chap. 926. — Établissements -d'enseigne
ment agricole. — Acquisitions: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, 7 mil
lions 200.000 F.

Chap. 927. - Direction générale des eaux et
forêts. - Acquisitions: autorisation de pro
gramme, 3 millions de francs; crédit de
mandé, 5 millions de francs.

Chap. 928. - Institut national de la recher
che agronomique. — Acquisitions: autorisa
tion de programme, néant; crédit demandé,
mémoire.

Totaux pour le paragraphe c: autorisations
de programme, 3 millions de francs;
crédits demandés,- 5 millions de francs.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 4 milliards 113 millions
de francs; crédits de payement, 4 mil
liards 128.500.000 F.

Chap. 929. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'agriculture: autorisations de
programme, 4 milliards 272 millions de
francs; crédits demandés, 4.227.700.000
francs.

Anciens combattants et victimes de guerre.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Travaux de reconstruction et
de remise en état: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 360.000 i7 -

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Construction, aménagement et
équipement technique : autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 8.550.000 F.

Chap. 901. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour les anciens combattants et
victimes de guerre : autorisations de pro
gramme, néant; crédits demandés, 8
millions 910.000 F.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 800. — Établissements du second de
gré. - Reconstitution du matériel détruit
appartenant à l'État: autorisation de pro
gramme, 110 millions de francs; crédit de
mandé, 110 millions de francs.

Chap. 801. — Établissements du second de
gré appartenant à l'État. - Travaux de re- .
construction: autorisation de programme:
2 millions de francs; crédit demandé, 2 mil
lions de francs.

Chap. 802. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Reconstitution
du matériel détruit: autorisation de pro
gramme, 00 millions de francs; crédit de-
mandéj 5Q millions dg francs, , . i

r Chap. 803. - Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Reconstruction:
autorisation de programme, 78.400.0(10 F; cré
dit demandé, 50 millions de francs.

Chap. 806. — Protectioin et réparation des
monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre: autorisation de pro
gramme, 1.099 millions de francs; crédit de
mandé, 969 millions de francs.

Chap. 807. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. - Reconstruction: autorisation de
programme, 119 millions de francs; crédit
demandé, 160 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 1.468.400.000 F;
crédits demandés, 1.361 millions de
Irancs.

b) Participation aux dépenses de reconstruc-
tion et de reconstitution de matériel
détruit.

Chap. 808.-Participation aux dépenses
de reconstruction et de reconstitution du ma
tériel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universi
taires: autorisation de programme, 4 millions
de francs; crédit demandé, 26 millions de
frmes.

Chap. 809. - Participation aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du ma
tériel des établissements du second degré
n'appartenant pas à l'État: autorisation de
programme, 25. 140.000 F; crédit demandé, 25
millions de francs.

Chap .810. — Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier de
gré: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 12 millions de francs.

Chap. 811. - Participation aux dépenses de
reconstruction des établissements du premier

I degré : autorisation de programme,
12.100.000 F; crédit demandé, 25 millions de
francs.

Chap. 812. - Participatioin aux dépenses de
reconstruction et de reconstitution du maté

riel des établissements d'enseignement techni
que: autorisation de programme, 80.500.000 F;
crédit demandé, 37 millions de francs.

Chap. 813. — Éducation physique et sports.
- Participation u la reconstitution du maté
riel détruit: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 814. - Participation à la reconstitu
tion du matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique', autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 815. — Participatioin A la reconsti
tution des fonds }e livres des bibliothèques
sinistrées : autorisation de programme,
500.000 F; crédit demandé, 2 millions de
francs. ,

Totaux pour le paragraphe b) : autorisa
tions de programme, 422.540.000 i'; cré
dits demandés, 127 millions de francs.

Chap. 816. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 1.590.910.0O0 F;
crédits demandés, 1.488.000.000 F.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. - Frais d'études et de contrôle
des travaux d'équipement: autorisation de
programme, 3 millions de francs; crédit de
mandé, 3 millions de francs.

Chap. 901. - Lycées et collèges. Acqui
sitions: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 45 millions de francs.

Chap. 902. - Établissement du second de
gré appartenant à l'État. - Travaux: auto
risation de programme, 245 millions de
francs; crédit demandé, 169.990.000 F.

Chap. 904. - Écoles nationales de l'ensei
gnement technique. - Acquisitions: autori
sation de programme, néant; crédit demandé,
51.500.000 F. -

Chap. 905. - Établissement de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux: autorisation de programme, 560 mil
lions de francs; crédit demandé, 256.900.'?00 F.
Acquisitions: autorisation de programme:

Chap. 906. - Centres d'apprentis"sage. —
Acquisitions : autorisation de programme,
34.940.000 F; crédit demandé, 184.940.000 F.
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Chap. 907. - Centres d'apprentissage. -
Travaux: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 400 millions de francs.

Chap. 908. — Écoles nationales d'enseigne
ment technique. - Équipement en matériel
technique et machines-outils: utorisation de
programme, 200 millions de francs; crédit
demandé, 304 millions de francs.

Chap. 909. -" Centres d'apprentissage. —
Équipement en matériel technique : autorisa
tion de programme 600 millions de francs;
crédit demandé 350 millions de francs.

Chap. 913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive: autorisation de programme,
55.900.000 F ; crédit demandé, 75 millions de
francs.

Chap. 915. - Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Chap. 916. — Centres de formation nau
tique. - Construction et aménagement: auto
risation de programme, 2 millions de francs;
crédit demandé, 2.800.000 F.

Chap. 923. — Extension des rrchives na
tionales. - Acquisitions: autorisation de pro
gramme, 9 millions de francs; crédit «de
mandé, 33 millions de francs.

_ Chap. 924. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. — Achèvement des opérations en
cours: autorisation de programme, 8.100.000 F;
crédit demandé, 49.900.000 F. >

Chap. 9261. - Services des eaux de Ver
sailles, Marly et Saint-Cloud: autorisation de
programme, 25 millions de francs; crédit de
mandé, 20 millions de francs.

Chap. 927. - Établissements d'enseigne
ment supérieur. - Équipement: autorisation
de programme, 8. 100.000 F ; crédit demandé,
31.700.000 F. .

Chap. 9271. — Regroupement des services
administratifs. - Constructions neuves. —
Frais d'études : autorisation de programme,
LÔ millions de francs; crédit demandé, 10
millions de francs.

Chap. 928. — Aménagement des adminis.-
frations centrales des ministères : autorisation
de programme, 284 millions de francs; crédit
demandé, 190 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 2.105.640.000 F;
crédits demandés, 2.180.790.000 F.

b) Travaux exécutés
avec participation financière de l'État.

Chap. 932. — Centre national de la recher-
she scientifique. - Acquisitions: autorisation
de programme, 2.700.000 F; crédit demandé,
7.500.000 F.

Chap. 933. — Centre national de la recherche
scientifique. - Travaux: autorisation de pro
gramme, 6.800.000 F; crédit demandé, 80 mil
lions de francs.

Chap. 934. — Centre national de la recherche
scientifique. — Achat de matériel scientifique:
autorisation de programme, 8 millions de
francs; crédit demandé 30 millions de francs.

Chap. 935. - Enseignement supérieur.- —
Acquisitions: autorisation de programme,
2.650.000 F; crédit demandé 55.850.000 F.

Chap. 936. - Enseignement supérieur. —
Travaux: autorisation de programme, 460 mil
lions de francs; crédit demandé, 250 millions
de francs.

Chap. 937. - Constructions scolaires de
l'enseignement du Second degré. - Subven
tions : autorisation de programme, 153 mil
lions 170.000 F ; crédit demandé, 110 millions
de francs.

Chap. 9371. - Enseignement du second de
gré. - Participation aux dépenses résultant
de l'installation d'établissements d'enseigne
ment dans des casernes n'appartenant pas à
l'État: autorisation de programme, 20 millions
de francs; crédit demandé, 20 millions de
francs.

Chap. 938. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Subven
tions: autorisation de programme, 244 mil
lions de francs; crédit demandé, 1ô0 millions
de francs.

Chap. 939. - Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, 50 mil
lions de francs

Chap. 940. - Constructions scolaires da

renseignement technique. - Subventions:
autorisation de programme, 173.4S0.000 F; cré
dit demandé, 120 millions de francs.

Chap. 941. - Équipement en matériel tech
nique des établissements communaux d'en
seignement technique: autorisation de pro
gramme, 114 millions de francs; crédit de
mandé, 100 millions de francs.

• Chap. 9J2. - Hygiène scolaire et universi
taire. — Acquisitions: autorisation de pro
gramme, 6.500.000 F; crédit demandé, 6 mil
lions 500.000 F.

Chap. 943. — Hygiène scolaire et universi
taire. - Travaux: autorisation de programme.
63 millions de francs; crédit demandé, 73 mil
lions de francs.

Chap. 946. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro.
gramme du 13 novembre 1910) : autorisation
de programme, 52 millions de francs; crédit
demandé, 200 millions de francs.

Chap. 917. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1917) : autorisation de pro
gramme, 25.200.000 F; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.

Chap. 918. - Subventions aux universités et
établissements d'enseignement pour travaux
d'équipement sportif: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, mémoire.

Totaux pour le' paragraphe b) : autorisa
tions de porgramme, 1.331.500.000 F; cré
dits demandés, 1.312.850.000 F.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 3.437.140.000 F; crédits
demandés: 3.493.610.000 F.

Totaux pour l'éducation nationale: auto
risations de programme, 5.028.080.000 F;
crédits demandés, 4.981.640.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. - FINANCES

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Services financiers. — Recons
truction : autorisation de programme, 6 mil
lions 300.000 F; crédit demandé, 41.600.000 F.

Chap. 801. - Services financiers. - Recons
titution du matériel détruit: autorisation de
programme, 4 millions de francs; crédit de
mandé, 4 millions de francs.

Chap. 802. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation da
programme, néant, crédit demandé, néant.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 10.300.000 F; crédits
demandés, 45.600.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services finan
ciers: autorisation de programme, 149" mil
lions 190.000 F; crédit demandé, 209.700.000 F.

Chap. 901. - Services financiers. - Équipe
ment technique : autorisation de programme,
74.500.000; crédit demandé, 49.800.000 F.

Chap. 902. - Participation de l'État aux aug
mentations du capital des sociétés nationales
d'économie mixtes ou privées: autorisation de
programme, 1.096.620.000 F; crédit demandé,
1.096.620.000 F.

Chap. 903. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance : autorisation de
programme, néant: crédit demandé, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations de
programme, 1.320.310.000 F; crédits de
mandés, 1.356.120.000 F.

Totaux pour les finances : autorisations de
programme, 1.330.610.000 F; crédits de
mandés, 1.401.720.000 F.

\

II. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES
I •

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Services de l'économie na
tionale. - Acquisitions et aménagements: au
torisation de programme, mémoire; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 901. - Couverture des hausses db prix
intervenues depuis le 25 octobre 1947 : auto
risation de programme, 25 milliards de francs;
crédit demandé, 11 milliards de francs.

Totaux pour les affaires économiques: au
torisations de programme, 25 milliards de
francs, crédits demandés, 11 milliards de
francs.

France d'outre-mer,

I. — DÉPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Subvention au fonds d'inves*
tissemeht pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer: autorisa
tion de programme, 1.299,900.000 F; crédit
demandé, 2 milliards de francs.

Chap. 902. - Installations radioélectriques
aux colonies: autorisation de programme,
56 millions de francs; crédit demandé, 150 mil
lions de francs.

Chap. 904. — Travaux d'aménagement du
Cap-Vert: auterisation de programme, 445 mil
lions de francs; crédit demandé, 481 millions
de francs.

Chap. 905. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la France .d'outre-mer.: auto
risations de programme. 1.800.900.000 F:
crédits demandés, 2.631 millions de
francs.

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction du barrage do
Kembs sur le Rhin: autorisation de pro
gramme, 55 millions de francs; crédit de
mandé, 110 millions de francs,

Chap. 801. — Reconstruction de l'école tech
nique des mines de Douai: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 802. - Reconstruction définitive de
l'école technique des mines de Douai: auto
risation de programme, .1.500.000 F; crédit de
mandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 56.500.000 F ; crédits
demandés, 110 millions de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. - Construction de lignes électri
ques, d'interconnexion: autorisation de pro
gramme, 31 milloins de francs; crédit de
mandé, 31 millions de francs.

Chap. 904. - Construction de pipes-linesi
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 905. - Subvention au bureau de
recherches des pétroles: autorisation de pro
gramme, 2.260 millions de francs; crédit de
mandé, 2.599.100.000 F.

Chap. 907. — Contrats de fournitures, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés en
exécution de la loi du 20 juillet 1940: autori
sation de programme, 33 millions de francs;
crédit demandé, 33 millions de francs.

Chap. 908. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 2.324. millions de francs:
crédits demandés, 2.663.100.000 F.

Totaux pour l'industrie et le commerce:
autorisations de programme, 2. 380 mil
lions 500.000 F: crédits demandés, 2 mil
liards 773.100.000 F.

Intérieur.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Services de la sûreté nationale.
-, Bâtiments et travaux. - Réinstallation des
services. - Reconstruction: autorisation de
programme, néant; crédit demandé, 19 mil
lions de francs.

I Chap. 801. — Réparation des dégradations
| anormales subies du fait de la guerre et de

l'occupation par les chemins départementaux
et communaux: autorisation de programme,
600 millions de francs; crédit demandé,
800 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 600 millions de
francs; crédits demandés, 819 millions
de francs.
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ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés
avec la participation financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution des
travaux d'équipement de la vio collective de
la nation. — Constructions publiques. — Îlots
insalubres. — Habitation : autorisation de pro
gramme, 578 millions de francs; crédit de
mandé, 330 millions de francs
' Chap. 903. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dépar
temental, vicinal et rural:. autorisation de
programme, 400 millions de francs; crédit
demandé, 1.000 millions de francs.

Chap. 904. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage.-— Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau
et défense contre les eaux): autorisation de
programme, millions de francs; crédit de
mandé, 10 millions de francs.

Chap. 905. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. - Distribution d'eau et de chaleur. —
Voirie: autorisation de programme, 2.221 mil
lions de francs; crédit demandé, 600 millions
de francs. ,, ,. ...

Chap. 908. — Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider h supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction: autorisation
de programme, 250 millions de francs; crédit
demandé, 50 millions de francs.

Chap. 911. — Réalisation du câble télépho
nique souterrain nord-africain: autorisation
de programme, 400 millions de francs; crédit
demandé, 400 millions de francs.

Chap. 912. - Participation de l'État aux
dépenses autorisées par les lois des 30 mai et
4 juin 1941 pour d'exécution d'un programme
de travaux d'équipement et d'urbanisme dans
la région parisienne etàMarseille: autorisation
de programme, 800 millions de francs; crédit
demandé, 800 millions de francs.

Totaux pour le paragraphe a) : autorisa
tions de programme, 4.742 millions de
francs; crédits demandés, 3.190 millions
de francs.

h) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 914. — Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale- autorisation de programme, 210 millions
<le francs; crédit demandé. 195 mllions de
francs.

Chap. 916. - Services de la sûreté natio
nale. - Acquisitions d'immeubles et de tra
vaux neufs: autorisation de programme,
25 millions de francs; crédit demandé, 25 mil
lions de francs.

Totaux pour le paragraphe b) : autorisa
tions de programme, 235 millions de
francs; crédits demandés, 220 millions
de francs.

Chap. 917. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 4.997 millions de francs;

crédits demandés, 3.410 millions de
francs.

Totaux pour l'intérieur: autorisations de
programme, 5.577 millions de francs;
crédits demandés, 4.229 millions de
francs.

Justice,

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: au
torisation de programme, 25 millions de
francs;, crédit demandé, 55 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée: au
torisation de programme, 15 millions de
francs; crédit demandé, 71 "millions de
francs.

Chap. 902. — Acquisitions immobilières:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 4 millions de francs.

Achat de matériel: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 5 millions
de francs.

Chap. 901. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 15 millions de francs;
crédits demandés, 80 millions de francs.

Totaux pour la justice: autorisations de
programme, 40 millions de francs; cré
dits demandés, 135 millions de francs

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Journaux officiels. - Travaux
d'équipement: autorisation de programme,
néant ; crédit demandé, mémoire.

Chap. 901. - Journaux officiels. - Achat de
matériel: autorisation de programme, néant:
crédit demandé, mémoire.

Chap. 902. — État-major de la défense na
tionale. - Travaux d'aménagement et d'équi
pement : autorisation de programme, 5 mil
lions de francs; crédit demandé, 5 millions
de francs.

Chap. 903. - Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Acqu'si-
lion de terrains et d'immeubles: autorisation
db programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Chap. 901. — Service de documentation ex
térieure et de contre-espionnage. — Travaux
d'équipement: autorisation de programme,
néant; crtd t demandé, mémoire.

Chap. 905. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Acquisitions de terrains
et d'immeubles: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 906. - Groupement des contrôles
radioéleclriques. - Travaux neufs : autorisa
tion de programme, 3.800.000 F; crédit de
mandé, 4.800.000 F.

Chap. 907. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Achat de matériel tech
nique: autorisation de programme, 8 millions
de francs; crédit demandé, 11 millions de
francs.

Chap. 908. - Participation de l'État aux dé
penses du commissariat à l'énergie atomique:
autorisation de programme, 1.195 millions de
francs; crédit demandé, 947 millions de francs.

Chap. 909. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la présidence du conseil: au-.
torisations de programme, 1.211.800.000
francs; crédits demandés, 967.800.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Projets d'aménagement et de
reconstruction: autorisation de programme,
218 millions de francs ; crédit demandé,
225 millions de francs.

Chap. 807. - Opérations d'urbanisme dans
les villes sinistrées : autorisation de pro
gramme, 1.900 millions de francs; crédit de
mandé. 350 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 2.148 millions de
francs; crédits demandés, 575 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Regroupement des services
administratifs : autorisation de programme,
485 millions de francs ; crédit demandé, 1 mil
liard 126 millions de francs.

Chap. 902. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance : autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
do programme, 485 millions de francs ;
crédits demandés, 1.126 millions de
francs.

Totaux pour la reconstruction et l'urba
nisme : autorisations de programme,
2.633 millions de francs; crédits deman
dés, 1.701 millions de francs.

Santé publique.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. - Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux: autorisation de
programme, 11 millions de francs; crédit de
mandé, 12 millions de francs.

Chap. 801. - Reconstruction et équipement
des centres de contrôle sanitaire aux fron
tières: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 13 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 11 millions de
francs ; crédits demandés, 25 millions de
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement : autorisation de pro
gramme, 218 millions de francs; crédit de
mandé, 70 millions de francs.

Chap. 901. — Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement:
autorisation de programme, 206.300.000 F; cré
dit demandé, 153.900.000- F.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dé
penses d'équipement : autorisation de pro
gramme, 37 millions de francs; crédit de
mandé, 31 millions de francs.

Chap. 903. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisations de
programme, 161.300.000 F; crédits deman
dés, 251.900.000 F.

Totaux pour la santé publique: autorisa
tions de programme, 472.300.000 F; cré
dits demandés, 279.900.000 F.

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction des immeu
bles détruits par faits de guerre: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire. t

Chap. 801. — Reconstitution des matériels
détruits: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, néant; crédits de
mandés, mémoire.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 60 millions de francs.

Chap. 901. - Achat de terrains ou d'immeu
bles destinés aux maisons do travail: auto
risation de programme, néant ; crédit de
mandé, mémoire.

Chap. 902. — Équipement des centres de
formation professionnelle : autorisation de
programme, néant; crédit demandé, 90 mil
lions de francs.

Chap. 903. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement : autorisatîfns
de programme, néant; crédits demandés,
150 millions de francs.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale : autorisations de programme,
néant; crédits demandés, 150 millions de
francs.


